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Préface à la nouvelle édition de

Islam et capitalisme

de Maxime Rodinson

Le monde musulman, Marx et la révolution

Les mots sont différents, la manière de tourner les 
questions aussi. Et l’époque n’est plus la même, nous y 
reviendrons. Pourtant, les problèmes que soulève Maxime 
Rodinson dans ce livre paru en 1966, notamment celui du 
rapport entre islam, développement économique et capita
lisme dans le monde musulman sont d’une étonnante actua
lité. Pourquoi les sociétés musulmanes (et, plus largement, 
les sociétés de ce que l’on appelait alors le Tiers-Monde) 
sont-elles « en retard » ou « sous-développées » ? Existe-t-il 
des règles propres à ces civilisations radicalement distinctes 
de celles qui régissent l’Occident ? Cet « Orient compliqué » 
s’illuminerait-il grâce au déchiffrage des sourates du Coran, 
à leur exégèse ? Des interrogations devenues encore plus 
brûlantes avec les « printemps arabes ».

Le débat est ancien. « L’islam, c’est l’union indiscernable 
du spirituel et du temporel, c’est le règne du dogme, c’est la 
chaîne la plus lourde que l’humanité ait portée. » Dans une 
célèbre conférence intitulée « L’islamisme et la science »,
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p ro n o n c é e  le 29 mars 1883 à la Sorbonne, Ernest Renan 
— a u te u r  d ’une Vie de Jésus en 1862, il avait été accusé 
de sacrilège et dénoncé comme « blasphémateur » par le 
P ap e  - ,  condam nait sans appel l’islam. Tout en admettant 
la  splendeur des premiers siècles de la civilisation née de 
la  prédication de Mohammed, il précisait que l’islamisme 
(le term e était alors synonyme d’islam), trop faible dans 
son enfance pour faire obstacle à la science avait, dans « la 
seconde moitié de son existence, [étouffé] dans son sein le 
mouvement scientifique, et cela pour son malheur ».

Quelque quatre-vingt années plus tard, Maxime Rodinson 
revient sur ces allégations qui font de l’islam le facteur 
essentiel pour décrypter le monde musulman. Il cherche 
à répondre aux hypothèses du grand sociologue Max 
Weber (1864-1920) qui prétendait que l’avance prise par le 
monde occidental s’expliquerait par la mentalité collective 
européenne qui offrait « un degré supérieur de rationalité », 
et la rendait donc moins perméable au « fatalisme », 
voire à la magie. S’appuyant sur une robuste érudition et 
sur une parfaite maîtrise de l’arabe, Maxime Rodinson 
décortique les sourates du Coran. Au contraire de Renan 
et de Weber, il montre que ce texte sacré par excellence 
puisqu’il est le Verbe de Dieu accorde une bien plus grande 
place à la raison que les livres sacrés du judaïsme et du 
christianisme. « Environ cinquante fois revient dans le 
Coran le verbe ‘aqala qui signifie “lier les idées ensemble, 
raisonner, comprendre un raisonnement intellectuel”. Treize 
fois revient comme un refrain l’exclamation ’a fa-lâ ta’qiloûn, 
« “eh quoi ! ne raisonneriez-vous donc pas ?” » Et les 
infidèle sont « stigmatisés comme des gens qui ne raisonnent 
pas, incapables d’une effort intellectuel pour secouer la 
routine ».
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Le Coran prône-t-il un « fatalisme », une passivité 
contraire à l’esprit d’entreprise ? Certes, le destin des êtres 
humains dépend de Dieu, créateur de toutes choses et 
omniscient, mais l’idée de prédestination en islam (comme 
d’ailleurs dans les autres religions) ne contredit pas l’appel 
à l’action. Le mot jihad ne signifie pas seulement la guerre 
sainte, mais avant tout l’effort individuel pour s’améliorer 
et améliorer la société. Même si la vanité des choses de ce 
monde est soulignée dans le Coran, comme dans l’Ancien 
et le Nouveau Testaments, le croyant est appelé à agir. « Ne 
recommande-t-il pas, souligne Rodinson, le courage, la 
fermeté devant l’ennemi, l’opiniâtreté dans la lutte ? (...) 
L’aide divine est promise, elle est assurée, elle est un facteur 
essentiel de la victoire, mais elle ne dispense nullement de 
la lutte humaine, avec les moyens humains. » Et, en parti
culier, les vertus de l’activité économique sont d’autant plus 
célébrées qu’avant d ’avoir été Messager de Dieu et chef de 
guerre, Mohammed avait fait ses premières armes dans le 
commerce.

Nul « fatalisme » donc, nulle « paresse » spécifique 
aux musulmans, pas plus d’ailleurs qu’aux anciens peuples 
colonisés. Qui se souvient que le colonialisme qualifiait les 
« jaunes », notamment les Chinois et les Indiens, de fainéants 
qui auraient besoin de la domination de l’homme blanc pour 
se mettre au travail ? Au service du Blanc, bien sûr.

Si le Coran, conclut Rodinson, ne peut avoir orienté les 
pays musulmans dans une voie hostile au capitalisme ou 
au développement, leur retard ne s’expliquerait-il pas par 
les traditions, notamment la Sunna, les lois et règles telles 
qu’elles ont été fixées dans les siècles qui ont suivi la mort 
du Prophète en 632 ? Une nouvelle fois, l’auteur expose 
qu’il n’en est rien, car, même définies à l’époque classique
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d e  l is lam  (IXe-Xc siècles), ces règles ont été l’objet de mille 
e t  u n e  exégèses : « La tradition forme une vaste masse 
de  sentences où les tendances les plus opposées peuvent 
a isém ent trouver leur bien et justifier leurs options. (...) Si tel 
tex te  est invoqué, c’est qu’on a voulu le choisir de préférence 
à  u n  autre. Essentiellement, l’idéologie postcoranique n’est 
donc pas une force extérieure qui modèle la société, mais 
une expression de tendances émanant de la vie sociale dans 
son ensemble. »

L’histoire offre des déclinaisons multiples de cette « sou
plesse » de l’islam (souplesse que l’on retrouve dans toutes 
les religions et sans lesquelles aucune n’aurait survécu), et 
pas seulement dans le domaine économique. Ainsi du droit 
de vote des femmes. Au début de l’année 1952, alors que la 
royauté vivait ses derniers moments, l’Égypte fut secouée 
par les revendications d’organisations de femmes exigeant 
le droit de vote. Le grand mufti d’Al-Azhar, haut lieu du 
sunnisme, expliqua doctement, sourates du Coran et invo
cation de la parole divine à l’appui, que cette innovation 
était blâmable : « Personne ne peut l’accepter et l’islam ne 
peut l’approuver. » Soixante et quelques années plus tard, les 
femmes votent dans tous les pays musulmans (à l’exception 
de l’Arabie Saoudite où ce droit est refusé à tout le monde). 
Que faut-il en déduire ? Que le Coran approuve le droit de 
vote des femmes ? Qu’il le réprouve ?

La question a-t-elle un sens ? Comme l’explique le polito
logue Oliver Roy, « le Coran dit ce que les musulmans disent 
qu’il dit ». Et ce sont les pratiques des gens, leur manière 
différente de croire, qui amènent la religion à évoluer, à 
s’accommoder au monde réel. Si, en 1905, on avait demandé 
aux républicains et aux cléricaux qui se déchiraient en 
France si le catholicisme et la laïcité étaient compatibles,
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l’écrasante majorité des deux camps aurait répondu par un 
retentissant Non. Cinquante ans plus tard, l’Église accep
tait la laïcité et vit désormais en harmonie (relative) avec 
la République.

En résumé, on ne peut pas déduire le comportement 
habituel des musulmans, « des préceptes du Coran ni même 
de ceux de la Sunna, pas plus qu’on ne peut déduire le 
comportement des chrétiens, fût-ce aux époques de la foi 
la plus profonde, des préceptes de l’Évangile ! Dans un cas 
comme dans l’autre, les interprétations accommodantes 
étaient faciles, les consciences élastiques, les théologiens 
complaisants ».

C’est une des thèses fondamentales défendues par 
Maxime Rodinson, qui revendique une filiation marxiste. 
Comme le proclamait Karl Marx dans un texte célèbre 
« Ce n’est pas la conscience des hommes qui détermine leur 
être ; c’est, inversement, leur être social qui détermine leur 
conscience » (Préface à Contribution à la critique de l’éco
nomie politique, Éditions sociales, Paris, 1947). Autrement 
dit, ce sont les conditions matérielles dans lesquelles vivent 
et produisent les êtres humains qui déterminent la manière 
dont ils pensent (et ils agissent). L’auteur note que ceux 
qui débattent pour savoir si l’islam a été favorable ou 
défavorable au capitalisme, partagent « la même présup
position implicite », « que les hommes d’une époque et 
d’une région, que les sociétés obéissent strictement à une 
doctrine préalable, constituée en dehors d’eux, en suivent 
les préceptes, s’imprègnent de son esprit sans transforma
tion essentielle, sans qu’ils l’adaptent à leurs conditions 
de vie et à leurs modes de pensée implicitement suggérés 
par celles-ci ». Mais ni Marx (contrairement à une lecture 
dogmatique de son oeuvre) ni l’auteur ne supposent que
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les idées, les religions, les croyances n’ont d’influence sur le 
cours de l’Histoire.

Et le socialisme ?
Rodinson analyse minutieusement, non seulement les 

rapports entre islam et capitalisme, mais aussi sur ceux 
entre socialisme et islam. Ce dernier serait-il favorable au 
partage des richesses ? La question peut sembler saugrenue 
aujourd’hui tant les perspectives d’une révolution paraissent 
lointaines pour ne pas dire utopiques et tant l’islamisme 
semble éloigné de toute ambition sociale radicale. Elle ne 
l’était pas au moment où ce livre était publié. Nous sommes 
à la veille de la guerre de juin 1967 et le nationalisme arabe 
révolutionnaire incarné par le président égyptien Gamal 
Abdel Nasser est à son apogée. Nassérisme, baasisme, socia
lisme arabe, communisme, la gauche plus ou moins radicale 
sous ses différentes dénominations, dominent la scène idéo
logique. Officiers, intellectuels, journalistes, fonctionnaires, 
classes moyennes des villes s’en réclament ardemment, même 
s’ils se disputent, voire s’entretuent à propos de telle ou telle 
interprétation de la doctrine. Des expériences de transfor
mation révolutionnaire se mettent en place en Égypte, en 
Algérie, en Syrie, en Irak, au Yémen du Sud ; les monarchies 
semblent à la veille d’être emportées par une vague révo
lutionnaire. En plus de l’autoritarisme -  « la démocratie 
bourgeoise » est condamnée sans appel - , tous ces régimes 
allient une détermination tenace de consolider l’indépen
dance nationale et de clore définitivement l’ère de la domi
nation étrangère à une volonté de transformer la société. Ils 
mettent en œuvre des réformes agraires, impulsent un déve
loppement économique, notamment de l’industrie lourde, 
fondé sur le rôle central de l’État. Ils pilotent une politique
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volontariste de redistribution sociale, d’éducation et de santé 
pour tous. Dans tout le tiers-monde alors, « le fond de l’air 
est rouge » ; l’heure est à aux changements radicaux et, des 
maquis castristes en Amérique latine aux « zones libérées » 
en Indochine, en passant par les guérillas en Afrique australe, 
les forces révolutionnaires promettaient des lendemains qui 
chantent « socialistes », voire « communistes ».

Dans le monde arabe, pour justifier leurs entreprises révo
lutionnaires auprès de populations restées profondément 
croyantes et en majorité agraires, les pouvoirs se devaient 
de mobiliser les ressources de l’islam. Comme le remarque 
Rodinson, « ce que permet la fidélité des masses à la reli
gion traditionnelle en vertu de facteurs d’identification 
nationalitaire, c’est l’utilisation démagogique (au sens strict) 
du slogan islamique, du prestige de l’islam comme drapeau 
pour couvrir des options plus ou moins socialisantes issues 
d’autres sources. »

Cette hégémonie idéologique du socialisme ou de ses 
interprétations allait contraindre, même des organisations 
se situant hors de toute perspective révolutionnaire, à se 
réclamer d’un « socialisme islamique ». Un des best-sellers 
de l’époque, écrit par un dirigeant des Frères musulmans 
syriens Moçtafà as-Sibâ’î, s’intitule « Le Socialisme de 
l’Islam. » Dieu, écrit l’auteur, « a prescrit la coopération et 
la solidarité sous toutes ses formes (...) Le Prophète a établi 
l’institution de la solidarité sociale dans son sens plein ». Et 
il conclut, « Le principe de solidarité sociale dans le socia
lisme musulman est une des caractéristiques qui distinguent 
ce socialisme humaniste et moral de tant de socialismes 
connus aujourd’hui. S’il était appliqué dans notre société, 
notre société serait idéale et aucune autre société n’appro
cherait son élévation. » Ce qu’il ne dit pas, c’est comment
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il compte atteindre cette société idéale ni pourquoi ces prin
cipes n’ont pas été mis en oeuvre.

Ce discours ne surprend pas Rodinson. « Certains cou
rants de l’islam ont envisagé des restrictions drastiques au 
droit de propriété sous la forme d’une limitation imposée 
des richesses » et la source de ces demandes peut se trouver 
dans tel ou tel texte, « dans l’idée religieuse que les biens de 
ce monde détournent de Dieu, qu’ils exposent au péché. »

Est-ce à dire que les partisans du socialisme peuvent se 
servir de la religion de la même manière que les forces de 
la réaction ? Non, rétorque Rodinson : « Les interprètes 
réactionnaires bénéficient de tout le patrimoine du passé, du 
poids des siècles d’interprétation dans le sens traditionnel, 
du prestige de ces interprétations, de l’habitude qu’on a de 
les lier à la religion proclamée, affichée, pour des raisons 
nullement religieuses. » Et l’auteur d’insister sur le caractère 
le plus souvent réactionnaire des hommes de religion, carac
tère qui sera renforcé par la suite avec le poids grandissant 
de l’Arabie Saoudite et la « wahhabisation » de l’islam : 
par une interprétation particulièrement réactionnaire des 
préceptes religieux, par l’exportation, grâce à la manne du 
pétrole, de milliards de dollars et de dizaines de milliers de 
prêcheurs à travers le monde, le royaume a imposé à l’échelle 
internationale sa vision rigoriste, alliant défense de principes 
rétrogrades, notamment pour les femmes, adhésion à l’éco
nomie néolibérale et un ancrage dans le camp occidental. 
Faut-il rappeler l’alliance stratégique entre les États-Unis, 
le royaume saoudien et les groupes islamistes à deux occa
sions au moins : la lutte contre le nassérisme dans les années 
1960 ; l’aide au moudjahidin afghans dans les années 1980 ? 
Et l’auteur de conclure que l’expérience historique comme 
son analyse « n’encourage pas à voir, à l’époque actuelle,
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dans la religion musulmane un facteur de nature à mobiliser 
les masses pour la construction économique, particulière
ment alors que celle-ci se révèle nécessairement révolution
naire, destructrice de structures établies. »

Comprendre les islamismes
L’année qui suit la publication du livre, la défaite militaire 

arabe dejuin 1967 face à Israël révèle au grand jour les limites du 
nationalisme révolutionnaire arabe dont la crise ne va cesser de 
s’approfondir dans les décennies suivantes, nourri par l’échec des 
tentatives de modernisation post-indépendance, par l’inaptitude 
des régimes « progressistes » à garantir un développement 
économique et social, par une dérive autoritaire dont ont 
témoigné les régimes irakien ou syrien. Cette crise accélérera le 
« retour » à l’islam, non seulement dans les couches populaire 
restées croyantes et devenant plus pratiquantes, mais aussi dans 
les couches moyennes urbanisées et dans les élites qui vont 
« islamiser » leur discours politique. Le « parler musulman », 
pour reprendre une expression du chercheur François Burgat va 
s’imposer : désormais, c’est dans le langage de l’islam que se 
déroule une partie importante du débat politique. Malgré tout ce 
qui a été dit sur la place Tahrir et sur la disparition des islamistes 
pendant le soulèvement de 2011, chaque vendredi, l’immense 
majorité des manifestants effectuaient la prière en commun.

La religion n’a pas disparu donc, elle ne s’est pas effacée, 
contrairement à ce qu’aurait pu laisser penser une vision euro- 
péocentriste : comme dans l’Europe du XIXe siècle, la nécessité 
de transformations révolutionnaires et le rôle réactionnaire du 
clergé amèneraient les masses arabes à se détacher de la religion. 
Après tout, une certaine interprétation dogmatique du marxisme 
qui raisonne en termes de stade de développement successifs -  
esclavagisme, féodalité, capitalisme, socialisme -  a pu laisser

XIII



Islam  et capitalisme

à penser que le monde arabe devait suivre la voie européenne 
de développement, que les pays les plus avancés du Nord mon
traient aux autres leur propre futur1.

Mais les révolutions arabes ont confirmé que la profonde 
imprégnation religieuse n’était pas un obstacle aux mobilisations 
politiques, à l’aspiration à la démocratie et à la justice sociale qui 
était celle des manifestants à travers tout le monde arabe. Car, 
comme le rappelle François Burgat, « la matrice de l’islamisme 
n’est autre que la reformulation dans un lexique plus endogène, 
de la vieille dynamique nationaliste ou anti-impérialiste11. » Et 
surtout, insiste-t-il, « la résurgence des catégories de la culture 
islamique n’a pas nourri une mais une infinité de variétés de 
projets politiques. »

Dans les élections qui ont suivi et dans des conditions chaque 
fois différentes, en Tunisie, en Égypte ou au Maroc, les forces 
islamistes l’ont emporté. Et elles ont été confrontées à la réalité, 
aux problèmes concrets de la gestion de l’économie et de l’État. 
« L’islam est la solution », proclamaient les Frères musulmans 
avec d’autant plus de facilité qu’ils étaient maintenus aux marges 
des systèmes politiques. Confrontés à l’exercice du pouvoir, ils 
ont été amené à s’adapter, de manière différente dans chaque 
pays, avec un certain succès en Tunisie, sans y réussir en Égypte. 
Mais dans aucun cas ils n’ont pu répondre (sauf de manière par
tielle en Turquie) aux défis économiques, sociaux et politiques.

Si la religion continue de jouer un rôle central dans ces 
sociétés (comme aux États-Unis), il ne faut pas sous-estimer les 
transformations que note un autre chercheur Olivier Roy : « On 
va vers une sécularisation de la scène politique -  le contrôle du 
religieux sera l’apanage des dictateurs! - ,  ce qui ne veut pas

I. Préface à la nouvelle édition de L'Islam isme en face, Paris, La Découverte, 2002.

II. Ibid.
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dire que les sociétés cesseront d’être religieuses. L’évolution ne 
se fera pas sur le modèle philosophique occidental. Il y aura, au 
moins dans un premier temps, unanimité pour dire que la reli
gion est importante mais compétition entre les identités cultu
relles1". » Ainsi, comment expliquer par la religion, le fait que 
les principaux partis salafistes (il y en a plus d’une dizaine en 
Egypte) soutiennent les militaires contre les Frères musulmans ?

Ceci nous ramène à la fécondité de l’orientation de Rodinson : 
ce sont les problèmes qui se posent dans les sociétés arabes, 
justice sociale et démocratie, qui continueront d’être les moteurs 
des changements. « Il n’est qu’un moyen sûr au monde pour 
que les non privilégies dans une société obtiennent que leurs 
droits d’êtres humains soient respectés, c’est de leur donner 
pour le moins une part au contrôle du pouvoir politique et, au 
maximum, d’abolir le plus de privilèges qu’il est possible et de 
garantir ces conquêtes par des institutions adéquates et solides. 
On peut décorer, si l’on veut, ces institutions de la phraséologie 
des préceptes musulmans, chrétiens, juifs, bouddhistes, stoïciens, 
kantiens et de mille autres. Cela fera même justice à un certain 
sens de ces préceptes. Mais les préceptes sans les institutions 
ne sont que vaine littérature et honteux camouflage d’iniquités 
fondamentales. »

Peut-être a-t-il sous-estimé « le décor », qui fonde l’iden
tité des peuples, notamment dans les anciennes colonies ? Ces 
pays ont été dominés, acculturés et on peut comprendre qu’ils 
cherchent dans leurs propres traditions des réponses aux défis 
d’aujourd’hui, d’autant que les autres ressorts de mobilisation 
-  nationalisme occidental, socialisme, libéralisme -  se sont dis
tendus. III.

III. La Croix, 2 Janvier 2014.
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Aujourd’hui, les principaux courants, notamment les Frères, 
se situent du côté du conservatisme social et politique, du côté 
du néolibéralisme. Peut-on imaginer une autre configuration, 
notamment quand l’exercice du pouvoir démontrera l’inanité des 
réponses qu’ils souhaitent apporter aux maux de la société ? La 
religion n’est pas toujours synonyme de réaction. Dans nombre 
d’expériences révolutionnaires ou de gauche en Amérique latine, 
contrairement à ce qui s’était passé à Cuba, la dimension chré
tienne reste fortement présente -  d’où la difficulté de ces gou
vernements se réclamant de la gauche à accepter, par exemple, 
le droit à l’avortement. Existera-t-il demain une théologie de la 
libération musulmane suffisamment influente, comme celle que 
prônait en Iran Ali Shariati -  un philosophe mort peu avant la 
révolution islamique de 1979 et qui fut le maître à penser d’une 
génération -  ou que réclament les musulmans anticapitalistes en 
Turquie dont les banderoles ont fleuri lors des mobilisations de 
Gezi à l’été 2013 ? Ayant constaté que les islamistes « n’offrent 
pas d’alternatives économiques viables et crédibles aujourd’hui 
et (...) ont plié devant les impératifs de l’économie capitaliste 
dominante », Tariq Ramadan dans un texte intitulé « Dépasser 
l’islamismelv», appelle à une libération : « La conscience musul
mane contemporaine doit (...) renouer avec la force réformatrice 
et quasi révolutionnaire du message spirituel et humain de sa 
tradition qui l’appelle autant à la réconciliation avec soi qu’à 
l’ouverture à autrui. Un cycle se termine et nous avons besoin de 
renouveau. (...) Il s’agit de liberté, de dignité et de libération et le 
paradoxe tient au fait que les musulmans, manquant de confiance 
en soi, sont les gardiens inconscients, et tiennent dans leur main 
tremblante, les clefs de leur propre prison. » IV.

IV. Site de Tariq Ramadan, 5 août 2013, http://tarlqramadan.com/
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Une chose est sûre, concluait Rodinson, « avec ou sans islam, 
avec ou sans tendance progressiste de l’islam, l’avenir du monde 
musulman est à longue échéance un avenir de luttes. Sur terre, 
les luttes se déclenchent et se déroulent pour des buts terrestres, 
mais sous l’étendard des idées ». On peut simplement ajouter 
aujourd’hui que, dans les prochaines décennies, ces idées s’ali
menteront au fonds culturel et politique islamiques.
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AVANT-PROPOS

Ce livre a une grande ambition : il voudrait servir.
Il voudrait, venant d’un sociologue islamisant, servir aux intel

lectuels des pays qui appartinrent au domaine de la religion et de la 
civilisation musulmanes; il voudrait les aider à comprendre leur 
destin. Non que j’aie la prétention d’être, par la vertu de mon 
« européanité », supérieur aux meilleurs d’entre eux en science ou 
en intelligence. Je ne revendique aucun privilège de ce genre. Sim
plement, les circonstances ont fait que j’ai été affranchi plus tôt de 
certains obstacles sociaux qui pèsent sur la compréhension de leurs 
problèmes. J’ai eu la chance d’avoir la voie libre à la connaissance 
démythifiée de leur passé et j’ai essayé de me débarrasser des mythes 
qui empêchent de comprendre leur présent. Il faut ajouter que je 
peux parler librement et dire ce que souvent ils doivent taire. C’est 
une liberté qu’il faut payer comme toutes les libertés, mais le prix, 
pour moi, n’est pas trop élevé. Ils devraient, en général, la payer 
bien plus cher.

Ce livre voudrait aussi servir au public européen, et de la même 
façon. Je n’ai pas la mystique du Tiers Monde si répandue dans la 
gauche actuelle et je ne me frappe pas tous les jours la poitrine en 
me désespérant de n’être pas né dans quelque Congo. Mais les pro
blèmes du Tiers Monde sont capitaux, mes études et mes préoccu
pations depuis plus de trente ans m’ont informé particulièrement sur 
une zone importante du Tiers Monde qui participe de ses problèmes 
généraux, mais qui a aussi ses problèmes spécifiques. J’offre au 
lecteur ce que m’ont inspiré mes connaissances et mes réflexions. 
Il en jugera et mettra cela à sa place comme il l’imagine. H n’est 
pas de clé qui aille à toutes les serrures.

A quoi peut servir un avant-propos ? A s’efforcer de présenter 
un livre globalement, à fournir des explications sur la façon dont
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l’auteur a abordé son sujet de façon à éviter, autant que possible, les 
malentendus. Le reproche le plus courant qu’on fait à un auteur 
(et même à un homme), c’est de n’avoir pas fait ce que jamais il 
n’a entendu faire.

Ce livre n’est ni un manuel d’histoire économique du monde 
musulman, ni l’exposé vulgarisateur de ce que pourrait être un tel 
manuel. Je déplore d’ailleurs l’absence d’un manuel et d’un exposé 
de ce genre'. Sur des points précis et qui m’ont paru fondamentaux, 
j’ai résumé effectivement les données dont dispose actuellement (à 
ma connaissance) la science historique. Mais je n’ai nullement en
tendu traiter l’ensemble du sujet. Autrement dit, il ne s’agit pas ici 
principalement de description (complète ou incomplète) des faits 
dans leur diversité multiforme. Les références que je fournis per
mettront, le cas échéant, à ceux qui désirent se renseigner sur ces 
détails de se reporter aux ouvrages et articles qui en traitent.

J’ai voulu écrire un ouvrage théorique. Qu’est-ce que cela signifie? 
Je pars des faits dégagés par la recherche scientifique et dont j’ai 
essayé de me tenir informé autant que possible en utilisant mes con
naissances linguistiques et la familiarité plus ou moins grande que 
j’ai acquise des techniques de l’orientalisme, de l’histoire et de la 
sociologie. Mais j’ai surtout essayé d’en tirer des conclusions sur 
le plan des problèmes généraux. Plus précisément de certains pro
blèmes généraux qui m’ont paru particulièrement importants. Où 
peut se placer le monde musulman (aux différentes phases de son 
histoire) dans la typologie générale des systèmes de production et de 
redistribution des biens ? Les réponses qu’on peut donner à cette 
question, les phénomènes observés peuvent-ils nous éclairer sur une 
évolution éventuelle à l’intérieur de ces systèmes et d’un système 
à l’autre ? sur les facteurs de cette évolution ou de ces évolutions ? 
sur les relations entre les faits économiques et les autres aspects de 
la culture totale d’une société, tout spécialement les aspects idéolo
giques, encore plus spécialement la religion ?

On peut situer à volonté ces grands problèmes dans la philosophie 
de l’histoire ou dans la sociologie. Cette question de nomenclature 
me paraît sans grand intérêt. Les problèmes se posent. C’est l’es
sentiel.

Il est clair aussi que ces problèmes ont un intérêt actuel, préci
sément parce qu’ils sont généraux. Quitte à faire frémir les spécia-
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listes, disons le mot, ils ont un intérêt politique. Cela ne signifie pas 
que leur solution doive dépendre d’une orientation ou d’une activité 
politiques, que celui qui les pose doive nécessairement se faire le 
serviteur d’une telle orientation. Ce fut un grand malheur pour 
l’activité scientifique (on l’appelait alors philosophie) d’avoir été 
longtemps la servante de la théologie. Le malheur ne serait pas 
moindre d’en faire maintenant la servante de l'idéologie politique 
qui a succédé à la théologie. Les essais dans ce sens (auxquels j’ai 
participé) ont mal tourné pour la science et même pour la politique. 
Il est inutile d’insister ici. Les faits sont suffisamment clairs.

Simplement une politique éclairée a intérêt à tenir compte des 
conclusions auxquelles, sur ces problèmes, les chercheurs peuvent 
parvenir. Elle a même intérêt à ce que l’activité de ces chercheurs 
ait été aussi indépendante qu’il est possible. Au-delà, toute idéologie 
socio-politique a intérêt aussi à ne s’édifier qu’avec des matériaux 
solides. Les dirigeants et les militants politiques, les citoyens qui 
cherchent à s’orienter dans le dédale des faits et des idées prennent 
souvent pour fondement de leurs options, de leurs idées, de leurs 
orientations des notions déplorablement inexactes. Cest en bonne 
partie inévitable. Mais, en bonne partie aussi, c’est dû à la carence 
de ceux qui savent et qui pourraient mieux communiquer leur 
savoir. Les spécialistes qui sourient ou grimacent devant les mythes 
diffusés dans le public (sur les matières de leur domaine, car ils 
sont public pour le reste) devraient avoir conscience qu’ils ne sont 
pas toujours sans responsabilité dans ces engouements.

Je sais bien qu’on a souvent affaire à des idées dont les sources 
affectives font la force et qui sont inaccessibles à tout raisonnement, 
à toute expérience, à toute information. Mais ce n’est jamais vrai 
qu’en partie et introduire un peu de conscience lucide et informée 
dans un magma idéologique est encore une tâche digne qu’on s’y 
attelle, pas si totalement désespérée qu’on soit dispensé quand on le 
peut de l’entreprendre.

Je sais bien aussi que l’éducateur a grand besoin d’être éduqué, 
qu’il n’est jamais, autant qu’il le croit, libre de présuppositions qui 
orientent ses déductions. Mais là encore l’emprise n’est pas aussi 
totalitaire que le croient les idéologues. Il est possible d’atteindre 
un certain degré d’objectivité. Il est inexcusable, sous prétexte que 
l’objectivité totale est un idéal inaccessible, de se soumettre de son
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ple in  gré à un contrôle idéologique tout aussi total sur sa pensée.
C ’est plonger délibérément dans le fleuve pour éviter d’être mouillé.

Ce livre est donc théorique. D a été conduit par là à être polé
mique. Les conclusions que j’ai atteintes heurtent en effet des thèses 
extrêmement répandues. J’ai fait mon possible pour que l’intransi
geance sur le plan des concepts ne m’entraîne à rien de blessant 
envers les hommes. Je n’y suis peut-être pas toujours parvenu. La 
guerre a ses lois, même la guerre des idées, et entraîne toujours un 
peu trop loin. Il est difficile de polémiquer sans paraître mépriser. 
Je crois pourtant trop au déterminisme qui pèse sur les pensées 
et les actions des hommes pour être foncièrement méprisant. Faute 
de mieux, j’en avertis mes contradicteurs et mes lecteurs.

Tout spécialement, j’ai attaqué des mythes très courants dans le 
public musulman. Il est certain que beaucoup, dans le monde 
musulman, m’accuseront pour cela d'arrière-pensées venimeuses de 
type raciste ou colonialiste. Mes prises de position politiques répon
dent, je pense, assez à ces accusations. C’est la complaisance envers 
les idées reçues qui cache mépris et calculs. Et je m’en suis tout 
autant pris à des mythes très européens.

Vouloir associer (comme je l’ai voulu) une connaissance précise 
des faits essentiels et une certaine capacité de généralisation présente 
une difficulté fondamentale dont le public n’a pas toujours cons
cience. Je ne sais si je m’en suis tiré d’une façon relativement satis
faisante. Des livres de ce genre se débattent dans des dilemmes 
difficiles à résoudre que les spécialistes estiment souvent insurmon
tables. Us se résignent désespérément ou allègrement à n’écrire que 
pour un public restreint, déjà suffisamment informé des problèmes 
de leur domaine. J’ai essayé d’éviter les genres qu’à juste titre ils 
déplorent de voir si répandus : la théorisation imprudente à partir 
de données limitées à une trop petite partie du champ que la théorie 
veut embrasser, la déduction tout aussi audacieuse de jugements 
particuliers à partir de conceptions générales (valables ou non il 
n’importe) sans égard aux faits réels, pour ne pas parler de ce bavar
dage philosophico-littéraire gratuit que les mêmes spécialistes dénon
cent non moins justement et qu’ils voient si souvent fleurir dans le 
genre bâtard de l’essai. Mais l’existence si répandue de ces types 
de discours généraux n’implique pas, comme ils le croient souvent ou 
paraissent le croire, que l’effort de généralisation ne soit pas indis-
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pensable, qu’il soit toujours prématuré, qu’il représente une pure 
perte de temps en vue de buts inaccessibles par essence. Le grand 
public, les spécialistes des autres domaines, les praticiens même de 
l’action sociale ont besoin de synthèses, fussent-elles provisoires, 
comme il est impossible qu’elles ne le soient pas. Si les connaisseurs 
ne leur en fournissent pas, ils s’abreuveront à d’autres sources et les 
résultats en seront déplorables. Ils le sont déjà assez. Et le progrès 
de la science lui-même a besoin de ces tentatives de bilans réfléchis 
des travaux en cours.

De leur côté, les amateurs de généralisations ont leurs griefs 
souvent justifiés. Es ont le droit de demander que ceux qui se lancent 
dans ces tentatives dangereuses aient au moins quelque lumière sur 
l’évolution des idées générales, sur la manière d’aborder les pro
blèmes à laquelle la pensée moderne a abouti, sur les problématiques 
majeures auxquelles il convient de se référer. La difficulté capitale 
est justement de s’en être tenu au courant au moins dans les grandes 
lignes sans perdre le contact avec les recherches spéciales. C’est une 
difficulté pratique. Y échapper représente une gageure que j'ai 
essayé de gagner en présumant peut-être trop de mes talents et de 
ma capacité de travail. Tout ce que je puis dire est que je m’y suis 
employé honnêtement et sans tricherie.

Enfin le public intéressé a droit à ne pas se voir infliger un éta
lage d’érudition gratuite. Je n’ai donc retenu dans mon exposé que 
les faits strictement nécessaires à mes démonstrations. L’annotation 
(â laquelle on est libre de ne pas se référer) veut simplement fournir 
à ceux qui seront heurtés par mes assertions la possibilité de les 
vérifier et de les discuter, sur pièces et donner les moyens à ceux 
qui le désirent de se renseigner sur tel ou tel point que je n’ai pu 
développer. Parfois elle contient aussi de courtes discussions secon
daires qui eussent alourdi l’exposé. Il

Il reste une grande question sur laquelle il convient, je pense, 
que je m’explique ici. Cet essai se veut et se déclare d’orientation 
marxiste. Cela ne signifie pas, comme le croiront beaucoup, que je 
soumette ma recherche à des dogmes de validité douteuse et d’ori
gine suspecte. Cela veut dire seulement que j’ai essayé de penser les
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problèm es posés par mon étude à la lumière d’hypothèses socio- 
h istoriques très générales qui me semblent orienter tout un champ 
d ’étude dont l’exploration scientifique est à son début et que je 
crois jusqu’à présent confirmées par nos connaissances concrètes. 
J e  n’avance à leur appui aucun argument qui ne soit tiré des 
faits ou d’un raisonnement du type habituel dans les recher
ches scientifiques et je suis prêt à les abandonner si les faits ou 
le raisonnement scientifique m’en démontrent l’inanité. Je nie 
au surplus qu’on puisse aller très loin sur la voie de la généralisa
tion sans grandes hypothèses de ce genre. Ceux qui prétendent 
s’en passer aboutissent à une accumulation inintelligible de faits ou, 
plus souvent, utilisent sans s’en rendre compte des hypothèses diffé
rentes, beaucoup moins solidement fondées à ce qu’il me semble, 
pour construire leurs systèmes de catégories souvent fort raffinés.

Cela demande pourtant un peu plus de développements. En effet, 
les antimarxistes croiront de confiance déceler dans ce livre des 
attitudes qu’ils dénoncent (parfois à juste titre) et qui ne s’y trouvent 
pas. Les marxistes, marxisants, demi-marxistes et pseudo-marxistes 
d’autre part, si abondants dans le Tiers Monde et dans la gauche 
européenne, seront déçus de ne pas y rencontrer des positions qu’ils 
ont l’habitude de croire inséparables du concept même de marxisme.

Il y a vingt, cent, mille espèces de marxisme. Marx a dit beaucoup 
de choses et il est facile de trouver dans son œuvre comme dans la 
Bible de quoi justifier n’importe quelle idée. « T he  d e v il can c ite  

S crip tu re  fo r  h is  purpose. » Je ne prétends pas imposer comme 
privilégiée la façon dont je comprends l’orientation marxiste, ainsi 
que m’en accusait un éminent auteur, et je n’ai aucun pouvoir pour 
excommunier qui que ce soit, comme me le reprochait un autre, 
non moins éminent. L’excommunié, c’est moi. Je ne veux que reven
diquer le droit de définir cette orientation qui est la mienne. Je pro
clame même que Marx ne l’accepterait pas entièrement.

Mon marxisme n’est pas le marxisme institutionnel. Celui-ci 
certes ne s’est « arrêté » (selon la formule de Sartre) que dans un 
sens. D’importants travaux sont poursuivis à sa lumière (ou à son 
ombre) dans les pays communistes et même ailleurs, en France par 
exemple. On verra que j’en utilise certains. Mais un ensemble de 
tabous empêche de toucher librement aux grands problèmes (parfois 
même à certains petits) pour lesquels la seule réponse admise est
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celle du dogme. Ou tout au moins il y faut tant de précautions de 
forme et de fond que cela entrave sérieusement l’essor de la pensée. 
Beaucoup d’esprits puissants, en pays communiste, échappent inté
rieurement à ces entraves par le remède de la double pensée, tradi
tionnel dans les sociétés où règne une idéologie d’Etat. Je n’ai pas vu 
la nécessité, en France, de me soumettre à cette solution toujours 
équivoque et entraînant, quoi qu’on dise, des conséquences plus ou 
moins désastreuses sur le libre jeu des idées. L’avantage de voir mon 
ouvrage exalté ou même seulement cité dans tel ou tel organe ne 
m’a pas paru valoir le prix de cette capitulation.

Je comprends, je respecte souvent, j’admire quelquefois mes an
ciens camarades qui ont estimé que le dévouement à une cause, 
l’attachement à un milieu, la fidélité à un engagement de jeunesse 
devaient primer la liberté d’expression de leur pensée, sans toujours 
voir que les restrictions acceptées à l’expression entraînaient souvent 
des entraves à son développement. J’ai fini par juger que, dans mon 
cas personnel, l’enjeu ne méritait pas le sacrifice.

Ce livre ne se rattache pas non plus à ce que j’appellerais le 
marxisme pragmatiste, catégorie qui englobe et dépasse le marxisme 
institutionnel. J’entends par là les multiples types d’idéologie 
marxiste qui, se concentrant sur des tâches d’action sociale diverses, 
mais toujours d’une importance capitale à leurs yeux, leur subor
donnent l’activité théorique et intellectuelle en général. Non que je 
nie l’utilité de certaines de ces tâches. Mais, si la petitesse des grou
pes qui incarnent ces idéologies (en dehors des organisations com
munistes classées dans la précédente catégorie) leur épargne souvent 
bien des caractéristiques déplaisantes du marxisme institutionnel, 
en particulier la massivité du dogmatisme, le fonctionnarisme des 
cadres légiférant en matière intellectuelle, le déploiement d’une 
politique de puissance répulsive aux esprits sincères et attirante pour 
ceux qui respectent la force où qu’elle se trouve, ils n’en abritent 
pas moins une forme infantile, fœtale peut-être, de ce développe
ment. Inévitablement, ils tendent à en reproduire les caractéris
tiques. J’estime parfois leur effort et je ne désespère pas de le servir 
sur des points limités, essayant de pratiquer moi aussi un militan
tisme, un activisme radical. Je n’entends pourtant pas adhérer aux 
utopies que sécrète presque fatalement cette orientation, ni asservir 
ma recherche aux objectifs de ces groupes.
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L e  lien  entre la vérité et la pratique est une question grave et 
com p lexe  à  laquelle les marxistes ont répondu jusqu’ici un peu trop 
légèrem en t à  l’avantage de la pratique politique. Je n’ai pas la 
p ré ten tion  de résoudre ce problème en trois phrases. Je crois avoir 
constaté  simplement que la recherche de la vérité était souvent 
entravée par un branchement trop direct sur l’action politique, et 
cela chez les meilleurs. Que dire des pires? En fin de compte 
d’ailleurs, à longue échéance, même les politiques gagnent à ce 
qu’une activité parallèle à la leur n’ait de souci que de dégager le 
vrai. La vision exclusivement pragmatique et polémique des choses 
engendre normalement les illusions, et les illusions finissent par tuer.

Enfin, le marxisme dont je m’inspire n’est pas le marxisme philo
sophique à la mode, surtout en France. Qu’on m’entende bien. Je 
ne suis pas en principe positiviste. Je suis persuadé de l’utilité, de 
la nécessité, du caractère fondamental et inéluctable de la réflexion 
philosophique. Je ne suis pas aveugle non plus devant les présuppo
sitions philosophiques implicites qui se dissimulent dans toute re
cherche, se voulût-elle au maximum objective. Il est plus qu’évident, 
en particulier, que la démarche scientifique de Marx a été orientée 
par ses options philosophiques de départ. Cependant il reste qu’une 
zone très importante du domaine de la connaissance peut et doit 
être explorée en mettant provisoirement entre parenthèses ces pré
suppositions philosophiques et d’après des méthodes qui peuvent 
recueillir l’assentiment (de principe au moins) de tous les chercheurs, 
si différents que puisse être leur orientation philosophique, au sein 
d’une culture donnée. C’est le domaine de la science dans lequel un 
esprit aussi philosophique que Sartre reconnaît que doit s’appliquer 
l’orientation positiviste.

Or, quoi qu’en disent certains marxistes, il existe une problé
matique propre aux sciences de l’homme ou aux sciences sociales 
ou à la sociologie au sens le plus large, quel que soit le nom qu’on 
attribue à ce domaine. C’est dans celui-ci que Marx a établi certaines 
lois, fait certaines découvertes, proposé certaines hypothèses qui 
sont (en droit) indépendantes de son orientation philosophique et 
sur lesquelles des esprits venus d’horizons philosophiques très diver
gents peuvent s’entendre. C’est dans ce domaine qu’iri je me tiens. 
Il est néfaste (et il me semble que l’expérience me donne raison) au 
philosophe, fût-il marxiste, d’intervenir, comme il le fait souvent,
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dans cette zone de recherches en dédaignant de s’informer des 
concepts, des méthodes, de la problématique qui lui sont propres.

Déduire directement d’une thèse philosophique générale, même 
justifiée, des conséquences concernant des problèmes particuliers de 
sociologie ou d’histoire sans passer par l’intermédiaire des lois ou 
constantes proprement socio-historiques, sans prendre connaissance 
de la masse des données empiriques ou des généralisations partielles 
accumulées par les chercheurs, sans employer les méthodes spéciales 
qu’ils ont élaborées, cela peut occasionnellement permettre des intui
tions fulgurantes et suggestives. Mais la plupart du temps, cela 
mène à des « découvertes » banales, inconsistantes ou même ridi
cules. Je pense à l’anecdote caricaturale qu’on m’a racontée en 
Pologne, celle du grand philosophe occidental arrivant à Varsovie 
et interrogeant avec curiosité un intellectuel indigène : < Vous 
êtes dans un pays socialiste. Ressentez-vous encore l’aliénation ? »

S’il est bien des raisons d’admirer Marx, je placerai au premier 
plan celle-ci. Philosophe d’origine, il a compris qu’avant de proposer 
des thèses bien fondées sur l’évolution sociale, il lui fallait consacrer 
une vie d’études à la connaissance de l’économie politique, de l’his
toire sociale et de ce que nous appelons aujourd'hui la sociologie ou 
les sciences humaines. E t il l’a fait.

Je ne crois pas à l’unité du < marxisme ». Dans les idées marxistes, 
je distingue, entre autres, une orientation philosophique, des thèses 
sociologiques, une inspiration idéologique. Naturellement, il existe 
une certaine liaison entre elles dans la pensée de Marx et même dans 
la nature des choses. Mais elles sont méthodologiquement disso
ciables. Je mettrai simplement ici entre parenthèses l’orientation phi
losophique, tout en reconnaissant les difficultés qu’elle apporte d’au
tre part à ma conception d’un activisme radical non utopique. C’est 
tendre en effet, contrairement à Marx, à considérer un t  idéal > qui 
n’est pas forcément une exigence du réel.

Je m’appuie ici exclusivement (ou presque) sur les grandes thèses 
sociologiques ou socio-historiques dégagées par Marx, lesquelles 
me paraissent solidement établies et admissibles par tous les esprits 
sur le plan scientifique. Ce n’est pas là nier les obstacles idéolo
giques auxquels s’est heurtée leur admission générale et auxquels elle 
se heurte encore. H y a eu aussi des obstacles idéologiques à l’ad
mission de la loi de la chute des corps. Mais il suffit de constater
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com bien  ces thèses sont maintenant couramment admises dans les 
m ilieux  les plus opposés à l’idéologie et à la philosophie marxistes 
p o u r se rendre compte de la force de leur assise scientifique. Il est 
v ra i qu’elles sont toujours combattues (mon livre montrera maint 
exem ple de cette contestation), non seulement chez les idéologues, 
mais aussi chez les savants. Pourtant ceux-ci du moins, même ceux 
qui les contestent le plus sur le plan théorique, ont été forcés d’ad
mettre une forte dose de thèses marxistes dont ils ont parfois oublié 
l’origine. Les savants normaux qui ne donnent pas dans la théorie 
travaillent normalement sur la base d’idées générales, à l’origine 
lancées par le marxisme et fortement contestées. Elles sont devenues 
le bien commun de la science.

J’appelle idéologie marxiste l’ensemble idéologique constitué 
autour des valeurs mises au premier plan par Marx et par la tra
dition marxiste, exaltées même par les marxistes qui les foulaient 
aux pieds le plus cyniquement dans la pratique. En fait, elles n’ont 
rien de spécifiquement marxiste. Ce sont les valeurs universalistes 
déjà mises en avant par l’idéologie libérale-humanitaire (suivant la 
terminologie de Mannheim) au xvm* siècle. Elles tirent leur origine 
d’une longue tradition morale philosophique et en partie religieuse. 
J’y reste délibérément fidèle. Cela devait-il être pris en considération 
dans un livre qui se veut scientifique ? Oui, dans la mesure où il 
combat des conceptions qui contestent des données scientifiques sous 
l’impulsion d’idéologies opposées, dans l’intention de s’attaquer à 
ces valeurs que le marxisme exalte. Il s'agit par exemple et surtout 
de l’idéologie qui accorde la suprématie absolue aux valeurs natio- 
nalitaires ou communautaires (quand il s’agit de communautés reli
gieuses).

Cest pourquoi il y a encore un sens à se déclarer « marxiste » 
sur le plan des études socio-historiques. Cela est contesté par de 
bons historiens et par de bons sociologues qui pensent que tous les 
éléments valables des thèses marxistes ont été incorporés dans la 
science en général. C’est vrai dans une large mesure, on l’a déjà 
dit. Mais aussi, dans de nombreux secteurs des sciences humaines, 
les plus favorables au développement du bavardage philosophico- 
littéraire irresponsable, dans le secteur des généralisations où les 
chercheurs mal équipés s’appuient aisément sur de la mauvaise phi
losophie, ou, comme l’a bien dit Engels déjà, voulant ne pas faire
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de philosophie, en sécrètent automatiquement de la mauvaise, dans 
les secteurs enfin en liaison directe avec les préoccupations des idéo
logies en lutte, une orientation antiscientifique et par là même anti
marxiste renaît sans cesse. Tant qu’elle se fera sentir (et ce sera, 
je le crains, pendant longtemps), il y aura un sens à se déclarer 
marxiste dans ce domaine.

J ’ai été aidé par beaucoup d’amis avec qui j’ai discuté des pro
blèmes ici soulevés. Je ne puis que les remercier globalement. Us 
sont trop nombreux pour que je les énumère. Faire un choix parmi 
eux serait fausser les choses. Ils savent bien que ma reconnaissance 
leur est acquise. De même à ceux qui ont poussé et aidé à la réalisa
tion matérielle de ce livre, tout spécialement ma femme, ainsi que 
Jean Lacouture qui m’a, le premier, suggéré de développer une ving
taine de lignes rédigées sur ce sujet (intervention à un colloque) aux 
dimensions d’un article, lequel est devenu un livre. J ’en ai exposé 
la matière dans un cours à la Faculté des lettres d’Alger en 
mars 1965, et les discussions qui ont suivi m’ont aussi été fort 
utiles.

Je suis plus conscient que quiconque des insuffisances de ce 
travail, si ambitieux par sa visée. Je sais trop les lacunes de mon 
savoir pour avoir cette tranquillité d’esprit que donne l’ignorance 
à tant d’auteurs de présomptueux « essais ». Mon excuse est que 
des choses étaient à dire et que je ne voyais personne les dire au 
public qu’elles intéressaient, à la fois d’une façon accessible et sur 
la base d’une documentation assez sûre et étendue. D’autres, je 
l’espère, feront mieux. Puissé-je du moins, comme chantait le barde 
finnois, avoir tracé un « nouveau sentier pour des chanteurs plus 
illustres, pour des gens plus riches en chants, dans la jeunesse gran
dissante, dans la génération qui monte ».





CHAPITRE I

POSITION DU PROBLÈME

Cela est maintenant clair pour tous. Le problème des pays sous- 
développés, du contraste grandissant entre le monde prospère et 
repu des sociétés industrielles et l’univers famélique où se débat 
le reste de l’humanité, est un des deux ou trois grands problèmes 
capitaux de notre temps. En traiter, c’est soulever en chaîne une 
masse d’autres questions clés. Tout ce Tiers Monde, comme on dit, 
est hanté par le désir de s’aligner au plus tôt, du moins à certains 
égards, sur le monde industriel sous un de ses deux aspects ou avec 
un mélange des deux. Qu’est-ce que cela implique au juste? Jus
qu’où est-il nécessaire d’aller dans l’alignement pour atteindre cette 
enviable prospérité ? Faut-il aller jusqu’à sacrifier des valeurs parti
culièrement chéries, qui ont fait la particularité, l’individualité, l’iden
tité des peuples en question? Et si c’étaient ces valeurs justement 
qui avaient causé le retard à présent évident? Ou certaines d’entre 
elles?

Le problème est débattu partout avec cette ardeur et cette pas
sion que soulève seulement ce qui est réellement vital pour tous. 
Et en particulier dans cette très importante fraction des pays sous- 
développés que représente le monde musulman. Précisons : le 
monde où a dominé pendant les derniers siècles la religion musul
mane. Car on ne saurait trop préciser, et l’unité de ce monde sur 
tous les plans est justement en question. Partout dans ces pays 
donc le débat se noue autour des notions clés : développement 
économique, socialisme, capitalisme, nation, Islam. Comment doi
vent être liés ces différents concepts ? La politique la plus immédiate, 
la plus pratique, la plus quotidienne requiert des éclaircissements 
et des solutions. Les gouvernants agissent, les idéologues et les 
politiciens présentent des programmes en fonction des réponses,
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im plicites ou explicites, réfléchies ou passionnelles, théoriques ou 
pragm atiques qu’on apporte à la question.

O n rejoint vite d’ailleurs des problèmes qui débordent le temps 
présent, qui débouchent sur des débats plus théoriques et plus fon
damentaux. Quels sont les liens, les rapports entre l’activité écono
mique, l’activité politique, l’idéologie religieuse ou non, la tradition 
culturelle? Ici les théories s’affrontent, philosophes, sociologues, 
savants entrent dans le jeu, proposent leurs thèses, inspirées en 
partie sans doute par les faits qu’ils étudient (ou qu’ils sont censés 
étudier!), mais aussi par les passions, les intérêts, les aspirations de 
leur milieu, par les formes de pensée que leur ont léguées leurs 
devanciers, parfois, et plus souvent qu’on ne pense, par le simple 
désir de briller dans quelque salon, quelque amphithéâtre ou quel
que salle de réunion. Pourtant on peut y retrouver les mêmes orien
tations générales qui se sont toujours affrontées à propos de la 
compréhension des phénomènes de la société humaine.

Ce livre est une contribution à l’éclaircissement de ces problèmes, 
orienté à la fois vers les phénomènes actuels et vers les grandes 
questions fondamentales. Je les ai abordées sous un angle particu
lier. Mais, à l’écrire, je me suis aperçu que tout était néanmoins 
mis en cause.

Capitalisme et Islam. La question a été débattue à la fois par 
les musulmans et par les orientalistes, les économistes et les his
toriens européens. Peu de gratuité dans ce débat. Les musulmans, 
sous l’effet de la piété ou du nationalisme, ou des deux, tenaient 
à montrer que rien, dans leur tradition religieuse, ne s’opposait 
à l’adoption de méthodes économiques modernes et progressives1 
ou encore que ladite tradition était orientée vers la justice économi
que et sociale*. Certains savants européens sympathiques à l’Islam 
maintiennent aussi l’une ou l’autre de ces thèses*. D’autres qui 
lui sont plutôt hostiles (et ils sont rejoints par un flot de publicistes 
dépourvus de toute science) veulent au contraire montrer que 
l’Islam, en interdisant à ses adeptes toute initiative économique 
progressive, voue ceux-ci à la stagnation4, à moins que (version 
récente) il ne les prédispose fatalement à une alliance diabolique 
avec le communisme intrinsèquement pervers*. D’où on peut tirer 
que ces peuples doivent être ardemment combattus dans l’intérêt 
du progrès de la civilisation en général. Toutes ces thèses, si
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contradictoires soient-elles, reposent, remarquons-le bien, sur la 
même présupposition implicite. Elles supposent que les hommes 
d’une époque et d’une région, que les sociétés obéissent strictement 
à une doctrine préalable, constituée en dehors d’eux, en suivent 
les préceptes, s’imprègnent de son esprit sans transformation essen
tielle, sans qu’ils l’adaptent à leurs conditions de vie et à leurs 
modes de pensée implicitement suggérés par celles-ci. Cette présup
position, dont les tenants de ces thèses n’ont même pas conscience 
en général, me paraît fausser toute la problématique de ce débat. 
Mais j’examinerai néanmoins leurs idées sans tenir compte de cette 
objection fondamentale puisque, aussi bien, elle ne sera pas admise 
par tous.

Il n’est que quelques auteurs sérieux*, en général d’inspiration 
marxiste, pour avoir posé la question d’une manière impartiale et en 
même temps conforme à une vue sociologique plus saine des rap
ports entre les doctrines idéologiques et les réalités sociales Pour
quoi, en vérité, le capitalisme a-t-il triomphé à l’époque moderne 
en Europe et pas (entre autres) dans les pays musulmans? Mais 
aussi pourquoi le capitalisme européen a-t-il envahi si facilement 
le monde musulman ? Dans le passé et actuellement, l’Islam (ou au 
moins la tradition culturelle des pays musulmans) ont-ils favorisé 
ou favorisent-ils le capitalisme, le socialisme, une économie arriérée 
de type « féodal > ou encore poussent-ils vers une tout autre voie, 
vers un système économique nouveau qui leur serait spécifique?

q u ’e s t -c e  q u e  l e  c a p it a l is m e ? Il

Il peut sembler étrange que la plupart de ceux qui ont traité de ce 
problème (et ils sont légion) ne se soient pas attardés à définir le 
concept qu’ils utilisaient, celui de capitalisme. Ce n’est étrange en 
vérité que pour ceux qui ont une conception naïve de la science et 
des savants. Un des procédés les plus courants de l’obscurantisme 
contemporain consiste à jouer sur le flou dans lequel sont laissées 
intentionnellement les notions utilisées. Contre cette tendance, il 
nous faut revenir à l’exigence du xvm* siècle, à l’exigence à vrai
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dire de tout travail scientifique digne de ce nom : toujours définir 
les mots dont on se sert et ne les employer que dans les sens ainsi 
définis.

Il faut comprendre clairement que le terme de « capitalisme » a 
été utilisé dans deux sens différents. Plus, précisément, on l’a em
ployé en une grande variété de sens qui peuvent se grouper en deux 
aires sémantiques différentes. Une grande partie des discussions pour 
savoir, par exemple, si l’antiquité classique a connu ou non le 
capitalisme peut se ramener à une confusion entre ces groupes de 
significations.

D’une part, on a employé le terme pour désigner des institutions 
économiques isolées ou la combinaison de certaines d’entre elles 
ou encore un état d’esprit pouvant accompagner et inspirer des 
opérations dans le cadre de ces institutions. Dans tous ces cas, les 
auteurs qui utilisaient le concept dans ce sens ne considéraient pas 
qu’il s’appliquait forcément à une société dans son ensemble. Des 
institutions capitalistes, une mentalité capitaliste peuvent coexister 
avec des institutions ou une mentalité d’un autre type au sein de 
la même société. Elles peuvent y être minoritaires. Parmi ces insti
tutions et ces traits de mentalité de type capitaliste au moins par
tiellement, on a cité la propriété privée des moyens de production, 
l’entreprise libre, la recherche du profit comme moteur principal 
de l’activité économique, la production pour le marché, l’économie 
monétaire, le mécanisme de la concurrence, la rationalité dans la 
conduite d’une entreprise, etc.

D’autre part, on a désigné sous le nom de capitaliste une société 
dans son ensemble où dominent les institutions qualifiées de capi
talistes ou la mentalité capitaliste. On a qualifié ainsi tout particu
lièrement la société européenne occidentale (avec ses prolongements 
américains) depuis une date variable : le début du xix' siècle, le 
xvi* siècle, etc., et parfois d’autres sociétés comme l’Empire romain 
à une certaine époque1.

Il est difficile évidemment de discuter un problème comme celui 
qui est abordé ici alors que le concept dont il est question au pre
mier chef fait l’objet de tant de définitions divergentes si l’on veut 
tenir compte de l’ensemble de ces définitions. Par contre, il serait 
trop facile d’adopter une définition particulière, comme l'ont fait 
tant de marxistes dogmatiques, et de trancher le problème sur la
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base de cette définition. On aura démontré, par exemple, que telle 
société n’est pas capitaliste dans ce sens. Mais cela ne convaincra 
en aucune façon ceux qui s’en tiennent à une autre définition du 
capitalisme. D’autre part, il faut bien comprendre (ce que n’ont 
pas fait les marxistes dogmatiques en question) qu’aucune définition 
n’est en s o i plus « scientifique » qu’une autre. Dans toute discussion 
scientifique, chacun est libre de choisir une définition à condition 
qu’elle soit logiquement cohérente et qu’il s’y tienne pendant l’en
semble de ladite discussion. Le choix entre les définitions relève 
plutôt de la pédagogie ou de la commodité plus ou moins grande 
qu’elles sont susceptibles d’apporter dans l’argumentation et la 
recherche. Aussi faut-il préférer celles qui délimitent des concepts 
utiles à l’analyse profonde des phénomènes.

Il faut choisir. J ’ai choisi des définitions qui se placent dans le 
cadre de la pensée économique et sociologique marxiste. Mais il 
faut distinguer encore. Marx et les marxistes ont employé les 
termes de « capitalisme » et < capitaliste » d’une façon plus cohé
rente que bien des auteurs non marxistes. Pourtant, ils ont appliqué 
aussi ces termes, tantôt à des institutions économiques particulières, 
tantôt à la société européenne moderne où ces institutions sont par
ticulièrement développées. On peut distinguer ainsi des sens diffé
rents (quoique en liaison étroite) de ces termes dans les écrits 
marxistes. La distinction était implicite entre les concepts auxquels 
ils s’appliquaient, mais il est assez important dans une discussion 
de ce type de bien les délimiter*. J’ai adopté, pour distinguer ces 
concepts, la terminologie du sociologue polonais, Julian Hochfeld, 
qui, jusqu’ici, est allé le plus loin, je crois, dans la voie de la pré
cision Voici donc quelles sont les notions que je distinguerai.

D’une part, le capitalisme est un « mode de production » au 
sens le plus étroit, c’est-à-dire un modèle économique selon lequel 
peut s’accomplir la production dans une < entreprise » (au sens le 
plus large). Un propriétaire de moyens de production paye un 
salaire à des ouvriers libres pour que ceux-ci produisent, en utili
sant lesdits moyens de production, des marchandises qu’il vendra 
à son profit. C’est un « capitaliste industriel" ».

En second lieu, on peut parler de t  secteur » capitaliste dans 
le système économique d’une société donnée pour désigner l’ensem
ble des entreprises où, dans cette société, fonctionne le mode de
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production capitaliste. Ainsi, en Russie soviétique, à l’époque de 
la N .E .P.

Enfin, il y a une « formation socio-économique » capitaliste. 
C ’est celle à laquelle on pense le plus souvent quand on parle de 
capitalisme. C’est celle où nous vivons. Elle est caractérisée par un 
« système économique » particulier où le secteur capitaliste tient 
une place dominante et par une superstructure idéologique et insti
tutionnelle correspondante.

Mais ces définitions laissent ouverte une question importante 
dans le domaine qui va être étudié entre autres. Marx, dans le 
tome III du C a p ita l, expose que « le commerce et même le capital 
marchand sont plus anciens que le mode capitaliste de production 
[dans la terminologie adoptée ici, entendons : que la formation 
socio-économique capitaliste]; ils représentent en effet, du point 
de vue historique, le mode d’existence indépendant le plus ancien 
du capital {d ie  h is to ris c h  alteste fre ie  Existenzweise des K a p i-  

t ls ) ”  ». < Dans tous les modes de production antérieurs [c’est-à- 
ire dans toutes les formations socio-économiques antérieures à la 
ormation capitaliste], le capital marchand apparaît comme la fonc

tion essentielle du capital'*. » Plus loin, il y joint le capital usu- 
raire ou financier ; € Le capital productif d’intérêts ou, pour le 
désigner sous sa forme antique, le capital usuraire, fait partie 
avec le capital commercial des formes antédiluviennes du capital 
qui précèdent de loin le mode de production capitaliste [la forma
tion socio-économique capitaliste] et se retrouvent dans les forma
tions socio-économiques les plus diverses ( in  den verschiedensten  

ôkonom ischen G ese llscha fts jo rm a tionen ) “ . » Ce sont au moins des 
formes de ce capital commercial et de ce capital usuraire précapi
talistes que des théoriciens comme Max Weber considèrent comme 
* un capitalisme de diverses formes ». Marx, comme Weber et 
comme Sombart, estime que la formation socio-économique capi
taliste, pour parler comme l’un, ou que le capitalisme moderne, 
pour parler comme les autres, a pris naissance à partir des formes 
européennes médiévales tardives du capital commercial et du capi
tal financier. A  première vue, nous retrouvons des formes sembla
bles de capital dans le monde musulman médiéval. Il sera impor
tant pour nous de savoir d’abord si vraiment ces formes sont essen
tiellement semblables à celles qu’a connues le Moyen Age européen,
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car, s’il en est ainsi, la preuve sera faite que l’Islam en soi n’est 
pas un obstacle aux premiers stades d’une évolution qui a abouti en 
Europe à la formadon socio-économique capitaliste ou, si l’on 
veut, au capitalisme moderne. Naturellement, dans l'affirmative, la 
quesdon se posera de savoir pourquoi ces premiers stades n’ont 
pas été suivis du même développement qu’en Europe et si l’Islam 
en est, là aussi, responsable. Pour faciliter la discussion, je propose 
d’appeler « capitalisdque » l’ensemble du secteur couvert par le 
capital marchand et le capital financier dans ces sociétés précapita
listes. Il ne s’agit pas en effet d’un secteur capitaliste au sens où 
celui-ci existait en Russie à l’époque de la N.E.P. Ledit secteur 
capitaliste comprenait un nombre important d’entreprises indus
trielles petites et moyennes où fonctionnait le mode de production 
capitaliste au sens strict, où fructifiait le < capital de production11 » 
utilisant la force de travail d’ouvriers libres. Seule la force de l’Etat 
soviétique empêchait ce capital de se développer jusqu’à contrôler 
toute la production industrielle. Le capital commercial et le capital 
financier ne dominaient en aucune façon ce secteur alors qu’au 
Moyen Age c’était leur rôle, le capital de production étant réduit à 
un rôle restreint.

L’existence d’un tel secteur « capitalistique », en particulier 
« l’existence et le développement à un certain niveau » du capital 
commercial, sont, selon Marx, la condition nécessaire (mais en 
aucune manière suffisante, il y insiste beaucoup) pour le dévelop
pement de la formation socio-économique capitaliste Sur ce 
point, il est probable que tous les économistes seraient d’accord, 
quelles que soient leurs divergences de terminologie, quelle que 
soit surtout leur divergence avec Marx sur la nature des condi
tions supplémentaires qui permirent en Europe le passage à la 
formation socio-économique capitaliste. Il est donc nécessaire de 
vérifier si ce secteur existait dans le monde musulman du Moyen 
Age et avec une extension et une structure analogues à celles qui 
ont permis, en Europe, le développement de la •formation socio
économique capitaliste.

Un problème des plus importants se pose ici. Avant la formation 
socio-économique capitaliste, tout prêt à intérêt et tout commerce 
(au sens le plus large, c’est-à-dire tout échange de biens) peuvent- 
ils être considérés comme de nature à constituer un secteur « capi-
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tallstique >, c’est-à-dire un secteur à partir duquel, éventuellement, 
certaines autres conditions étant données, pourrait se développer 
une  telle formation socio-économique ? Marx nous dit que l’existence 
e t le  développement à un certain niveau du capital marchand sont 
des conditions nécessaires d’un tel développement : < 1) parce qu’ils 
conditionnent la concentration de la fortune monétaire; 2) parce que 
le mode de production capitaliste [c’est-à-dire la formation socio
économique capitaliste] suppose une production destinée au com
merce, vendue en gros et non aux particuliers; il suppose donc 
un commerçant qui n’achète pas pour ses propres besoins, mais 
concentre dans son opération d’achat les achats d’un grand nombre. 
D’autre part, tout le développement du capital marchand tend à 
donner à la production un caractère de plus en plus orienté vers 
la valeur d’échange et à transformer toujours plus largement les 
produits en marchandises1'  ». Ainsi donc, le commerce « capita
listique » devrait être au minimum un commerce de gros et utili
sant la monnaie de manière à développer la production pour le 
marché.

Max Weber définit aussi un type d’activité économique spécifique 
qu’il appelle capitaliste, qui est à la base du capitalisme moderne 
(pour nous de la formation socio-économique capitaliste) et qui le 
prépare, mais qui n’y est pas identique. C’est bien l’activité du sec
teur appelé ici capitalistique. Q s’agit d’une activité « qui attend un 
profit de l’utilisation de toutes circonstances favorables à un échange, 
c'est-à-dire qui repose sur des occasions de profit (formellement) 
pacifiques" ». Cette activité doit être, au moins dans une certaine 
mesure” , rationnelle, autrement dit « l’activité en question doit être 
ajustée à des calculs en terme de capital... Le fait important est 
toujours qu’un calcul de capital en termes monétaires est pratiqué, 
que ce soit par les méthodes modernes de comptabilité ou de toute 
autre façon, si primitive ou grossière soit-elle'1 ». Il ajoute que 
c dans ce sens, le capitalisme et des entreprises capitalistes, et même 
avec une rationalisation considérable du calcul capitalistique, ont 
existé dans tous les pays civilisés du monde..., en Chine, dans l’Inde, 
en Babylonie, en Egypte, dans l’antiquité méditerranéenne et au 
Moyen Age aussi bien que dans les temps modernes" ». Le capi
talisme occidental moderne se distinguerait surtout par l’appari
tion, à côté des formes anciennes, d’une « organisation capitalistique
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rationnelle du travail (formellement) libre » liée à une séparation 
légale entre activité économique et activité domestique, ainsi qu’à 
une comptabilité rationnelle” .

On voit assez que Marx et Weber visent par leurs critères conver
gents le même type de secteur économique antérieur à l’avènement 
du capitalisme moderne ou de la formation socio-économique capi
taliste. C’est sur ces critères qu’on jugera ici de l’existence d’un tel 
secteur « capitalistique » dans le monde musulman. On voit en tout 
cas qu’au minimum il faudra écarter des activités à prendre en 
considération toute forme de commerce qui ne présente pas ces 
caractères, en particulier le troc et toutes les formes, attestées par 
la littérature ethnologique, de l’échange cérémoniel ou prenant 
l’aspect de don, impliquant essentiellement des valeurs de prestige” . 
De même, il faut écarter sur le plan du crédit toutes les formes de 
prêt" non monétaires, toutes celles qui n’aboutissent pas « à la 
concentration de gros capitaux en argent », à « la création d’une 
richesse monétaire indépendante de la propriété foncière”  ». C’est 
là, tout le monde en est d’accord avec Marx, une condition néces
saire, même si elle n’est pas suffisante, au développement de la 
formation socio-économique capitaliste.

Enfin, il est clair qu’il faut écarter de cette définition d’un secteur 
f capitalistique » toutes les structures économiques où jouerait un 
rôle seulement le capital défini comme ensemble d’objets et de res
sources dont dispose déjà un individu ou une société et dont ils 
peuvent s’aider pour la production ou la simple mise à leur dispo
sition d’autres ressources, qu’ils soient le produit d’un travail anté
rieur ou le don de la nature. Ainsi le bâton à fouir, l’instrument 
agricole le plus primitif, est un capital servant à la production, 
comme un arc, un filet de pêche et même une simple gaule sont des 
capitaux servant à la collecte, à l’acquisition des produits naturels 
dans ce sens. En effet, de tels « capitaux » existent dans toutes les 
sociétés, même les plus rudimentaires” . Leur existence et même leur 
importance n’ont qu’un rapport lointain avec le développement de 
la formation socio-économique capitaliste. Il faut naturellement 
qu’une société ait à sa disposition déjà une grosse accumulation 
de « capital » dans ce sens pour qu’il soit même question d’un 
développement « capitaliste » au sens marxiste ou au sens de 
Weber. C’est le cas des sociétés dont il sera question ici (sauf
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peut-être de certains secteurs de la société arabe préislamique) et la 
question se posera à un niveau supérieur. De même, on ne peut 
parler de secteur capitalistique en aucun sens quand une société de 
bergers espère le croît du troupeau ou même attend de ses femmes 
un accroissement de population, malgré R. Thumwald qui parle 
en ce cas de capitalisme''. Comme le dit bien Melville J. Herskovits, 
« il applique évidemment des concepts à une situation où ils n’ont 
aucune possibilité d’application dans les termes de la culture en 
question" ». Même si le croît du troupeau a pu contribuer à déve
lopper la notion d’intérêt, comme le suggèrent certaines terminologies 
(surtout la grecque), il y a loin de là non seulement à la formation 
socio-économique capitaliste, mais même à un trait de mentalité 
capitaliste au sens de Weber par exemple.

J’adopterai donc les définitions ci-dessus : mode de production, 
secteur, système économique, formation socio-économique capita
listes, secteur capitalistique, pour la clarté de la discussion. Néan
moins, afin d’éviter le défaut des marxistes dogmatiques que j’ai 
signalé ci-dessus, je tiendrai compte dans mes conclusions des autres 
définitions, de celles adoptées par les auteurs non marxistes les plus 
importants. 11 faut bien voir d’ailleurs qu’elles tendent à se rapprocher 
des définitions marxistes. La plupart sont d’accord maintenant pour 
qualifier de < capitaliste » la société européenne, du point de vue 
économique, depuis le xvi', au pis-aller depuis le x v iir siècle. La 
plupart pourtant pensent que les républiques italiennes, par exemple, 
dès le xin* siècle « nous offrent des types de capitalisme à la fois com
mercial et financier” ». Comme nul ne peut qualifier à cette époque 
l'ensemble de l’économie européenne, ni même de l’économie ita
lienne, de capitaliste, comme personne ne nie l’importance des dif
férences avec ce que Weber, Sombart et d’autres appellent le capi
talisme moderne, c’est admettre l’existence de ce que j’appelle un 
« secteur capitalistique ». Enfin tout le monde définit, en insistant 
de façon assez différente sur l’un ou l’autre trait, un type de fonc
tionnement d’une entreprise qui est essentiellement le même. Cela 
correspond à ce qu’on appelle ici, au sens strict, le mode de pro
duction capitaliste. Il semble bien que toutes les définitions excluent 
la possibilité d’une entreprise radicalement isolée. Le mode de pro
duction capitaliste ne peut fonctionner qu’au sein d’un « secteur » 
capitaliste relativement étendu.



CHAPITRE II

LES PRESCRIPTIONS DE L’ISLAM

La façon la plus courante de traiter le problème abordé ici 
est de se demander si les prescriptions de la religion musulmane 
favorisent, entravent, gênent, interdisent les pratiques qui constituent 
le mode de production capitaliste (ou tout autre mode de produc
tion) ou encore si elles sont indifférentes en face de ces pratiques. 
A mon avis, on le verra, ce n’est pas là la question la plus impor
tante. C’est une question qui se pose néanmoins et qui a son intérêt 
vis-à-vis de l’ensemble du problème. Je vais donc la discuter assez 
rapidement.

LE CORAN ET LA SONNA

Les prescriptions de la religion musulmane se trouvent codifiées 
dans un document précis et bien délimité, le Coran, parole de Dieu 
transmise au prophète Mo/iammad, et dans un ensemble très vaste 
de textes aux limites indécises, la Sonna. La Sonna  est l’ensemble 
des « traditions » qui rapportent ce que le Prophète est censé avoir 
dit ou fait. Il est admis que ces paroles et ces actions du Prophète 
ont une valeur normative pour les musulmans; on doit imiter 
Mo/iammad et suivre ses directives. H n’est pas superflu d’insister 
ici sur le fait que ces traditions ne sont acceptables par l’historien 
comme représentant vraiment la pensée du Prophète que dans des 
cas très limités. En effet, les auteurs musulmans, aujourd'hui encore, 
et même quand il s’agit de ceux qui ne sont plus musulmans que 
de nom et par conformisme plus ou moins contraint, même quand
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il s’agit de ceux qui ont pris une attitude nettement athéiste, voire 
antireligieuse, les citent souvent comme des documents historiques 
authentiques \  Or, nous savons que ces traditions n’ont été couchées 
par écrit que deux ou trois siècles après le Prophète et il y a eu 
toute une période de l’histoire musulmane où on n’accordait que 
peu d’intérêt et aucune valeur à de tels récits \  Elles prétendent, il 
est vrai, justifier leur valeur documentaire par la chaîne ( isnâd) de 
garants qui, toujours, les accompagne. Le dernier rapporteur 
déclare qu’il a reçu ce récit de quelqu’un qui, par plusieurs inter
médiaires (tous indiqués), le tenait en dernière analyse d’un contem
porain de Mohammad, témoin oculaire ou auriculaire. Mais il est 
impossible de se fier à ces chaînes dont rien ne garantit l’authenticité. 
De nombreuses traditions sont contradictoires, ce qui avait déjà 
amené les auteurs arabes du Moyen Age à en rejeter un certain 
nombre comme des inventions, à en classer d’autres comme sus
pectes ou douteuses suivant divers critères. Mais la méthode histori
que moderne est beaucoup plus radicale dans ses exigences légi
times. Une tradition ne peut être acceptée comme ayant des chances 
d’être authentique que si des arguments très forts la démontrent telle. 
C’est le cas d’une infime minorité, pour ce qui est des traditions 
normatives du moins \  Mais elles restent des documents pour l’épo
que à laquelle elles peuvent remonter et les époques postérieures. 
Elles indiquent ce que certains pensaient, ce que certaines tendances 
voulaient faire adopter comme normes. Dans la mesure où elles ont 
été suivies, elles représentent le code de conduite des musulmans. 
Mais il faut toujours se souvenir que leurs contradictions laissaient 
beaucoup de latitude à la pratique. Ceci d’autant plus qu’aucune 
autorité centralisée n’existait (comme dans le cas de l’Eglise catho
lique) pour imposer avec autorité un jugement sur la valeur de 
telle ou telle tradition ou sur son interprétation.

Voyons d’abord le Coran, parole de Dieu, donc en principe (mais 
en principe seulement) autorité principale et irréfragable. Naturelle
ment, ce n’est pas un traité d’économie politique et il serait vain 
d’y chercher une approbation ou une condamnation du capitalisme 
en tant que tel. Du moins y trouve-t-on des appréciations concer
nant les institutions économiques qui sont considérées comme de 
nature capitaliste ou constituant les bases ou les éléments de la 
formation économico-sociale capitaliste? H est très clair d’abord
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que le Coran n’a rien contre la propriété privée puisqu’il réglemente 
par exemple l’héritage. Il recommande même de ne pas en mettre 
en cause les inégalités* et se contente de stigmatiser l’impiété habi
tuelle des riches*, de souligner l’inutilité de la fortune devant le 
jugement de Dieu et la tentation à négliger la piété qu’elle constitue*. 
Ferait-il exception pour la propriété des moyens de production? 
Bien évidemment la pensée ne s’en est même jamais présentée à 
l’auteur du Coran. Le salariat est une institution naturelle contre 
laquelle rien n’est à objecter. De très nombreuses fois le Coran 
parle du salaire de l’homme auprès de Dieu. Il met une fois en 
scène le midianite Jethro prêt à engager Moïse comme berger 
salarié ’. Pour réparer un mur qui s’écroule, on a droit à un salaire ' 
comme seraient en droit d’en réclamer un les prophètes et Moham
mad lui-même qui pourtant prêchent gratuitement *.

Il est des religions dont les textes sacrés découragent l’activité 
économique en général, conseillant de se fier à la divinité pour être 
pourvu chaque jour du nécessaire, ou, plus spécialement, regardent 
d’un mauvais œil la quête du profit. Ce n’est certainement pas le 
cas du Coran qui considère avec faveur l’activité commerciale, se 
contentant de blâmer les pratiques frauduleuses et de demander 
de s’abstenir de commercer pendant certains actes de culte” . Le 
Coran, résume honnêtement un apologiste musulman contemporain, 
« ne dit pas seulement qu’il ne faut pas oublier la portion terrestre 
(28 : 77), mais encore qu’on peut valablement combiner le culte et 
la vie matérielle, faire du commerce au moment même du pèlerinage; 
allant jusqu’à désigner les gains commerciaux sous le nom de « grâce 
de Dieu11 » (2 : 193-194/197-198; 62 : 9-10).

Mais surtout le Coran contient quelques passages qui ont été 
abondamment utilisés, comme on le verra plus loin, et qui condam
nent une pratique appelée en arabe r ib â . Ce qu’était exactement le 
r ib â , nous ne le savons pas de façon certaine. Le mot signifie pro
prement « accroissement ». Il ne semble pas qu’il s’agisse d’un 
simple intérêt dans le sens où nous prenons ce mot. Il semble bien 
qu’il s’agisse du doublement de la somme due (capital et intérêts, 
en argent ou en nature) quand le débiteur ne pouvait la payer au 
moment de l’échéance. Comme la plupart des prescriptions du 
Coran (et d’ailleurs comme beaucoup de celles d’autres religions), 
c’est peut-être là une règle occasionnelle adoptée pour faire face
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à des circonstances temporaires. Mais plus tard on lui a donné une 
valeur universelle, ne pouvant supposer que Dieu ait légiféré 
pour des conditions si limitées dans le temps et l’espace. Les dif
férents passages du Coran qui interdisent le r ib â  semblent viser 
tantôt des musulmans, tantôt des païens (il s’agirait, dit-on, d’une 
pratique mekkoise), tantôt des juifs et des chrétiens. Aux juifs, 
il est reproché en outre de violer leurs propres lois qui interdisent 
l’usure. Il est possible, comme on l’a pensé, qu’il se soit surtout 
agi de stigmatiser, à une époque où la petite communauté musul
mane, pauvre et entourée d’ennemis à Médine, s’efforçait de re
cueillir des fonds auprès des « sympathisants », ceux qui se refu
saient à lui en prêter à des conditions raisonnables. Mais il s’agit 
aussi, selon le sens obvie des textes, de faire préférer aux musul
mans la zakât, l’aumône aux nécessiteux par l’intermédiaire de la 
caisse de bienfaisance tenue par le Prophète (et dont il se servait 
aussi pour d’autres buts), à une utilisation plus profane, mais plus 
profitable, de leurs disponibilités par le prêt à intérêt 

Pas plus que le Coran, la Sonna  ne se prononce bien évidem
ment sur le capitalisme! Quant à la propriété privée, elle ne la met 
pas en question. Certes, la propriété d’un bien en général est censée 
dépendre moins de l’activité autonome de l’homme que de la 
volonté divine. Certes, l’usage du bien approprié est limité par l’in
terdiction de l’usure et par l’obligation de l’aumône légale. Certes 
surtout la propriété peut être indivise dans une famille aussi bien 
que strictement privée, et cette indivision très répandue est à cer
tains égards protégée par le droit. De même, il existe en pays 
d’Islam, de par la coutume, des terres collectives de tribu ou de 
village, non reconnues comme telles par le droit religieux, mais 
protégées néanmoins. Des sortes de biens primaires, comme l’eau 
et l’herbe, ne sont pas susceptibles d’être appropriés. L’Etat musul
man a, à certains égards, un « droit éminent » sur les terres “ . Le 
droit de propriété est limité aussi par certaines considérations 
comme le droit de chaque homme à la vie. Un homme mourant de 
faim est justifié à s’emparer (par la force, si ce ne peut être autre
ment) d’un minimum de nourriture destiné à le sustenter aux 
dépens de son « légitime » propriétaire14. Mais des restrictions de 
ce genre sont prévues par les théologiens chrétiens et prescrites 
par divers droits religieux et laïques. Tout cela n’empêche
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nullement que, pratiquement, le propriétaire privé musulman puisse 
faire fructifier ses biens à la manière capitaliste de la façon la plus 
légitime, sans plus de restrictions légales, religieuses, morales ou 
coutumières que le propriétaire privé chrétien. Il n’y a naturellement 
aucune restriction spéciale à la propriété des moyens de production 
du point de vue du droit religieux.

De même, le salariat est considéré comme quelque chose de 
parfaitement normal. C’est un cas particulier de la location. On 
loue la force de travail d’un homme comme on loue une maison 
ou un bateau. Les restrictions sont les restrictions habituelles dues 
à des considérations morales, religieuses ou découlant d’autres prin
cipes de type juridique ". On a mis souvent l’accent sur une restric
tion spéciale qui déborde d’ailleurs la question de la location, celle 
de l'a léa  (gha ra r). La tradition a en effet développé dans des mesures 
énormes l’interdiction d’un certain jeu de hasard (m aysir) que for
mule le Coran. Tout gain pouvant résulter d’un hasard, d’une indé
termination s’en est trouvé interdit. Ainsi, il serait illicite de faire 
écorcher un animal par un ouvrier en promettant comme paiement 
la moitié de la peau, de lui faire moudre du grain en lui promettant 
le son séparé par la mouture, etc. On ne peut savoir sûrement en 
effet si la peau ne sera pas abîmée et ne perdra pas sa valeur au 
cours du travail, ni combien de son sera produit1'.

L’activité économique, la quête du profit, le commerce et par 
conséquent la production pour le marché sont regardés avec autant 
de faveur par la tradition que par le Coran. On y trouve même des 
formules dithyrambiques à l’égard du marchand. On rapportait que 
le Prophète aurait dit : « Le marchand sincère et de confiance sera 
(au jour du Jugement) parmi les prophètes, les justes et les mar
tyrs 1T » ou bien « le marchand de confiance sera assis à l’ombre du 
trône de Dieu au jour du Jugement » ou encore « les marchands 
sont les courriers de ce monde et les curateurs fidèles de Dieu sur 
la terre1'  ». Selon la sainte Tradition, le commerce est une façon pri
vilégiée de gagner sa vie. « Si tu tires profit de ce qui est permis, 
ton action est un j ih â d  (c’est-à-dire est assimilée à la guerre sainte 
ou à tout effort vigoureux pour la cause de Dieu) et, si tu l’emploies 
pour ta famille et tes proches, ce sera une çadaqa  (c’est-à-dire une 
œuvre pieuse de charité); et en vérité, un d irh a m  (drachme, pièce 
d’argent) licite qui vient du commerce vaut mieux que dix d irh a m s
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gagnés autrement11. » On rapportait avec attendrissement le goût 
des affaires qui avait caractérisé le Prophète et les saints califes, 
scs premiers successeurs. 'Omar aurait dit : « Je ne puis en aucun 
lieu être aussi agréablement saisi par la mort que là où je traite des 
affaires des marchés pour ma famille en achetant et en vendant. » 
Une nostalgie était censée avoir saisi ces augustes personnages, 
dignes sur ce point des businessmen américains, en pensant à l’autre 
monde. « Si Dieu permettait aux habitants du Paradis de faire du 
commerce, aurait dit le Prophète, ils trafiqueraient de tissus et 
d’épices. » Ou encore : « S’il y avait du commerce au Paradis, je 
choisirais le commerce des étoffes car Aboû Bakr le Sincère était 
commerçant en étoffes” . > Un apologiste musulman contemporain 
déjà cité résume l’attitude de la Sonna  en termes dignes de Guizot : 
« Le Prophète comble d’éloges ceux qui, loin d’être des parasites, 
s’enrichissent pour pouvoir ainsi venir en aide aux déshérités11. > 
Comme toujours, on trouve des textes contradictoires, mais, sauf 
des cas isolés où peut se refléter un courant ascétique, celui qui est 
critiqué c’est le marchand malhonnête, non le commerçant ou le 
commerce en tant que tels.

Cependant certaines pratiques commerciales sont interdites par 
la Tradition. Il s’agit naturellement en premier lieu de pratiques 
frauduleuses d’une manière ou d’une autre, ainsi que du commerce 
sur des objets considérés comme impurs par la religion : le vin, les 
porcs, les animaux morts sans avoir été égorgés rituellement, ou 
encore sur les objets qui sont censés communs à tous : l’eau, l’herbe, 
le feu” . Des interdictions visant diverses pratiques ont pu être 
considérées comme apportant des entraves au libre jeu d’une 
économie libérale. Ainsi toute spéculation sur les denrées alimen
taires et en tout premier lieu l’accaparement. Mais surtout il s’agit 
de l’interdiction de toute vente comportant un élément d’incertitude. 
Par exemple, la vente aux enchères où le vendeur ne sait pas quel 
prix il retirera de l’objet vendu, la vente où la marchandise n’est pas 
précisément, numériquement définie (par exemple les fruits d’un 
palmier sur l’arbre), alors que le prix est exprimé d’une façon définie, 
etc. On a insisté sur l’interdiction des contrats aléatoires, catégorie 
où peuvent entrer les exemples donnés à l’instant. Mais certaines 
traditions semblent faire de l ’a lea  (gha ra r) un cas particulier. Par 
exemple, la vente d’un esclave ou d’un animal en fuite, d’un animal
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dans le ventre de sa mère, etc. A l’accoutumée, il y a beaucoup de 
divergences sur les détails entre les docteurs, mais le principe est 
admis par tous. Il faut noter que la base coranique de cette inter
diction est assez faible. On ne peut la rattacher qu’à la prohibition 
du r ib â  et à celle du jeu de hasard m ays ir, ce qui est une justification 
artificielle, évidemment faite a posteriori. L’origine de cette dispo
sition dans des opinions du Prophète étant des plus douteuses, 
il est clair que des théories et pratiques postérieures, dont la 
source est à discuter, ont été rattachées à ces versets et canonisées 
par des traditions plus explicites.

Inversement, l’interdiction du r ib â  se trouvait, on l’a vu, dans 
le Coran et les docteurs postérieurs se sont efforcés, par exégèse, de 
l’interpréter et de la définir. On ignorait en réalité ce qu’était exac
tement ce r ib â . Une tradition disait même que le verset coranique le 
concernant était le dernier à avoir été révélé, de sorte que le Pro
phète serait mort avant d’avoir pu l’expliquer. Les interprétations 
données du mot et du précepte ont été très variées. Au début, on 
comprenait, semble-t-il, par r ib â  tout intérêt dans le cas de prêt 
d’argent ou de produits alimentaires. La définition du r ibâ  fut pré
cisée et raffinée plus tard par un processus complexe de déduc
tions logiques et d’influences extérieures dont on comprend mal le 
déroulement et les motivations. En tout cas, les résultats auxquels 
on aboutissait sont injustifiables, à strictement parler, par le texte 
coranique. Ils ne purent être légitimés que par de prétendues sen
tences du Prophète dont rien ne garantit l’authenticité. On entendit 
en général par r ib â  tout avantage échéant à un des contractants au 
cours d’une vente ou d’un troc de métaux précieux ou de denrées 
alimentaires. Dans ce genre d’opérations, seule une parfaite équi
valence entre ce qui est fourni de part et d’autre est licite. Les 
juristes raffinèrent sur la définition de cette équivalence en émettant 
parfois des exigences tout à fait utopiques, toujours sur l’autorité de 
soi-disant traditions des Compagnons du Prophète. D’autres au 
contraire n’étaient exigeants que sur la question de temps, prohibant 
ce qui n’était pas achat au comptant. La variété des points de vue 
s’exprimant dans les traditions est assez grande en somme et laisse 
assez de latitude au bénéfice du doute, surtout quand il ne s’agit 
ni d’aliments ni d’or ou d’argent “ .

On pourrait découvrir une entrave à la concurrence dans certaines
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traditions, rares d’ailleurs, qui, prêchant une honnêteté absolue dans 
le  commerce, prescrivent de ne pas vanter sa marchandise, d’en 
montrer les vices, etc.” .

UN IDÉAL DE JUSTICE SOCIALE?

On peut revoir toute la question qui vient d’être traitée en 
détail sous un jour plus général et plus global. Les apologistes mo
dernes de l’Islam organisent les prescriptions auxquelles il vient 
d’être fait allusion et quelques autres en un système dont ils préten
dent qu’il représente la justice en matière sociale” . Leur assertion 
est justifiée d’une certaine manière. En effet, chaque société dans 
son ensemble a eu sa conception globale de la justice sociale avec 
parfois des conceptions divergentes en son sein exprimant l’opinion 
des couches sociales différentes, des divers groupes ou même des 
individus. Il n’y a pas lieu de douter que les prescriptions sociales 
coraniques représentaient l’idéal social de Mohammad et de certains 
groupes et couches sociales au moins de la société mekkoise et médi- 
noise. Cet idéal était au moins acceptable pour l’Arabie de son 
temps puisque la majorité des Arabes s’est ralliée à elle sans con
trainte vraiment irrésistible.

Cet idéal ne met pas en cause le droit de propriété, qu’il s’agisse 
de la propriété de biens de consommation, d’objets pouvant servir à 
produire, de terres ou d’hommes. Cela a été contesté en ce qui 
concerne la propriété des terres par un homme d’affairés pakista
nais qui théorise sur l’économie musulmane, en opposition d’ail
leurs avec d’autres Pakistanais, Nasir Ahmad Sheikh1'. Outre des 
arguments économiques sur les entraves que la grande propriété 
foncière apporte au développement, il s’efforce de prouver par des 
textes, contre un personnage considérable, Aboû 1-A‘là Mawdoûdî, 
chef de l’association puissante Jamâ‘at-i-Islâmî (la Société musul
mane), « le penseur le plus systématique de l’Islam moderne”  », 
que Mohammad et le Coran étaient opposés à cette propriété 
privée des terres, au moins dans la mesure où elle dépassait un
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lot cultivé personnellement par le propriétaire. Dans l’ensemble, 
la terre devrait être « nationalisée > et des parcelles concédées 
périodiquement aux seuls cultivateurs. Les deux musulmans pakis
tanais se renvoient des traditions en sens apparemment contraires. 
C’est un jeu sans grande signification, car ces traditions n’ont 
aucune valeur historique, tout au moins pour l’époque du Pro
phète, comme il a été dit ci-dessus. Au surplus, il est clair que 
c’est (malheureusement) Mawdoûdî qui a raison. Les traditions 
interdisant telle ou telle forme de location des terres ne signifient 
nullement une prohibition de la grande propriété foncière en soi. 
Elles visent l’élément d’incertitude que recèle la location contre 
une certaine portion de la récolte dans beaucoup de cas puisqu’on 
ignore à l’avance ce que la terre rapportera exactement. Elles se 
rattachent donc au développement par les juristes de l’interdiction 
du r ib â  (c i. ci-dessus p. 35 et ci-dessous p. 52 ss.). Certains, poussés 
par l’esprit de système, ont pu aller très loin dans la voie de l’inter
diction. Mais les juristes raisonnables se sont réduits à intesdire 
certaines formes où le r ib â  leur paraissait particulièrement manifeste. 
Es savaient bien que le Prophète lui-même, ses successeurs et ses 
compagnons les plus vénérés avaient loué leurs terres moyennant 
redevance et n’avaient jamais songé à interdire cette pratique” . 
La soi-disant « nationalisation » vise l’indistinction primitive entre 
les biens personnels du chef de la communauté musulmane et les 
ressources générales de cette communauté. Mais ce qui était pratiqué 
sur les terres du chef l’était certainement aussi sur celle des grands. 
La dernière ressource du partisan du partage des terres est le 
Coran qui en effet peut seul servir de source historique sérieuse 
pour la pratique du temps du Prophète. Mais les textes coraniques 
qu’il peut alléguer sont bien insuffisants pour sa démonstration. Dans 
le Coran, Moïse dit à son peuple pour l’encourager à résister aux 
Egyptiens : « La terre est à Allah et H en fait hériter qui E veut 
parmi Ses serviteurs » (7 : 125/128). Ailleurs, rappelant sa puis
sance à son Messager, Dieu dit à celui-ci de proclamer : « E a placé 
sur elle [la terre] des (montagnes) immobiles, B l’a bénie, E y a 
réparti des nourritures en quatre jours exactement. [Ceci vise] ceux 
qui interrogent » (41 : 9/10, trad. Blachère). Cette dernière phrase 
est comprise par certains commentateurs que suit Nasir Ahmad 
Sheikh : € B y a réparti des nourritures en quatre jours, à égalité
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pour ceux qui (eu) réclament. » Même en adoptant ce sens, il est 
difficile de trouver dans ces textes autre chose que des affirmations 
de la puissance divine.

Ainsi il est évident que l’idéal coranique ne mettait nullement en 
cause le droit de propriété sous aucune forme, même si on peut 
penser que, de certains de ces principes, on pouvait déduire une 
limitation de son usage et de son abus en certains cas. 11 en est 
ainsi dans toutes les législations. Le droit de propriété ne paraissait 
en aucune manière opposé à la justice. La justice en matière écono
mique consiste pour le Coran à interdire un type de gain particu
lièrement excessif, le r ib â , et à consacrer une partie du produit des 
taxes et des dons recueillis par le chef de la communauté à l’aide aux 
indigents, à l'hospitalité, au rachat des captifs, peut-être à des allo
cations ou à des prêts en faveur de victimes de certaines calamités ou 
circonstances militaires” . Il s’agit en somme d’entraide organisée à 
l’intérieur de la communauté et à laquelle les riches sont forcés de 
participer plus ou moins au prorata de leurs revenus. Elle ne touche 
pas à la différenciation des conditions sociales qui est conçue comme 
voulue par Dieu, naturelle et même destinée à se perpétuer, avec 
d'autres critères sans doute, dans l’autre monde. « Considère comme 
Nous avons placé certains au-dessus de certains autres. La Vie 
Dernière a des degrés et des préférences (encore) plus grands > 
(17 : 22/21).

Cela correspond à un idéal de justice qui a été considéré comme 
satisfaisant pendant de longs siècles par la majeure partie des hom
mes, y compris par ceux qui souffraient de ses insuffisances. Mais 
l’histoire de l’éthique sociale consiste en l'apparition continuelle 
d’exigences toujours nouvelles. Il s’est à vrai dire toujours trouvé 
des sociétés où une partie de la population a lutté contre les pri
vilèges des autres. A partir du xvm ' siècle peut-être, cette protes
tation contre les privilèges a commencé à s’unifier à l’échelle de 
l’Europe, puis à celle du monde. Elle a mis en cause d’abord les 
privilèges ou les incapacités dus à l’appartenance à un « état » 
particulier qui dotait d’un statut spécifique dès la naissance comme 
la noblesse ou l’esclavage. La protestation permanente contre les 
privilèges dus à l’appartenance à une ethnie dominante s’est ampli
fiée. Enfin, la pensée socialiste a proposé un idéal mettant au pre
mier plan la lutte contre les privilèges dus à la propriété de certains
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biens qui donnent un contrôle sur toute la vie sociale : moyens de 
production, sources de matières utilisées pour la production. Il n’est 
nullement sûr que cette évolution soit achevée.

A l’époque de Mohammad et en Arabie comme dans le monde 
_itier avant l’apparition du capitalisme moderne et de la grande 

industrie, la propriété des moyens de production, très répandue à 
l’échelle de l’atelier individuel (ou avec peu d’ouvriers), ne procurait 
pas un pouvoir particulier dans la société et ne pouvait susciter de 
protestation. Par contre, la propriété d’une grande quantité de 
terres et de biens mobiliers donnait un pouvoir important surtout 
dans certains types de société. Aussi, plus de deux siècles avant 
Mohammad, étaient apparus en Iran des théoriciens qui, en liaison 
avec un système métaphysique, prêchaient l’abolition de ce privi
lège par la collectivisation de tous les biens. Parmi ces biens qui 
donnaient d’inacceptables privilèges aux nobles iraniens, on comp
tait les femmes accaparées dans leurs harems. Cette doctrine avait 
même subi en partie l’épreuve du pouvoir ayant été adoptée par 
le souverain persan Kawâdh I (448-531). Mais Kawâdh n’a certaine
ment appliqué les principes du chef communiste Mazdak que sous 
une forme bien moins radicale |VjLa restauration du droit de pro
priété dans sa plénitude fut l’œuvre du fils et successeur de Kawâdh, 
K h o s rô  I dit Anôsharwân (531-579). C’est à la fin de son règne que 
dut naître Mohammad et on avait certainement beaucoup discuté en 
Arabie de l’expérience communiste qui s’était déroulée dans le puis
sant empire voisin. Mohammad, lui aussi, s’élève, surtout au début de 
sa prédication à Mekka, contre la richesse et les riches. Il reproche 
surtout à la fortune d’inspirer l’orgueil, de détourner de Dieu” . 
Ses prescriptions ne mettent point en cause pourtant, comme celles 
de Mazdak et de Zaradousht son maître, la propriété en soi. Le 
remède apporté aux maux causés par l’inégalité des richesses que 
constitue une taxation des riches, au profit en partie des œuvres 
de bienfaisance du chef de la communauté, est de type nettement 
« réformiste » même pour l’époque. Il va peut-être moins loin 
encore que les prescriptions adoptées par Kawâdh, elles-mêmes déjà 
en retrait sur les exigences du communisme mazdakite. Comme 
Mohammad n’a pas pu ne pas connaître ces prescriptions et cette 
idéologie, cela n’est pas sans signification. C’est bien à tort que, 
dans l'œuvre du grand poète musulman de l’Inde, Iqbâl, le
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J â w id  N û m a , les adversaires de Mohammad l’accusent d’être un 
disciple de la doctrine « non arabe > de Mazdak.

Ainsi la justice prêchée par l’idéologie coranique n’est pas celle 
que la pensée socialiste a imposée comme idéal d’une grande partie 
de la société moderne à notre époque. Mohammad n’était pas socia
liste, comme le croyait Grimme", en pensant il est vrai à un 
socialisme peu radical. Rien d’étonnant à cela. Le Coran n’est pas 
la  manifestation verbale d’un Etre suprême dictant des principes 
qui s’appliqueraient à toute société possible. C’est l’œuvre d’un 
homme inspiré par certains idéaux propres à son époque” . Il n’a, 
bien naturellement, pas prévu la puissance que donnerait un jour 
à certains la propriété des moyens de production. Nul ne sait quelle 
aurait été son attitude s’il l’avait prévue.

Quant à l’idéal de justice de la société musulmane médiévale, tel 
qu’on peut essayer de le saisir à travers la Sonna, il est plutôt en 
retrait globalement sur l'idéal coranique. Il faudrait d’ailleurs dis
tinguer de nombreux idéaux en partie contradictoires. La société 
musulmane contenait en son sein de nombreuses couches sociales et 
ethniques; de nombreuses écoles et sectes correspondant plus ou 
moins aux partis actuels émettaient des théories contradictoires, 
toutes s’appuyant sur l’autorité de « traditions » rapportant des 
paroles ou des actes du Prophète et, dans leur immense majorité, 
apocryphes. On ne peut ici même effleurer l’étude de leurs systèmes. 
Il suffira de s’en tenir à quelques grandes lignes qui ne me paraissent 
pas contestables.

Certains courants, dans l’Islam, ont envisagé des restrictions 
drastiques au droit de propriété sous la forme d’une limitation impo
sée des richesses. La source de ces conceptions (qui se retrouvent 
bien ailleurs que dans l’Islam, tout spécialement dans le christia- 
nime) est à la fois religieuse et laïque. L’idée religieuse que les biens 
de ce monde détournent de Dieu, qu’ils exposent au péché, par 
conséquent que les riches et les puissants sont (très souvent au 
moins) des pécheurs, se mêle de façon inextricable à l’idée laïque 
que les riches et les puissants sont injustes et oppresseurs. On sait 
que ces conceptions, familières aux Prophètes d’Israël, ont été déve
loppées en des formules célèbres par Jésus, puis par certains idéo
logues chrétiens et certaines sectes chrétiennes des premiers siècles “ . 
On les retrouve dans les passages les plus anciens du Coran. Elles
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s’expriment par une attitude : l’hostilité plus ou moins forte aux 
richesses, par un conseil aux riches : faire un bon usage de leurs 
biens, par une menace : le châtiment de Dieu.

Mais tout cela peut se présenter sous des formes plus ou moins 
rudes et accentuées. La version extrême appelle les riches à se dé
pouiller de tous leurs biens en faveur des pauvres comme Jésus le 
demandait au jeune homme de Judée, elle voue à peu près fatale
ment les riches au péché et les menace d’un jugement divin impla
cable : il est plus facile à un chameau de passer par le chas d’une 
aiguille qu’à un riche d’entrer dans le royaume des cieux. La version 
modérée, elle, se contente de demander aux riches un aumône rai
sonnable, de les mettre en garde contre les dangers de leur condition 
pour le salut de leur âme et ne leur dénie pas l’espoir en l’indulgence 
de Dieu. C’est nettement vers ce modérantisme que penchent les 
couches les plus récentes du Coran. Il tend à ramener les problèmes 
sociaux à l’égalité devant Dieu et à insister sur les compensations 
extra-terrestres aux injustices inévitables de la société humaine. 
L’extrémisme, lui, tend normalement à une vision égalitaire de la 
société humaine idéale. Il peut avoir la tentation de chercher à la 
réaliser par des moyens humains et la pensée qu’il s’agit là d’exécu
ter la volonté de Dieu. Il est difficile alors de ne pas déceler dans 
cette orientation la trace des frustrations, des rancunes, des aspira
tions sociales des individus et des groupes. Il est difficile d’adhérer 
à l’interprétation religieuse et idéaliste traditionnelle qui y voit le 
seul aboutissement d’une démarche intellectuelle quand elle ne 
dénonce pas à la base une affectivité perverse. Les marxistes, suivis 
maintenant par presque tous les historiens, ont eu raison, me 
semble-t-il, de discerner là une manifestation de la lutte étemelle 
des groupes sociaux autour des avantages et des sources du pouvoir.

L’orientation extrémiste en question s’est trouvé, au Moyen Age 
musulman, une caution en un compagnon du Prophète, Aboû D/tarr 
al-G/iifârî. On lui attribuait des sentences selon lesquelles, par 
exemple, chacun devait dépenser au service de Dieu ou en bienfai
sance toute la part de sa fortune ou de ses revenus qui dépassait 
le strict nécessaire. Il aurait fait scandale, une dizaine d’années après 
la mort du Prophète, en soutenant que les versets menaçants du 
Coran sur les riches peu enclins à l’aumône** s’appliquaient aussi 
bien aux dirigeants musulmans qu’aux clercs juifs et chrétiens visés
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par le verset précédent. Danger social, il aurait été relégué dans une 
localité écartée'*. Encore une fois, nous ne pouvons séparer de 
façon sûre ce qui est historique de ce qui est mythique dans ce 
portrait d’Aboû D h a tr . Il est probable pourtant qu’il a quelque base 
dans la réalité. Quoi qu’il en soit, Aboû D h a tr  s’est acquis de façon 
inattendue une popularité énorme dans le monde musulman au 
xx ' siècle. La gauche socialisante et communisante y a vu un précur
seur ou au moins s’est servie de cette caution pour montrer que 
les idées socialisantes n’étaient pas étrangères à la tradition musul
mane. Des auteurs ont été jusqu’à déduire de son exemple que le 
communisme répondait à une exigence fondamentale de l’Islam. La 
droite islamisante ne l’a pas moins utilisée pour montrer que l’Islam 
s’était préoccupé dès l’origine de la question sociale et qu’il y appor
tait une solution dépassant celle des systèmes modernes appelés capi
talisme, socialisme et communisme. Il suffisait de revenir aux idées 
supposées d’Aboû D h a tr , c’est-à-dire à la redistribution des richesses 
par le moyen de l’aumône libre, de la zakâ l, etc. Thèse qui sera dis
cutée plus bas.

Il faut en retenir ceci. L’Aboû D h a tr  semi-mythique de la Sonna  

et de l’historiographie médiévales traduit bien, en dehors d’exigences 
religieuses, la protestation des déshérités devant les frustrations qui 
leur sont imposées au regard du luxe et de l’oppression des riches et 
des puissants. Ce coltrant a existé aussi bien sous des formes cana
lisées, inoffensives pour l’ordre social, que sous des formes activistes 
et révolutionnaires. Mais il a été sans influence décisive. Il était 
aussi contraire aux tendances de MoAammad lui-même à la fin de 
sa vie. C’est à juste titre qu’en 1948 les docteurs d’al-Azhar oppo
saient, à un partisan de l’immanence du communisme dans l’Islam 
s’appuyant sur Aboû D h a tr , des indications fort claires du Coran. 
Celui-ci conseille en effet une générosité mesurée, sans avarice et 
sans prodigalité (17 : 31/29; 25 : 67). Sa légifération sur les succes
sions, par exemple, suppose bien la stabilité des fortunes acquises, 
admises et réglementées par Dieu. En un sens, par conséquent, la 
fa tw à  (consultation juridique) de la grande université musulmane a 
bien raison de proclamer avec énergie : lâ  sho yo û 'iyya  f t  l- Is lâ m ,

« pas de communisme dans l’Islam" ».
Certaines sectes médiévales ont repris à leur compte cette orien

tation hostile aux richesses, dans une tonalité plus ou moins ascé-
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tique et religieuse, plus ou moins activiste et révolutionnaire avec 
des gradations infinies. Elles n’ont eu qu’une influence limitée ou 
ont abandonné dans leur route vers le pouvoir l’essentiel de leur 
programme sur ce plan. Si la secte ismâ'îlienne qui a détenu le pou
voir pendant de nombreuses années en divers pays a, dans ses 
débuts, attaqué de façon brutale les fortunes acquises, une fois 
arrivée au pouvoir en Tunisie, puis en Egypte, elle n’a nullement 
porté atteinte à ce droit. Seul ce qui en semble une branche, le mou
vement carmathe établi au pouvoir au Ba/irayn en Arabie orientale 
avait établi un système de coopération entre hommes libres 0» répu
blique carmathe disposait de nombreux esclaves noirs). Cela sup
posait encore de lourdes taxations sur les riches pour financer les 
fonds de bienfaisance de l’Etat en faveur des pauvres. En somme, il 
y avait là une sorte de w e lfa re  State qui rappelle de loin, m uta tis  

m u ta n d is , les Etats actuels aux services sociaux développés comme 
la Grande-BretagneJ

Dans l’ensemble, la justice qu’au maximum recherchaient les 
musulmans les plus soucieux de rester fidèles à l’idéal coranique 
avait bien les traits dégagés ci-dessus : un Etat dirigé selon les prin
cipes révélés par Dieu, traitant tous les croyants à égalité vis-à-vis 
de la Loi divine, pratiquant au sein de la communauté musulmane 
une entraide poussée aux frais des plus fortunés et au bénéfice des 
plus pauvres. C’est cet idéal que les mouvements réformateurs et 
révolutionnaires, nombreux dans l’histoire musulmane, ont voulu, 
à maintes reprises, réaliser. On l’a défini comme l’idéal d’une société 
sans classes". Formulation qui pourrait se légitimer si on aban
donnait une définition objective du mot t  classe » pour une défi
nition subjective, une définition tenant compte uniquement des 
distinctions senties entre strates sociales « horizontales » qui font 
que certaines disposent de privilèges donnés et que d’autres en sont 
dépourvus. La Révolution française, par exemple, a cru créer une 
société sans classes dans ce sens que les trois « classes », les 
< états » antérieurs (noblesse, clergé, tiers état) étaient abolis, 
que tous les Français étaient désormais égaux devant la Loi. Les 
distinctions subsistant, par exemple entre riches et pauvres, étaient 
considérées par la plupart comme un résidu irréductible d’inégalité, 
aussi naturel que la distinction entre grands et petits, forts et faibles, 
aucunement « pertinentes » pour fonder une distinction en
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« classes ». De même, pour les musulmans du Moyen Age en 
majorité, l’égalité devant la Loi divine appliquée correctement par 
les fonctionnaires et juges chargés de cette fonction ici-bas était 
l’idéal. Les distinctions entre hommes libres et esclaves, entre pro
priétaires fonciers et tenanciers, entre riches et pauvres, résidu 
irréductible d’inégalité, étaient inévitables et ne portaient pas atteinte, 
sauf en cas d’ « abus », à la seule égalité qu’il fût possible à un 
Etat d’atteindre en ce monde.

Il n’y a pas à accuser les gens du temps passé de ne pas avoir 
atteint un idéal qui ne correspondait pas aux conditions de leur 
temps. Mais il est tout aussi absurde de transposer le nôtre dans 
cette époque et de chercher artificiellement à l’y découvrir. De 
même, vouloir réduire les revendications de la conscience actuelle 
aux exigences d’une époque révolue est une opération, au sens 
strict du mot, réactionnaire. Ni la justice conçue par le Coran, ni 
celle conçue sous son influence par les musulmans du Moyen Age 
ne sont ce que l’idéal moderne appelle ainsi. Il vaut mieux en être 
conscients.



:

CHAPITRE III

LA PRATIQUE ÉCONOMIQUE 
DU MONDE MUSULMAN MÉDIÉVAL

LE SECTEUR CAPITALISTIQUE

Les positions théoriques du Coran et de la Sonna  ayant été expo
sées, il faut examiner maintenant dans quelle mesure la pratique 
en a tenu compte et, plus largement, si le monde musulman a connu 
le mode de production capitaliste ou un secteur capitalistique, puis
que la formation socio-économique capitaliste, cela est admis par 
tous, n’a jamais été le régime économique d'aucun pays musulman 
avant l’époque contemporaine.

Le secteur capitalistique a été indubitablement développé sous 
divers aspects. L’aspect le plus visible est le commercial. Le déve
loppement du commerce capitalistique à l’époque musulmane est 
un fait abondamment connu. On peut se contenter ici de résumer.

La société où est né l’Islam, la société mekkoise, était déjà un 
foyer de commerce capitalistique. Les habitants de Mekka, de la 
tribu de Qoraysh, faisaient fructifier leurs capitaux par le commerce 
et le prêt à intérêt d’une manière que Weber appellerait ration
nelle. Par l’achat et la vente des marchandises, ils voulaient simple
ment accroître leurs capitaux qui consistaient en numéraire. Aucun 
élément cérémoniel, moral, religieux ne venait tempérer beaucoup 
leur ardeur à utiliser toutes les occasions de profit. C’est même ce 
que leur reproche le Coran. Les traditions de libéralité pour le 
prestige, familières aux chefs du désert, tendaient à s’effacer. 
L’élément rituel était adventice, visait seulement à garantir la 
faveur divine aux opérations à but rationnel pratiquées par les 
marchands mekkois. Il s’agissait bien d’une économie « désencas-
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tiée » (unem bedded), pour reprendre la terminologie de Karl 
Polanyi, et ceci au maximum. Les actions économiques étaient 
accomplies dans le cadre de rôles économiques groupés en organi
sations économiques durables : des sociétés de commerce. E t la 
structure des relations entre ces sociétés n'était nullement encastrée 
dans un contexte non économique comme le clan '. Cette structure 
était elle-même économique, consistait en un marché où les prix 
paraissent avoir fluctué essentiellement en fonction de l’offre et de 
la demande quand il s’agissait de relations internes. Quand il 
s’agissait des rapports commerciaux avec les Etats voisins dans le 
commerce de transit qui faisait surtout leur profit, les Mekkois 
devaient se soumettre dans une certaine mesure aux systèmes 
d’équivalences fixes imposés par les Etats *. Mais les considérations 
non économiques auxquelles pouvaient obéir partiellement ces sys
tèmes ne venaient pas d’eux, leur étaient imposées par des sociétés 
externes. Dans une certaine mesure, H. Lammens1 et Martin 
Hartmann* sont donc fondés à parler de « capitalisme ». Pour
tant, Mekka ne formait qu’un îlot dans l’immense péninsule ara
bique qui en restait au stade de l’économie de subsistance pour 
l’essentiel, avec une très mince part de la production orientée vers 
le marché. Le commerce des épices qui traversait l’Arabie appor
tait des revenus monétaires, surtout aux organisateurs du transport 
comme les Qorays/iites, probablement aussi aux chefs des diverses 
tribus que traversaient les caravanes*. Cela paraît avoir suffi à 
troubler la vie traditionnelle dans une certaine portion de l’Arabie. 
Mais cela était bien loin de pouvoir constituer une base de départ 
pour une économie vraiment capitaliste. Comment le capital com
mercial et financier aurait-il pu s’annexer l’activité productrice? 
De quelle production pouvait-il s’agir et quels débouchés aurait-elle 
trouvés ?

Vient ensuite une période de transition où les Arabes sont devenus 
maîtres d’un immense empire dont ils tirent des profits substantiels 
par le simple fait de toucher directement ou indirectement une 
part du tribut prélevé sur les populations et les terres conquises. Il 
semble bien qu’à cette époque ils aient laissé plus volontiers leurs 
sujets s’adonner à la pratique du commerce et du prêt à intérêt, 
gardant pour eux les profitables postes administratifs ou se conten
tant des riches pensions que le nouvel Etat servait à tous les conqué-
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rants. Cependant certains Qorayshites continuaient à pratiquer les 
activités commerciales de leurs ancêtres, comme l’a montré 
S. D. Goitein, ainsi Sa'îd ibn al-Mosayyab, homme d’une piété édi
fiante qui touchait aussi une pension et se serait occupé à ses mo
ments perdus de recueillir des traditions juridiques et historiques*.

Avec la révolution abbasside (750), l’égalité des ethnies, la 
conversion assurée de la majorité de la population à l’Islam et 
l’arabisation d’une partie importante de l’Empire firent que l’activité 
commerciale se répandit dans toutes les couches de la population, 
du moins pour autant que les conditions naturelles de vie le per
mettaient. L’extension de l’Empire englobant des aires jadis sépa
rées donna un champ immense à cette activité, fit entrer de nou
velles et multiples marchandises dans un circuit commun. Alors 
commença l’époque classique du développement économique de 
l’Empire musulman, du développement commercial en premier lieu. 
On peut considérer que, même s’il y a quelque diminution d’activité, 
elle se poursuit en gros jusqu’au xiv* siècle inclus. Les marchands 
se conforment bien aux critères weberiens de l’activité capitalis
tique. Ils saisissent toute opportunité de profit et calculent leurs 
débours, leurs rentrées et leurs bénéfices en termes monétaires. 
Mille attestations pourraient en être données^Ôn peut se contenter 
de lire la définition que donne du commerce le grand sociologue 
et historien Ibn KTialdoûn au xiv* siècle. Elle est sans équivoque.

« H faut savoir que le commerce est la recherche d’un gain par 
accroissement du fond de départ quand on achète des marchandises 
à bon marché et qu’on les revend plus cher, que ces marchandises 
consistent en esclaves, en céréales, en animaux ou en tissus. On 
appelle cet accroissement bénéfice. On obtient ce bénéfice en emma
gasinant la marchandise et en attendant une fluctuation des cours du 
marché dans le sens de la hausse, ce qui procure un grand bénéfice; 
ou bien en transportant ladite marchandise dans une autre région 
où la demande la concernant est plus forte, ce qui procure égale
ment un fort bénéfice. Aussi un vieux négociant répondait-il à quel
qu’un qui l’interrogeait sur l’essence du commerce : Je vais te la 
communiquer en deux mots : achète bon marché et vends cher, tu 
auras fait du commerce. H exprimait de cette façon ce que nous 
venons d’exposerT. > l

Ajoutons à cette citation ce que dit l’auteur un peu plus loin, en 
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aristocrate, sur les défauts des marchands. D y a peu d'hommes 
honnêtes dans ceux auxquels on a affaire lorsqu’on exerce ce métier. 
On est bien forcé de faire crédit et nombreux sont ceux qui nient 
leurs dettes. Il faut être prêt à faire face à mille difficultés pour se 
faire payer, les débiteurs ne respectant que ceux qui ont la répu
tation d’être des créanciers intraitables et procéduriers. Ceux qui 
n’ont pas le tempérament propre à de telles habitudes feraient mieux 
de ne pas s’adonner au commerce. Dans ce métier, il faut néces
sairement employer la finasserie, la chicane, la malice, les querelles, 
l’insistance indiscrète. Seuls quelques commerçants très rares échap
pent aux défauts qu’implique l’accoutumance à de tels procédés. Ce 
sont ceux qui sont entrés en possession d’un capital de départ sans 
avoir à l’acquérir par des années de marchandages sordides, par 
exemple par héritage, par un coup de chance, etc. Cela leur permet 
de confier le soin de faire fructifier ce capital à des employés et de 
s’adonner surtout à la fréquentation de l’élite*.

On voit clairement et nettement que, pour Ibn K/ialdoûn, qui sait 
embrasser et pénétrer de son regard aigu tout le monde culturel 
qui l’entoure, le marchand normal est celui qui cherche, partout 
et toujours, par tous les moyens, à gagner de l’argent. Ne dit-il pas 
que le retard dans le paiement des dettes porte préjudice au créan
cier parce que, pendant ce laps de temps, celui-ci ne peut faire 
fructifier son capital’ ? Cela suppose bien que les commerçants 
n’ont pas l’habitude de laisser leur capital inemployé. De même 
un manuel de commerce qu’on situe vers le xi* siècle définit plu
sieurs types de marchands qui poursuivent leur activité dans une 
atmosphère tout à fait conforme aux critères weberiens de l’écono
mie capitaliste. H y a le marchand entrepositaire (khazzân) qui 
achète à bon prix et revend en conjoncture de hausse, qui doit 
savoir prévoir la conjoncture et espacer ses achats conformément 
à celle-ci. Il y a le commerçant voyageur et exportateur ( ra k k â d) 
qui doit disposer d’une documentation à jour sur les prix dans les 
pays d’écoulement de ses marchandises et les droits de douane de 
façon à pouvoir calculer correctement ses prix et son bénéfice 
en prenant en considération les frais de transport. H doit avoir un 
agent sûr dans le pays en question ainsi qu’un magasin où il puisse 
décharger ses marchandises sans crainte. Il y a enfin le commerçant 
commanditaire (m o ja h h iz ) qui doit se choisir un agent sûr. Les
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conseils généraux que dispense ce manuel se situent dans la même 
atmosphère. Par exemple, quand on ne réussit pas dans un com
merce, il faut en essayer un autre à l’exemple du Prophète; il faut 
savoir rabattre ses prix, distribuer des cadeaux à bon escient, etc. 
Comme on l’a noté, dans ce manuel, le rabais sur les prix est 
conseillé dans le but d’attirer le client, alors que le moraliste théolo
gien G/iazâlî conseille de le faire pour s’acquérir des mérites auprès 
de Dieu, secourir son frère dans la foi, etc. ",

Quant au fait que toute cette activité à la recherche du profit 
se poursuit sur une base monétaire dans la civilisation qu’il décrit, 
Ibn Æ/ialdoûn est non moins clair : « Dieu, écrit-il, a créé les 
deux minéraux, l’or et l’argent, comme étalons de valeur pour servir 
de mesure pour toute accumulation de richesse. C’est, pour la plupart 
des gens dans le monde, ce qui constitue la fortune possédée et le 
bien acquis. Si l’on se procure, dans certaines circonstances, d’autres 
sortes de biens, c’est seulement dans le but d’obtenir (en fin de 
compte) ces métaux précieux (en plus grande quantité) en tirant 
parti des fluctuations des cours du marché auxquelles les autres 
marchandises sont soumises, mais dont ils sont indemnes. Ds sont 
la base de tout gain, de toute acquisition et de toute fortune “. > 
On trouve dans les traités purement économiques de l’Islam médié
val des définitions parfaitement claires et encore valables de l’im
portance des métaux précieux (monnayés ou non) comme mesure 
nécessaire pour les échanges entre biens et services, par suite de la 
division du travail. Celle-ci est expliquée par la multiplicité des 
besoins humains, naturels et culturels qui a conduit à la spécialisa
tion des techniques “ .

Tout cela arrive-t-il à constituer une fortune monétaire distincte 
de la richesse foncière comme le voudrait Marx? Certainement 
le monde musulman médiéval a connu d’immenses fortunes en 
monnaie et métaux précieux” . Il est vrai que souvent, assurément, 
les riches plaçaient au moins une partie de leur fortune en terres. 
On a soupçonné qu’il y avait peut-être là une indication d’un 
développement dans un sens non capitaliste” . Mais nous ignorons 
dans quelles proportions il y avait placement en terres et réinvestisse
ment dans le commerce. Cela a certainement dépendu dans une 
large mesure des temps, des lieux et des circonstances. C’est encore 
Ibn K/ialdoûn qui indique que le placement en terres est désastreux
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en période d’insécurité. En temps d’ordre et de paix au contraire, 
la  valeur des terres augmente. Mais jamais elles ne rapportent 
beaucoup. Le propriétaire ne peut compter sur la rente qu’il perçoit 
pour satisfaire à ses besoins somptuaires. Elle peut l’aider seulement 
à  pourvoir à sa subsistance. Il est bon d’acheter des terres pour le 
cas où on mourrait laissant des enfants sans ressources, incapables 
de gagner leur vie. Es pourraient ainsi subsister. Exceptionnellement, 
certains peuvent acquérir de grandes fortunes grâce à la spéculation 
foncière, grâce à l’acquisition de terrains qui bénéficient d’une 
plus-value à cause de leur situation. Mais, en règle générale, le 
propriétaire est alors dépouillé de ses biens par l’aristocratie mili
taire1*. D est clair, d’après ce texte, qu’aux yeux d’Ibn éC/ialdoûn, 
si la propriété foncière pouvait avoir une grande importance poli
tique, la richesse qui comptait était essentiellement une richesse 
monétaire, les placements en terres ne pouvant représenter qu’un 
aspect secondaire de la fortune.

De même, le grand développement du commerce au Moyen Age 
musulman montre bien qu’au moins une partie de la production 
était orientée vers le marché, vers les valeurs d’échange. On a 
souligné, il est vrai, qu’une bonne partie de ce commerce était un 
commerce de transit qui n’affectait nullement les structures de la 
production dans les pays d’Islam eux-mêmes ". D n’en est pas moins 
vrai qu’une partie importante de ce trafic était interne, consistait 
à échanger les produits des diverses parties du monde musulman. 
C’est ce que montre bien la spécialisation locale des produits 
de l’artisanat et de l’agriculture. Toute la littérature géographique 
arabe médiévale est pleine d’indications sur ces spécialisations, 
les note au cours de chaque rubrique consacrée à une ville ou à 
une région. A titre d’exemple, on peut citer les dépouillements faits 
par B. Spuler sur le commerce iranien entre le vu* et le xi* siècle. 
Les villes du Nord et de l’Est, en premier lieu Rayy, Qazwîn, 
Qomm, exportaient notamment des étoffes qui portaient souvent le 
nom de la ville de fabrication et parvenaient dans certains cas jus
qu’en Europe. Certaines villes travaillaient la soie sous diverses 
formes : damas, satin, etc., d’autres, le coton, les cuirs et peaux, les 
tapis, les articles de corroierie. On trouve de même des villes et 
régions spécialisées dans l’exportation du savon, des pommades, 
de l’eau de rose et de pousse de palmier, des parfums, de la cire,

50



La pratique économique du monde musulman médiéval

du miel, du safran, de l’indigo. On note ainsi de nombreuses cultures 
agricoles destinées au marché : fruits secs, fruits frais divers, notam
ment les dattes, canne à sucre, épices. On élevait pour le marché les 
chevaux, les chameaux de Bactriane. On exportait le poisson séché 
de la Caspienne, de la mer d’Aral et du golfe Persique. On fabriquait 
de même pour l’exportation, dans certaines villes, des armes, des 
marmites et des seaux de cuivre, des balances, des meubles. Ceux-ci 
étaient surtout fabriqués dans les régions où on trouvait du bois : 
à Poûs/iang et dans tout l’Afghanistan, au Mazanderan, à Samar
kand Parmi les produits alimentaires exportés en grande quantité, 
ce qui suppose l’organisation de la production agricole dans une 
région donnée en vue de la vente vers le marché, poussée parfois 
jusqu’au seuil de la monoculture, on peut citer à l’époque classique 
l’huile d’olive syrienne qui descendait l’Euphrate vers Bagbdad et 
sa région, les dattes du Bas Irak ou d’Arabie, etc. “ . Ce que nous 
savons des prix de certaines denrées montre bien cette orientation 
vers le marché. On note de grandes différences de prix pour une 
même denrée entre les régions productrices et celles qui en sont 
plus ou moins éloignées ou encore suivant que les transports sont 
plus ou moins faciles " . Les traités économiques et lexicographiques 
contiennent des développements théoriques sur la formation du 
prix du marché10. La jurisprudence religieuse condamne les prati
ques qui peuvent troubler le libre jeu de l’offre et de la demande11. 
Une tradition soi-disant prophétique condamne les tarifications impo
sées, le « maximum », les prix fixés par l’autorité” .

Nous n’avons malheureusement pas d’indications quantitatives 
et il est bien certain que l’économie de subsistance prédominait en 
de nombreux secteurs dans tout l’ensemble des pays musulmans 
comme d’ailleurs en Europe à la même époque. Mais l’accumula
tion des indications sur les villes et régions dont certains produits 
étaient destinés à être vendus ailleurs montre au mininum que la 
production pour le marché était très développée” . H n’en saurait 
être autrement quand on songe à la multiplicité des villes dont 
la subsistance ne pouvait venir que de la campagne environnante 
et lointaine, à la multiplicité aussi des spécialisations profession
nelles que nous attestent les manuels de la police des marchés et 
d’autres documents” , spécialisation poussée très loin. E est bien 
évident que tout cet artisanat nombreux et très ramifié représentait
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une production extrêmement importante destinée à l’échange.
A ce développement du capital commercial dans un sens nette

ment capitalistique, il faut ajouter celui du capital financier dans 
le même sens. Le prêt à intérêt, mode d’action et de développement 
du capital financier, étaient également bien connu dans la société 
mekkoise11 où a pris naissance l’Islam, même si Lammens a exagéré 
le nombre et l’activité des « banquiers » de Qorayj/i ". Il a été indu
bitablement pratiqué surabondamment par la suite, malgré l’interdic
tion coranique du r ib â . C’est ce qu’il faut ici démontrer, non pas 
contre les historiens orientalistes qui le savent bien, mais contre 
certains vulgarisateurs, économistes généraux et juristes utilisant 
quelques mots arabes impressionnants. Ces derniers entendent sou
vent démontrer que l’interdiction du r ib â  a empêché toute activité 
économique de type moderne chez les musulmans. Ils trouvent des 
auditeurs éblouis par leur science ou tout prêts à admettre une thèse 
qui séduit leur arabophobie et leur racisme, parfois camouflés sous 
la forme d’une admiration factice pour une civilisation tradition
nelle idéalisée qui aurait dédaigné la course à l’argent du monde 
moderne.

Il est à noter que même les apologistes musulmans modernes, 
comme M. Hamidullah, n’osent pas prétendre que l’interdiction du 
r ib â  a été largement appliquée à l’époque classique. M. Hamidullah, 
qui interprète la prohibition comme un essai de « nationalisation du 
crédit », l’Etat musulman prêtant sans intérêt, ne décèle l’application 
de ces dispositions que sous le règne du calife ‘Omar I " 1'  (634- 
644). Cela même est douteux étant donné le processus d’idéalisation 
systématique dont le califat de ‘Omar a fait l’objet de la part de la 
tradition sunnite. Mais, même en admettant la valeur historique de 
sources très postérieures, il ne s’agirait que d’une période de dix ans 
dans une histoire treize fois séculaire.

Ce qui montre bien que l’interdiction du r ib â  n’a pas eu beaucoup 
d’effets pratiques, c’est que les docteurs de la Loi se sont ingéniés à 
inventer des manières de tourner les prohibitions théoriques. Ces 
méthodes portent un nom en arabe : h iya l, les ruses, les astuces. D 
existe des livres spéciaux consacrés à les exposer, ainsi ceux d’Aboû 
Bakr AAmad al-IC/iaççâf (mort en 874), d’Aboû éfâtim Ma/imoûd 
al-Qazwînî (mort vers 1050) et de Mo/iammad ibn al-//asan ash -  

S/iaybânî (mort en 804) qui ont été édités et en partie traduits
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par J. Schacht". Parmi les quatre écoles juridiques sunnites, l’école 
banalité (à laquelle appartenaient al-Khaççâf et Shaybânî) a été 
la plus large, appliquant à ce cas son principe que la nécessité 
rend licite ce qui, à strictement parler, est interdit. Il est à noter que 
l’école Zianafîte est suivie par la majorité des musulmans et qu’elle a 
fourni la doctrine juridique officielle de l’Empire ottoman, le plus 
grand Etat musulman de l’époque moderne dont le rôle historique 
fut considérable. L’école mâlikite et l’école shâfi’ite sont en principe 
intransigeantes. Mais elles admettent aussi certains des hiya l. Citons- 
en un à titre d’exemple. Je vends ce livre qui est sur ma table à X 
pour 120 francs payables dans un an; mais je le rachète immédiate
ment audit X pour 100 francs payables tout de suite. Donc je garde 
mon livre, je lui donne 100 francs et je recevrai dans un an 
120 francs. Je n’ai pas prêté à intérêt, mais simplement vendu et 
acheté! L'astuce paraît grossière. Elle a pourtant été si répandue 
que ce type de contrat a été emprunté avec son nom arabe par les 
Européens occidentaux au Moyen Age” . Pascal, en 1656, dans sa 
huitième P ro v in c ia le , peut encore railler le jésuite qui lui détaille les 
avantages de ce « contrat m o h a tra  » où, dit « le bon père », « il n’y 
a que le nom d’étrange ». En 1679, un décret du Saint-Office doit 
encore condamner « l’erreur » suivant laquelle « contractus m ohatra  

licitus est » ". D’ailleurs l’ingéniosité des casuistes, face au même 
problème, dans des sociétés de structure analogue, faisait souvent 
retrouver les mêmes ruses sans qu’il ait été besoin d’emprunter 
le procédé.

Prenons l’exemple d’un traité de droit qui fait autorité pour les 
Chiites (la confession musulmane, considérée comme hérétique par 
les autres, qui domine en Iran depuis le xvi’ siècle). Après avoir 
édicté l’interdiction du r ib â  (traduit ici usure) en principe, il ajoute :

« Il est un moyen d’éluder l’usure : par exemple, Zéid vend à 
Emrou un boisseau de blé contre une chose quelconque; Emrou, de 
son côté, vend à Zéid deux boisseaux de blé contre une autre chose. 
Les choses données comme appoint étant de peu de valeur et étant 
données en payement du blé, l’usure n’est pas constituée, les choses 
échangées n’étant identiques ni en espèce ni en poids11. Il en est 
de même si deux valeurs d’espèce identique mais de poids différents, 
sont troquées à titre de donation réciproque ou à titre d’emprunt “ 
ou bien encore si la partie qui livre une quantité supérieure à celle
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qu’elle reçoit livre l’excédent à titre de don gratuit; pourvu toutefois 
que ces différents actes ne soient pas l’objet d’une convention spé
ciale dans le but d’éluder la loi53. »

Il est difficile de ne pas partager l’opinion du traducteur, consul 
de France à Tébriz : « On ne peut enseigner plus naïvement un 
moyen légal d’éluder la loi » Cela revient simplement à autoriser 
le prêt à intérêt, moyennant quelques formalités supplémentaires.

Que savons-nous dans la pratique concrète de l’application de 
l’interdiction et des astuces envisagées pour la tourner? Il faudrait 
pour en bien juger disposer de documents d’archives qui sont très 
rares et peu étudiés ou passer au crible d’immenses quantités d’ou
vrages arabes, persans, turcs, etc., de toutes sortes. Jusqu’ici les 
dépouillements de ces textes ont été en nombre réduit. Néanmoins 
on peut noter quelques faits caractéristiques.

Il a été dit par un grand islamisant que la prohibition de l’usure 
avait poussé le commerce de l’argent à être monopolisé dans le 
monde musulman par les chrétiens d’abord, par les juifs ensuite” . 
Il est certain que la présence à côté d’eux de ces nombreuses commu
nautés permettait aux musulmans, en tout cas, de trouver à coup 
sûr des prêteurs et aussi des prête-noms pour des opérations que 
leur religion interdisait s’ils tenaient à s’y conformer strictement” . 
Mais bien des faits montrent que de tels scrupules étaient souvent 
dédaignés, du moins en certains lieux et en certains temps. Le plus 
souvent, là où des communautés non musulmanes se trouvaient en 
nombre, les musulmans leur laissaient volontiers la fonction de 
prêteurs opérant sans aucun déguisement, pratiquant le crédit osten
siblement et publiquement. Cela ne les empêchait pas, généralement, 
de leur faire concurrence au moyen de prêts usuraires déguisés, car, 
après tout, tout intermédiaire se paye. On verra que c’était la 
situation courante au Maroc où pourtant les juifs formaient 
une importante minorité bien disposée à décharger les musul
mans de tout péché de cet ordre. Mais cela n’empêchait 
nullement lesdits musulmans de se livrer d’une façon généralisée à 
des opérations qui leur rapportaient pratiquement un intérêt tfès 
élevé, même si, à la rigueur (à la rigueur seulement), elles étaient 
légales du point de vue de la iharî'a. Ce qu’on peut concéder au 
maximum à ceux qui insistent sur l’importance de l’interdiction reli
gieuse, c’est que la facilité des emprunts aux prêteurs non musulmans
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tendait à créer une spécialisation de l’usure favorable à ceux-ci dans 
une société où beaucoup de métiers tendaient à devenir des spécia
lités de certaines couches religieuses, ethniques ou régionales. Ainsi 
les spécialistes du prêt usuraire devenaient les juifs au Maroc et 
ailleurs, les Grecs et autres étrangers dans l’Egypte moderne, les 
marchands hindous (banians) aux Indes comme ce furent les juifs 
et les Lombards dans l’Europe médiévale, comme en Chine les 
banquiers du Shansi avaient acquis très anciennement une sorte de 
monopole. Mais, là où les communautés de ce genre existaient en 
trop petit nombre pour pourvoir pleinement à la fonction sociale 
en question, les musulmans s’en chargeaient volontiers. Et, surtout, 
répétons-le, même là où ces spécialistes existent, de nombreux 
musulmans n’ont jamais dédaigné de leur faire concurrence sous 
une autre forme, le plus souvent de façon à peine déguisée. Voici 
quelques exemples qui ne laissent aucun doute sur ce point.

Lisons Jâ/iiz. C’est un auteur arabe d’origine noire qui vécut au 
il* siècle de l’hégire, au IX* siècle de l’ère chrétienne, en Irak, 
surtout à Baçra où il est né. Très intelligent, très cultivé, plein 
d’esprit et de finesse, il a laissé une œuvre ironique, haute en cou
leurs, variée et intensément réaliste. Dans son livre satirique sur 
les avares, il parle de deux avares de Baçra qui précisément pra
tiquaient l’usure en utilisant le détour de la vente à terme suivie 
d’un achat au comptant. D’abord un riche propriétaire foncier qui 
se moquait des emprunteurs en insinuant que, n’ayant pas d’héritier, 
ils pourraient, s’il mourait, frustrer celui à qui reviendrait la créance. 
Beaucoup s’adressaient à lui pour cela. Un autre avare « comptait au 
nombre des plus importants et des plus opulents usuriers ». H 
« organisait des réunions auxquelles prenaient part des usuriers et 
des avares pour parler des principes de l’économie » (c’est-à-dire 
de l’avarice). Il réclame son argent à un débiteur en insistant sur 
le fait qu’il lui a demandé un faible intérêt en le jugeant ponctuel. Il 
ressort clairement de ces textes qu’à l’époque de Jàhiz, à Baçra, nom
bre de musulmans pratiquaient le prêt à intérêt. On ne peut dire 
que la prohibition n’était pas encore courante à cette époque, car 
les mots arabes qui désignent dans ce texte le prêt et les prêteurs sont 
les termes techniques classiques pour désigner précisément la façon 
de tourner la règle dont on a parlé” .

Prenons une tout autre époque et une tout autre région. Une
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étude récente, utilisant des documents juridiques, nous permet 
d’avoir quelque idée de la vie économique dans l’actuelle Tunisie, 
au xii* siècle surtout, mais aussi dans les deux siècles précédents. 
Nous voyons qu’on y trouve attestés de nombreux prêts et achats à 
crédit. La profession de changeur-banquier y était florissante. Les 
banquiers contrôlaient au moins une partie importante du commerce. 
Les grossistes, à ce qu’il semble, commerçants en lin, en coton, en 
huile, bouchers, céréalistes, avaient des comptes (rédigés en monnaie- 
or) chez eux; ils alimentaient ces comptes en leur versant (en mon
naie-argent) une partie de leurs recettes; ils payaient leurs four
nisseurs au moyen de créances sur les banquiers. Notons que le fait 
de recevoir (ou de devoir recevoir) des pièces d’or après versement 
de pièces d’argent est déjà du r ib â , interdit en particulier par l’école 
juridique mâlikite qui dominait dans la Tunisie d’alors. Il y avait 
donc couramment infraction des règles canoniques concernant le 
ribâ. D est bien probable, par conséquent, que la transgression 
entachait aussi d’autres opérations commerciales attestées à l’époque 
et dont il serait naïf de penser qu’elles étaient faites par philanthropie 
et piété. Ainsi il nous est dit que, vers 1087, à Mahdia, des prêteurs 
sur gage et des artisans détiennent de nombreux dépôts. Comme le 
dit l’auteur de l’étude que j’utilise et qui est étranger aux préoccupa
tions de ce livre : t  On imagine ce que devaient être certaines 
ventes à terme assorties de prêts dits sans intérêt. Certains com
merçants étaient spécialisés dans ce genre de trafic portant sur de 
l’huile ou sur du grain “ . »

Les plaintes sur les usuriers qui apparaissent çà et là dans les 
littératures islamiques supposent évidemment que le prêt à intérêt 
florissait. Par exemple, dans un poème persan attribué au propa
gandiste ismaïlien du XI* siècle, Nâçir-i ATiosraw, un chapitre est 
consacré aux « mauvaises dispositions » des usuriers. Ce sont des 
êtres méprisables, se nourrissant du sang des pauvres, destinés à 
l’Enfer éternel. Comment peut-on faire confiance à des gens qui 
pour un gain limité perdent leur âme” ? Il ressort particulièrement 
de ce dernier reproche qu’il s’agit bien de musulmans.

Vers le milieu du xvii* siècle, dans l’Empire ottoman, à Istanbul, 
les administrateurs des biens des petites mosquées, ne disposant pas 
des vastes biens de mainmorte affectés aux grandes, se procuraient 
des revenus pour leur entretien en prêtant à intérêt les fonds dispo-
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nibles (provenant de dons et legs), au taux de 18 % ,  nous précise 
un observateur européen".

Le chevalier Chardin, excellent observateur, parlant le persan, 
qui séjourna longtemps en Iran dans la seconde moitié du xvn* siè
cle, note que l’usure « est particulièrement pratiquée par les Gentils 
Indiens et par les juifs qui sont les changeurs et les banquiers 
du pays; mais les mahométans s’en mêlent aussi tant que leurs 
moyens le leur permettent >. L’intérêt est de 12 %  entre mar
chands, de l’ordre du double pour les autres. Une manière de tourner 
la Loi est de faire attester par témoins qu’on prête telle somme 
alors qu’en réalité le montant versé est moindre41.

Voici maintenant une étude très approfondie sur la cité commer
ciale de Fès au Maroc au début du xx4 siècle. Notons que l’activité 
économique y était (comme encore aujourd'hui) essentiellement 
pratiquée par les musulmans avec un rôle très subalterne tenu par 
les juifs. L’auteur résume ainsi ce qui s’y passait :

t  II est notoire que la loi musulmane, ou au moins son interpré
tation malékite, interdit strictement le prêt à intérêt; il est notoire 
aussi que la plupart des commerçants musulmans, tout en respectant 
la lettre de cette prescription, ont trouvé le moyen de s’assurer la 
juste garantie des risques qu’ils couraient en prêtant de l’argent 
ou en vendant des marchandises à crédit. Fès ne faisait pas exception 
à une règle aussi générale : René Leclerc cite une vieille coutume 
commerciale de cette place, selon laquelle le négociant non solvable 
doit payer, à l’échéance de la traite, un intérêt annuel de 6 % ou 
même davantage, suivant les conditions du contrat". »

Le même auteur cite un rapport du vice-consul britannique à Fès 
daté de 1893 ;

« L’usure est défendue par la loi musulmane, mais se pratique 
tout de même, voici comment : l’emprunteur achète au prêteur des 
marchandises, comme du sucre ou du coton, payables à long terme 
mais trente, cinquante pour cent ou plus au-dessus du cours. La 
dette est reconnue par acte notarié. Alors l’emprunteur vend ses 
marchandises aux enchères ou plus souvent les revend au prêteur 
à bas prix, la différence en moins tenant lieu d'intérêt. Mais en 
mauvaises années ces créances ne peuvent être soldées et les prêteurs 
eux-mêmes ne peuvent faire face à leurs obligations. Ces pratiques 
sont plus répandues à Fès que partout ailleurs au Maroc". »
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Ceux qui pourraient croire à l’observation stricte des préceptes 
de la Loi sur le prêt à intérêt par de pieux musulmans devraient lire 
dans le même livre l’édifiant récit qui y est reproduit d’après le 
vice-consul français à Fès par intérim vers 1896, Michaux-Bellaire, 
à qui nous devons d’excellentes observations sur le Maroc de cette 
époque, arabisant ayant beaucoup d’amis marocains. Visitant un 
négociant fassi, pieux musulman, il assiste à une scène sordide et 
hypocrite où celui-ci, qu’il a trouvé en train de compter son magot 
en le rangeant dans un coffre-fort, prétend ne pouvoir prêter d’argent 
liquide à un autre négociant qui vient lui en demander. Il finit par 
lui prêter du sucre qu’il prétend avoir, mais qu’il envoie en réalité 
acheter et qu’il compte à l’emprunteur au double du prix normal. 
Celui-ci devra lui rendre cette soi-disant valeur (en réalité avec un 
intérêt de 100 % )  dans trois mois, ce qui fait du 400 %  pour un an. 
Un acte fut dressé et une maison appartenant à l’emprunteur servait 
de gage. Michaux-Bellaire fut au courant de la suite. L’emprunteur 
n'avait pu payer à l’échéance; un délai lui avait été consenti 
moyennant le doublement de la somme; le débiteur ne pouvant 
toujours pas payer, le créancier avait pris possession de la maison 
laissée en gage et qu’il avait ainsi payée à peine au quart de son 
prix. Ajoutons qu’il avait contribué à l’insolvabilité de son débiteur 
en faisant racheter à bas prix le sucre qu’il l’avait forcé d’accepter 
au lieu d’argent liquide. Le tout accompagné de formules pieuses 
et morales sur le service qu’il rendait et l’entraide qu’on se doit entre 
musulmans” . Cette tranche de vie, qui a dû se reproduire tant de 
fois, fera estimer à leur juste valeur toutes les divagations attendries 
sur la haute morale que feraient régner les préceptes musulmans 
dans les relations économiques.

Citons encore ces lignes d’un bon observateur et grand islamisant 
sur les habitudes courantes de la vie économique dans la ville sainte 
de Mekka lors de son séjour en 1884-1885. Les musulmans indiens 
y « tirent de larges profits, non seulement du commerce, mais aussi 
du crédit. La loi musulmane sur l’usure, il est vrai, est très sévère et, 
dans les descriptions des Derniers Temps, le prêt à 50 % est 
donné comme un signe de l’imminence du Jugement dernier, mais 
beaucoup d’usuriers ne se font aucun scrupule de violer la loi cano
nique et l’interprétation de celle-ci leur donne toute opportunité de 
la tourner. Les échappatoires les plus courantes sont : 1. Une
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somme plus élevée est mentionnée sur la reconnaissance de dette 
pour une date donnée; 2. le prêteur vend à l’emprunteur un objet 
quelconque à un prix élevé payable plus tard et le lui rachète pour 
une somme plus faible payable immédiatement... D’autres se sont 
montrés de bons élèves des Indiens dans ces pratiques. J’ai connu 
des Meklcois de naissance qui, selon les reconnaissances de dette en 
leur possession, avaient à recouvrer, de Javanais seulement, des 
créances de 50 000 à 80 000 thalers de Marie-Thérèse (soit environ 
5 000 à 8 000 livres sterling) quoique le crédit ne fût pas leur 
affaire principale, mais seulement une occupation secondaire. Les 
créanciers étaient désespérés de la conjoncture défavorable qui 
dominait à Java, quoique les sommes prêtées s’élevassent en réalité 
seulement à la moitié au plus des chiffres indiqués. Les prêteurs 
appartenaient pour la plupart à la classe moyenne. Ces pratiques 
usuraires devraient faire craindre chaque jour aux Mekkois la venue 
du Jugement dernier. Mais le mot inquiétant « intérêt » (r ib â ) était 
soigneusement évité, le but recherché par les Mekkois étant appelé 
« profit » (m e râ b h ah ). Parmi les plus sérieux des compétiteurs des 
Indiens dans ce trafic se trouvent les f/adrami-s (originaires du 
Hadramaoût). Us arrivent à Mekka presque invariablement sans 
argent, mais dotés d’une grande capacité d’adaptation et d’une 
endurance sans limites... A Mekka, ils cherchent en premier lieu 
une situation comme journaliers. Ils acquièrent ainsi des connais
sances techniques et sur la localité dont, aussitôt que possible, ils 
tirent le meilleur parti pour leur propre compte. Un garçon de 
quatorze ans qui a gagné 25 thalers (2 livres sterling et demie) en 
prête immédiatement à intérêt et des petits prêts de cette sorte 
rapportent souvent 100 % quoique la durée du prêt ne soit que de 
quelques mois. » Et, plus loin, à propos de la façon dont les 
Mekkois profitent des pèlerins ayant quelques disponibilités, véri
tables c vaches à traire » : « Le pèlerin a-t-il besoin d’argent, 
s’étant aperçu qu’il y avait à Mekka toutes sortes de plaisirs qu’on 
pouvait goûter ? Son nouvel ami, qui entre-temps s’est assuré s’il était 
de famille riche, est prêt à lui prêter de l’argent à la mode mekkoise; 
on appelle cela un bon prêt (q a rd a  hasanà) quand le débiteur signe 
une reconnaissance de dette pour le double de ce qui lui a été 
versé. » Une note précise : « A proprement parler ces mots signi
fient (c’est-à-dire devraient signifier) qu’aucun intérêt n’est exigé". »
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Il est à peine besoin de citer l’abondante littérature qui concerne 
les méfaits des usuriers dans tous les pays musulmans contempo
rains " . H n’est pas d’ouvrage s’intéressant peu ou prou aux questions 
sociales qui n'en parle, pas d’observateur qui ne les ait notés. Les 
taux d’intérêt sont souvent énormes. Une h l ia  quelconque des plus 
rudimentaires et des plus transparentes suffit à mettre prêteur et 
emprunteur en règle à l’égard de la Loi religieuse. Les nombreuses 
lois créant dans tous les pays musulmans des établissements de 
crédit agricoles ont toutes pour but, avoué ou non, de faire échapper 
les paysans aux griffes des usuriers et de leur procurer du crédit à 
un taux raisonnable. Souvent les usuriers ont emprunté à un taux 
réduit à ces banques pour prêter à un taux plus élevé aux paysans 
incapables de recourir à des institutions aussi complexes. On trouve 
partout des assertions de ce genre : « (en Afrique du Nord) non 
seulement le prêt à intérêt est largement pratiqué..., mais même 
l'usure y a pris un essor qui confond l’imagination », « le résultat 
de ces procédés dépasse l’imagination*' », écrit un juriste français 
d’Algérie en 1935. Au Maroc, « l’usure, on le sait, est arrivée à 
faire pour ainsi dire partie intégrante de la vie économique*' », 
déclare E. Michaux-Bellaire cité déjà ci-dessus. Il insiste : « Il est 
certain que les procédés usuraires font partie intégrante des mœurs 
commerciales marocaines au point d’être érigées en une véritable 
institution à laquelle personne n’a osé toucher, à laquelle le chrâa 
(shra‘ ou sharî'a, la Loi religieuse) lui-même a non seulement dû 
se conformer, mais au service de laquelle il a dû jusqu’à un certain 
point se mettre, dans la crainte de compromettre de trop hauts 
intérêts. On retrouve l’usure partout". » L’exposé des motifs d’un 
décret français relatif à la répression de l’usure en Algérie (décret 
du 17 juillet 1936) constate : « Des plaintes de plus en plus nom
breuses et qui ont provoqué plusieurs circulaires du Gouvernement 
général d’Algérie et du procureur général près la cour d’appel 
d’Alger manifestent les agissements de plus en plus scandaleux 
des usuriers algériens à l’égard des Européens et des indigènes 
et aussi l’habileté avec laquelle ils dissimulent la perception de 
profits exorbitants sur les prêts d’argent qu’ils consentent". » Des 
textes de ce genre, officiels ou non, pourraient être multipliés presque 
à l’infini. Finissons intentionnellement par les constatations en 1908 
d’un juriste musulman algérien : < Cest un lieu commun de
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répéter que l’usure constitue une des grandes plaies sociales de 
l’Algérie. Ce sont surtout les indigènes qui en sont victimes de la 
part des Israélites, des Européens et aussi, hélas, de leurs propres 
coreligionnaires, Kabyles, Mozabites et Arabes... Les musulmans, 
en s’y livrant, en soupçonnent vaguement, du moins dans beaucoup 
de cas, l’illégalité et ils confondent toujours l’usure et l’intérêt du 
capital. C’est très probablement une des raisons pour lesquelles on 
constate chez eux une certaine répulsion, de pure forme il est vrai, 
contre l’intérêt31. » Les musulmans modernistes ont tendance à 
attribuer des pratiques semblables à l’influence du colonialisme ou, 
pour les Arabes, à la domination étrangère. Les économistes, 
croyant à la rigueur des prohibitions musulmanes, les expliqueraient 
plutôt sans doute par l’influence de l’économie européenne moderne. 
Mais on a vu qu’il y avait des attestations et des indices de ce genre 
de faits pour des périodes plus anciennes où ces facteurs ne jouaient 
aucunement. Il faut répéter aussi que la littérature juridique, par 
son insistance sur les h iy a l, sur les conditions de licéité du 'ribâ , 

etc., porte témoignage en elle-même que les interdictions qu’elle 
édictait étaient souvent tournées.

Mais alors une question théorique se pose qu’il est impossible 
d’éluder. Il était facile d’interpréter de façon très restrictive l’inter
diction du r ib â  par le Coran, seule source irréfragable de la doc
trine. Pourquoi, dès lors, la société médiévale s’est-elle donné des 
prescriptions idéologiques qui contredisaient sa pratique? Si la 
Sonna, comme on l’a vu, exprime en réalité, sous forme normative 
et en les rapportant au Prophète, les idées de la société dont elle 
émane, si nous professons que la situation sociale inspire l’idéologie, 
pourquoi des règles ont-elles été édictées qu’il a fallu tourner aussitôt 
ou presque aussitôt?

On peut dire qu’il s’agit de l’œuvre de théoriciens, non directe
ment intéressés aux opérations en question, poussés par la logique 
de leur système de pensée à en développer toutes les conséquences, 
fussent-elles désagréables. D n’est pas impossible non plus que 
l’interdiction ait moins gêné le groupe social auquel ils apparte
naient que l’autre. Mais il est des raisons plus profondes. C’est 
que la société musulmane médiévale, comme la société chrétienne 
contemporaine, comme la société israélite de l’Antiquité lorsque et 
d an s  la mesure où celle-ci fut inspirée par le yahwisme, était une
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société idéologique De façon proclamée, manifeste, elle se donnait 
pour raison d’être de servir Dieu, de préparer les voies de Dieu, 
d’obéir aux ordres de Dieu. Or, en Isiam tout particulièrement, les 
ordres de Dieu comportent l’organisation temporelle de la cité. Cette 
organisation peut ne pas être, en certains domaines, égalitaire, mais 
elle ne peut pas ne pas être juste et bonne à l’égard de tous les 
membres du corps social. Dès lors, quand des maux sociaux acca
blent certains de ses membres, une telle société ne peut se taire. Elle 
doit au minimum < traiter le problème ». Si elle laisse faire sans 
rien dire, elle trahit de façon visible sa mission aux yeux des victimes, 
celles-ci ne peuvent que le constater et la constatation est grave pour 
la foi des masses en l’idéologie qui inspire cette société.

Les idéologues construisent alors une doctrine sur le problème 
envisagé. Cette doctrine est inspirée normalement de la tradition 
idéologique. Celle-ci, dans le cas qui nous occupe, peut se suivre, en 
remontant dans le temps, jusqu’à l’Ancien Testament et jusqu’à 
Aristote. Ces deux autorités condamnaient également le prêt à 
intérêt. Dans les deux cas, il s’agit de protestations anciennes contre 
les maux causés par l’économie mercantile, par son infiltration dans 
les structures les plus intimes de la société traditionnelle. On lui 
opposait l’idéal de la communauté paysanne égalitaire ou de la cité 
autarcique et également celui de la fraternité idéologique et du 
mépris religieux des richesses. La doctrine sur le phénomène envi
sagé se construit avec les matériaux qu’elle trouve à sa disposition 
et selon une logique qui lui est propre, dans le cadre d’une doctrine 
plus générale sur Dieu, le monde et l’homme.

La doctrine traite donc le problème et nul ne peut plus prétendre 
qu’elle l’ignore. Mais lui apporte-t-elle une solution ?

Les idéologues ne gouvernent pas, même en Islam. Ils expriment 
seulement l’opinion de Dieu. Il y a des idéologues révolutionnaires qui 
pensent que Dieu veut la destruction pure et simple d’une société 
injuste (et donc impie) et son remplacement par une société 
conforme à son vouloir et, par là, à la justice. Ils fondent alors 
des mouvements dissidents, des sectes. Mais les autres peuvent seu
lement dire la Loi de Dieu et inviter les gouvernants à la faire 
appliquer dans la société qu’ils dirigent. Les gouvernants, eux, si 
pieux soient-ils, tiennent compte des exigences de la vie sociale, 
honnis quelques intermèdes doctrinaires de souverains obstinés à
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vouloir faire régner vraiment Dieu sur terre. Ces intermèdes — 
Akhnaton, Josias, Açoka, saint Louis — ne durent jamais bien 
longtemps. On revient vite à la résignation devant les lois aveugles 
de la société et de la nature humaines.

Les idéologues non révolutionnaires —  c’est toujours la majo
rité —  ne peuvent alors qu’exhorter les gouvernants à s’inspirer 
au maximum de la norme divine, que stigmatiser les contrevenants, 
qu’exhorter (au moins implicitement) les masses à la résignation et 
à la consolation puisée dans la conscience de leur piété et de leur 
justice devant Dieu, au maximum à des revendications respectueuses. 
C’est la seule voie possible s’ils ne veulent pas pousser à ébranler, 
à risquer de renverser un ordre lié à l’idéologie qu’ils défendent. 
En ce sens, toutes religions et, au-delà, toutes idéologies d’Etat sont 
bien des opiums du peuple.

Si la société civile (dans son opinion publique dominante) se 
fait de plus en plus sévère envers une catégorie de maux sociaux 
et la couche sociale qui en est responsable, si la révolte contre ces 
pratiques se répand de plus en plus dans les masses, les idéologues 
s’armeront eux aussi d’une sévérité croissante. Ainsi l’Eglise catho
lique depuis un siècle, poussée par la situation sociale à traiter du 
problème du salariat, s’est montrée de plus en plus dure envers les 
maux causés par le fonctionnement du système capitaliste, de plus 
en plus encline à en faire le reproche aux capitalistes sans aller 
(encore?) jusqu’à une condamnation du système. De même pour 
son attitude vis-à-vis du colonialisme et, plus anciennement, de 
l’esclavage.

Si, au contraire, l’opinion publique dominante dans la société 
civile se montre de plus en plus indulgente aux pratiques en question 
en qui elle voit de plus en plus des activités normales, nécessaires à 
son fonctionnement et à son développement, malgré les infortunes 
qu’elles peuvent apporter à certains, les idéologues sont de plus en 
plus amenés à prévoir des exceptions en leur faveur, les autorités 
idéologiques à fermer les yeux sur les infractions à la théorie. Dès 
lors, comme l’écrit G. Le Bras à propos de la société chrétienne 
médiévale, « la doctrine fournit les justifications qui semblent res
pecter le principe fondamental tout en permettant des anomalies”  ».

Plus les pratiques contraires à la doctrine se multiplient et plus 
les autorités idéologiques, si elles tiennent à conserver quelque
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influence d’une paît et quelque cohérence à leur système intellectuel 
d’autre part, sont amenées à théoriser avec raffinement et subtilité, 
à prévoir des cas, des exceptions, des degrés de culpabilité et d’in
nocence, des moyens pour racheter plus ou moins ses fautes, à 
graduer les sanctions et les indulgences. Il apparaît donc comme 
normal que, dans la société chrétienne médiévale comme dans la 
société musulmane, ce soit au moment même où les pratiques capi
talistiques impliquant la nécessité de l’intérêt se développent avec le 
plus de vigueur que les théologiens et les jurisconsultes religieux se 
donnent le plus de mal pour théoriser l’interdiction de l’intérêt, la 
motiver, l'expliquer, prévoir les cas et les exceptions.

La pression des idéologues et des autorités idéologiques sur la 
pratique politique et juridique prend une forme différente suivant 
leur position par rapport à l’Etat. Mais elle se fait toujours suivant 
les mêmes grandes lignes : proposer un idéal et appeler à s’y confor
mer en concédant dès le départ que cet idéal est trop élevé pour la 
faiblesse humaine; chercher à empêcher les abus des puissants par 
des remontrances, parfois au maximum, quand les circonstances le 
permettent, par des sanctions rares, mais exemplaires; protéger les 
faibles dans la mesure compatible avec la sauvegarde de l’ordre 
social et maintenir leur confiance idéologique en évitant que leurs 
rancoeurs et leurs revendications ne prennent une tournure violente 
et hostile à l’idéologie régnante et à la société dont elle est l’âme, 
enfin élaborer, pour les multiples cas concrets où les individus trans
gressent les directives issues de l’idéologie, des solutions théoriques 
dosant la condamnation, la réprobation et l’indulgence qui permet
tent pratiquement d’enfreindre l’idéal tout en sauvegardant la pureté 
de cet idéal. L’idéologie ne peut vouloir arrêter la société dont 
elle émane et qu’elle inspire. D n’y a pas là forcément machiavélisme 
et imposture, mais plus profondément une soumission plus ou 
moins réticente aux exigences de la vie sociale.

Il est vrai que de temps à autre des réformateurs rigoristes sur
gissaient, attribuant les malheurs des temps au laxisme religieux 
régnant et s’efforçant de faire appliquer strictement, sur ce point 
comme sur d’autres, les interdits légaux. Mais leur succès a toujours 
été passager, comme le montre le fait que, quelque temps après, les 
musulmans stricts exprimaient les mêmes plaintes, et souvent un 
autre réformateur surgissait. C’est la même suite de relâchements et
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de réformes que l’on peut constater dans les communautés monas
tiques chrétiennes. Quant aux exemples qu’on peut citer, pour en 
revenir au cas particulier qui nous intéresse ici, de person
nes pieuses faisant leur salut en prêtant sans intérêt aux gens dans 
le besoin, il y en eut certainement toujours un petit nombre, mais 
cela ne changeait pas grand-chose au fonctionnement économique 
de la société dans son ensemble. Leur relative rareté ressort bien du 
fait que les apologistes musulmans modernes, très désireux de 
fournir des exemples historiques du phénomène, n’en ont trouvé 
que bien peu à monter en épingle".

Il est vrai aussi que certaines époques, à certains endroits, se 
font remarquer par la pauvreté des techniques économiques 
employées. H s’agit de périodes d’appauvrissement. Dans ce cas, 
on voit aussi moins de dérogations aux lois sur le prêt à intérêt, 
car sa pratique est moins nécessaire. Ainsi l’appréciation du musul
man converti, Léon l’Africain, au début du xvi' siècle sur les 
Maghrébins : < Ils sont aussi très bornés et ignorants en matière 
commerciale : ils n’ont pas de banques, ils n’ont personne pour 
assurer une expédition de marchandises d’une ville à l’autre; il 
faut que chaque commerçant reste près de ses marchandises : où 
elles doivent aller, doit aller le patron” . > D’une part, cette indica
tion est certainement exagérée” . D’autre part, dans la mesure où 
elle correspond à quelque chose de réel, il s’agit d’une époque 
où cette région commence à être singulièrement appauvrie. Il n’est, 
pour en être persuadé, que de comparer avec la situation à l’époque 
antérieure à laquelle quelque allusion a été faite ci-dessus.

C’est peut-être ici le lieu de signaler un point important. La 
relation de propriétaire de terrain à locataire (au sens le plus large) 
n’est nullement une relation de capitaliste à prolétaire, que ce terrain 
soit rural ou urbain, cultivé, recouvert d’immeubles, mis en location, 
exploité dans son sous-sol, etc. Marx et Engels ont bien insisté 
là-dessus ", Il n’en est pas moins vrai que la perception de la rente 
foncière en argent sur les terrains ruraux comme la perception des 
loyers sur les immeubles urbains (très généralement aussi en argent) 
jouent un rôle important dans la constitution de grosses fortunes 
monétaires, dans le développement de l’économie marchande. Dans 
la mesure (fréquente) où le propriétaire qui perçoit la rente est un 
citadin, cela contribue à cette exploitation de la campagne par la
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ville qui, développée, peut préparer les voies au capitalisme vrai". 
En gros et en tenant compte de facteurs contradictoires, on peut 
dire que cette perception des rentes en argent et des loyers est un 
indice de développement du secteur capitalistique. Eventuellement, 
dans des conditions parallèles à celles qui sont valables pour le 
capital financier, elle peut contribuer à une évolution dans le sens 
capitaliste. Or, s’il est difficile d’évaluer la proportion dans laquelle 
la rente sur les terres cultivées était perçue en argent, l’importance 
des placements de capitaux en immeubles de rapport, magasins, 
bains, boutiques, etc., saute aux yeux. Les rapports entre proprié
taires et locataires sont un thème courant de la littérature arabe 
classique, évidemment centrée sur la vie urbaine “ .

Passons maintenant au mode capitaliste de production au sens 
strict. D est hors de doute qu’il a été connu. On a vu ci-dessus que 
les textes juridiques, que la Tradition, le connaissaient, ce qui suffit 
à attester son existence.

Cependant il faut faire attention que le mode de production 
capitaliste au sens strict, tel qu'il a été défini ci-dessus, si on le 
prend à l’état élémentaire, atomique pour ainsi dire, comme relation 
économique entre deux individus, l’un propriétaire de moyens de 
production et l’autre non, peut être un simple appendice du mode 
de production que les marxistes appellent < petite production mar
chande" ». Dans ce mode de production, des artisans, propriétaires 
de leurs instruments de production, produisent des marchandises, 
c’est-à-dire des objets destinés non à être consommés par eux-mêmes 
et leur famille, mais à être vendus sur le marché, autrement dit à 
être échangés contre d’autres marchandises servant à la consomma
tion. Normalement, dans les sociétés où la production industrielle 
est produite en grande partie de cette façon, un certain nombre de 
petits producteurs marchands (disons, pour simplifier, d’artisans) 
prennent à leur service des salariés vis-à-vis desquels ils se compor
tent exactement comme des capitalistes classiques. Autrement dit, 
ils leur payent leur force de travail, les font travailler (en colla
boration avec eux-mêmes en général) avec les instruments de travail 
qui sont leur propriété à eux artisans. Touchant un salaire, les 
salariés n’ont aucun droit sur la marchandise produite à l’aide de 
leur force de travail, mais aussi à l’aide d’instruments de production 
qui ne leur appartiennent pas.
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C’est de cette façon évidemment que se présente le mode de 
production capitaliste dans le monde musulman avant le XIX’ siècle. 
La petite production marchande domine. Mais de façon courante, 
les artisans engagent des salariés dont le statut juridique coutumier 
est variable, qui peuvent par exemple à une certaine époque devenir 
eux-mêmes artisans moyennant certaines conditions. Dans de nom
breux cas, il est vrai, surtout avant le x i i i* siècle semble-t-il, le 
système employé pour se procurer une aide dans le travail consistait 
en contrats d’association. Les associés apportaient dans des pro
portions variables leur force de travail, des instruments de produc
tion et des matières premières et le partage des gains se faisait, 
suivant des règles de correspondance complexes, au prorata des 
apports’1. D’où une gamme indéfinie de cas où le salarié apparaît 
comme un extrême, l’associé qui n’apporte que sa force de travail. 
H n’en reste pas moins que ce cas extrême est important comme 
type de rapports destiné à prendre une extension immense. Il n’en 
reste pas moins aussi que le salariat existait même à une époque 
où les associations étaient le cas le plus fréquent. Il semble s’être 
développé par la suite, après le x i i i* siècle, quand le travail indus
triel fut définitivement organisé selon le système des corporations. 
Dans tout le Moyen Age, les cas que nous connaissons le mieux 
sont un peu en marge de nos préoccupations : ouvriers des grandes 
manufactures dirigées par l’Etat comme les raffineries de sucre en 
Egypte, employés des fondations religieuses. Mais çà et là nous sont 
attestés des cas de salariat dans l'industrie privée, dans l’artisanat. 
On n’en citera que quelques exemples au hasard : vers le milieu 
du ix" siècle, le futur souverain de l’Iran, fondateur de la dynastie 
çaffâride gagnait 15 d ir h a m s  par mois comme ouvrier dinandier 
Iç a ffâ r)  et fut toute sa vie appelé « le dinandier », nom qu’il trans
mit à sa dynastie “ . Une consultation juridique de la première moitié 
du xii* siècle en Tunisie précise que les mineurs dans les mines de 
plomb peuvent recevoir soit un salaire fixe pour une tâche déter
minée, soit une quantité de couffes pour l’extraction d’un nombre 
fixé à l’avance de couffes de minerai” . En Egypte, pendant tout 
le haut Moyen Age, la grande industrie textile fut florissante. A 
Tinnîs, il se trouvait 5 000 métiers à tisser. Cette industrie était 
souvent exécutée par des travailleurs à domicile, mais il y avait 
aussi des grands ateliers. C’était en partie une industrie d’Etat, mais

67



Islam et capitalisme

il semble bien y avoir eu aussi des capitalistes privés faisant tra
vailler les salariés pour leur compte (à très bas salaire), il est vrai 
sous un contrôle assez strict de l’E tat” . Ajoutons ce type d’entre
prise capitaliste assez particulier, mais ressortissant très nettement 
à ce mode de production qu’est la pêche des perles sur laquelle 
nous sommes assez bien renseignés. Elle se pratiquait comme 
aujourd’hui dans le golfe Persique, dans l’océan Indien, etc. Des 
entrepreneurs équipaient les pêcheurs, leur laissaient un salaire 
et vendaient les perles à leur profit exclusif” .

A l’époque où se développent les corporations organisées, c’est-à- 
dire au moins à partir du XIII* siècle, le salarié a une place recon
nue dans chaque guilde. Les indications des textes sur la hiérarchie à 
l’intérieur des guildes sont divergentes, en partie à cause des diffé
rences de temps et de lieux. Le grade de base est Vostâ ou le 
m o'a llim , « maître ouvrier ». Au-dessous de lui et sous sa dépen
dance se trouve l’apprenti (ar. m o b ta d i’, m o ta 'a llim , turc tshIra k )  

qui en général n’est pas payé, mais reçoit des pourboires. L’apprenti 
peut devenir directement maître au moment où le maître l’en juge 
digne ou bien passer par les stades de çâ n i' « ouvrier » et kha/î/a 
(turc k a lja )  < adjoint » où il semble toucher un salaire. En tout cas, 
on peut être aidé par la caisse de solidarité de la guilde à devenir 
maître, ce qui impliquait, en certains endroits, la confection d’un 
chef-d’œuvre et, partout, une cérémonie d’initiation coûteuse".

Le maître artisan travaillait donc soit seul, soit avec des apprentis 
non payés ou avec des ouvriers salariés. A Istanbul, dans la seconde 
moitié du xvii* siècle, il y avait une moyenne de trois à quatre 
ouvriers par atelier ou boutique". Pour l’Egypte, à la fin du 
xviii* siècle, nous sommes plus précisément renseignés grâce aux 
études des membres de l’expédition française. Il y avait alors 
au Caire 15 000 ouvriers journaliers sans moyen de production, ne 
disposant que de leur force de travail ". Les ateliers de poterie, par 
exemple, étaient dirigés par un mouleur pour qui travaillaient des 
ouvriers payés 8 paras par jour qui préparaient le mélange de terre 
et de cendres qu’il passait au tour. Il était aussi aidé par un enfant 
ou un jeune garçon à qui il donnait 3 paras par jour et surtout par 
un ouvrier qui procédait à la cuisson. Celui-ci, payé à la pièce, 
touchait 90 paras pour mille vases qu’il mettait au four” . Les 
sucreries étaient, semble-t-il, l’appendice de champs de canne à
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sucre, donc devaient appartenir aux propriétaires fonciers. Mais 
certains propriétaires fonciers (des Mamlouks) s’étaient associés à 
un fabricant dans la province de Guirgueh, fournissant les terres et 
les animaux, se chargeant de la construction et de l’entretien des 
bâtiments et partageant les bénéfices avec celui qui se chargeait 
de diriger la manufacture. Normalement celle-ci employait deux 
chameliers pour conduire les cannes à l’atelier, deux ouvriers pour 
effeuiller et préparer celles-ci, deux pour suivre le travail du moulin 
et recueillir le jus, deux pour s’occuper des bœufs qui tournaient 
l’appareil de pressage, deux chauffeurs pour entretenir le feu sous 
les chaudières, deux ouvriers pour veiller à la cuisson et à la réduc
tion du sucre en pain, enfin un chef d’atelier pour diriger tous ces 
travaux. Les douze ouvriers recevaient 6 paras par jour en argent 
ou 2 r o t l  de mélasse” . Il y avait aussi une industrie capitaliste 
à domicile assez étendue".

L’échantillonnage de faits exposés ci-dessus est très disparate. Il 
gagnerait certes à être plus étoffé et à couvrir un domaine plus 
étendu dans le temps et l'espace. Mais, tel quel, il suffit à démontrer 
que le monde musulman vivant à la manière traditionnelle, à l’ombre 
du Coran et de la Sonna, connaissait un développement important 
de l’activité du capital commercial et financier, de même qu’il con
naissait le mode de production capitaliste sous l’aspect de la fruc
tification du capital productif. Aucune de ces activités économiques 
n’y apparaissait comme insolite ou comme exceptionnelle.

On est donc justifié, je crois, à parler de secteur capitalistique. 
Le terme de secteur évoque une certaine zone plus ou moins cohé
rente de l’économie où règne une activité de même type en très 
gros, menée par des gens obéissant à des stimulants analogues. 
Dans la société étudiée ici, nous avons en face de nous incontestable
ment une quantité importante de propriétaires d’une fortune moné
taire, tout au moins comme partie principale des biens dont ils 
disposent. Ils jouent un certain rôle dans la production par rapport 
à l’Etat, aux propriétaires fonciers, à l’autoconsommation, par le 
fait qu’ils possèdent ou qu’ils contrôlent (par le crédit) des terres ou 
des ateliers. Ils jouent un rôle certainement bien plus grand dans la 
circulation, du fait qu’ils prélèvent ou achètent une part importante 
de la production agricole ou artisanale, que ce soit aux producteurs 
directs, aux propriétaires fonciers ou à l’Etat. Enfin, ils jouent un
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grand rôle dans la distribution en vendant aux détaillants ou aux 
consommateurs directs les produits qu’ils ont prélevés ou achetés 
et qui émanent soit des terres ou ateliers qu’ils possèdent ou contrô
lent, soit d’autres terres ou d’autres ateliers.

Ces propriétaires d’une fortune monétaire jouent ainsi un grand 
rôle à toutes les étapes de l’activité économique. Leurs entreprises 
font l’objet d’un calcul rationnel, ils poursuivent à travers elles 
l’accroissement, la « fructification » de leur capital. Us transforment 
le plus de produits qu’il leur est possible en marchandises, orientent 
dans la mesure où ils le peuvent la production vers les valeurs 
d’échange, développent la production pour le marché et la zone de 
l’économie où prédomine l’argent. On est donc justifié à parler d’un 
secteur capitalistique pour l’ensemble de leurs activités.

Pourtant l’extension de ce secteur, le développement de ces acti
vités sont limités. A côté, dans une zone encore plus vaste, se mani
festent l’autoconsommation des cultivateurs échappant au marché, 
l’activité des grands propriétaires fonciers prélevant une partie des 
biens produits sur leurs propriétés et ne les vendant pas toujours sur 
le marché, l’activité de l’Etat qui intervient comme propriétaire 
foncier pour faire produire sur ses propriétés, comme industriel 
monopoliste pour faire produire dans ses ateliers, qui prélève une 
partie de la production où qu’elle soit produite, qui peut en acheter 
une autre partie, qui peut revendre aux consommateurs ou à des 
intermédiaires ou encore distribuer gratuitement par exemple à 
l’armée, aux fonctionnaires ou au peuple des grandes villes". Les 
proportions entre ces diverses voies de l’économie, par conséquent 
le degré de développement du secteur capitalistique ont beaucoup 
varié au cours des temps et suivant les lieux sans que nous ayons 
beaucoup de moyens de les mesurer. En tout cas, il paraît clair 
qu’avant l’époque du capitalisme moderne le nombre des cas où il 
existait un circuit capitaliste complet de la production à la distri
bution était limité. Plus fréquemment, le capitaliste relayait à un 
point ou à un autre du circuit le propriétaire foncier ou l’Etat.

Ces capitalistes, nous pouvons les appeler suivant la terminologie 
traditionnelle en Occident des bourgeois. Dans un article stimulant, 
S. D. Goitein a montré comment une bourgeoisie surtout commer
çante s'était constituée dans le monde musulman à partir du n* siè
cle de l’hégire (718-815), avait atteint une position sociale impor-
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tante, avait conquis l’estime des autres couches sociales et la sienne 
propre en faisant admettre comme respectables, dignes de 
louange ses activités, en imposant les valeurs reposant sur celles-ci 
au cours du m* siècle (815-912) et était devenue un facteur socio
économique des plus importants au rv* siècle (912-1009). Pourtant, 
cette bourgeoisie consciente d’elle-même, de sa force, de sa valeur, 
n’obtint jamais en tant que classe le pouvoir politique quoique 
beaucoup de ses membres aient pu accéder aux plus hautes fonc
tions de l’Etat. A partir des alentours du xi* siècle chrétien, la 
domination des castes d’esclaves-soldats (pour la plupart d’origine 
turque) s’affirme dans tout le Moyen-Orient et va réduire la bour
geoisie à un rôle encore plus secondaire politiquement, tandis que 
l’extension du secteur capitalistique va diminuer ” .

Sans enquête approfondie, on peut constater que l’existence d’un 
secteur capitalistique de ce genre, coexistant avec des secteurs où 
dominent l’autoconsommation et les circuits non monétaires, avec 
intervention, aux divers stades, des propriétaires fonciers et de l’Etat, 
se retrouve dans diverses civilisations : Orient ancien, Grèce, monde 
romain, Inde, Chine, Japon, Europe médiévale. Là encore, les pro
portions entre les secteurs sont variables suivant les temps et les 
lieux et il faudrait de longues recherches pour déterminer, si et 
quand c’est possible, les parentés structurelles. Disons simplement 
qu’on a, dans ces civilisations, vite dépassé le stade du simple 
commerce de transit pur, le glissement des intermédiaires dans les 
pores des sociétés dont parle Marx, stade où étaient arrivés 
les capitalistes mekkois de l’ère préislamique allant chercher 
en Arabie du Sud des marchandises (venues souvent de bien plus 
loin) qu’ils apportaient aux villes byzantines de Nabatène et de 
Palestine ou vice versa. Dans toutes ces civilisations, les capitalistes 
interviennent dans une plus ou moins large mesure dès le stade de 
la production".

On peut même noter que, malgré toutes nos incertitudes, il semble 
bien qu’un niveau ait été atteint là qui ne se trouve ni ailleurs, ni 
auparavant. La densité des relations commerciales au sein du monde 
musulman formait une espèce de marché mondial (pour employer 
un terme un peu anachronique) de dimensions encore jamais vues. 
Entendons que le développement des échanges avait permis des 
spécialisations régionales dans l’industrie comme dans l’agriculture,
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créant des interdépendances économiques parfois à de très grandes 
distances. Un marché mondial du même type s’était constitué au 
sein de l’Empire romain. Mais le « marché commun » musulman 
était bien plus vaste. De plus, il semble bien qu’il était plus « capi
taliste », c’est-à-dire que, dans sa constitution, les capitaux privés 
avaient joué un plus grand rôle par rapport à l’Etat que ce ne fut 
le cas dans l’Empire romain n. Non seulement le monde musulman 
a connu un secteur capitalistique, mais ce secteur a été apparem
ment le plus étendu et le plus développé qui ait vu le jour avant 
l’apparition du marché mondial créé par la bourgeoisie européenne 
occidentale et celui-ci ne le dépasse qu’à partir du xvi* siècle. 
L’extension du marché s’explique simplement par les victoires mili
taires de l’Islam, la durée de l’Empire musulman unitaire, la force 
du lien idéologique qui empêcha des frontières étanches de s’établir 
entre ses diverses parties lors de sa fragmentation. Que les fortunes 
privées des commerçants aient été vite assez importantes pour orga
niser le marché mondial en question sans intervention de l’Etat, 
cela est dû sans doute à l’accumulation inouïe de richesses que la 
conquête concentra entre les mains de certaines classes, à l’impor
tance des besoins ainsi créés, aux bénéfices énormes qui pouvaient 
être ainsi réalisés, en particulier sur les produits de luxe pour les
quels la demande était très forte et l’offre limitée, peut-être à l’ini
tiative au départ des marchands arabes privilégiés. Les Etats 
auxquels l’Islam a succédé n’étaient pas, au moment de la conquête, 
de structure fortement étatique dans le domaine économique et les 
dirigeants musulmans, faisant fonctionner à leur profit les adminis
trations antérieures, n’ont pas eu de tentation étatiste à vaincre. 
Pourquoi un tel étatisme ne s’est institué que de façon limitée et à 
certaines époques seulement dans le monde musulman, ce sont des 
recherches historiques précises, scrutant à la fois les conjonctures 
événementielles et les facteurs plus ou moins permanents, qui seules 
peuvent en rendre compte. Si la bourgeoisie n’a pas maintenu et 
développé sa puissance des premiers siècles de l’hégire, si les 
Etats dominés par une hiérarchie nobiliaire et militaire l’ont empê
chée de peser suffisamment sur le pouvoir politique, si la ville 
n’est pas parvenue à dominer suffisamment la campagne, si le 
capital manufacturier ne s’est pas développé à la mesure de l’Eu
rope ou du Japon, si l’accumulation primitive capitaliste n’a jamais
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atteint le niveau européen, cela est dû à de tout autres facteurs que 
la religion musulmane. On peut apercevoir des facteurs permanents, 
fondamentaux, comme la densité relative de la population qui 
fournit une main-d’œuvre abondante et bon marché, incitant peu à 
recourir à des perfectionnements techniques. De même la tradition 
millénaire d’un Etat fort qu’exige dans de nombreux pays orientaux 
la production agricole, laquelle dépend dans une large mesure de 
travaux publics ™. Il faut y ajouter certainement l’enchaînement im
prévisible des circonstances historiques parmi lesquelles les vagues 
d’invasions venues de l’Asie centrale durent jouer un rôle important.

FÉODALISME OU MODE DE PRODUCTION ASIATIQUE?

I Les esprits mûris dans le marxisme idéologique classique tel 
qu’il a été défini a d  usum  p ro ja n i v u lg i par Engels, réduit en for
mules scolaires par l’appareil pédagogique social-démocrate, puis 
par l’appareil administratif stalinien, auront certainement remar
qué, avec réprobation sans doute, qu’aucune allusion n’avait été 
faite à la formation socio-économique au sein de laquelle s’est 
développée cette bourgeoisie. La plupart d’entre eux se seraient 
sans doute attendus, sous la plume d’un marxiste, à la voir étiquetée 
comme « féodale ». Le M a n u e l d 'économ ie  p o litiq u e , qui définit 
le dogme actuellement en vigueur en U.R.S.S. ainsi que dans les 
pays et partis qui suivent la direction soviétique, classe nettement 
le monde musulman classique dans le « mode de production féo
dal”  », il est vrai avec certaines particularités. Un éminent arabisant 
soviétique reprochait, il y a peu, à un islamisant américain d’avoir 
parié de la bourgeoisie musulmane médiévale sans la situer dans 
le cadre du féodalisme". Il est encore admis largement dans les 
milieux marxistes que le féodalisme a été un stade nécessaire de 
l’évolution humaine, celui-là seul où ont pu se former les premiers 

^linéaments de la formation capitaliste.
Cette réserve de ma part à l’égard du concept de féodalisme est 

intentionnelle. On appelle formation économico-sociale capitaliste la 
société dotée d’un système économique où domine le mode de pro-
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duction capitaliste. D est incontestable que l’Europe occidentale et 
les Etats-Unis depuis le xix* siècle forment une société typique dont 
de multiples traits, infrastructurels et superstructurels, dépendent 
de cette prépondérance du mode de production capitaliste. Marx 
et Engels ne distinguaient pas nettement mode de production et 
formation économico-sociale. Il leur semblait apercevoir dans le 
Moyen Age européen une formation comparable au capitalisme. Ils 
apercevaient bien le mode de production qui était ’à sa base, les 
relations de production entre « serfs » et seigneurs propriétaires fon
ciers, mais ne le délimitaient nettement que par rapport au seul 
autre mode de production précapitaliste qu’ils connussent bien, 
l’esclavage. Ds mêlaient constamment à la description de ce mode 
de production les traits superstructurels et plus précisément poli
tiques qui l’accompagnaient en Europe occidentale. Cela se marque 
bien par le nom dont ils le désignaient et qui ne leur appartient pas 
en propre, le nom traditionnel de « féodalisme > qu’ils ont simple
ment emprunté à la nomenclature courante de leur temps ” . Déno
mination malheureuse, comme on l’a dit et redit, puisqu’elle se 
réfère essentiellement à des superstructures politiques dont la liaison 
avec le mode de production en question, toujours et partout, n’est 
pas évidente. Cette erreur de nomenclature a parfois servi de raison 
ou de prétexte aux savants non marxistes pour rejeter sommaire
ment toute la problématique marxiste sur le problème *°.

Il est pourtant significatif que, dans le seul texte (un brouillon 
rédigé pour lui-même) où Marx s’est efforcé d’étudier de près et 
de définir les formations précapitalistes ", il ne parle pas du féoda
lisme et prononce à peine le mot". Les présuppositions du capi
talisme sont pour lui un ensemble de conditions dont il explique 
assez mal la formation, mais qui se trouvent réunies à la suite 
d’une évolution prenant son départ dans diverses formes de commu
nautés primitives. Ces formes se dissolvent peu à peu, surtout celles 
où la propriété privée du sol existe à côté de la propriété commune, 
même restreinte par le fait qu’on n’est propriétaire qu’en tant que 
membre de la communauté. L’agent de cette dissolution paraît être 
en premier lieu le développement de cette propriété privée, tendant 
à l’indépendance à l’égard de la communauté, surtout sous l’action 
de l’échange et des guerres qui en accroissent le volume, faisant 
entrer en particulier l’homme lui-même dans la sphère des biens
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susceptibles d’être appropriés, sous forme de serf (Le ibe igen ) et 
d’esclave. Il est à noter que ces deux types d’hommes appropriés 
par d’autres sont mis sur le même plan. Cette appropriation des 
hommes doit dépérir pour faire place au travailleur libre, ce qui est 
une des présuppositions essentielles du capitalisme. Il n’est pas 
question d’un stade où domine spécialement le servage succédant à 
un stade où domine spécialement l’esclavage, mais d’une évolution 
multiforme à partir de types déjà multiples. Le terme de féodalisme 
n’intervient qu’incidemment pour désigner à titre de comparaison 
tout le système politique européen médiéval des liens de vassalité 
ou la période historique du Moyen Age européen.

Je n’hésiterais pas à m’écarter des thèses de Marx si elles parais
saient non fondées et en fait je m’en écarterai sur certains points. 
Mais il me semble que sa conception du rôle de l’esclavage et du 
servage, telle qu’elle apparaît dans ces pages, est tout à fait justifiée. 
Il s’agit de modes de production particuliers qui entrent, de façon 
plus ou moins partielle, plus ou moins prédominante, dans des 
systèmes économiques variés dès qu’une exploitation de l’homme 
par l’homme est économiquement possible, c’est-à-dire depuis la pos
sibilité donnée par les progrès techniques de produire un surplus 
régulier (en gros depuis la * révolution » néolithique) et tant que 
ne s’est pas introduit le système capitaliste qui suppose l’existence 
d’une masse de travailleurs libres. Chacun sait que le servage (dans 
un sens très large) a été le mode de production dominant (du point 
de vue de la reproduction de la société dans son ensemble) dans 
l’Europe médiévale où dominaient également les liens de vassalité, 
autrement dit la structure socio-politique dénommée à bon escient 
féodale. Il reste à étudier dans quelle mesure ce mode de production 
conditionnait cette structure socio-politique". Mais il reste solide
ment établi que le servage apparaît dans bien d'autres sociétés que 
l’Europe médiévale et apparemment dans des sociétés qui ne peuvent 
que difficilement être rattachées, du point de vue de la superstruc
ture socio-politique, au type féodal.

La conception du marxisme dogmatique et institutionnel selon 
laquelle le « féodalisme », défini essentiellement comme reposant 
sur le servage comme mode de production fondamental, serait une 
formation économico-sociale d’extension mondiale, ayant succédé 
à l’esclavagisme et préparant le capitalisme, est donc une conception
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à la fois étrangère à Marx et contraire aux faits historiques. De 
même, sa conception de ce « féodalisme > comme doté d’une ligne 
d’évolution spécifique, unilinéaire, fondée sur la succession dans le 
même ordre des trois formes de la rente foncière (en travail, en 
nature, en argent) analysés par Marx au tome III du C a p ita l.

Il est donc parfaitement vain de vouloir classer la structure 
économico-sociale de la société musulmane du Moyen Age dans 
cette formation, même en rendant plus plausible cette classification 
par l’attribution de « particularités » au « féodalisme » oriental 
par rapport au « féodalisme » classique, typique, qui serait celui 
de l’Europe occidentale, comme le fait le M a n u e l soviétique.

Certains auteurs marxistes ont cru rester plus près des faits et 
de la pensée de Marx en remplaçant le féodalisme oriental par un 
< mode de production asiatique », dont Marx a parlé en diverses 
occasions et qui a été écarté formellement du dogme par le marxisme 
institutionnel en 1931. Marx, dans le brouillon auquel il a été fait 
allusion ci-dessus, voyait dans ce « mode de production asiatique » 
une des multiples formes de la communauté primitive, la moins 
susceptible d’évolution. Elle était caractérisée par la propriété 
collective du sol par la communauté sans que l’individu ait droit 
à autre chose qu’à une appropriation précaire, qu’à une « posses
sion » (Besitzung) d’une partie de la terre communautaire, que cette 
possession soit héréditaire ou non. La communauté est « durchaus  

se lf-sus ta in ing " », comme dit Marx dans son jargon privé anglo- 
franco-allemand, autrement dit totalement autarcique, ses membres 
fabriquant tous les objets qui leur sont nécessaires, en plus de 
leur travail agricole.

C’était la commune hindoue qui avait fourni à Marx ce modèle.
Il est à noter que, dans son brouillon, il en parle surtout comme 
unité autonome. Ailleurs, il a exposé comment cette commune 
avait, au cours des âges, constitué la base des Empires qui se 
succédaient dans l’Inde. Ces Empires ne touchaient guère à sa 
structure, se contentant de percevoir un tribut sur elle et, en 
échange, dirigeant les travaux hydrauliques nécessaires à la produc
tion agricole dans ce pays. Autrement dit, ici le mode de production 
c oriental » semble s’intégrer (dans la pensée de Marx) dans un 
système économique à vaste échelle, dans une vraie < formation 
économico-sociale ».
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M. Godelier" s’est efforcé de promouvoir cette formation (il ne 
distingue, pas plus que Marx ne le faisait dans sa te rm ino log ie  

entre mode de production stricto sensu et formation éco
nomico-sociale) au rang de stade universel ou quasi universel de 
l’évolution humaine. Il s’agirait en somme de la première société 
de classes dérivée de la communauté primitive et dont les autres 
formations seraient à leur tour dérivées.

Cette conception me paraît radicalement fausse. Le mode de 
production défini par Marx comme communauté autarcique existe 
bien à une échelle mondiale et on ne peut douter que ce soit la 
forme la plus primitive de la production (précédée par des formes 
analogues, communautaires, de < collection > au stade de la cueil
lette, de la chasse et de la pêche), imposée par un bas niveau 
technique et l’autonomie primitive des groupes humains. H n’y a 
aucune raison de l’appeler, comme Marx, « orientale » ou « asia
tique ». H pensait plus spécialement, il est vrai, à la communauté 
a g rico le  primitive dont il connaissait la forme hindoue. Mais il y a 
eu dans le monde entier des communautés agricoles égalitaires de 
ce type. On pourrait appeler ce mode de production par exemple 
« mode de production communautaire primitif “  ».

Par contre, lorsque, surtout dans ses œuvres autres que son 
brouillon sur les formes précapitalistes de la production, Marx 
semble concevoir, sous le même nom de mode de production 
asiatique, toute une formation économico-sociale, il n’est pas pos
sible de le suivre. L’essence de cette formation serait le prélève
ment d’une partie du surplus de production de ces communautés par 
une « communauté supérieure », un Etat qui, en échange, intervient 
dans les conditions de production par l’organisation de grands 
travaux utiles ou indispensables à cette production. M. Godelier 
propose d’étendre ce concept aux cas nombreux où l’Etat, ou la 
communauté supérieure, n’intervient pas dans les conditions de la 
production, mais a d’autres fonctions, par exemple le contrôle du 
commerce inter-tribal.

On peut définir ainsi en effet un type de rapports sociaux très 
répandu. Mais y voir le seul type relativement primitif de formation 
de la structure d’exploitation est une erreur. D’abord le m ode de 

p ro d u c tio n  communautaire primitif n’est pas le seul type de commu
nauté qui soit susceptible d’être exploité par une communauté
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supérieure. Cela, Marx le suggère bien dans son brouillon. Il dis
tingue d’autres modes de production fondamentalement sans exploi
tation in te rn e  et nomme ceux qu’il connaît : mode de production 
« antique » (défini par sa forme romaine, mais qu’il suppose être 
aussi celui des Grecs et — notons-le bien — des Hébreux primitifs), 
mode de production germanique. Mais il parle aussi incidemment du 
mode slave et sa liste n’est évidemment pas, dans son esprit, limi
tative. Il voit dans ces divers modes — où la propriété privée du sol 
joue un certain rôle par opposition au mode oriental —  un déve
loppement à partir de celui-ci « développé jusqu’à être transformé 
en son contraire, mais il est encore la base cachée, même si c’est 
une base contradictoire, de la propriété antique et germanique" ». 
Mais « ces formes variées de la relation des membres de la commu
nauté ou de la tribu au sol de la tribu, à la terre sur laquelle elle 
s’est établie, dépendent en partie des dispositions naturelles de la 
tribu, en partie des conditions économiques dans le cadre desquelles 
celle-ci se comporte effectivement comme propriétaire à l’égard du 
sol, c’est-à-dire s’approprie ses fruits par le travail, et cela dépend 
à son tour du climat, des caractères physiques du sol, de son mode 
d’exploitation physiquement conditionné, des relations (de cette 
tribu) avec les tribus ennemies ou voisines et des transformations 
introduites par les migrations, les événements historiques, etc. ”  ». 
Formulation excellente et sur laquelle on ne voit pas de raison de 
revenir. Ajoutons que Marx parle aussi des formes particulières 
des relations de la communauté de pasteurs nomades vis-à-vis de la 
terre” . « La communauté (Gemeinwesen) elle-même apparaît 
comme la première grande force de production. Pour l’espèce par
ticulière de conditions de production (par exemple l’élevage, l’agri
culture) se développent des modes de production particuliers et des 
forces de production particulières, se manifestant aussi bien comme 
subjectifs, en tant que caractéristiques des individus, que comme 
objectifs". »

S’il en est bien ainsi, si les modes de production primitifs ne 
sont bien que des variantes conditionnées du mode de production 
log iquem ent le plus primitif, y compris les modes de production où 
intervient partiellement la propriété privée du sol, ce n’est pas le 
passage à une autre formation économico-sociale qui conditionne 
fo rcém ent la constitution de ces modes particuliers de production.
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Ils peuvent tous être également exploités par une communauté 
supérieure, à structure plus ou moins étatique, que cette commu
nauté intervienne ou non dans les conditions de la production.

L’ethnologie et l’histoire modernes confirment les vues du brouil
lon de Marx et infirment toute conception fondée sur la succession 
de formations économico-sociales que distingueraient des modes de 
production primitifs différents. En fait, la propriété privée de la 
terre, plus ou moins bien définie, apparaît dans des communautés 
primitives et il n’y a aucune corrélation entre ce type d’appropria
tion et l’exploitation de la communauté par une communauté 
supérieure". Les premiers Etats dont nous pouvons scruter la 
structure par l’histoire ou l’archéologie, les types d’Etat contempo
rains les plus simples qui nous sont connus par l’observation 
ethnologique reposent sur l’exploitation du surplus de commu
nautés où se combinent de façon infiniment variée l’appropriation 
privée et les droits de la communauté. Le concept pur de la pro
priété privée comme droit absolu d’user et d’abuser, tel qu’il a été 
défini par le droit romain, se rencontre rarement, sinon jamais. H 
existe partout une hiérarchie, une variété de droits multiples des 
diverses communautés, familles, lignages, autorités religieuses et 
politiques, etc., sur la terre et sur ses fruits.

Si l’on voulait classer les modes de production ainsi observés, on 
aboutirait à une infinie variété. Et on ne pourrait faire correspondre 
à chaque mode de production, si l’on s’élevait à l’échelle d’un 
ensemble défini par la superposition d’un Etat coordinateur et 
exploiteur, un système économique et une formation économico- 
sociale dont les traits essentiels seraient précisément déterminés 
par le mode de production prédominant comme c’est le cas pour 
le capitalisme. Peut-être seulement serait-ce le cas là où dominent 
le mode de production esclavagiste et le mode de production du 
servage, là où l’essentiel de la production est accomplie sur des 
« entreprises » esclavagistes, par des esclaves (ce qui est un cas 
très rare), ou encore là où l’essentiel de la production se fait sur 
des « entreprises » à base de servage comme ce semble avoir été le 
cas dans l’Europe occidentale médiévale ou au Japon. Encore 
convient-il d’observer que cette dominance est difficile à définir, 
qu’elle peut être mise en question en certaines régions et à certaines 
époques, que, si l’esclavage peut être défini de façon assez nette, le
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servage est une notion assez vague comportant d’infinies gradations 
et variations autour de l’exploitation d’un paysan jouissant de droits 
juridiques variables, en particulier sur la terre qu’il cultive, par un 
propriétaire foncier jouissant lui aussi de droits variables, mais non 
absolus, sur ce paysan et sur sa terre, que l’on passe insensiblement 
du statut d’esclave ou de celui de contractant libre (fermier, métayer, 
etc.) au servage D’autre part, on y reviendra, l’exploitation par le 
propriétaire foncier, le seigneur, est dans beaucoup de cas difficile 
à distinguer de l’exploitation par l’Etat.

Avant le capitalisme, si l’on veut se placer dans une perspective 
mondiale, on peut au maximum distinguer un mode de production 
communautaire primitif qui, par hypothèse, aurait été le seul existant 
aux origines de l’humanité. Puis des modes de production infiniment 
variés à structure d’exploitation où une communauté peut exploiter 
une autre communauté en conservant à celle-ci son autonomie, sa 
cohérence, son caractère autarcique, ou bien où des individus sont 
exploités en tant qu’individus par des membres de la « classe » ou de 
la communauté supérieure ou encore par cette communauté dans 
son ensemble. Nous avons ici des esclaves ou des serfs publics ou 
privés. Si, dans une certaine région, des liens se constituent qui 
impliquent une certaine cohérence, on peut parler de système écono
mique à l’échelle de cette région. Il semble bien que ces systèmes 
en général impliquent la juxtaposition ou l’articulation de modes de 
production variés suivant des proportions et des modes de combi
naison différents. On peut supposer qu’il sera très difficile de classer 
ces systèmes économiques” . Si l’on veut parler de formation éco
nomico-sociales, correspondant aux divers systèmes, il faudra y 
voir des formations valables uniquement à l’échelle régionale, par
fois très limitée. Leurs caractéristiques présenteront sans doute des 
points communs, mais à un niveau de généralisation très haut, par 
conséquent très peu spécifique. Seule la prédominance éclatante 
d’un mode de production dans un système donné comme ce fut le 
cas de l’esclavage dans la Grèce classique (et encore il y aurait lieu 
de qualifier cette assertion) ou du servage dans l’Europe occiden
tale au Moyen Age serait susceptible de donner à ce système et à 
la formation économico-sociale correspondante une spécificité très 
caractérisée. Pourtant il faudrait encore tenir compte, au niveau du 
système et au niveau de la formation, de traits secondaires écono-
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iniques (comme le développement du commerce par exemple) et 
culturels respectivement qui, même s’ils ne sont pas absolument fon
damentaux, peuvent être très importants et modifier de façon très 
notable la structure et l’aspect de l’ensemble.

Si l’on veut des étiquettes, je suggérerai les termes suivants : 
« modes de productions à exploitation » en y ajoutant suivant les 
cas l’adjectif « communautaire » ou « individuelle ». Les systèmes 
économiques correspondants pourraient être appelés en général des 
« systèmes d’exploitation précapitalistes » et on pourrait en 
distinguer des catégories s’il y a lieu par des expressions telles que : 
à prédominance communautaire (ou individuelle), à prédominance 
agraire (ou pastorale), etc. Pour les cas particuliers évoqués ci- 
dessus, il serait plus sage de parler de « systèmes à prédominance 
esclavagiste » ou « servile » que d’ « esclavagisme » ou de « féoda
lisme ». Les formations économico-sociales correspondantes entre
raient toutes dans la catégorie des formations précapitalistes à base 
d’exploitation et là encore on ne pourrait distinguer sérieusement 
que par des adjectifs à sens géographique ou par des termes des
criptifs se référant à la prédominance de tel ou tels éléments parmi 
lesquels il faudra compter le rôle plus ou moins grand de la vie 
urbaine et du commerce.

Le système économique sur lequel s’appuyait la société musul
mane du Moyen Age a varié suivant les temps et les lieux. On 
peut dire qu’il consistait en la coordination de modes de production 
différents. A la campagne, nous trouvons des communautés villa
geoises exploitées du dehors par des individus ou par l’Etat suivant 
le schéma des communautés hindoues de Marx, modèle du soi- 
disant « mode de production asiatique ». Mais d’une part, loin 
qu’elles soient toutes la survivance de communautés primitives, nous 
avons des indices que beaucoup pour le moins sont de formation 
relativement récente. D’autre part, elles ont coexisté, dans des pro
portions variables suivant les époques et les régions, avec la propriété 
ou l’usufruit d’une parcelle bien limitée laissés au paysan individuel. 
L’exploitation se fait dès lors par prélèvement du surplus par un 
propriétaire, par l’Etat ou par des ayants droit quelconques (parfois 
par une collectivité) à l’abri de statuts juridiques variés. Les droits 
respectifs du paysan cultivateur et ayants droit exploiteurs ont 
été très variés aussi, souvent avec attachement du paysan à la glèbe,
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donc servage, souvent aussi, particulièrement sur certaines espèces 
de terres comme les jardins, les vignes, etc., avec notion de propriété 
relativement proche de la notion romaine. On voit qu’on ne peut 
classer ce système tout uniment comme « asiatique » non plus que 
comme « féodal ». Certaines terres à certaines époques furent aussi 
travailfées par des esclaves, ainsi le Bas Irak aux v in” et xx* siècles, 
d’où la célèbre révolte des Zanj, guerre servile qui ébranla le califat 
de 868 à 883; mais c’est un cas exceptionnel". Le salariat agricole 
a toujours existé, mais la constitution d’entreprises agricoles capita
listes utilisant uniquement des ouvriers salariés a été certainement 
très rare, si même elle s’est jamais produite. C’est dans les rapports 
des ayants droit entre eux ou avec l’Etat que se manifestent des 
structures qui ont ressemblé à certains moments à celles du « féo
dalisme » européen". Mais, en somme, il s’agit là de phénomènes 
superstructurels, très intéressants certes, mais ne changeant pas 
grand-chose aux modes de production en eux-mêmes. Le fait que 
tantôt l’Etat, tantôt un « féodal » perçoive la redevance du paysan, 
variation dont les auteurs soviétiques en général (mais une opposition 
invoquant les faits réels se dessine maintenant”) ont fait une distinc
tion importante se situant dans une évolution unilinéaire, dont 
M. Godelier veut faire aussi un critère démarcatif séparant le 
« mode de production asiatique » du « féodalisme », ne semble 
pas avoir en réalité une signification capitale. Ceci d’autant plus 
que la ligne de séparation est bien difficile à tracer, le « féodal » 
intervenant souvent en Orient comme représentant de l’Etat ou en 
constituant un lui-même.

A ces modes de production agraires, il faut ajouter les modes 
de production citadins dont il a été question ci-dessus.

La digression qu’on vient de lire est longue et l’auteur sien excuse. 
Elle était nécessaire, me semble-t-il, pour clarifier des questions qui 
restent bien confuses dans la littérature marxiste. Ce que j’ai voulu 
démontrer, c’est que les origines du capitalisme ne peuvent s’expli
quer, comme l’a admis le dogme marxiste (en contradiction avec les 
conceptions marxiennes) par une évolution unilinéaire des relations 
de production agraires. C’est d’un développement essentiellement 
urbain qu’il faut partir, l’accumulation d’une fortune monétaire 
considérable et l’orientation de la production (avant tout de la 
production industrielle) vers le marché. Certes ce développement
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urbain doit, pour aboutir à un système économique capitaliste 
(c’est-à-dire à un système où domine le mode de production capita
liste déjà existant) trouver devant lui une quantité importante de 
travailleurs libres dont il pourra utiliser à la manière capitaliste, donc 
exploiter, la force de travail. « La relation du travail au capital- 
présupposé un processus historique qui dissolve les diverses formes 
dans lesquelles le travailleur est propriétaire ou dans lesquelles le 
propriétaire travaille". » Il faut donc avant tout, ajoute Marx, que 
soient dissous le rapport de possession du travailleur envers la terre, 
envers l’instrument, envers les produits de consommation, le rapport 
aussi par lequel le travailleur se range lui-même, corporellement 
(lui et non sa seule force de travail), parmi les conditions objectives 
de la production, peut donc être approprié comme serf ou comme 
esclave". Cette abondance de force de travail « libérée » de tout 
lien de ce type s’est trouvée à la disposition des capitalistes euro
péens à la fin de l’époque féodale, par exemple en Angleterre au 
xv* siècle et dans la première moitié du xvi1 “ . Cela est dû à la 
conjoncture sociale, politique, événementielle de l’Europe à cette épo
que. Cette conjoncture est encore insuffisamment analysée. Mais per
sonne n’a démontré qu’elle ne pouvait se produire que parce que le 
système économique européen reposait sur le mode de production 
appelé « féodal tardif » par le dogme marxiste, c’est-à-dire de l’ex
ploitation du paysan par un ayant droit propriétaire au moyen du pré
lèvement d’une rente en argent. Encore moins peut-on démontrer 
que, comme le suppose M. Godelier, l’orientation vers ce mode de 
production remontait à l’option économique des Gréco-Romains pour 
un mode de production à propriété privée de la terre. Personne n’a 
démontré surtout que la prédominance de ce mode de production en 
face d’une fortune monétaire considérable aux mains des capitalistes 
était seul à pouvoir entraîner le développement du système écono
mique capitaliste. D n’est donc pas sûr que l’existence en terre 
d’Islam des divers systèmes économiques évoqués, avec la variété 
des modes de production agraires qu’ils impliquent en général, ait 
constitué un obstacle à l’apparition du capitalisme dans cette région.
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UNE SOCIÉTÉ JUSTE?

L’économie musulmane médiévale aurait-elle été une économie 
« juste »? Les plus farouches apologistes de l’Islam ont quelque 
mal à le soutenir, encore que quelques naïfs, particulièrement igno
rants, et des vulgarisateurs ou des politiciens sans scrupules s’y 
risquent et que peu aient le courage de démentir les idées mythiques 
si répandues dans les masses à ce sujet,M. Ils y voient une déforma
tion déplorable de l’idéal coranique. Ceux d’esprit plus religieux 
attribuent cette déformation à cette lamentable pente normale vers le 
mal de l’esprit humain que les religions ne peuvent expliquer que par 
une extraordinaire puissance de Satan sur le monde d’ici-bas. Ceux 
d’esprit plus nationaliste, parmi les Arabes au moins, y voient sou
vent un effet de la domination des Turcs. L’idéal musulman n’aurait-il 
donc jamais été mis en pratique ? Pour éviter cette conclusion, on 
place une période quasi idéale tout au début de l’Islam, dans les vingt- 
neuf ans qui séparèrent la mort du Prophète de la victoire de la 
dynastie omeyyade, quand la communauté fut gouvernée par des 
compagnons du Prophète, ses beaux-pères et ses gendres, les quatre 
califes Râriiidoûn (qui marchent sur la Voie droite). Depuis une épo
que ancienne, on a idéalisé, du moins chez les Sunnites, cette époque. 
Cette idéalisation se fait en général à coup d’anecdotes attestées pour 
la première fois au moins deux siècles après l’événement. Ce sont 
de ces « traditions » comme celles qui courent sur le Prophète dont 
on a parlé ci-dessus et dont on a de très fortes raisons de suspecter 
l’authenticité. Elles se rattachent trop à des courants de pensée, à des 
prises de parti socio-politiques et religieuses des siècles postérieurs 
que nous connaissons bien. Cette mise en garde est nécessaire. En 
effet, les vulgarisateurs, les journalistes, les hommes de religion et 
les politiques des pays musulmans se servent très souvent de ces 
anecdotes comme arguments. Les historiens sérieux de ces pays 
n’osent pas, pour des raisons sociales, mettre en cause leur authen
ticité publiquement, même quand ils en doutent dans le privé. Les 
Occidentaux non islamisants ont souvent tendance à les accepter 
comme historiques sur la foi des livres émanant des milieux musul
mans.

Cela dit, il faut observer d’abord que, d’après les apologistes 
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musulmans eux-mêmes, ces vingt-neuf ans idéaux ne furent pas sans 
ombres. Les Chiites naturellement n’y voient qu’abomination jusqu’à 
l’avènement de ‘Ali en 656, les réduisent donc aux cinq ans où 
celui-ci régna dans des conditions très difficiles. Les Sunnites sont 
bien forcés d’admettre que les accusations portées contre 'Ot/imân 
(644-656) et qui aboutirent à son meurtre étaient en partie au moins 
justifiées, donc que sa faiblesse avait développé un certain favori
tisme. Sous ‘Ali (656-661), la lutte intense des partis avait favorisé 
aussi les iniquités. Voici donc l’époque idéale qui se rétrécit, se 
réduit aux douze ans où régnèrent Aboû Bakr et 'Omar.

D’autre part, il y a sans doute une part de vrai dans cette thèse 
défendue avec des arguments très contestables. La communauté 
musulmane était alors un groupe relativement peu nombreux de com
patriotes unis par une foi commune et des intérêts communs, lancés 
à la conquête du monde. Il y régnait assurément l’idéal (relativement) 
égalitaire de la tribu bédouine et l’idéal coranique d’égalité devant 
Dieu et d’entraide poussée, exigée, voire contrainte entre les membres 
de la communauté. Le petit groupe des conquérants avait à se parta
ger d’immenses richesses prélevées sur les pays conquis, ce qui devait 
permettre de donner un lot acceptable au moindre des soldats. Un 
système de pensions avait été élaboré donnant une prime à l’ancien
neté dans le Parti, si on peut se servir de termes modernes, mais 
assez adéquats. Les chefs dépendaient de leurs troupes qu’ils 
devaient satisfaire pour en obtenir obéissance. L’armée était encore 
toute pénétrée de l’esprit anarchique et turbulent des tribus bédoui
nes. Tout ceci imposait une certaine équité dans la politique suivie 
à l’égard de la communauté qui s’identifiait alors avec les conqué
rants arabes.

Cette équité est toute relative. La politique suivie par les chefs 
suscite déjà des protestations, des révoltes et d’intenses luttes de 
« tendances » qui aboutissent dès 657 à la première « scission », 
celle des éC/iârijites, les « sortants ». Mais elle ne peut évidemment 
durer telle quelle. La communauté grossit énormément par la 
conversion des peuples conquis. L’inégalité entre Arabes et non- 
Arabes, de l’extérieur de la communauté passa à l’intérieur. Elle 
fut en grande partie liquidée par la révolution abbasside en 750. 
Mais les inégalités entre ceux qui avaient été richement dotés de 
propriétés foncières et les autres, puis entre les riches et les pauvres
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en général ne cessèrent de s'approfondir. Les conversions firent qu’il 
y eut des esclaves musulmans. L’Etat, comme toujours, était surtout 
sensible aux intérêts des couches sociales et ethniques privilégiées.

La situation était tellement en désaccord avec les aspirations des 
populations que des mouvements révolutionnaires se formèrent de 
façon à peu près constante dans le monde musulman. On peut 
classer ces mouvements protestataires, comme tous ceux qui naissent 
au sein d’une idéologie, en réformistes et révisionnistes. Les premiers 
supposent que tout le mal vient de l’abandon des principes initiaux 
et qu’il suffit d’y revenir; ils dénoncent le révisionnisme honteux des 
dirigeants qui auraient modifié subrepticement les principes. Les 
seconds proposent eux-mêmes des additions ou des modifications 
aux principes.

La conception traditionnelle de l’histoire musulmane voit la 
cause de ces mouvements dans des divergences idéologiques, plus 
précisément portant sur les doctrines religieuses. Ce n’est pas le 
lieu ici de critiquer cette conception. Il suffira, pour la ligne de 
raisonnement suivie ici, de constater que nous savons, pour la 
plupart de ces mouvements, que leur critique idéologique, souvent 
d’un très haut niveau d’abstraction, s’accompagnait de la dénoncia
tion du mode de vie des milieux constituant le pouvoir et le soute
nant. D est dénoncé en général comme immoral et opposé aux vrais 
préceptes de la religion. Nul ne niera qu’au minimum, sur la masse 
des frustes adhérents de ces mouvements, c’est cette critique des 
gens en place qui ait entraîné l’adhésion et la ferveur plutôt que les 
considérations sur les sources du raisonnement juridique ou les rela
tions entre les Intelligences supérieures. Et pour certains mouve
ments, comme les Ismâ’îliens, nous avons des indices précis d’une 
prédication sociale accompagnant la doctrine religieuse

Mais nous n’avons pas de traces d’un mouvement modifiant radi
calement l’idéal coranique de la société juste. Au maximum, il est 
question de l’égalité de tous devant Dieu et devant la Loi religieuse, 
de l’entraide nécessaire entre membres de la communauté des vrais 
musulmans réduite aux membres d’une secte, d’un parti. Des dispo
sitions plus vigoureuses peuvent être prises pour promouvoir cette 
entraide, les dirigeants peuvent, pendant une certaine période, faire 
parade de frugalité et de simplicité de vie. Sauf exceptions rares, il 
n’est pas question de toucher au principe de la propriété privée, ni
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même à celui du statut héréditaire des esclaves et des hommes libres. 
Dès lors, les mêmes causes reproduisent continuellement les mêmes 
effets. Il y a des propriétaires et des gens sans propriété, des riches 
et des pauvres, et encore une fois des esclaves et des hommes libres. 
Le pouvoir d’Etât normalement est aux mains des propriétaires et 
des riches. Il tend normalement à les favoriser. La richesse permet 
un luxe qui suggère non moins normalement le laxisme moral et à 
l’égard des prescriptions religieuses. Le pouvoir suggère normale
ment des procédés, à l’occasion immoraux et à l’occasion contraires 
à la Loi religieuse, pour s’accroître lui-même et accroître la richesse 
de ses détenteurs. Rien là qui ne soit déplorablement banal dans 
l’histoire humaine. L’Islam ne présente à cet égard aucune origi
nalité. Comme tout corps de doctrines morales et religieuses, il peut 
au maximum limiter chez un certain nombre de puissants et de riches 
les tendances à abuser de leur puissance et de leur richesse. Peut-être 
peut-on établir des degrés dans cette capacité de freinage suivant 
les idéologies. La familiarité avec l’histoire islamique suggère seule
ment qu’elle est du même ordre de grandeur que celle des idéologies 
concurrentes, c’est-à-dire bien faible.

Du moins, dans le domaine limité où la doctrine préconisait une 
certaine attitude économique, a-t-elle été obéie? Il serait important 
de le savoir puisque les apologistes modernes de l’Islam nous assu
rent que ces préceptes devaient assurer le fonctionnement d’une 
société juste du point de vue économique. Souvenons-nous que 
ces préceptes sont essentiellement l’interdiction du prêt à intérêt et 
de tout contrat aléatoire et l’obligation de verser une importante 
partie de ses biens à l’Etat, gérant de la caisse de bienfaisance de 
la communauté. L’Etat a le devoir de redistribuer la partie de ce 
fonds qui excède les besoins de son fonctionnement'". Il a aussi le 
devoir, pense M. Hamidullah qui interprète ainsi l’interdiction du 
prêt à intérêt, de prêter aux besogneux. Il s’agirait donc d’une 
nationalisation du crédit.

Nul ne niera, parmi les apologistes les plus fougueux de l’Islam, 
que la réalité a été en général très loin de cet idéal. C’est un lieu 
commun chez les islamisants que de définir la sharVa, la Loi reli
gieuse, comme un idéal de vie que les musulmans se sont depuis 
toujours résignés à reconnaître comme une norme bien loin de la 
vie réelle. Certes l’Etat musulman s’est toujours senti tenu (comme
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l’E ta t chrétien et l’Etat bouddhiste) à financer des œuvres de bien
faisance : hôpitaux, fontaines publiques, écoles avec pensions pour 
les étudiants pauvres, distributions publiques de vivres, etc. Mais ces 
dépenses n'ont jamais occupé qu’une part limitée du budget. Il est 
bien certain malheureusement que peu de dirigeants musulmans ont 
beaucoup sacrifié de leurs dépenses somptuaires, de luxe ou de 
prestige, militaires, etc., pour grossir leur budget de bienfaisance. 
Il y a eu peut-être des exceptions : souverains très pieux, dynasties 
portées au pouvoir par un mouvement révolutionnaire à leur début, 
etc. Mais ce ne furent que des exceptions. Dans l’ensemble, les Etats 
musulmans traditionnels nous offrent à travers l’histoire le spectacle 
d’un contraste poignant entre le luxe le plus inouï des cours et des 
milieux riches et la misère la plus abjecte dans laquelle croupissent 
les masses.

Ce qui est bien plus important que de constater ce fait évident, 
c’est de souligner qu’il ne pouvait en être autrement. Le surplus 
social de production, c’est-à-dire la part du produit social qui 
dépassait la quantité strictement nécessaire à maintenir en vie les 
membres de la société, était trop faible pour permettre à la fois le 
luxe des éléments dominants de la société et l’aisance des pauvres. 
Force est de constater que le partage s’est fait, là aussi, non pas 
d’après les prescriptions ou les suggestions de la morale révélée 
par le Ciel, mais selon la tendance humaine, < naturelle » de chaque 
groupe à la maximation des avantages que sa situation pouvait 
lui apporter. Quelles que soient les prescriptions morales et idéolo
giques, dans tout Etat, les droits et intérêts de chaque catégorie 
sociale dans le partage ne sont pleinement respectés que si elle est 
représentée dans l’Etat et si elle dispose d’une force qui impose le 
respect. Or, ni l’une ni l’autre de ces conditions n’était remplie dans 
l’Etat musulman traditionnel. L’activité de bienfaisance ne faisait 
qu’adoucir pour une minorité les effets désastreux d’une telle situation.

Ainsi la pratique du monde musulman traditionnel n’a pas été 
infidèle en gros aux prescriptions théoriques du Coran. Celles-ci 
n’étaient d’ailleurs pas de nature à prescrire ou à interdire un mode 
quelconque d’activité économique. Les appels du texte sacré à la 
justice et à la charité n’ont été ni plus ni moins entendus que dans 
les autres religions. Ils ont été suffisants pour provoquer un nombre 
important d’actes de bienfaisance publics et privés, insuffisants pour
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que l’élite dirigeante se sente obligée de s’efforcer d’assurer un mode 
de vie décent à la majorité, fût-ce au prix de son propre confort. Il 
était inévitable qu’il en soit ainsi, du moment que les prescriptions 
divines n’imposaient ni le contrôle politique effectif, sanctionné de la 
minorité par la majorité, ni l’affaiblissement ou l'anéantissement de la 
base du pouvoir de la minorité par la mise en question du droit de 
propriété. Comme toujours, les bons conseils divins ont été impuis
sants tant qu’ils n’étaient pas appuyés sur des institutions dotant de la 
force les humains dont l’intérêt était de les faire entrer dans la 
réalité. Il faut souligner au passage qu’au cours de la période histo
rique examinée ici les doctrines n’ont pas manqué, proposant (avec 
l’inévitable garantie d’origine divine de ces prescriptions) les mesures 
en question qui eussent pu en principe forcer à une plus grande 
égalité dans la société. Les sectateurs de ces doctrines ont toujours 
été vaincus. On ne peut s’empêcher de penser à des causes perma
nentes derrière ces défaites constantes. L’état économique et social 
de l’époque ne permettait pas, apparemment, leur triomphe.

Les rapports de la pratique avec la Sonna sont un peu plus 
complexes. La Sonna  a été plus précise que le Coran. Elle n’a 
pas été plus loin dans la limitation de la propriété, ni dans le 
contrôle populaire des dirigeants. En ceci, elle reflète l’état social 
du temps et l’opinion moyenne des couches privilégiées. Mais elle a 
théorisé une interdiction qui était une gêne pour beaucoup de ces 
privilégiés, même si, presque immédiatement, elle leur a fourni 
des moyens d’y échapper. On a vu plus haut quelles causes on pou
vait assigner à ce fait. Quoi qu’il en soit, dans la mesure où il y a eu 
conflit entre la doctrine et la pratique, c’est la pratique qui l’a en 
gros emporté. L’application stricte des interdictions n’a été le fait 
que de régions restreintes pendant des époques limitées. Le déve
loppement de la théorie des h iy a l a pourvu très vite, sur une très 
grande zone, à une théorisation d’une pratique plus laxiste. Même 
là où elle a été moins en faveur, le laxisme a été, au moins dans de 
larges secteurs, la pratique la plus courante. Ainsi la théorisation 
religieuse n’a eu qu’un effet limité sur la pratique. De toute manière, 
elle ne mettait pas en cause les bases fondamentales de l’activité 
économique de l’époque. Encore une fois, rappelons que les doc
trines qui avaient été jusqu’à les mettre en cause ont été, par une 
sorte de sélection naturelle, éliminées.





CHAPITRE IV

L’INFLUENCE DE L’IDÉOLOGIE 
MUSULMANE EN GÉNÉRAL 

DANS LE DOMAINE ÉCONOMIQUE

On a étudié jusqu’ici la doctrine économique de l'Islam exprimée 
dans le Coran et dans la Sonna. On a montré qu’elle n’a pas con
damné en principe, ni entravé en pratique le développement de ce 
qui a été appelé ici le secteur capitalistique de l’économie. Il faut 
aller plus loin maintenant. En effet, un secteur capitalistique de 
même type a existé en Europe occidentale au Moyen Age. Il s’est 
développé pour donner ce qui est appelé, suivant les écoles, le 
capitalisme moderne ou la formation socio-économique capitaliste. 
Ce développement ne s’est pas produit en pays musulman, au moins 
pas avant le xix* siècle et il y a des raisons de penser qu’alors il 
s’est produit sous une influence extérieure. La cause de cette 
inégalité de développement ne résiderait-elle pas dans la nature 
de la religion musulmane ou, plus largement, de l’idéologie du monde 
musulman au Moyen Age qui se serait montrée moins favorable 
que l’idéologie de l’Europe chrétienne à un développement du type 
en question?

C’est ce que prétend une opinion vulgaire très largement diffusée. 
On a particulièrement mis en cause la nonchalance des musulmans 
appuyée sur le fatalisme que diffuserait l’idéologie. Cette noncha
lance fataliste s’opposerait à l’esprit d’initiative des Européens, que 
celui-ci soit un trait de caractère supposé héréditaire ou qu’il ait 
été développé par le christianisme en général ou encore par telle ou 
telle idéologie chrétienne particulière. C’est encore Max Weber qui a 
le plus fait pour systématiser, théoriser et fonder sur des arguments 
savants une thèse allant dans ce sens.

Il faut ici insister sur le fait évident que le monde musulman n’est 
pas le seul à n’avoir pas suivi la voie européenne. Comme on l’a dit
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ci-dessus, l’Orient ancien, la Grèce, le monde romain, l’Inde, la 
Chine, le Japon avaient eux aussi un secteur capitaliste appa
remment du même type que le monde musulman et n’ont pas non 
plus suivi la voie européenne. Toute explication devrait donc pou
voir s’appliquer aussi bien à toutes ces civilisations qu’au monde 
musulman. C’est d’ailleurs le cas des thèses de Max Weber.

Pour Weber, la mentalité collective européenne se caractérise par 
un degré supérieur de rationalité. Il hésite sur la cause de ce phéno
mène et avance timidement l’hypothèse qu’il pourrait s’agir de 
raisons biologiques, autrement dit raciales, sans vouloir s’aventurer 
plus avant sur ce terrain glissant ’. Il en énumère les manifestations. 
On trouverait en Europe, et en Europe seulement, un Etat rationnel 
basé sur un corps de fonctionnaires spécialisés et sur un droit 
hautement rationnel, le droit romain, qui a forgé la « pensée juri
dique formaliste » (das formal-juristische Denken) au détriment du 
droit orienté sur des principes « matériels », comme les principes 
d’utilité et d’équité. C’est en Europe que se trouveraient manifestés 
au minimum les ennemis du développement capitaliste : l’orientation 
magique de la pensée, certains intérêts matériels, une idéologie de 
type traditionaliste fondée sur la religion ou sur la morale’.

Il faut signaler ici que la démarche de Weber est en elle-même 
contradictoire, comme celle de la plupart de ceux qui partagent plus 
ou moins sa tendance. Il estime que l’Europe a donné le capitalisme 
moderne parce qu’elle était plus rationaliste que les autres aires de 
civilisation. Mais la plupart des exemples qu'il donne de ce rationa
lisme européen sont postérieurs à l’époque où l’Europe occiden
tale s’engage précisément de façon décisive sur la voie du capita
lisme moderne. Logiquement on peut donc lui rétorquer qu’il y a là 
cercle vicieux, que ces traits rationnels peuvent aussi bien être 
dus au développement économique dans la voie capitaliste ou encore 
corrélatifs à ce développement et effets avec celui-ci d’une cause 
commune. On sait que la même argumentation a été opposée de 
façon convaincante à la thèse plus particulière de Weber situant l’ori
gine du capitalisme moderne dans l’éthique protestante. Comme 
l’éthique protestante en question apparaît précisément au moment où 
l’économie se fait capitaliste au sens moderne, il n’est nullement 
prouvé qu’elle ne dépend pas elle-même de cette orientation écono
mique, et même certains indices le laisseraient supposer ’.
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Quoi qu’il en soit, ces thèses imposent à qui traite ce sujet 
d’examiner de près si en effet l’idéologie musulmane est défavorable 
à une orientation rationnelle de la pensée, si elle favorise la pensée 
magique, la nonchalance fataliste, si elle constitue un obstacle plus 
fort que l’idéologie chrétienne médiévale au développement capita
liste dans le sens moderne. Il paraît indiqué, on verra pourquoi, 
d’étudier de ce point de vue l’idéologie musulmane à deux niveaux : 
l’idéologie coranique, l’idéologie médiévale postcoranique. Naturelle
ment on s’en tiendra aux grandes lignes.

l ’id é o l o g ie  cora niqu e

Le Coran est un livre sacré où la rationalité tient une très grande 
place. Allah ne cesse d’y argumenter, d’y raisonner. De façon très 
caractéristique, la Révélation confiée par Dieu aux divers prophètes 
à travers les âges et en dernier lieu à Mohammad, le phénomène 
le plus irrationnel qui soit dans une religion, est considérée elle- 
même essentiellement comme un instrument d’argumentation. On 
dit à maintes reprises que les prophètes ont apporté « les preuves » 
(a l-b a y y in â t) '. Qu’est-ce qui garantit le caractère probant de ces 
« preuves » ? demandera-t-on. Il semble bien que, pour Moham
mad, ce soient des critères de cohérence interne, d’accord substantiel 
entre révélations reçues à des dates différentes par des peuples diffé
rents et par l’intermédiaire de prophètes différents. Sa propre 
Révélation est garantie par le fait qu’elle est substantiellement iden
tique aux révélations antérieures, lesquelles lui semblent garanties 
par l’histoire’. Il met au défi ses opposants d’en produire une sem
blable (52 : 34; 28 : 49; 10 ; 39/38), c’est-à-dire une qui ait 
les mêmes caractéristiques divines quant à la forme et au contenu. 
Qu’ils produisent une Ecriture émanant d’Allah qui dirige mieux 
que celle de Moïse ou celle de Mohammad! (28 ; 49). Mais, dans le 
cas où on n’accepterait pas ces critères, on peut recourir à un autre 
raisonnement identique à celui du pari pascalien. C’est le raisonne
ment que tient en faveur de Moïse un croyant dissimulé, un crypto
musulman9 de la famille de Pharaon : « Tuerez-vous un homme
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(parce) qu’il dit : Mon Seigneur est Allah! alors qu’il vous a 
apporté les preuves? Si c’est un imposteur, son mensonge retom
bera sur lui. Mais, s’il est sincère (et que vous ne l’écoutiez pas), 
(les catastrophes) dont il vous menace vous atteindront (au moins) 
en partie » (40 : 29/28) *.

Le Coran ne cesse de développer les preuves rationnelles de la 
toute-puissance d’Allah : les merveilles de la création, par exemple 
la gestation de l’animal, les mouvements des luminaires célestes, 
les phénomènes atmosphériques, la variété de la vie animale et 
végétale si merveilleusement adaptée aux besoins des hommes'. 
Tout cela, ce sont « des signes, â y â t,  pour ceux doués d’esprit* » 
(3 : 187/190).

Un exemple typique est celui de la polémique contre le dogme 
chrétien de la Trinité. Le Coran le réfute par ce que Mohammad 
croyait être l’histoire, par ce que Jésus est censé avoir dit lui-même 
pour repousser la qualification d’être divin. Mais aussi les chrétiens 
sont invités à ne pas être extravagants comme traduit R. Blachère, 
littéralement à < ne pas exagérer » ( lâ  tag h lo û ), à ne pas dépasser 
la juste mesure, les opinions raisonnables (4 : 169/171; 5 : 81/77). 
Comment Allah pourrait-il avoir un enfant? Le Tout-Puissant qui 
emplit le monde entier aurait-il besoin d’un parèdre? Jésus était 
< messie » (marîh), prophète d’une qualité supérieure, sa mère était 
une sainte, de grands miracles ont été accomplis en leur faveur ou 
par leur entremise. Mais ils prenaient de la nourriture (5 : 79/75). 
Cela indique bien qu’ils étaient soumis à la condition humaine, à la 
génération et à la corruption et qu’Allah par conséquent pouvait les 
faire mourir (5 ; 19/17).

Environ cinquante fois revient dans le Coran le verbe ‘a q a la  qui 
signifie < lier des idées ensemble, raisonner, comprendre un raison
nement intellectuel ». Treize fois revient comme un refrain après 
un raisonnement l’exclamation ’a fa - lâ  ta 'q ilo û n . « eh quoi! ne 
raisonnerez-vous donc pas? » ou « ne comprendrez-vous donc 
pas? » (2 ; 41/44, etc.). Les infidèles, ceux qui restent inacces
sibles à la prédication de Mohammad, sont stigmatisés comme des 
gens qui ne raisonnent pas, incapables d’un effort intellectuel pour 
secouer la routine (5 : 63/58, 102/103; 10 : 43/42; 22 : 45/46; 
59 ; 14). A ce titre, ils sont comme le bétail (2 : 166/171; 25 : 
46/44). Mohammad, comme le dit fort justement H. Lammens,
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« n’est pas loin de considérer la mécréance comme une infirmité de 
l’esprit humain10 ». Comme les conservateurs de toujours, les incré
dules déclarent qu’il leur suffit de suivre la coutume de leurs ancê
tres; comme tous les novateurs, Mofiammad est exaspéré par cet 
argument. Leurs ancêtres n’auraient-ils donc jamais raisonné, eux, 
quand ils ont établi la coutume? (2 : 165/170; 5 : 103/104). Aussi 
Allah déteste particulièrement ces gens qui ne veulent pas réexami
ner leurs idées de base, ce sont les pires à ses yeux (8 : 23, cf. 10 : 
100). Si Allah place dans la création, envoie des indications de sa 
présence et de sa volonté, des signes dont les principaux sont les 
paroles, les phrases dictées à son Envoyé, Mo/iammad, c’est pour 
servir de base à un raisonnement, pour être assimilés et compris 
(16 : 69/67; 29 : 34/35; 45 : 3/4, etc.). Après un raisonnement 
qui paraît particulièrement probant, le Divin Auteur conclut : 
« Ainsi nous exposons intelligiblement nos signes (c’est-à-dire nos 
révélations) à un peuple capable de raisonnement » (30 : 27/28). 
Tout ce qu’Allah peut faire, étant donné le libre arbitre humain, 
c’est de mettre en place ces signes, ces indices décisifs, pour peu qu’on 
fasse fonctionner ses sens et sa faculté de raisonner11. Peut-être les 
hommes en tireront-ils les déductions qui s’imposent (24 : 61; 57 : 
16/17). Ils seront alors « savants » (29 : 42/43). Us participeront 
à la science ( f ilm )  que Dieu a communiquée au Prophète (2 : 
114/120, 140/145; 3 : 54/61; cf. 17 : 108/107), qui s’oppose à 
l’état d’ignorance de l’homme de la nature avant la Révélation 
(5 : 55/50; 25 : 64/63; 28 : 55; 39 : 64; 7 : 198/199), qui 
apporte la Vérité (haq q  39 : 2, 42/41, etc.; ç idq  39 : 33/32)“ . 
Les incrédules sont des ignorants volontaires « qui discutent d’Allah 
sans science ni Direction ni Ecriture lumineuse » (31 : 19/20). D 
faut leur dire : « Avez-vous quelque science que vous nous expo
seriez? Vous ne suivez que conjectures et ne formulez qu’hypo- 
thèses » (6 : 149/148). Pour faciliter la tâche à ceux qui appar
tiennent au peuple arabe, Allah a pris la peine de leur faire par
venir une prédication dans leur langue; peut-être ainsi compren
dront-ils (24 : 61; 57 : 16/17).

La compréhension intellectuelle de la vérité ne suffit d’ailleurs 
pas. Par exemple, les juifs de Médine comprenaient fort bien la 
Prédication, mais ensuite ils la faussaient sciemment (2 : 70/75). 
Il faut encore passer de la raison pure à la raison pratique, com-
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prendre qu’on a intérêt à appliquer les préceptes édictés par Allah, 
à adhérer à la communauté fondée sur son ordre par son Envoyé. 
Pour inculquer cette idée de la nécessité de la piété active, plus 
tard de l’adhésion militante, Mohammad a recours à des raisonne
ments de nature commerciale, particulièrement accessibles aux 
Mekkois, tribu de marchands, comme aux Médinois familiarisés 
avec l’activité commerciale. Surtout ils venaient tout naturellement 
à l’esprit d’un homme qui avait toujours vécu dans une atmosphère 
mercantile, qui émaillait spontanément ses discours de locutions 
commerciales comme l’a montré de façon détaillée en 1892 Char
les C. Torrey ”, approfondissant une indication d’August Müller. Il 
suffira de traduire ici le résumé que donne Torrey de la théologie 
pratique du Coran à la fin de son étude précise sur le vocabulaire 
et les concepts :

« Les relations réciproques entre Dieu et l’homme sont d’une 
nature strictement commerciale. Allah est le marchand idéal. H 
inclut l’univers entier dans ses relevés de compte. Tout est calculé, 
chaque chose est mesurée. Il a institué le livre de comptes et les 
balances et il s’est posé en modèle pour les affaires honnêtes. La 
vie est une affaire, on y gagne ou on y perd. Celui qui fait une 
œuvre bonne ou mauvaise (qui c gagne > le bien ou le mal) en 
reçoit le paiement, même en cette vie. Certaines dettes sont remises 
car Allah n’est pas un débiteur implacable. Le musulman fait un 
prêt à Allah; il paye à l’avance pour le Paradis; il lui vend son 
âme et c’est une affaire prospère. L’incroyant a vendu la vérité divine 
pour un prix misérable; il fait faillite. Toute âme est retenue en 
caution pour la dette qu’elle a contractée. Au jour de la Résurrec
tion, Allah règle ses derniers comptes avec les hommes. Leurs 
actions sont lues sur le Grand Livre de comptes, elles sont pesées 
sur les balances. A chacun on paye exactement son compte, per
sonne n’est escroqué. Le croyant et l’incroyant reçoivent leur 
salaire. Le musulman (à qui on a donné une paye m u ltip le  pour 
chacune de ses bonnes actions) reçoit en plus une prime spéciale. »

Comme conclut Torrey : « Il est difficile d’imaginer une somme 
de théologie plus purement mathématique “. » Qui dit mathématique 
dit rationalité. Ce n’est pas à dire naturellement que, selon l’idéologie 
coranique, toutes choses soient accessibles à la raison. Au contraire, 
bien des choses sont hors de son atteinte. C’est même là une des
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preuves de la puissance et de la science transcendantes de Dieu. De 
ces choses inconnaissables par la seule force de la raison humaine, 
Dieu en révèle une partie aux hommes par l’intermédiaire de ses 
Prophètes. D’autres restent cachées à tout jamais ", Le rôle de la 
raison est de comprendre la plausibilité, la vraisemblance, la validité 
des messages des Prophètes sur l’inconnaissable, de comprendre aussi 
l’intérêt qu’il y a à se conformer à leurs prescriptions.

Certes ici apparaît la foi, notion irrationnelle, mais indispensable 
à toute religion et peut-être à toute idéologie. Il faut expliquer pour
quoi, en face des mêmes phénomènes, des hommes apparemment 
doués des mêmes facultés et placés dans la même situation, ont des 
attitudes différentes. Certains n’adhèrent pas et d'autres adhèrent, 
certains avec vigueur, d’autres avec mollesse. Si on lutte contre les 
incrédules, il faut, pour les dénoncer, pour leur promettre un 
châtiment, leur attribuer une certaine responsabilité dans leur incré
dulité. Dans les religions, cela se heurte au dogme de la toute-puis
sance divine avec le dilemme insurmontable qui mène à choisir 
entre les deux idées insupportables de l’impuissance, au moins rela
tive, de Dieu ou de sa méchanceté.

« La notion coranique de la foi se limite à l’attachement tenace, au 
moyen d’un acte de volonté énergique, à cette foi donnée gratuite-

ent par Dieu1*. »
Mais la foi est en relation directe avec la conviction rationnelle. 

_a preuve en est que, des incroyants qui ont attendu trop long
temps, à qui il a fallu que Dieu se déchaîne avec des arguments 
catastrophiques, il est dit qu’alors ils ont cru, ils ont eu la foi 
0im â n ). Mais il est trop tard et ils n’en sont pas moins voués au 
Châtiment Suprême (40 : 85; 6 : 159/158). Ces deux textes démon
trent bien l’identité de la foi et de la conviction gagnée au vu d’une 
démonstration. L’intervention de Dieu se borne à « permettre » à 
l’argumentation objective de faire son effet convaincant; il est signi
ficatif que, dans la même phrase, destinée à justifier la tolérance, où 
il est parlé de cette permission, il soit question aussi de la conviction 
rationnelle : « Si ton Seigneur avait voulu, tous ceux qui sont sur 
la terre, en totalité, auraient cru. Eh quoi! peux-tu contraindre les 
hommes à être des croyants alors qu’il n’est donné à une âme de 
croire qu’avec la permission d’Allah et alors qu’D abat le courroux 
divin sur ceux qui ne raisonnent point? » (10 : 99-100.) •
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On ne peut nier que la foi coranique soit aussi quelque chose 
en p lu s  de la conviction intellectuelle et de l’assentiment aux 
vérités révélées par le Prophète. C’est que cette conviction provoque 
une attitude qui engage l’homme total. La foi procure la paix de 
l’âme, délivre de la crainte (tout en développant la crainte de 
Dieu!), donne la patience, l’endurance, la résignation aux injures 
et mauvais traitements soufferts pour la cause de Dieu, l’humilité, 
la volonté de tout risquer pour Dieu et d’accomplir de bonnes 
œuvres". Mais cela n’implique pas l’irrationnel dans le mécanisme 
d’acquisition de cette foi. L’important est qu’il n’est jamais question 
de la foi survenue gratuitement par illumination intuitive, non 
raisonnée. Certes la Révélation est venue à Mo/iammad au milieu 
de transes mystiques, mais la Tradition qui nous les décrit nous 
assure que le Prophète fut d’abord plongé dans le doute sur leur 
origine. Il se demandait s’il n’était pas en proie à une inspiration 
démoniaque. Il fallut la conversation avec des « spécialistes » des 
choses de la Révélation comme Waraqa ibn Nawfal, cousin de sa 
femme, monothéiste cherchant Dieu", l’encouragement des siens, 
des conversations avec l’archange et même des épreuves imposées 
à celui-ci" pour le convaincre qu’il s’agissait bien d’un message 
divin. Ces données de la Tradition sont en elles-mêmes peu pro
bantes comme tout ce qui vient de cette source, mais elles sont 
confirmées ici par le Coran, source d’une authenticité indiscutable. 
Dans le Coran, Allah est censé répondre à ceux qui voyaient dans 
la Révélation une intuition d’origine douteuse et à la véracité incon
trôlable. Il est très remarquable que l’objection soit reconnue 
valable. Seulement elle n’est pas fondée en l’occurrence. Mofiammad 
n’a pas eu une crise de malade. Il a reçu au cours de ses transes des 
messages clairs transmis par une personnalité surnaturelle, mais exis
tante, précise, respectable et ceci s'est produit dans des circonstances 
précises à des endroits bien connus. « Votre compagnon ne s’égare 
pas, il n’erre pas. Il ne parle pas, poussé par l’instinct, il ne s’agit de 
rien d’autre que d’une suggestion qui lui fut suggérée, que lui a ensei
gnée un être puissant, sagace » (53 : 1-6). « Certes, c’est là la parole 
d’un envoyé respectable, puissant auprès du Maître du Trône, ferme, 
obéi, fidèle aussi. Votre compagnon n’est pas un possédé. Certes, il 
l’a vu à l’horizon éclatant » (81 : 19-23). Il y a, quoi qu’en dise 
Y. Moubarac, une différence radicale entre cette foi fondée sur un
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message raisonnable, transmis, dans des conditions qui en garantis
sent l’authenticité, par une personnalité surnaturelle, mais qui se rend 
accessible à certains et une foi gratuite, intuitive, basée sur un 
sentiment intime, ineffable de certitude

Comparer, de façon approfondie et détaillée, ces conceptions à 
celles des autres religions et particulièrement à celles véhiculées par 
l’Ancien et le Nouveau Testament, nous entraînerait trop loin. II faut 
se contenter de quelques notations. Si le Coran raisonne pour appuyer 
la Révélation, c’est qu’il estime que celle-ci consiste en propositions 
raisonnables, accessibles à la raison humaine ou qui du moins ne s’y 
opposent pas. Les messages des Prophètes, certes, contiennent des 
données que l'homme n’aurait pu découvrir par lui-même. Mais des 
arguments rationnels montrent qu’on doit ajouter foi à ces messages 
de la même manière qu’on peut considérer comme exacts, par exem
ple, des renseignements transmis par des voyageurs honnêtes sur de 
lointains pays. D’autres arguments très rationnels démontrent qu’il y 
a intérêt à suivre les prescriptions transmises.

En regard, l’Ancien Testament insiste beaucoup plus sur le carac
tère mystérieux et inaccessible des desseins divins. Certes, Yahweh 
révèle en partie ses desseins, ses volontés et quelque chose de sa 
nature par communication aux patriarches, aux prophètes ou à 
d’autres. Il donne même des signes de l’authenticité du message de 
ses vrais envoyés, comme par exemple le miracle du Carmel en faveur 
d’Elie. Mais ce à quoi il est fait appel pour entraîner la conviction et 
la décision de l’homme, c’est, de façon complémentaire, à la crainte 
de Dieu et à la confiance en Dieu, à la foi. Cette confiance n’est nulle
ment requise pour démontrer l’existence de Yahweh ou pour adhérer 
aux prémisses intellectuelles implicites dans le contenu de ses révéla
tions. On en est à un stade précritique où tout cela n’est pas mis 
en doute. Cette foi, c’est simplement la confiance dans les desseins 
profonds, mystérieux et inaccessibles du chef surnaturel d’Israël, 
Yahweh. C’est la confiance d’Abraham à qui Yahweh demande 
de sacrifier son fils, confiance proposée en modèle. Il ne faut pas 
discuter les directives du chef transmises par ses porte-parole, les 
prophètes. C’est sur ce plan pratique, politique, que se place le 
problème. Contre les « faux prophètes », c’est-à-dire ceux d’une 
tendance contraire au courant triomphant après l’Exil et dont les 
œuvres ne nous sont malheureusement pas parvenues, on manie
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simplement l’argument pratique de l’échec de leurs prédictions. 
Et, à l’époque prophétique, apparaît aussi le thème de l’opposition 
entre la sagesse humaine et la sagesse divine, destiné d’abord à 
réfuter les calculs politiques rationnels des conseillers des rois de 
Juda, des partisans de la résistance à l'expansionnisme assyrien. 
« Malheur à ceux qui s’estiment des sages » ( Is  5 : 21). « Yahweh 
a dit : ... la sagesse des sages de ce peuple tournera court, l’intelli
gence de ses intelligents s’éclipsera » ( Is  29 : 14). Un certain ratio
nalisme (G. von Rad va jusqu’à parler d ’A u fk la ru n g )  s’est développé 
dès les débuts de la royauté pour étudier le mécanisme de l’action 
de Yahweh sur la nature". Mais, à l’époque des catastrophes, sur 
le plan politique, Isaïe, un des premiers, fait appel à la foi incon- 
didonnelle en Yahweh qui implique le rejet des calculs des sages, 
non pas en tant que raisonnements, mais en tant que signes d’un 
manque de confiance dans le chef surnaturel.

Ce thème se développera dans les ouvrages sapientiels et les 
Psaumes. La sagesse humaine se développe apparemment dans le 
milieu israélite, commence à se constituer un domaine où elle croit 
pouvoir juger des choses de ce monde par ses propres forces puisque 
les auteurs bibliques jugent nécessaire de combattre cet état d’esprit, 
non pas l’usage de la raison en soi, mais l’orgueil qui pourrait mener 
à en étendre trop l’usage. Ils limitent ce domaine de la raison. La 
sagesse est un don de Yahweh, « la forme sous laquelle se présente 
aux hommes la volonté de Yahweh1'  », la sagesse de Yahweh seule 
est parfaite, la foi aveugle en Yahweh” vient combler les lacunes 
de la raison humaine incapable de diriger seule la conduite quoti
dienne de chacun, comme (le poème de Jo b  28 nous le montre) elle 
est incapable de découvrir seule le mystère caché du plan divin, 
la sagesse divine que recèle la nature. « Repose-toi sur Yahweh de 
tout ton cœur, ne t’appuie pas sur ton sens propre..., ne te figure 
pas être sage, crains Yahweh et te détourne du mal » (Pr 3 : 5, 7), 
« qui se fie à son propre sens est un insensé » (P r  28 : 26). D y a 
deux connaissances, deux sagesses et une seule est authentique. La 
seule vraie sagesse s’obtient de Yahweh par la foi préalable en 
lui à l’inverse de la démarche coranique. « Apprends-moi le bon sens 
et le savoir, car j’ai foi dans tes commandements » (Ps 119 : 66).

La prise de contact avec le rationalisme hellénique, cet effort 
pour une explication laïcisée de l’univers, plein du prestige, de la
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force de pénétration de la civilisation grecque a posé des problèmes 
tout nouveaux. La « sagesse de ce monde » n’était plus le radotage 
de vieux sages ou les divagations toujours critiquables de politi
ciens, c’était un corps de vérités rationnellement démontrables à 
partir de prémisses admises de tous. La Révélation biblique prenait 
dès lors un caractère nouveau : c’était un ensemble de données 
indémontrables ou du moins transmises sans souci de démonstra
tion. L’évidence se faisait préjugé, les idées reçues dévoilaient 
leur essence arbitraire. Ceux qui tenaient pourtant à ces idées et 
surtout à la direction qu’elles apportaient dans leur vie, à leur 
signification d’appartenance nationale aussi, durent théoriser à la 
grecque sur elles. On sait que le grand homme de cette théorisation 
est Philon d’Alexandrie. Il se préoccupe, fait nouveau, de justifier la 
Révélation, de lui trouver des preuves de véracité". Homme 
éclairé, il fait sa place à la philosophie, admet le raisonnement laïc 
comme source secondaire et subordonnée de connaissance, comme 
servante de la Révélation à l’image de Hagar en face de Sarah Il 
pose le premier, dans toute son ampleur, le problème des rapports 
de la foi et de la raison qui occupera tant les deux millénaires 
suivants.

Le piétisme juif palestinien allait moins loin certainement que 
le grand docteur alexandrin dans les concessions à l’hellénisme. Et 
le sentiment populaire ne pouvait que se déchaîner, fort de l’appui 
des textes vétéro-testamentaires tardifs cités ci-dessus, contre la 
sagesse du monde, liée à l’impiété, à la richesse, à la trahison des 
valeurs nationales. C’est bien ce qu’exprime au maximum le 
kérygme chrétien primitif enraciné dans ce milieu. Certes la parole 
de Jésus est souvent discussion, argumentation. Ses miracles sont 
des signes, des arguments. Mais tout cela ne fait que poser une 
énigme à Jean-Baptiste (M t  1 1 : 2  ss), que pousser les pharisiens et 
les prêtres étonnés mais incrédules à une attitude hypocrite (par 
ex. M t  21 : 23-27 et passages parallèles). L’activité et la personne 
de Jésus sont sujets de scandale, c’est-à-dire que leur caractère 
apparemment contradictoire, irrationnel est une pierre d’achoppe
ment” . On ne peut s’en sauver que par la foi inconditionnelle et 
irrationnelle. Tout le monde pensera à la fameuse apostrophe de 
Jésus ressuscité à Thomas : « Parce que tu me vois, tu crois; heu
reux ceux qui croiront sans avoir vu > (/n 20 : 29). Mais déjà Jésus
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s’est scandalisé du besoin qu’ont les hommes de preuves : « Si 
vous ne voyez signes et prodiges, vous ne croirez donc pas! » 
{ l n  4 : 48). Paul ira jusqu’au bout de cette insistance spécialement 
johannique. D allègue les textes de l’Ancien Testament : < Je 
détruirai la sagesse des sages, j’anéantirai l’intelligence des intelli
gents. Où est-il le sage? Où est-il l’homme cultivé? > (Is  29 : 14; 
Ps  33 : 10; Is  33 : 18; 19 : 12, plus ou moins télescopés et cités 
d’après la Septante). Et il continue ; « Où est-il le raisonneur d’ici- 
bas? Dieu n’a-t-il pas frappé de folie la sagesse du monde?... Nous 
prêchons, nous, un Christ crucifié, scandale pour les juifs et folie 
pour les païens... Car ce qui est folie de Dieu est plus sage que les 
hommes... Je ne suis pas venu vous annoncer le témoignage de 
Dieu avec le prestige de la parole et de la sagesse... Ma parole et 
mon message n’avaient rien des discours persuasifs de la sagesse. 
C’était une démonstration d'Esprit et de puissance afin que votre 
foi reposât non point sur la sagesse des hommes, mais sur la 
puissance de Dieu » (J C o  1 : 19-20, 23, 25; 2 : 1, 4-5).

On a soutenu que, dans l’Ancien et le Nouveau Testament qui 
expriment une anthropologie hébraïque propre, il ne fallait pas 
appliquer les catégories de l’anthropologie grecque qui a inspiré le 
gnosticisme et la philosophie moderne. En particulier, la foi ne se 
distinguerait pas de l’intelligence, pas plus que celle-ci de l’action 
et de la vie. C’est une intelligence, une connaissance et non, comme 
chez Platon, un des modes les plus bas de la connaissance, la 
croyance” . Il y a sans doute du vrai dans cette thèse. Mais il reste 
que, dans le Nouveau Testament et au moins dans tout un courant 
qui traverse l'Ancien, le raisonnement humain est regardé comme 
radicalement inadéquat à l’approche de la vérité profonde du monde, 
à l’approche de Dieu autrement dit. Il est opposé radicalement à 
l’intuition du divin qui est donnée dans une expérience intime pro
curant de façon immédiate et ineffable, préalable ou extérieure à 
toute argumentation, le sentiment de contact intime avec l’Etre et 
la volonté de Dieu.

A partir de la seconde moitié du il' siècle, les docteurs chrétiens 
reprendront la problématique de Philon, réintroduiront la philoso
phie hellénique dans l’armature de l’idéologie chrétienne, développe
ront les idées de l’Alexandrin sur les relations de la foi en la Révé
lation et de la démonstration rationnelle. Certains, dont le modèle est
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Tertullien, rejetteront toute suggestion d’une démonstration ration
nelle du donné révélé. « Pitoyable Aristote qui a enseigné (aux 
hérétiques) la dialectique, également ingénieuse à construire et à 
renverser, fuyante dans ses propositions, outrée dans ses conjectures, 
sans souplesse dans ses raisonnements... Quoi de commun entre 
Athènes et Jérusalem, entre l’Académie et l’Eglise?... Tant pis 
pour ceux qui ont mis au jour un christianisme stoïcien, platonicien, 
dialecticien. Nous n’avons nul besoin d’avidité de connaissance après 
avoir acquis le Christ Jésus, ni de recherche après l’Evangile. Dès 
que nous croyons, nous ne désirons rien croire au-delà". » « On 
doit croire cela entièrement (la mort et la résurrection du Fils de 
Dieu) car cela est absurde; ... le fait est certain parce qu’il est 
impossible” . » Mais la plupart des théologiens chrétiens penseront 
que d’une façon ou d’une autre, la raison a à intervenir. Elle peut 
dégager des, vérités non révélées, démontrer subsidiairement le 
contenu de la Révélation. L’idée que la foi est raisonnable l’empor
tera. Pour cela même qui n’est pas démontrable rationnellement 
dans le donné révélé, il est raisonnable de faire confiance aux 
messagers de la Révélation. C’est ce qu’Augustin exposera avant 
Mohammad. Dans la connaissance normale et même en philosophie, 
on admet la vérité de propositions invérifiables, non absolument 
démontrées. On fait confiance à certains transmetteurs comme les 
voyageurs qui nous renseignent sur des villes et des pays que nous 
n’avons jamais vus. Contrairement aux sources de connaissance 
suspectes des manichéens, les chrétiens peuvent se baser sur 
l’Evangile et sur l’Ancien Testament qui sont bien fondés historique
ment et dignes de foi ". Dans l’ensemble c’est le courant rationaliste 
qui prédominera dans la chrétienté des premiers siècles. Nous le 
voyons bien en Syrie chez les grands docteurs du IV  et du v* siècle, 
Aphraate, Ephrem, Philoxène de Mabboug dont l’influence indi
recte sur le Coran a été jadis démontrée par Tor Andrae". On y 
trouve de même déjà cette conception rationaliste et intellectualiste 
de la fo i" qui semble fondamentale chez Mohammad.

Mais la primauté de la foi, thèse naturelle à la piété populaire dans 
la ligne de Tertullien, à la théologie implicite des humbles, défiants 
par situation envers les raisonnements même bien intentionnés des 
savants et des penseurs, va se trouver renforcée de façon inattendue 
sur le plan de la dignité intellectuelle elle-même par la théologie
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mystique d’inspiration néo-platonicienne, tendance toujours vivante 
à travers les siècles, fût-ce plus ou moins en retrait, traduite de façon 
plus ou moins pure, et qui est largement développée pour la première 
fois en Orient au début du vt* siècle par le pseudo-Denys l’Aréo- 
pagite. La foi, confiance loyale en Dieu ou assentiment volon
taire aux vérités découvertes par le raisonnement, devient un état 
« théopathique » auquel on accède par la contemplation mystique, 
au cours duquel on ép ro u ve  Dieu et on atteint à une connaissance 
transcendante, incommensurable à celle que les autres méthodes 
peuvent procurer". L’idée de la primauté de la foi non raisonnée 
se retrouvera chez bien des docteurs chrétiens, que ce soit à partir 
de cette source ou sous d’autres influences. Ainsi chez Jean Damas- 
cène au début du v in’ siècle dans la Syrie récemment arabisée". 
Les Latins élaboreront toute une problématique des rapports de la 
raison et de la foi, où la raison se voit confier le rôle subordonné 
d'élucider en partie les mystères admis par la foi, où celle-ci a une 
priorité sur tous les plans". Ainsi chez Anselme de Cantorbéry à 
la fin du xi* siècle", enfin chez Thomas d’Aquin qui, au xni* siècle, 
canonise pour ainsi dire cette vue grâce à son immense autorité: 
« In v is ib il ia  D e i a lt io r i m od o , q u a n tu m  ad  p lu ra , p e rc ip it  fides  

quam  ra tio  rta tu ra lis  ex c re a tu ris  in  D e u m  procedens  » « P u ta  cum  

quis au t n on  habere t vo lu n ta te m , a u t n on  habere t p ro m p ta m  v o lu n -  

tatem  ad  credendum , n is i ra t io  hum ana in d u ce re tu r. E t  s ic  ra t io  

hum ana in d u c ta  d im in u it  m e r itu m  f id e i". >
En regard, le rationalisme coranique paraît un roc. Il faut encore 

l’expliquer. D ne semble pas à rattacher directement et unilatérale
ment au rationalisme hellénique. Il se place dans le cadre de 
l’attitude d’esprit commune aux Mekkois. Les marchands de 
Qorays/i auxquels s’oppose Mohammad étaient aussi des ratio
nalistes. Mais c’étaient des adeptes d’un rationalisme naïf, terre 
à terre, sans prestige, ne se présentant pas comme un corps de 
doctrine analogue à la philosophie hellénique. Pour des raisons qu’il 
faudra bien essayer d’élucider un jour, la société à laquelle ils 
appartenaient était pauvre en mythes et en rites. Naturellement, 
ils supposaient (certains avec scepticisme semble-t-il) l’existence 
d’êtres surnaturels, mais il ne s’agissait que d’espèces d’humains invi
sibles, aux pouvoirs un peu supérieurs aux nôtres. Cela ne changeait 
pas grand-chose à l’image de l’homme soumis aux lois de la nature,
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mais pouvant jouer de leurs conflits et de leurs lacunes. Dans cette 
espèce d’humanisme tribal (W. M. Watt) du désert que la ville 
marchande semble avoir accentué, l'homme prenait l'exacte mesure 
de ses forces et de ses impuissances Il n’était disposé à croire qu’à 
ce dont il pouvait constater les effets, apprécier la puissance et 
l’efficacité.

Mo/iammad en regard plaçait le prestige de la Révélation mono
théiste, pour lui raisonnable, rationnelle, inattaquable, jouissant en 
outre du prestige de sa liaison avec les grands Etats civilisés, avec le 
monde de la culture, de l’écriture, des livres et des savants. Il repre
nait, pour la défendre, des thèmes d’apologétique judéo-chrétienne 
utilisés par les docteurs et parvenus jusqu’à lui par le canal de la 
tradition orale. Il adoptait naturellement le langage de ses contra
dicteurs et leur mode de pensée (sphère dont à vrai dire il ne 
s’était jamais totalement évadé) pour leur montrer la rationalité et 
l'efficience de son Message, à savoir essentiellement la puissance 
d’Allah, son unicité, la validité de sa propre Révélation de prophète 
arabe. En face de la rationalité barbare des Mekkois, il plaçait sa 
propre rationalité civilisée. Le conflit latent à l’intérieur de la pro
blématique judéo-chrétienne qu'il adoptait lui échappait complète
ment. D’ailleurs, l’intellectualisme de la pensée chrétienne de l’Eglise 
syrienne, la plus proche de lui, comme sans doute celui du judaïsme 
avec lequel il était en contact, estompaient la latence même de ce 
conflit. Nul ne dressait plus contre l’Eglise triomphante, contre la 
Synagogue vaincue, mais intellectuellement puissante, le drapeau 
de l’aristotélisme pur que les siècles suivants verraient resurgir. 
Toutes deux avaient assimilé tout ce qu’elles pouvaient absorber de 
rationalisme et s’en servaient pour se présenter, non seulement en 
dépositaires du message divin, mais aussi en représentantes de la 
Raison et de la Science. La Philosophie, servante enchaînée au 
char de sa maîtresse, avait pour rôle d’en rehausser la beauté. Rien 
d’étonnant à ce que notre marchand mekkois, peu savant, mais rebuté 
par la grossièreté intellectuelle de son entourage, ébloui par le pres
tige des Ecritures venues du monde des civilisés et des savants, n’ait 
vu aucune contradiction dans ce message commun de la Civilisation, 
l’ait proposé à ses compatriotes comme la seule alternative raison
nable et rationnelle à leur ignorance.

On voit que le Coran accorde une bien plus grande place à la
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raison que les livres sacrés du judaïsme et du christianisme.
On a cherché aussi (non pas Weber certes, pour des raisons évi

dentes quand on pense à sa théorie calviniste des origines du capi
talisme européen) une explication d’un soi-disant climat défavorable 
au développement du capitalisme en Islam dans la doctrine cora
nique de la prédestination. Il est vrai qu’à côté de sentences insistant 
sur la liberté de l’homme dans les plus anciennes sourates, il se 
trouve des textes plus récents qui exposent la thèse de la prédesti
nation, de façon parfois tempérée par la dotation de l’homme en 
tendances qui peuvent infléchir la direction de la grâce divine, 
parfois très brutale. Mo/tammad en réalité réagissait à sa manière 
contre le fatalisme de l'idéologie préislamique, la thèse courante 
(ans le milieu arabe de la prévalence des lois aveugles du destin 
ui s'imposaient aux hommes comme aux dieux, préfiguration du 

déterminisme de la conception de lois naturelles. Il remplaçait la 
toute-puissance du destin par celle d’une volonté personnelle, celle 
d’Allah, qu’on pouvait au moins invoquer, prier, supplier". H 
s’agit évidemment chez lui d’idées conçues indépendamment les unes 
des autres sans que les contradictions entre elles aient été aperçues. 
Il fallait à la fois encourager à la conversion, expliquer l’endurcisse
ment dans l’incrédulité d’hommes apparemment honnêtes et intelli
gents, inspirer à tous la crainte et la vénération de Dieu, promettre 
des récompenses aux fidèles et menacer les ennemis des pires châti
ments. La pensée de Mohammad se mouvait entre quelques évi
dences simples et fortes qu’il ne pouvait rejeter “ . Ce n’était pas un 
théologien subtil, rompu à la dialectique rationnelle, mais un homme 
profondément religieux, convaincu de la Toute-Puissance divine et 
par surcroît homme d’action. Quand il se posait le problème, il 
devait considérer, comme l’a bien vu Grimme, « les événements 
terrestres comme résultant de l’influence concurrente des activités 
divines et humaines" ». Aller plus loin dans l’analyse lui était 
impossible, probablement inconcevable, et sûrement lui paraissait 
inutile. Si la tradition est certainement fausse qui expose comment 
il entra en colère et devint tout rouge quand il entendit des gens 
discuter dans la Mosquée de Médine de la prédestination et du 
libre arbitre", il est bien possible qu’il eût réagi à peu près ainsi si 
la question se fût réellement posée.

L’important pour mon propos actuel est de montrer que cette
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thèse de la prédestination, plus ou moins tempérée, contredite par 
d’autres sentences, n’empêchait nullement dans l’idéologie cora
nique les incitations à l’action. Si le Coran exhorte le croyant à 
des vertus comme l’impartialité, le respect des serments, la conti
nence, la droiture, etc., à des oeuvres pies, à la charité envers les 
pauvres, les parents, les proches, les voyageurs, c’est évidemment 
qu’une certaine liberté de faire et de ne pas faire, au moins appa
rente, est reconnue à l’homme. Mieux, des activités sociales, non 
pieuses ou bienfaisantes par elles-mêmes, lui sont, sinon conseillées, 
du moins permises et considérées comme des modes normaux 
d’existence. Ainsi le commerce honnête est assez souvent cité comme 
une activité normale. Par exemple: c O vous qui croyez! ne mangez 
pas vos biens, entre vous, par vanité, sauf s’il s’agit d’une affaire 
commerciale par consentement mutuel, entre vous! » (C oran, 4 : 
33/29.) Si les nourritures terrestres au sens propre sont tant de 
fois vantées comme des bienfaits de Dieu, particulièrement les fruits 
et les pâturages où paissent les troupeaux (par exemple 80 : 24 ss), 
il s’ensuit forcément que les agriculteurs, horticulteurs et éleveurs 
sont encouragés à leur travail qui contribue (fortement!) à actualiser 
ces dons divins. Les appels à la guerre sainte ne sont-ils pas une 
incitation à une autre sorte d’activité ? Le Coran ne recommande-t-il 
pas le courage, la fermeté devant l’ennemi, l’opiniâtreté dans la 
lutte? « N’appelez point à la paix alors que vous avez la supério
rité! » (47 : 37/35.) L’aide divine est promise, elle est assurée, elle 
est un facteur essentiel de la victoire, mais elle ne dispense nulle
ment de la lutte humaine avec les moyens humains. Ainsi Dieu aide 
David, prophète forgeron, en son travail : « Pour lui Nous avons 
amolli le fer, disant : Façonne d’amples (cottes de mailles)! Mesure 
bien les mailles! » (34 : 10/10-11.)

Rien dans tout cela qui soit une incitation à l’attente passive du 
secours d’AUah. De nombreux versets du Coran certes mettent en 
relief la vanité, la fragilité, la duperie des choses de ce monde “ . 
Les mystiques ultérieurs y ont vu une incitation à l’ascétisme, à se 
tenir à l’écart des affaires d’ici-bas pour se consacrer tout entiers à 
la recherche de Dieu “ . D n’est pas exclu que des contemporains du 
Prophète eux-mêmes aient tiré de là déjà de telles conclusions ou 
que ces textes ne soient venus renforcer leurs tendances antérieures. 
Mais il est certain que, pour Mohammad, ils n’étaient nullement un
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encouragement à une telle attitude. Montrer que Dieu est tout- 
puissant, que les choses de ce monde sont secondaires, c’est exhorter 
les fidèles à placer le dévouement actif à la communauté au-dessus 
de leurs préoccupations de réussite personnelle, c’est les persuader 
de la certitude de la victoire qu’un tel secours épaule, c’est persuader 
les mécréants de se rallier à un courant irrésistible. La vie extrême
ment active du Prophète montre bien que, chez lui, s’il y a eu parfois 
sans doute tentation de s’abandonner comme un fétu de paille au 
souffle puissant d’Allah, cette tentation a été vite maîtrisée". Dans 
le Coran, Allah lui-même ne commande-t-il pas l’action à son fidèle 
serviteur : « Récite... », « Dis... », c’est-à-dire proclame, catéchise, 
agite les esprits. Il lui ordonne de dire aux infidèles : « Agissez selon 
votre position. Moi (aussi) je vais agir » (39 : 40/39; cf. 11 : 
122/121). Il lui ordonne de les combattre : « Prophète! Mène 
combat contre les Infidèles et les Hypocrites! Sois dur pour eux! » 
(66 : 9.) S’il est souvent aussi incité à faire confiance à Allah, à 
s’en remettre à Lui du succès de son entreprise, cela n’implique 
évidemment pas que son implacable maître laissera le serviteur se 
reposer dans l’inaction".

Si l’on voulait admettre que les versets de la prédestination avaient 
nécessairement entraîné les musulmans sur la voie du fatalisme, il 
faudrait logiquement admettre la même conclusion pour le judaïsme 
et le christianisme. Citons rapidement quelques textes. « Yahweh 
agréa Abel et son offrande, mais il n’agréa pas Caïn et son offrande » 
{G n  4 : 4-5). * (Yahweh) dit : j’ai compassion de qui je veux et 
j’ai pitié de qui bon me semble » {E x  33 : 19). « Yahweh endurcit 
le cœur de Pharaon qui refusa d’écouter Moïse et Aaron comme 
l’avait prédit Yahweh > {E x  9 : 12; cf. 10 : 1, 20, 27; 11 : 10). 
Voilà qui logiquement devrait peu inciter à l’effort pour acquérir des 
mérites aux yeux de Dieu par de bonnes actions. Mais, plus géné
ralement, sur le plan du travail dans et pour ce monde, de la toute- 
puissance de Yahweh, le Psalmiste, dans un très beau et célèbre 
poème, tire la conclusion de la vanité de l’effort humain :

Si Yahweh ne bâtit la maison, 
en vain les maçons peinent;

Si Yahweh ne garde la ville, 
en vain la garde veille.
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En vain vous avancez votre lever, 
vous retardez votre coucher, 
mangeant le pain de la souffrance,

Quand Lui comble celui qu'il aime 
en plein sommeil.

(Ps 127 : 1-2")
Jésus de même, sur le plan du salut, parle des élus de Dieu, 

« affirmant ainsi le caractère personnel et la souveraineté de ce 
choix" » (cf. M c  13 : 20). On sait assez combien Paul a insisté 
sur ce thème de la prédestination : < Ceux que d’avance H a discer
nés, Il les a aussi prédestinés à reproduire l’image de son Fils... et 
ceux qu’il a prédestinés, Il les a aussi appelés... » (R m  8 : 29-30.) 
Et à propos de Jacob et d’Esaü : « Avant la naissance des enfants, 
quand ils n’avaient fait ni bien ni mal, pour que s’affirmât la liberté 
divine, qui dépend de celui qui appelle et non des œuvres, il lui fut 
dit (à Rebecca leur mère) : L’aîné servira le cadet, selon qu’il est 
écrit : J’ai aimé Jacob et j’ai haï Esaü » (Rm 9 : 11-13 citant G n  25 : 
23 et M l  1 : 2-3.) Quant au travail dans et pour le monde d’ici-bas, 
il suffira d’évoquer un texte fameux, d’une qualité poétique et 
personnelle émouvante qui chante dans toutes les mémoires : c Ne 
vous inquiétez pas pour votre vie de ce que vous mangerez, ni pour 
votre corps de quoi vous le vêtirez... Voyez les oiseaux du ciel, ils 
ne sèment ni ne moissonnent ni ne recueillent en des greniers et 
votre Père céleste les nourrit! Ne valez-vous pas plus qu’eux 7 ... Et 
du vêtement, pourquoi vous inquiéter? Observez les lis des champs 
comme ils poussent : ils ne peinent ni ne filent. Or je vous dis que 
Salomon lui-même dans toute sa gloire, n’a pas été vêtu comme l’un 
d’eux... » ( M t  6 : 25-30; cf. L e  12 : 22 ss.)

Ceci n’est pas pour dire que le déterminisme absolu domine le 
judaïsme ou le christianisme. Mais simplement ces quelques textes 
suffisent à démontrer que le développement éventuel d’une tendance 
au fatalisme et à l'inaction eût disposé dans les livres sacrés de ces 
religions d’autant de sources justifiant cette attitude, sinon de plus, 
que dans l’Islam.

Pourrions-nous alors découvrir dans l’idéologie coranique cet autre 
ennemi de la rationalité économique capitaliste ou conduisant au 
capitalisme qu’est la magie?
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Il est certes question de la magie dans le Coran” . Mohammad 
admettait la réalité des opérations magiques. Mais il ne faisait que 
partager, là-dessus, l’opinion courante de son temps. Justement ses 
adversaires, les polythéistes mekkois l’accusent d’être un magicien, 
un sorcier. C’est ainsi qu’ils interprètent ses transes où il reçoit des 
messages de l’au-delà. De même tous les prophètes passés ont été 
accusés de sorcellerie, particulièrement Moïse et Jésus51 à cause de 
leurs miracles bien plus impressionnants que ceux de Mo/iammad. 
De sorte que, si celui-ci était gratifié à son tour d’un véritable 
pouvoir thaumaturgique comme ils le demandent, les incrédules ne 
venaient là qu’une nouvelle manifestation de magie.

Il faut bien voir qu’il s’agit là d’une interprétation d’esprit ratio
naliste chez les opposants de Mohammad. En effet, la magie est 
pour eux une science ou une technique aux effets étonnants, que 
seuls peuvent pratiquer certains hommes aux connaissances excep
tionnelles, mais rien de plus. Peut-être se pratiquait-elle avec l’aide 
des djinns, c’est-à-dire d’une catégorie d’individus invisibles, mais 
dont nul ne mettait en doute l’existence, dont les manifestations 
étaient tangibles. Rejeter la Révélation mohammadienne et les 
miracles des envoyés antérieurs parmi les opérations magiques, 
c’était leur attribuer des causes naturelles ou quasi naturelles, les 
abaisser au niveau des pouvoirs normaux ou exceptionnels de cer
tains hommes et d’êtres un peu supérieurs aux hommes, mais 
soumis comme eux aux lois de la nature et du destin.

Mohammad partage visiblement cette interprétation. C’est pour
quoi il s’efforce de démontrer ou affirme avec force que sa Révéla
tion, celle des Messagers antérieurs, les prodiges qu’ils ont accomplis 
viennent d’Allah ou au moins ne se sont accomplis qu’avec la 
permission d’Allah. Salomon, qui fut un puissant magicien, com
mandant aux vents, ayant des djinns sous ses ordres, n’avait ces 
pouvoirs et sa science que grâce à Allah. Les magiciens qui tra
vaillent en dehors d’Allah sont voués à l’échec (20 : 72/69), sans 
doute à la damnation (2 : 96/102), vaincus par la magie permise 
par Allah (7 : 115/118, etc.); leur magie est annihilée par Allah 
(10 : 81; 26 : 44/45 ss). Le Prophète lui-même, qui semble craindre 
les maléfices dirigés contre lui, se voit enseigner par Allah à chercher 
refuge auprès de Lui (sourate 113). On voit que Mohammad ne nie 
pas la magie, il la subordonne à la volonté d’Allah.
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Ceci est important. En eflet, pourquoi Max Weber considère-t-il 
la magie comme ennemie du capitalisme? Utilisée comme orda
lie, elle s’oppose à la rationalisation du droit. On reverra ce 
problème. D’autre part, elle implique stéréotypisation de la tech
nique et de l'économie. En Chine, les géomanciens se sont opposés 
à l’installation de fabriques et de lignes, de chemins de fer sur 
certaines montagnes, certains bois, certains fleuves, certaines collines 
servant de cimetière, où elles troubleraient le repos des esprits. De 
même dans l’Inde où le caractère impur des castes l’une vis-à-vis de 
l’autre peut empêcher le travail en commun des ouvriers de castes 
différentes dans un même atelier” . Admettons pour l’instant l'idée, 
même si les exemples ne sont peut-être pas purement magiques et 
si on peut soupçonner que les rapports entre magie et rationalité 
économique sont plus complexes que ne le pense Max Weber. Les 
considérations magiques peuvent évidemment, dans certains cas, 
être une entrave au développement d’une économie « rationnelle ». 
Mais alors qui ne voit que la subordination de la magie (admise 
par tous comme réelle) à la religion est un progrès ? On peut toujours 
prier Allah, Tout-Puissant, de déjouer les embûches magiques tout 
comme les difficultés techniques. Aussi faut-il repousser l’assertion de 
Weber suivant laquelle « à part le judaïsme et le christianisme et 
deux ou trois sectes orientales (dont l’une au Japon) il n’y a pas de 
religion dont l’hostilité à la magie ait un caractère déclaré” ». D a 
oublié l’Islam.

Car « l’hostilité déclarée » des livres sacrés judéo-chrétiens à la 
magie est du même type que celle du Coran. C’est une reconnais- 
rance de la valeur, de l’efficience de la technique magique et de ses 
principes, seulement limitées par la Toute-Puissance de Dieu. Celle-ci 
peut permettre ou non la réussite de l’opération magique exactement 
comme celle de l’œuvre technique. Pastichant le psaume cité 
ci-dessus, on pourrait dire : Si le Seigneur ne transforme pas le 
bâton en serpent, c’est en vain que peinent les magiciens...

En fait, c’est réellement, dit 1 "Exode, que les magiciens égyptiens 
changent leurs bâtons en serpents, mais le serpent issu du bâton 
d’Aaron avec la permission de Yahweh est plus fort, il mange ces 
serpents anti-israélites (E x  7 : 8-12). C’est en vérité qu’à Balaam 
on peut dire : « Celui que tu bénis est béni, celui que tu maudis 
est maudit » (N b  22 : 6). Et Yahweh ne peut rendre inefficace sa
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malédiction. Il n’a que la ressource de l’empêcher de maudire, de 
lé forcer à bénir Israël (N b  22-24). Une bénédiction a un effet auto
matique qui ne peut être effacé ; Isaac a béni Jacob qui s’est fait 
passer pour Esaü, son frère, profitant de la cécité et de la vieillesse 
de leur père. Quand Esaü revient de la chasse, se fait reconnaître et 
proteste, Isaac lui répond qu’il ne peut plus rien pour lui, qu’il est 
destiné à servir son frère. C’est sur cet acte de tromperie qu’est 
basée, partiellement au moins, l’élection d’Israël”  ( G n  27). Ezéchiel 
se déchaîne au nom de Yahweh contre les sorcières qui « prennent 
au piège les âmes des gens ». Yahweh promet de déchirer les rubans 
et les voiles dont elles se servent pour ces incantations et de libérer 
les âmes capturées. C’est donc que l’opération magique a été efficace 
(E z  13 : 17 ss). Si le yahwisme interdit à plusieurs reprises la 
consultation des sorciers et des magiciens ( D i  18 : 10 ss), s’ils doi
vent même être mis à mort (E x  22 : 18; L v  20 : 27), c’est que leurs 
pouvoirs sont malfaisants, donc réels, efficaces. Leur opérations sont 
appelées significativement ‘am a l, le mot sémitique général pour 
signifier « travail "  ».

Les Evangiles supposent la réalité de l’activité des démons. Jésus 
fait allusion à ceux qui savent les chasser ( M t  12 : 27; L e  11 : 19). 
Les A ctes  des A p ô tre s  nous parlent de deux magiciens en exercice, 
Simon en Samarie (8 : 9 ss) et Elymas Bar-Jésus qui exerce ses 
talents auprès du proconsul Sergius Paulus à Chypre ( 1 3 : 6  ss). Ils 
ne traitent nullement leurs pouvoirs de vains, pas plus que la 
I I '  E p ître  à T im othée  qui dénonce la malfaisance des enchanteurs, 
s’introduisant dans les maisons et envoûtant les femmes (3 : 6 ss). 
C’est pourquoi l'A p o ca lyp se  promet un supplice éternel aux sorciers 
à la fin des temps (21 : 8; 22 : 15). L’idée sous-jacente est évi
demment que les pouvoirs magiques sont réels, mais qp’ils sont 
subordonnés, comme les pouvoirs du technicien auxquels ils s’appa
rentent étroitement, au bon vouloir de Dieu. De plus, ils sont géné
ralement malfaisants. Le magicien, conscient de la limitation de ses 
pouvoirs, devrait pouvoir dire, à l’inverse d’Ambroise Paré mais dans 
le même sens : Je l’envoûtai, Dieu le perdit.

L’idéologie coranique nous apparaît donc comme faisant inter
venir le raisonnement, la rationalité à un plus haut degré que les 
idéologies reflétées par l’Ancien et par le Nouveau Testament; 
comme invoquant l’idée de prédestination à peu près dans la même
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mesure que ces deux corpus sacrés, mais exhortant nettement à 
une orientation active dans la vie individuelle et sociale; enfin comme 
subordonnant la technique magique à la volonté divine exactement 
comme les deux autres livres révélés, sauvegardant de la sorte les 
possibilités humaines de faire obstacle à cette technique, si parfaite 
qu’en ait pu être la manipulation.

l ' id é o l o g ie  musulmane po stco ra n iq u e

Si l’idéologie coranique, en conclusion, ne peut en aucune façon 
avoir orienté l’Islam sur une voie économique hostile au développe
ment du capitalisme ou même radicalement différente de celle 
qu’ont suivie les sociétés qui étaient censées s’inspirer de l’Ancien 
et du Nouveau Testament, ne peut-on repousser le problème à un 
stade ultérieur? Ne peut-on prétendre que c’est le développement 
postcoranique de l’idéologie musulmane qui a orienté de cette façon 
l’Islam ?

Une objection dirimante s’oppose à cette façon d’envisager le 
problème. L’idéologie musulmane postcoranique ne s’exprime pas 
en un corpus clos aux contours bien délimités qui impose son auto
rité à la société, pour ainsi dire de l’extérieur, comme le Coran. Les 
textes où elle s’exprime ont été conçus et rédigés au cours d’une 
longue période historique et d’une longue évolution sociale. Pour 
le non-musulman qui ne peut croire à leur inspiration divine, ils éma
nent de la conscience sociale contemporaine “ autant qu’ils s’imposent 
à elle. On ne peut donc expliquer par eux cette conscience sociale. 
Tout au plus ont-ils pu donner une force accrue à certaines des 
tendances de celle-ci. Ce sont ces tendances qu’il faut expliquer. On 
a vu ci-dessus ce qui en elles pouvait dériver du Coran, ce qui 
pouvait donc se réclamer d’une origine strictement musulmane. On 
a vu que ces éléments coraniques ne pouvaient en rien fournir une 
explication de tendances économiques supposées. Ce qui n’est pas 
coranique ne peut être considéré comme typiquement musulman 
qu’a posteriori, parce que développé au sein d’une société dont le 
Coran était le livre sacré. Pour prendre un exemple, si nous suppo-
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sons comme le veulent certains que le fatalisme caractérise celte 
idéologie musulmane postcoranique, rien ne vient prouver qu’elle 
était fataliste parce que musulmane. On a montré qu’elle pouvait 
trouver dans le Coran (et elle y a en fait trouvé) aussi bien des 
sentences de nature à favoriser une orientation fataliste que d’autres 
de nature à développer une attitude inverse. On a montré aussi que 
la même coexistence d’assertions allant dans un sens et dans l’autre 
se trouvait dans les livres sacrés du judaïsme et du christianisme. 
Dès lors, si, par hypothèse, l’une des idéologies a été teintée forte
ment de fatalisme et les autres non, il paraît clair que l’Islam en tant 
que religion n’y est pour rien.

Cependant il est une époque où un certain corpus formé à 
l’époque antérieure est clos, acquiert donc justement ce caractère 
extérieur à la société dont il a été question, un moment où il peut, 
par conséquent, peser d’un certain poids, du dehors, sur l’évolution 
sociale. Effectivement la Tradition, la Sonna, codifiée dans des 
recueils autorisés au ill' siècle de l’hégire (x' siècle chrétien”), 
acquiert une valeur sacrée, est considérée comme révélation divine au 
même titre que le Coran “ . On pourrait donc reprocher à l'idéologie 
formée au cours des il* et 111' siècles (IX* et x* chrétiens) d’avoir 
infléchi dans un sens ou dans un autre l’évolution de la société des 
siècles postérieurs. Encore une fois, cette idéologie elle-même n’est 
pas à considérer tout uniment comme spécifiquement et essentielle
ment musulmane. Mais même la thèse de l’influence décisive de 
l’idéologie sous-jacente à la Tradition est au moins à tempérer de 
nombreuses qualifications.

D’abord le corpus des Traditions reflète et véhicule des tendances 
aussi nombreuses que contradictoires. On peut y trouver des textes 
souvent en faveur de thèses opposées. On ne s’en est d’ailleurs pas 
fait faute tout le long de l’histoire du monde musulman. Cette 
diversité a donné une grande extension au processus de l’interpréta
tion. Les docteurs ont raisonné sur ces textes et en ont tiré des 
conclusions fort diverses, ont formé des écoles divergentes qui se sont 
combattues avec plus ou moins de violence. Il n’y a jamais eu en 
Islam d’instance dogmatique suprême comme, en chrétienté, les 
conciles, les synodes, la Papauté pour donner de façon définitive une 
interprétation faisant autorité partout (ou même seulement dans 
une zone assez étendue) sur un point donné de doctrine ou de
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pratique. Au IV  siècle hégirien (xi* siècle chrétien), la porte 
de l’interprétation libre (en matière de pratique surtout), du 
raisonnement indépendant fut en principe fermée et on dut s’en 
tenir à la doctrine des manuels” . Mais la discussion des problèmes 
dogmatiques se poursuivit et, même pour les problèmes de pra
tique, il y eut un certain développement imposé par l’évolution des 
mœurs et de la vie sociale en général. Surtout, il y eut toujours 
coexistence d’écoles différentes auxquelles il était permis d’adhérer 
ou de se référer. Même les nombreuses sectes considérées comme 
hétérodoxes voyaient en général leur existence tolérée. La société 
musulmane a été une société éminemment pluraliste. Les pouvoirs 
publics ont appuyé tantôt une école, tantôt une autre, persécutant 
parfois des tendances extrêmes qui leur paraissaient par trop dan
gereuses et hétérodoxes ou entravant seulement leur propagande. 
Mais, en général, ils ont maintenu dans une très large mesure le plu
ralisme en question. Et l’émiettement politique du monde musulman 
a fait que, les options des divers gouvernements étant différentes, 
les tendances les plus combattues en certains lieux aient toujours pu 
trouver une terre de refuge.

Si le Coran offre un choix d’opinions assez limité, quoique 
toujours extensible par le processus de l’exégèse, la Tradition forme 
une vaste masse de sentences où les tendances les plus opposées 
peuvent aisément trouver leur bien gt justifier leurs options. D’autant 
qu’elles ne se font pas faute d’accroître encore leurs possibilités, ici 
encore, par exégèse et interprétation. Dès lors, on peut dire que toute 
tendance idéologique décelable en milieu musulman n’est pas expli
cable par la contrainte d’un corpus sacré préexistant et agissant 
comme une force extérieure pour modeler les esprits. Si tel texte est 
invoqué, c’est qu’on a voulu le choisir de préférence à un autre. 
Essentiellement, l’idéologie postcoranique n’est donc pas une force 
extérieure qui modèle la société, mais une expression de tendances 
émanant de la vie sociale dans son ensemble.

Cela n’empêche pas évidemment comme dans toute société un 
certain décalage, une certaine distanciation entre l’idéologie et la 
société qui lui est contemporaine. L’idéologie se transmet tradition
nellement. Condensé de la vie sociale des âges précédents, elle se 
présente bien, si on examine les choses par tranches chronologiques 
plus réduites que celle envisagée ci-dessus, sous l’aspect plus ou
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moins trompeur d’une force extérieure. Il y a là des problèmes déli
cats et difficiles qu’on peut à peine aborder ici et encore moins résou
dre. L’interprétation, inconsciemment inspirée par la vie contempo
raine, atténue la distanciation sans toujours la supprimer. Certains 
textes antérieurs ayant acquis une valeur sacrée sont réfractaires à 
l’interprétation harmonisante avec le milieu nouveau. On peut les 
oublier, les dissimuler. Des traditionalistes peuvent s’en servir pour 
essayer d’imposer à la société nouvelle des moules anciens. Des réfor
mistes archaïsants peuvent en brandir d’autres pour exiger un retour 
à une soi-disant pureté primitive dissimulant souvent l’adaptation à 
des exigences nouvelles. Malgré ce qui a été dit plus haut, on ne peut 
nullement écarter le problème de l’influence de l'idéologie. Mais 
ce qu’il faut souligner avec la plus grande insistance, c’est que cette 
idéologie ne dérive qu’en très faible partie de sources spécifiquement 
musulmanes. Ne peuvent être considérées comme telles que le Coran, 
quelques traditions qu’il est très difficile de discerner au milieu de 
celles de toute autre provenance, peut-être certaines tendances 
impliquées structurellement par l’idéologie mo/iammadienne, qui 
auraient continué à agir sous une forme relativement autonome et qui 
mériteraient seules la fameuse désignation d’ < invariants » de 
l’Islam. Mais il me semble très douteux que ces tendances, dans la 
mesure où elles ont agi, n’aient pas été tellement infléchies par le 
milieu contemporain qu’elles n’aient perdu beaucoup de leur aspect 
initial. Dès lors, elles sont plus justifiables d’une explication par le 
contexte social, culturel et idéologique de l’époque où elles agissent 
que par leur origine musulmane.

Si Max Weber avait raison, si le capitalisme ne s’était pas déve
loppé en Islam parce que l’idéologie régnant dans le monde musul
man avait été opposée au rationalisme nécessaire à ce développe
ment, la cause n’en serait donc pas dans l’Islam lui-même, dans la 
religion musulmane, mais dans tous les facteurs à la base de cette 
idéologie : vie sociale totale du monde musulman, idéologies anté
rieures y compris le christianisme sous sa forme orientale.

Néanmoins, il vaut peut-être la peine de montrer rapidement, quand 
ce ne serait que pour combattre des idées sommaires et trop large
ment reçues, que l’idéologie musulmane postcoranique n’a pas pré
senté au Moyen Age ce contraste abrupt avec l’idéologie du monde 
chrétien qui pourrait, ne fût-ce que partiellement et superficiellement,
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sembler justifier la thèse de Weber. Et d’ailleurs, que s’il y a eu 
différence, elle n’était pas toujours dans le sens où la voyait Weber. 
Quand l’évolution idéologique commence à paraître justifier la thèse 
weberienne, il s’agit d’une époque où, de toute manière, les jeux 
sont faits, les voies des deux économies sont divergentes. Par consé
quent l’aspect nouveau de l’idéologie ne peut expliquer un clivage 
amorcé antérieurement.

Le caractère rationaliste de la culture musulmane médiévale est 
en réalité très accentué, au moins autant que celui de la culture 
occidentale à la même époque. Il s’agit certes de raison analytique à 
l’extrême et on peut estimer cet instrument insuffisamment adapté 
à la compréhension profonde et à la transformation du monde. H 
est vrai aussi que l’activité rationnelle respecte des prémisses qui 
n’ont rien à faire avec elle, des prémisses religieuses surtout dont elle 
se contente de déduire à l’infini les conséquences. Mais il en est 
strictement de même dans la société occidentale à la même époque. 
On ne peut qu’être saisi de respect et d’admiration devant l’effort 
rationnel immense déployé par des milliers d’intellectuels musulmans 
du Moyen Age pour développer une doctrine déontologique et juri
dique prévoyant tous les cas possibles (et parfois impossibles) à 
partir de prémisses peu nombreuses et cela avec une logique impec
cable, pour reprendre, repenser, compléter, de la même manière la 
philosophie aristotélicienne et tout l’héritage de la science grecque, 
pour développer une historiographie dont les productions se comp
tent par milliers de volumes et qui repose sur une base fondamentale 
critique, la confrontation des témoignages, même si la critique de 
ces témoignages en eux-mêmes n’a pas été suffisamment poussée. 
Il n’est pas jusqu’à l’art qui ne soit hautement intellectuel, qui ne 
soit une création d’inspiration rationnelle dont les formes multiples 
semblent toujours déduites l’une de l’autre par une réflexion ratio
nalisante plus qu’inspirées par les exigences de la sensibilité.

Plus complexe est le problème de l’Etat. Weber parle d’un Etat 
« rationnel » occidental pour l’époque moderne ". Mais alors il n’a 
plus de valeur explicative, car on peut émettre l’hypothèse que, 
contemporain du capitalisme moderne, il en est issu ou qu’il est né 
des mêmes causes. Antérieurement, il nous dit que le Sl'dndestaat, 

l’Etat du rex et du regnum, où le roi règne pour conserver et protéger 
les ordres et les corps, pour arbitrer leurs conflits est spécifique
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de l’Europe occidentale". Peut-être. Mais on sait qu’il s’agit d’un 
type d’Etat qui se développe à la fin du Moyen Age, qui naît de la 
décomposition de la structure féodale classique, qui surgit donc 
quand l’Europe est bien engagée sur la voie du capitalisme, qui ne 
saurait donc expliquer cette orientation dont il est vraisemblablement 
corrélatif". Weber encore, donne comme élément essentiel de l’Etat 
rationnel un droit rationnel. De façon nuancée, il expose comment 
l’Etat rationnel moderne a pu s’appuyer sur les juristes, transmet
teurs du droit romain éminemment rationnel. Il reconnaît que 
« toutes les institutions caractéristiques du capitalisme moderne 
viennent d’ailleurs que du droit romain ». Mais la réception du droit 
romain a été décisive dans la mesure (et dans la mesure seule) où 
il a forgé la pensée « juridique formaliste » (das formal-juristische 
Denken) au détriment du droit orienté sur des principes « matériels », 
comme les principes d’utilité et d’équité, droit typique des régimes 
théocratiques et absolutistes dont l’exemple est précisément la juri
diction du q â d i musulman. Le lien entre l’Etat moderne et les 
juristes défenseurs de ^jurisprudence formaliste a favorisé le capi
talisme, car les capitalistes ont besoin d’un droit qui garantisse leurs 
droits sans intervention de la magie, de la morale, de la religion ou 
de l’arbitraire personnel".

D est certain que le développement du capitalisme (et déjà des 
secteurs capitalistiques auparavant) est favorisé par un système 
cohérent, faisant autorité, relativement fixé de règles codifiées. Il est 
possible que le fait de disposer de l’impressionnant corpus du droit 
romain ait favorisé ce développement en Europe. Il est possible que 
l’importance du coefficient personnel dans les jugements, malgré 
le volume imposant du corpus de règles auquel il devait se référer, 
dans le système musulman de la juridiction du qâ d i, ait eu tendance à 
défavoriser une évolution parallèle. Mais il est difficile de voir là un 
facteur décisif. Même si nous nous en tenons strictement aux données 
fournies par Weber sans chercher à les soumettre à la critique 
comme elles en sont certainement susceptibles, nous constatons que 
ce Moyen Age européen dans lequel s’est enraciné le capitalisme 
était loin d’être dominé par le droit romain. Ce n’était qu’un des 
facteurs dans un enchevêtrement de pratiques et de systèmes d’ori
gines variées. La « réception », et d’abord la prise de connaissance 
du droit romain, presque oublié, se sont faites progressivement à
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partir du x r  siècle, s’affirmant au x n \ Comme l’a bien souligné Paul 
Koschaker, elles sont en connexion étroite avec la « Renaissance du 
xii* siècle », ce renouveau du contact avec les sources classiques à 
travers Byzance et les Arabes, en connexion par conséquent avec 
le renouveau du commerce et la floraison des villes marchandes*1. 
Dès lors, il est loisible encore de voir dans le renouveau du droit 
romain plus un effet ou au minimum un phénomène corrélatif qu’une 
cause. Cette « réception » tardive a, de plus, été lente et partielle. 
C’est Weber lui-même qui note que « l’Angleterre, la patrie du 
capitalisme, n’a jamais « reçu » le droit romain11 ». Ajoutons qu’en 
France aussi par exemple la résistance au droit romain a été très 
forte. C’est le droit coutumier qui a prévalu et qui a été à la base 
du droit français, jusqu’à la Révolution de 1789. Au début admis 
comme coutume des provinces du Midi, les rois l’ont combattu 
comme favorisant les revendications du Saint-Empire au pouvoir 
mondial. On sait comment Philippe Auguste a obtenu d’Honorius III 
la décrétale S uper spécula  de 1219 qui interdisait de l’enseigner à 
l’Université de Paris. Il n’a été admis au nord que pour suggérer 
des solutions en cas de silence de la coutume. Au xvi’ siècle, la 
rédaction des coutumes a enrayé ses progrès. On a adopté l’adage 
t  coutume passe droit > et, en cas de silence de la coutume locale, 
on a préféré se référer à l’esprit général du droit coutumier dans un 
courant d’unification des coutumes qui devait préparer le Code 
civil “ . En gros, il semble bien que le juge européen médiéval, guidé, 
de façon aucunement impérative, par la coutume orale et plus tard 
écrite ou par le droit romain évolué, interprété et adapté, n’était 
pas tellement plus limité par des règles strictes, n’avait pas tellement 
moins de latitude de laisser libre cours à son arbitraire que le qâdt 

musulman, lui aussi guidé en principe par l’énorme corpus du f iq h  

bien plus systématisé, unifié et rationalisé que la coutume occidentale.
Quant à l’autre élément de l’Etat rationnel selon Weber, un corps 

de fonctionnaires spécialisés, là aussi, en très gros, on peut dire que 
l’Etat musulman médiéval disposait d’une administration du même 
ordre de densité que celle des Etats occidentaux aux basses épo
ques 17 et bien plus importante à l’époque qui précède le développe
ment du secteur capitalistique européen, au haut Moyen Age.

Parmi les grands ennemis du développement capitaliste, Weber 
place en premier lieu, on l’a vu, la magie. On peut dire que la
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conception du monde musulman n’offrait aucun obstacle de ce genre. 
Naturellement des idées magiques existent en Islam; certaines pra
tiques religieuses en sont venues à être conçues comme douées d'une 
efficacité magique; dans la vie quotidienne, on a toujours eu recours, 
et peut-être de plus en plus, à des assurances magiques pour le 
succès des actions qu’on entreprenait et sans doute de celles de 
nature économique comme des autres Mais rien n’indique que le 
coefficient de magie ait été plus élevé que dans la société européenne 
médiévale. On sait que, dans celle-ci, par exemple, des conceptions 
magiques ont longtemps régné dans le droit avec des pratiques 
comme le duel judiciaire, le « jugement de Dieu > et toutes les 
espèces d'ordalie. Jamais rien de semblable n’a été admis en Islam.

Ajoutons ici que la magie n’a, en particulier, pas plus détourné 
qu’ailleurs de l’activité technique. L’orientation vers la magie peut 
certainement orienter les esprits vers des recherches et des pratiques 
illusoires au détriment de la poursuite de l’innovation technique. Et 
l’innovation technique est à la base, sinon forcément peut-être du 
capitalisme, du moins de la civilisation industrielle. Mais le dévelop
pement de la magie dans l’Europe médiévale n’a pas empêché 
celle-ci d’adopter et de découvrir certaines techniques nouvelles qui 
ont été la base de l’orientation vers la Révolution industrielle 
comme cela a été souvent montré. Et on vient de voir que la magie 
était au moins aussi développée en Occident chrétien qu’en Orient 
musulman. En tout état de cause, si, à partir d’une certaine date, 
les techniques du monde oriental ont été inférieures à celles de 
l’Europe, la cause n’en saurait être dans la religion musulmane. Tout 
d’abord parce qu’à l’époque antérieure, la supériorité technique de 
l’Orient musulman sur l’Europe fut éclatante comme le montrent 
en particulier les nombreux emprunts que celle-ci fit à celui-là dans 
ce domaine". Ensuite, parce qu’on ne peut découvrir dans la 
doctrine musulmane ce qui pourrait s’opposer à l’activité technique. 
Cela a bien été démontré par un bon connaisseur, Louis Gardet, et 
je me contenterai de renvoyer à son court, mais solide exposé "  qui 
conclut : « De fait, on ne voit pas en quoi l’étude des sciences pra
tiques et l’outillage technique peuvent être contraires au dogme 
musulman. >

Quant à la résistance idéologique à la recherche permanente du 
profit, moteur du capitalisme, résistance à laquelle Weber attache
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un grand poids, elle a certainement été moindre en Islam qu’en 
Occident chrétien. Il faudrait toute une comparaison entre l’éthique 
chrétienne et l’éthique musulmane au Moyen Age. C’est là 
une étude longue et délicate qu’on ne peut entreprendre ici. Natu
rellement les théologiens des deux côtés condamnent le lucre, l’appé
tit immodéré des richesses, la préoccupation des biens de ce monde 
au détriment de la recherche de Dieu. Mais des divergences subtiles 
et significatives se décèlent rapidement. Pour la théologie chrétienne 
médiévale, le péché d’avarice consiste dans la recherche ou dans le 
désir de conserver les biens au-delà du nécessaire. « H o m o  secun- 

d u m  a liq u a m  m ensuram  quaerit habere exteriores d iv itia s , p ro u t  

sun t necessaria a d  v ita m  eius secundum  suam cond itionem . E t  ideo  

in  excessu h u iu s  m ensurae consis tit peccatum  : dum  sc ilice t a liqu is  

s u p ra  d e b itu m  m o d u m  v u lt  eas vel acquirere vel re t in e re " . » Pour 
l'Islam, l’accent est plutôt mis sur le bon usage des biens, sur le 
mérite qu’il y a à les dépenser avec intelligence et à les distribuer 
avec générosité Attitude qui favorise plus l’expansion économique 
que celle des théologiens chrétiens.

De même, le « caractère caritatif » de l’Islam que C. H. Becker 
considère comme une entrave à cette expansion, le fait que l’aumône 
y est considérée comme un droit reconnu par le droit religieux, que 
le mendiant est justifié et encouragé par la conscience populaire, ce 
qui éloignerait beaucoup d’individus du travail productif ". Sans 
discuter sur le fond cette conception typique du capitalisme libéral, 
il suffira de rappeler l’exaltation du pauvre et du mendiant dans 
l’idéologie chrétienne médiévale, la constitution des ordres men
diants, etc. Là encore on ne peut atteindre une caractéristique 
islamique propre.

Enfin on a pu parler d'une déficience dans l’Orient musulman de 
l’esprit d’entreprise et attribuer à l’Islam médiéval un fatalisme 
nonchalant qui s’en remet à Dieu de pourvoir l’homme des biens 
nécessaires à la vie si toutefois II le juge utile. Cette thèse est, on le 
sait bien, une des plus courantes qui soient en Europe et a même 
acquis un statut de vérité établie, de dogme pour la conscience 
collective européenne, bien exprimée par le terme leibnizien de fa tu m  

m ahum etanum . Elle a été développée par d’innombrables auteurs 
européens au x v n r et au xix’ siècle qui pouvaient s’appuyer sur le 
spectacle de la stagnation dont faisaient preuve l’Empire ottoman,
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le Maroc, l’Iran. Elle est encore reprise souvent de nos jours Elle 
est pourtant très contestable. « La question se pose très sérieusement, 
écrivait C. H. Becker, de savoir si le fatalisme oriental, réellement 
très répandu, n’est pas à attribuer dans une bien plus forte propor
tion au déclassement politique et à la détresse économique qu’à des 
prescriptions religieuses ". » On ne peut entrer ici dans les complexes 
détours de la théologie musulmane. Comme dans les autres religions, 
le problème des rapports entre la Toute-Puissance et la prescience de 
Dieu d’une part, la liberté et la responsabilité de l’homme d’autre 
part a beaucoup préoccupé les théoriciens; des écoles se sont consti
tuées qui y apportaient des solutions différentes et des luttes ont eu 
lieu entre ces écoles. Ce qui a dominé, c’est certes une insistance sur 
la Toute-Puissance divine, la liberté totale de Dieu qui revêt aux 
yeux humains l’aspect de l’arbitraire, sa transcendance inscrutable, le 
caractère incompréhensible du choix de sa libre volonté. L’homme 
apparaît donc comme un quasi-néant. Dès lors, tout le pousse à une 
attitude de soumission (is lâm ) et d’abandon confiant ( ta w a k k o ï) à 
cette volonté qui le dépasse. Cette volonté n’a pas pu ne pas con
naître et ne pas déterminer à l’avance les actes humains et leurs 
conséquences y compris la rétribution finale. Cette insistance a certes 
pénétré profondément la conscience populaire. « Un homme en tue 
un autre : m a q d o û r! cela était décrété par Dieu. Le peuple dira : 
m akto û b ! cela était écrit sur la ‘ tablette gardée ’ »

Mais, que cela fût logiquement contradictoire avec ces conceptions 
ou qu’une conciliation fût possible dans le domaine du raisonne
ment, l’Islam historique a toujours, dans la ligne de son fondateur, 
exhorté ses fidèles à l’action dans le monde. Du moins les tendances 
dominantes de l’Islam. Et cela d’autant plus que la distinction du 
temporel et du spirituel était sinon ignorée, du moins vue d’une tout 
autre manière que dans la chrétienté. L’Islam « prend le temporel 
à son compte pour l’organiser sur le plan temporel même, et per
mettre à ses fidèles d’y trouver, en conformité avec les lois de Dieu, 
suffisance et jouissance raisonnable" ». La communauté musulmane, 
par suite des circonstances historiques de sa naissance, a été essen
tiellement un Etat, non comme l’Eglise chrétienne une organisation 
qui envisagea successivement de se voir tolérée par l’Etat, puis de 
l’influencer, de le contrôler, de le dominer, mais qui presque jamais 
ne s’y identifia. Le devoir religieux des chefs de la communauté
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était de conquérir, de défendre, d’administrer. Le devoir des mem
bres de cette communauté était de les y aider. Tout cela était action, 
action rationnelle, calcul et prévision, ordonnance des moyens 
en vue d’une fin terrestre quoique satisfaisant la Volonté divine.

Le devoir religieux lui-même jetait donc les hommes dans l’action 
ou plutôt autorisait et sacralisait l’action. La « guerre sainte >
(j ih â d )  est un devoir imposé à la communauté musulmane quand 
les circonstances le demandent et naturellement tout doit être fait 
pour lui assurer une issue victorieuse pour la plus grande gloire de 
Dieu. On a souvent remarqué que les plus grands efforts dans la 
voie du progrès technique avaient été consacrés, là comme ailleurs, à 
la technique guerrière, même dirigée d’ailleurs contre des frères en 
Islam"! La prospérité économique de la communauté est aussi un 
devoir pour les dirigeants et, dans le cadre d’une économie non pla
nifiée, il était difficile d’interdire radicalement l’usage personnel des 
privilèges et des gains acquis par la communauté. « Tout vient de 
Dieu et y retourne. Mais, puisque Dieu remet à ses serviteurs les biens 
de ce monde, n’est-il pas de leur devoir de les utiliser au mieux, rai
sonnablement, sans s’y attacher, remerciant Dieu dans l’abondance, 
se soumettant sans murmure dans l’épreuve "  ? » Un apologiste mu
sulman contemporain n’expose-t-il pas que, dans l’Islam, le devoir de 
payer l’impôt est un devoir religieux, au même titre que, par exem
ple, la prière? Ce qui est strictement vrai, du moins en ce qui con
cerne l’impôt légal au sens du droit religieux". L’Etat musulman 
est donc prospère dans la mesure où sont prospères ses fidèles.

Ceux-ci se sentent autorisés ou engagés à gagner leur vie, à réaliser 
des profits, en particulier par l’activité que les théoriciens de l’épo
que classique privilégient, le commerce. Un théologien qui met au 
point au xix' siècle les solutions moyennes antérieures, Bâjoûrî, 
conclut que l’abandon à la volonté de Dieu est préférable pour cer
tains, l’activité pour d’autres suivant les tempéraments. Et, puisque 
l’action elle-même émane de Dieu, « il suffit que l’homme adonné 
par exemple aux transactions commerciales sache d’une science spé
culative qu’il n’est pour rien dans ce qu’il fait. Qu’il profite ensuite 
à son gré de ce sentiment et de cette apparence de liberté créés en lui 
par D ieu" ». « On croit, disait bien auparavant le grand Ghazâli, 
que le sens du ta w a k k o l est de laisser le kasb (volonté de faire siens 
des actes en vérité créés par Dieu) dans le corps, de laisser dans
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le cœur la faculté d’organiser et de se laisser tomber à terre comme 
un haillon que l’on jette ou comme de la viande sur un étal. C’est 
ce que croient les ignorants, mais cela est prohibé (harâm) aux yeux 
de la Loi religieuse » On rapportait même, raconte au x v n r  siè
cle un commentateur de G/razâlî, qu’Ibrâhîm an-NaA/iâ'î, une pieuse 
autorité du I” siècle musulman, avait été interrogé sur celui qu’il 
aimait le mieux : un honnête marchand ou un homme qui se 
libère de tout travail pour se consacrer entièrement au service de 
Dieu. Il aurait répondu : « Le marchand honnête m’est plus cher, 
car il est en position de guerre sainte. Satan vient à lui par la voie 
des mesures et des balances, dans la ligne des transactions commer
ciales et ainsi il livre la guerre sainte contre lui »

C’est d’ailleurs une attitude plus normale. « Les gens sont de trois 
sortes, dit ailleurs G/iazâlî, ceux que leur activité pour gagner leur vie 
détourne de la vie future et ils sont voués à la perte; ceux que leur 
préoccupation de la vie future détourne de l’activité pour gagner leur 
vie et ce sont les gagnants; ceux enfin, plus près du juste milieu, que 
leur activité pour gagner leur vie dirige vers la vie future, ce sont les 
gens moyens “ . » G/iazâlî conseille, au moyen d’une parabole, à ceux 
qui font confiance à Dieu de ne pas faire d'efforts démesurés pour 
lui arracher plus qu’il n’entend leur donner comme des pauvres 
s'accrochant aux domestiques d’un roi, chargés de leur distribuer 
des pains, pour en avoir plus que leur part. Mais qu’arrive-t-il dans 
la pratique? 90 %  des gens, estime le théologien, s’accrochent à 
ces serviteurs, aux moyens de gagner le plus possible. Encore la 
proportion a-t-elle dû augmenter dans les derniers temps".

En somme, les théoriciens conseillaient de concilier la confiance 
en Dieu avec une activité raisonnable, ni trop avide ni trop dis
traite. C’est bien ainsi que l’entendirent les hommes qui voulaient 
vivre une vie pieuse et honnête". Mais la majorité avait l’attitude 
normale de la plupart des hommes dans ces conditions en dehors 
des périodes de fièvre idéologique : chercher à maximiser leurs 
privilèges et leurs gains par tous les moyens légaux. L’Islam a 
essayé de régulariser et de maintenir dans des limites acceptables 
pour le bon ordre social ces tendances < naturelles ». Ses théories 
sur la Toute-Puissance divine, quelles que soient leur origine, ont été 
harmonisées avec l’activité raisonnable, en particulier des commer
çants. On a vu dans les pages précédentes comment les commer-
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çants musulmans étaient animés d'une activité inlassable à la 
recherche du profit, comment ils avaient constitué une sorte de 
secteur capitalistique. Si l’Islam n’a nullement entravé cette activité, 
s’il ne les a pas empêchés d’en arriver à ce stade, on voit mal 
comment il eût pu les empêcher, eux ou leurs coreligionnaires, de 
poursuivre les activités, strictement du même ordre du point de vue 
de la morale religieuse, qui se situaient dans la ligne de développe
ment du capitalisme moderne. Et on sait comment le dogme calvi
niste de la prédestination s’est accordé, pour le moins, avec la béné
diction donnée aux pionniers européens du capitalisme. Réduite 
à cette constatation, la thèse de Weber sur la liaison du protestan
tisme et du capitalisme est incontestable'7.

Les exemples de < fatalisme musulman » qui ont probablement 
été le plus souvent cités par les auteurs européens ont été pris avec 
prédilection dans des zones rurales sous-développées du monde 
de l’Islam. G. Destanne de Bemis a montré de façon très savante, 
avec appareil mathématique à l’appui (et aussi une connaissance 
directe et approfondie de la vie rurale tunisienne) que, si les paysans 
des pays d’Islam sont effectivement fatalistes, il n’y a là nullement 
une attitude irrationnelle, mais une juste estimation de l'importance 
énorme (et décourageante) des facteurs aléatoires qui conditionnent 
la réussite de leurs efforts. « On serait fataliste à moins », s’exclame 
justement cet auteur, et il ajoute que < toute civilisation rurale 
traditionnelle, si l’on entend par là celle qui n’a pas été informée 
par le progrès technique, baigne dans le fatalisme ». Il montre 
bien que le Moyen Age chrétien avait connu la même mentalité 
pour les mêmes raisons". On ne peut qu’être d’accord avec ses 
conclusions en soulignant pourtant qu’il y a des degrés dans le 
fatalisme. Certainés conditions sociales, en Orient et en Occident, 
dans certaines régions, à certaines époques, ont encore accentué le 
caractère aléatoire du revenu attendu par le paysan, déjà impor
tant par suite des conditions naturelles. H s'agit des prélèvements 
sur sa récolte qui lui furent imposés par les propriétaires fonciers 
et par l’Etat. Souvent, ces prélèvements furent si considérables et si 
arbitrairement déterminés qu’ils découragèrent radicalement tout 
effort laborieux et encore plus tout effort pour obtenir une améliora
tion qu’on savait devoir profiter à d’autres. Encore une fois, rien là 
que se rattache à la religion musulmane.
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H est vrai que jusqu’ici je n’ai pas parlé de la mystique, cette 
tendance qui se développa peu à peu en Islam, acquit finalement 
une grande force et inspira des confréries se recrutant en milieu 
populaire, répandant dans les masses leurs conceptions et leurs 
pratiques. Mais il faut souligner que, dans l’Islam comme dans le 
christianisme, le courant dominant a intégré l’expérience mystique 
dans une synthèse où elle recevait une place éminente, mais limitée, 
à côté de l’activité de la raison. La connaissance rationnelle, la révé
lation prophétique, l’illumination particulière (i lh â m ) qui donne la 
certitude intérieure aux initiés d’un moindre rang que les prophètes, 
sont des modes de connaissance différents, hiérarchisés quant à leur 
valeur, mais qui, aboutissant aux mêmes résultats s’ils sont authen
tiques, rendant compte des mêmes vérités, ne sauraient entrer en 
contradiction. Telles sont les conceptions de G/iazâlî (1058-1112) 
dont l’influence fut considérable*'. En général, une place considé
rable resta attribuée à la raison non seulement dans les théories 
théologiques, mais surtout dans l'activité intellectuelle réelle des 
lettrés musulmans. Les confréries mystiques elles-mêmes n’ont pas 
détourné entièrement du monde des masses importantes. Les mys
tiques se considèrent comme une élite à laquelle, heureusement, 
tout le monde ne peut accéder; de sorte que sa subsistance exige 
le travail profane des masses paysannes et des artisans, l’activité 
organisatrice des hommes d’Etat, le combat des hommes de 
guerre, etc. De plus, beaucoup d’entre eux considéraient que la 
vie dans le monde ne devait pas être abandonnée mais transfigurée, 
qu'elle acquérait un autre sens grâce à leur illumination intérieure. 
Ils ont agi pour répandre l’Islam par l’activité missionnaire, pour 
le défendre ou étendre son domaine par les armes; ils se sont souvent 
consacrés à des œuvres de bienfaisance". Les adeptes de beaucoup 
de confréries travaillent dans le monde tout en participant aux 
exercices mystiques. Dans toutes, au moins une catégorie d’adeptes 
fait de même. Dans certains monastères orientaux des confréries 
mystiques, le travail manuel est en honneur". Les historiens turcs 
ont montré que certaines confréries avaient joué volontairement 
un grand rôle dans le développement économique de l’Empire 
ottoman au xvi' siècle". La dégénérescence de la mystique, si 
condamnable qu’elle soit du point de vue moral, aboutissant à 
exploiter la masse des adeptes au profit d’une famille ou d’un
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cercle restreint de dirigeants de confréries, a tendance à renforcer 
l’activité productive et l’activité sociale. Les monastères orientaux 
sont souvent propriétaires de terres et vivent du revenu de celles-ci, 
autrement dit du travail des paysans qui les cultivent “ . En Afrique 
noire, de nouvelles confréries ont tellement insisté sur la vertu sanc
tifiante du travail manuel qu’elles sont devenues de très importantes 
entreprises exploitant le travail mal rétribué de milliers d’adeptes **.

C. H. Becker a défini le plus clairement un phénomène que 
beaucoup ont senti et plus ou moins décrit. Dans le monde musul
man traditionnel, l’individu ressent un respect particulier pour la 
sharî'a, la Loi religieuse, même s’il ne la connaît pas. Il conçoit 
donc toute sa vie comme enserrée dans un réseau d’obligations reli
gieuses, comme ordonnée par la religion. Cela l’entraîne à sacraliser 
les institutions existantes, même si à l’origine celles-ci n’étaient 
nullement d’origine musulmane. D’où un conservatisme qui s’oppose 
à l’initiative novatrice de l’individu” , un misonéisme, un « Nicht 
Progressivismus >, comme dit A. Rühl. Au Moyen Age, l’idée de 
progrès est peu courante. C’est l’idée de la supériorité du passé 
qui domine” . Certes, cette description est juste dans une large 
mesure. Mais il suffira de remarquer qu’elle s’applique tout aussi 
bien au monde médiéval chrétien. Cette mentalité n’a pas empêché 
les Européens chrétiens de s’élancer sur la voie du capitalisme 
qui a entraîné sa propre dissolution. Elle n’âurait pu empêcher les 
musulmans de faire de même.

Une preuve très nette que l’Islam n’était pas par nature opposé 
au développement d’une éthique et d’une mentalité favorables au 
capitalisme nous est fournie (entre autres) par les Mozabites. Les 
habitants du Mzâb, groupe d’oasis au sud de l’Algérie, appartiennent 
à la secte musulmane des Abâdites ou Ibâdites (arabe A b â d iy y a  ou 
Ib â d iy y d ). Tous ceux qui les ont étudiés ont été frappés par leur 
ressemblance à maints égards avec les calvinistes placés par Weber à 
l’origine du capitalisme. Le terme de « puritains de l’Islam » pour 
les désigner est devenu banal. Les « Mozabites » travaillent avec 
une ardeur inlassable au maintien des palmeraies dans une région 
désertique, ce qui exige un effort incessant. Mais ce sont surtout 
des commerçants qui, dans toute l’Algérie et au-delà, amassent 
des fortunes souvent considérables par une application incessante 
au trafic des marchandises et au prêt à intérêt. Or, il faut souligner
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(contrairement à ce qui a été dit parfois), que la dogmatique reli
gieuse de ces capitalistes typiques ne présente guère d’originalité 
décisive par rapport à l’Islam en général sur des points pertinents 
qui pourraient servir à expliquer la nature de leur activité. On 
pourra s’en assurer en parcourant par exemple le poème quelque 
peu mnémotechnique publié par Z. Smogorzewski, sur les diffé
rences entre les Abâdites et les Mâlikites, c’est-à-dire les adeptes 
de l’école juridico-théologique qui domine de façon écrasante en 
Afrique du Nord". En particulier, la position abâdite sur le pro
blème de la prédestination n’est pas différente de celle des autres 
musulmans. Du point de vue du droit religieux, sur l’économie, s’ils 
prêtent à intérêt, c’est en utilisant des hî/a bien connues dans les 
autres nuances de l'Islam". On ne peut chercher le secret de leur 
dynamisme économique particulier que dans leur position de mino
rité idéologique, dans leur volonté de maintenir un particularisme 
appuyé sur une cohésion très forte. Cette volonté de cohésion aboutit 
à donner une importance particulière chez eux aux clercs, aux 
connaisseurs en loi religieuse, qui surveillent de près le comporte
ment moral de leurs ouailles, leur austérité quant aux mœurs, etc., et 
cela est une garantie qu’elles ne se laisseront pas entraîner à la 
paresse, à la dissipation, à la prodigalité somptuaire. Il y a là un 
phénomène propre aux minorités idéologiques et qui se retrouve 
ailleurs en Islam, par exemple chez les Ismâ’îliens, sans parler de 
ce qui se passe dans les autres religions. Schumpeter a insisté sur le 
rôle des « minorités créatrices ». Dans d’autres conditions que leurs 
frères algériens, les Ibârfites du ‘Oman au Sud-Est de l’Arabie « ont 
montré, nous dit un économiste américain, peu de prédilection pour 
une autre entreprise que celle de pincer la queue du lion britan
nique" ». Ce n’est pas dans les idées que se trouve la cause 
initiale de l’attitude en question, mais dans la situation sociale du 
groupe. Et cela montre bien que les idées de l'Islam sur la vie 
économique ou sur la conduite de l’homme en général ne s’opposent 
aucunement à une orientation de l’activité dans le sens capitaliste.

Ainsi, sur aucun point, la thèse de Weber, attribuant à la rationa
lité spécifique de l’Européen le développement du capitalisme 
moderne en Europe et en Europe seulement, ne paraît fondée si l’on 
en examine le corollaire évident, à savoir que les autres civilisations, 
dont la civilisation islamique, où le capitalisme ne s’est pas développé,
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présenteraient un degré moindre de rationalité. D’ailleurs c’est toute 
la démarche de Weber (et de ceux qui partagent plus ou moins 
sa tendance) qui est contradictoire en elle-même, comme j’ai essayé 
de le montrer plus haut1™. Weber ne nous décrit en Europe des 
traits substantiels de rationalité supérieure que pour l’époque 
moderne, que pour l’époque où règne précisément le capitalisme 
moderne, de sorte qu’on ne peut prouver que ces traits ne sont pas 
précisément créés par ce régime économique qu’ils accompagnent. 
Dès lors la question de leur origine reste entière.

Ainsi, rien n’indique de façon contraignante que la religion 
musulmane ait empêché le monde musulman de se développer 
dans la voie du capitalisme moderne, pas plus que rien n’indique 
que le christianisme ait poussé le monde européen occidental dans 
cette voie. L’Islam n’a pas prescrit, ni imposé aux hommes, à la 
civilisation, aux Etats qui professaient sa doctrine, une voie écono
mique spécifique. La structure économique du monde musulman 
médiéval est en gros comparable à celle de l’Europe à la même 
époque, comme aussi sans doute à celle de la Chine, du Japon et 
de l’Inde avant l’impact européen. Le développement qui a suivi 
en Europe a été différent de celui du monde musulman et des 
autres civilisations qui viennent d’être évoquées, La discussion 
sur les causes de cette divergence est en cours; sans vouloir, ici du 
moins, prendre parti sur cette discussion, il suffira pour mon propos 
actuel de constater qu’on ne peut attribuer les causes de ladite 
divergence à l’obéissance des hommes à une doctrine préétablie. 
On ne peut y voir, plus spécialement, le résultat de l'influence 
d’une préoccupation de justice qui animerait une doctrine.





CHAPITRE V

LE CAPITALISME CONTEMPORAIN 
DES PAYS MUSULMANS 

ET L’ISLAM

Nous avons vu qu’il a toujours existé un secteur capitalistique, tris 
étendu même à certaines époques, dans les pays d'Islam. Mais on n’y 
peut parler pour le Moyen Age d’une formation économico-sociale 
capitaliste. Celle-ci suppose à sa base un système économique capi
taliste, c’est-à-dire un système où le secteur capitaliste joue un rôle 
dominant en influençant les autres secteurs sans être influencé par 
eux à un degré important *. C’était loin d’être le cas.

Actuellement, dans beaucoup de pays du monde musulman, il 
est de fait que la question se pose. Le secteur capitaliste a, au 
moins, commencé à jouer ce rôle dominant. Un économiste améri
cain estimait, il y a quelques années, qu’il était responsable de 
20 % des investissements annuels en Irak et en Iran, de 50 %  en 
Turquie, de 80 %  en Syrie et au Liban*. On peut entrevoir 
comme possibilité son extension jusqu’à une prédominance absolue. 
Ce processus a pu être arrêté ou couronné par l’instauration d’un 
autre système économique où domine le secteur étatique. Mais, dans 
ce cas, ou bien cette rupture s’est produite dans une situation où 
très nettement se marquait déjà une orientation vers l’extension du 
secteur capitaliste dans le sens indiqué, comme en Asie russe au 
moment de la révolution d’Octobre, ou bien elle a consisté essen
tiellement en l’étatisation d’entreprises capitalistes existantes 
(Egypte), de sorte que le terme de « capitalisme d’Etat » proposé 
pour désigner ce système économique se trouve, de ce point de 
vue au moins, justifié.

Il est naturellement difficile de fixer un moment précis où le 
secteur capitaliste devient dominant. Les faits européo-américains
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et japonais, même considérés globalement, nous révèlent pourtant 
qu’il est nécessaire pour cela que le capitalisme de production, autre
ment dit l’entreprise industrielle organisée suivant le mode de pro
duction capitaliste existe et ait atteint un certain développement. 
Nous savons que cette dominance du mode de production capita
liste ne se manifeste que lorsqu’il s’agit d’une véritable industrie, 
d’usines où règne le machinisme et non plus d’entreprises artisanales 
liées à la petite production marchande ni même de manufactures.

Or, l’examen le plus superficiel des faits suffit à nous montrer 
que l’industrie n’a commencé à se développer que très récemment 
dans les pays musulmans. Pour fixer un peu les idées, je vais 
avancer quelques chiffres dont aucun n’est certain, mais qui donnent 
des ordres de grandeur. Pour éliminer les difficultés dues à la défini
tion de la « population active » et des concepts voisins, je prendrai 
simplement le nombre d’ouvriers d’industrie par rapport à la popu
lation totale. On peut dresser le tableau suivant qui n’a aucune 
prétention à la précision scientifique (voir ci-contre).

Si grandes que soient l’incertitude des chiffres avancés et l’inco
hérence des critères selon lesquels ils ont été établis, ils n’en suffisent 
pas moins à souligner un fait évident. Les pays musulmans, à 
l’exception (partiellement) de ceux qui ont été colonisés, malgré 
certains progrès décelables depuis un demi-siècle, étaient encore loin, 
dans les années 1952-1959, d’atteindre le niveau d’industrialisation 
de la France de la première moitié du xix* siècle’. En 1914, 
le capitalisme industriel était encore chez tous d’une dimension 
infime. Pourtant, dès cette époque, une importance décisive était 
attachée à ce phénomène. « Toute l’Asie s’imprègne de l’industrie 
moderne et des progrès de la mécanique actuelle », écrit un Amé
ricain en 1914*. Depuis, de nombreux efforts ont été déployés pour 
le développement de ce secteur avec des résultats somme toute 
importants proportionnellement.

Dans le cadre du vaste problème que j’examine dans ce livre, 
les questions qu’il est important de poser me semblent dès lors 
les suivantes :

1. Cette extension du secteur capitaliste est-elle, dans les pays 
musulmans, d’origine extérieure ou d’origine intérieure, autrement 
dit peut-elle être considérée comme provoquée par un choc exté
rieur ou comme le fruit d’un développement spontané?
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PAYS DATES
POPULATION 

TOTALE 
(en milliers)

POPULATION EMPLOYÉE 
DANS L'INDUSTRIE 

(en milliers) %

A fg h a n is ta n 1958 13 00 0  (a)
> 1959 — 13 (A) 0,1

I r a n 1958 19 680 (a) 20 8 ,:i (A) 1,05

I r a k 1952 4 871 (a)
> 1954 — 163 (A) 3 ,32

L ib a n 1958 1 550 (a) 21,21 (A) 1,36

E m p ire  o t to m a n 1913 23 000 (c) 17 00 0 ,07

T u rq u ie 1957 25  500 (o) 613 (A) 2 ,4 0

E g y p te 1917 12 750 (e) 201 Cfl 1,57

» 1937 15 500 (e) 273 (fl 1,76

> 1958 24 600 (e) 280 (k) 1,13

Is ra ë l 1958 T o ta l 2 0 3 2  (A) 142 (0 6,98
> ' lu i f s  1 8 1 0  (A) 135 (0 7,45

T u n is ie 1956 3 800 (a) 265 (A) 6,97

A lg é rie 1954 9 529 (a) 322 (A) 3,37

F ra n c e 1815 29 380 01 1 600 W 5,44

» 1866 38 08 0  01 3 800 <*) 9 ,97

» 1906 39 270 01 4 000 (A) 10,18

Sources :

à) Annuaire démographique de l’O.N.U.
b) Tableau VI (compilé d’après des sources diverses) de Aziya i Afrlka  

1950-1960 gg., statistitsheskiy sbornik, Moscou, Nauka, 1964, p. 18.
c) J. Birot, Statistique annuelle de géographie humaine comparée, 1913, 

Paris, Hachette, 1913, p. 7.
d) Statistique industrielle des années 1913 et 1915, Istanbul, minis

tère du Commerce et de l’Agriculture, 1917, d’après O. Conker et E. Wit- 
meur, Redressement économique et Industrialisation de la nouvelle Turquie, 
Paris, Recueil Sirey, 1937, p. 58.

e) Hassan Riad, L ’Egypte nassérienne, Paris, éd. de Minuit, 1964, 
p. 135, 137.

f) L. A. Fridman, Kapitalistftsheskoe razyitie Egipta (1882-1930), Moscou, 
Izdatcl’stvo Moskovskogo Universiteta, 1963, p. 167.

g) H. Riad, ibid., p. 62.
h) Statistical Abstract o f Israël, 1958-1959, Jérusalem, tableau I, p. 7, 

cité d’après Sh. Sitton, Israël, émigration et croissance, Paris, éd. Cujas, 
1963, p. 106.

i) Sh. Sitton, ibid., p. 200, 219.
j) Annuaire statistique de la France, Rétrospectif, Paris, I.N.S.EJE., 1961, 

p. 32, 34.
k ) E. Mossé, Marx et le Problème de la croissance dans une économie

j capitaliste, Paris, A. Colin, 1956, p. 153. i
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2. La religion musulmane a-t-elle entravé ou favorisé ce déve
loppement du capitalisme à l’époque contemporaine et dans quelle 
mesure ?

3. Le capitalisme contemporain a-t-il suivi, dans les pays musul
mans, une voie spécifique? Si oui, la cause en est-elle la religion 
musulmane ?

ORIGINE ENDOGÈNE OU EXOGÈNE?

La question a été compliquée à plaisir, mais elle est assez sim
ple à trancher. Moyennant pourtant quelques nuances.

Prenons l’Egypte. L’industrie y est implantée sous Mohammad 
‘Ali (1805-1849), mais comme industrie d’Etat, à partir de 1816. 
C’est l’Etat qui construit les bâtiments nouveaux, fait tous les inves
tissements, paye les salaires des ouvriers, vend les marchandises 
produites. Le monopole d’Etat de l’industrie s’étend d’ailleurs aussi 
bien aux ateliers artisanaux qui travaillent également pour le pacha. 
Les ouvriers à son service auraient été au nombre de plus de 
70 000* (soit peut-être 2,3 %  de la population d’alors). Ce mono
pole industriel du capitalisme d’Etat est aboli après Mohammad 
‘Ali, on verra dans quelles conditions. Le libéralisme économique 
aboutit à la renaissance de l’artisanat privé et à la fermeture de la 
plupart des grosses entreprises égyptiennes devant la concurrence 
des marchandises européennes. En 1873, il n’en restait que quelques 
ateliers employant environ 7 000 ouvriers dans le domaine de la 
métallurgie et une industrie textile et du vêtement où travaillaient 
28 000 ouvriers*. L’occupation anglaise (1882) renforce et accélère 
ce processus. L’industrie qui se développe est entièrement aux mains 
du capital étranger, surtout anglais et français ’. Les capitaux égyp
tiens sont placés de façon tout à fait prédominante dans la grande 
propriété foncière. En 1917, un comité pour le commerce et l’indus
trie se préoccupe de créer une industrie égyptienne. « Il s’agit, pour 
la nouvelle bourgeoisie des villes —  commerçants, hommes d’affaires,
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membres des professions libérales, notamment avocats et ingénieurs 
—  de fournir à l’aile moderniste parmi les grands propriétaires 
terriens un champ d’action et d’investissements pour leurs capitaux 
inemployés », écrit justement A. Abdel-Malek*. En 1920, Tal’at 
flarb fonde la banque Miçr qui a pour objet de financer cette nou
velle industrie nationale égyptienne. Dans la lutte pour l’indépen
dance politique, les dirigeants bourgeois de cette lutte appelaient les 
Egyptiens à contribuer au financement de cette banque et à favoriser 
les productions de ses entreprises. C’est le début de la formation 
lente d’un véritable secteur capitaliste moderne égyptien, aux liaisons 
nombreuses d’ailleurs avec le capitalisme étranger*. Cest ce secteur 
qui en grande partie sera progressivement nationalisé après 1952 
et géré par la bureaucratie militaire nassérienne en liaison avec 
une partie des anciens capitalistes (les musulmans) et avec de nou
veaux, certains devenus fonctionnaires, certains gardant des intérêts 
dans le secteur capitaliste privé, ce dernier étant de toutes façons 
placé dans une position subordonnée.

Dans l'Empire ottoman, en général, compte non tenu de l’Egypte, 
on ne peut parler avant le xix* siècle de véritables entreprises indus
trielles capitalistes. Il existe des manufactures privées qui ne parais
sent pas très nombreuses. En tout cas, les techniques utilisées sont 
« assez peu évoluées et essentiellement basées sur le travail manuel. 
Peu ou pas de machines, même dans les fabriques et les grands 
ateliers où l’on en est encore au stade de l’artisanat1* ». Les grandes 
entreprises (où la technique n’est guère plus avancée) sont des 
entreprises d’Etat. Au xix* siècle, quand l’impart de l'Europe devient 
tout à fait menaçant, les dirigeants ottomans ne s’efforcent pas de 
réagir en créant une grande industrie d’Etat comme Mohammad ‘Alî. 
Si certains ont pu en avoir le projet, les circonstances politiques 
et la désastreuse situation financière les ont empêchés même d’en 
amorcer la réalisation. Plus, ils ont collaboré efficacement à la 
destruction de l’oeuvre de Mohammad ‘Alî, sous l’influence anglaise 
en particulier. Le traité de commerce anglo-ottoman de 1818, 
complété par le firman de 1820, limitait les taxes sur les importations 
à 3 %  ad  va lo rem . Il était remplacé par le traité de 1838 qui sup
primait les monopoles au nom de la sacro-sainte liberté du commerce 
et, en échange de cette mesure capitale, consentait à porter la taxe 
à 5 %  ad  va lo rem  alors que les exportations étaient taxées à 12 % .
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Comme le dit naïvement l’honnête interprète Belin, c’était se montrer 
« plus favorable aux intérêts étrangers qu’indigènes1' ». En fait, ce 
traité (que les orientalistes historiens jugent en général inutile de 
mentionner), étendu la même année à toutes les puissances euro
péennes, coupait court d’avance à toute tentative éventuelle de 
construction d’une industrie o t t o m a n e E n t r e  1812 et 1841, le 
nombre des métiers à tisser la soie à Scutari et à Timovo passa de 
2000 à 200; la production globale en soieries de toutes sortes en 
Anatolie était dans la première moitié du xix* siècle le dixième de 
ce qu’elle avait été dans le demi-siècle précédent; pendant la même 
période, la valeur de la production d’Alep en tissu de coton et de 
soie tombait de 100 millions de piastres à moins de 8 millions” . 
L’application du traité de 1838 était imposée à l’Egypte par 
Palmerston et la flotte anglaise en 1840 et Mohammad ‘Alî devait, 
repentant, faire acte de contrition devant la religion du libre- 
échange. « Je reconnais que les avantages de la liberté du com
merce consacrés par des traités existants, d’éclatants témoignages 
en attestent les bienfaits et je ne puis nier ce qui est aujourd’hui 
pour moi l’évidence. D’impérieuses circonstances m’ont seules forcé 
à établir et à maintenir le monopole” . »

Malgré quelques efforts de réaction qui tournaient court (en par
ticulier les traités de 1861 qui élevaient à 8 % les droits à l’impor
tation, taux porté à 11 % en 1907, mais encore insuffisant à consti
tuer une véritable protection), l’Empire ottoman roule rapidement 
sur la pente de la subordination aux capitaux étrangers. Le décret 
de muharrem (20 décembre 1881) donnait à des organismes euro
péens, la Banque impériale ottomane et la Dette publique ottomane, 
le contrôle complet de l’économie du pays. Les entreprises étran
gères étaient préservées de tout impôt sauf celui sur les immeubles. 
Le résultat est clair. Les entreprises capitalistes de l’Empire étaient 
pour la plus grande part des entreprises étrangères. Celles qui étaient 
nominalement ottomanes fonctionnaient avec du capital européen 
ou, en grande partie, du capital appartenant à des minoritaires liés 
étroitement à l’Europe. En 1913, on comptait dans l’Empire 
269 entreprises industrielles dont 242 en fonctionnement. Leur capi
tal appartenait pour 10 % à des étrangers, pour 50 %  à des Grecs, 
pour 20 % à des Arméniens, pour 5 % à des juifs, enfin pour 
15 % à des Turcs musulmans” .
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La situation peut s’étudier un peu plus en détail par exemple 
dans la région syrienne. Au Liban, au début du xix* siècle, persistait 
un artisanat de la soie qui avait été jadis plus prospère, mais que 
les conditions de l’époque ottomane avaient fait dépérir". Le paysan 
élevait quelques cocons et la soie était filée sur des tours primitifs 
qui étaient la propriété commune des villages ou celle des émirs. La 
filature fut rénovée vers 1840, sur des bases capitalistes, par un 
Français, Nicolas Portalis, qui, amenant avec lui une quarantaine 
de fileuses de la Drôme, fonda à Btéter une usine de soie. Jusqu’à 
1850 se créent cinq nouvelles filatures dont trois françaises. L’exem
ple et le statut organique autonome du Liban accordé par la Porte 
en 1864 poussèrent des Libanais à engager des capitaux dans des 
entreprises semblables. En 1885, il y avait 105 filatures dont 5 seu
lement françaises " ,  mais toutes ces filatures dépendaient du capital 
français, plus particulièrement lyonnais. La moitié du capital consa
cré à l’achat des cocons (le plus important) était emprunté à Lyon 
à un taux qui pratiquement s’élevait à 10 % .  En revanche, à peu 
près toute la soie libanaise approvisionnait le marché lyonnais".

En Syrie au sens large, en général, vers le temps de la première 
guerre mondiale, un bon observateur, travaillant pour le mouvement 
sioniste, note que toute la grande industrie est entre les mains des 
Européens, les indigènes gardant l’artisanat et l’industrie à domicile. 
Il évalue à moins de cent les fabriques où travaillent plus de 
50 ouvriers, à une douzaine à peine celles où on en trouve plus de 
100. Aucune n’en a plus de 300".

En Iran, avant 1921, le nombre d’usines était extrêmement réduit. 
On cite comme des exceptions une fabrique d’allumettes (la seule) 
fondée en 1891, une fabrique de sucre fondée en 1895 sur l’initiative 
d’un homme d’Etat, Çanî‘ od-Dowle avec la coopération d’une 
société belge à Kahrîzak. Cette dernière fut vite fermée, que ce soit 
à la suite de rumeurs superstitieuses ou à cause de la concurrence 
du sucre importé” , et il fallut attendre trente ans pour en voir 
ouvrir d’autres. En tout cas, l’industrie était négligeable avant la 
guerre de 1914 et encore longtemps après, si l’on fait abstraction de 
l’extraction du pétrole aux mains de l’Anglo-Iranian Oil Company. 
Il est hors de doute qu’il faut au moins compter, parmi les facteurs 
principaux qui entravèrent l’industrialisation, les accords commer
ciaux avec l’étranger depuis le traité de Turkmanwhay (1828) imposé
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par la Russie à la suite d'une défaite militaire persane. Ce dernier 
accord imposait un droit de douane uniforme de 5 % sur toutes les 
importations et exportations des deux pays. L’exemple fut suivi par 
les autres puissances. Cela enlevait toute possibilité d'assurer une 
protection douanière éventuelle à une industrie naissante qui en 
aurait bien eu besoin. L’Angleterre importait en Perse, dès 1828, 
11,5 millions de yards d’indiennes, en 1834, 28,6 millions de yards". 
Le seul effet économique de la concurrence étrangère était accru de 
beaucoup par les concessions accordées aux étrangers en vertu de 
leur prédominance politique. Inversement, le sous-développement 
économique entraînait l’impuissance politique en face de l’Occident. 
« De concession en concession, la Perse sera bientôt tout entière 
entre les mains de l’étranger », écrivait en avril 1890, le médecin 
français Feuvrier". Entre 1885 et 1900, des « capitulations » furent 
signées en faveur de quinze pays. Rien ne pouvait se faire qui 
pût porter préjudice aux intérêts européens. En 1905, le géographe 
Elisée Reclus pouvait écrire : « La Russie et l’Angleterre sont main
tenant les deux suzeraines rivales dont le gouvernement de la Perse 
doit avoir le constant souci d’étudier les volontés et les caprices, de 
courtiser les faveurs, d’éviter les colères, de prévenir les vœux". » 
La première grande manifestation de réaction populaire est dirigée 
contre un acte de soumission économique, la concession du mono
pole du tabac (production, vente, exportation) au capitaliste anglais 
G. F. Talbot en mars 1890. Mais la Révolution persane de 1905- 
1911 fut matée surtout grâce à l’intervention russe. Elle n’empêchait 
pas le 31 août 1907 l’accord anglo-russe par lequel les deux puis
sances se partageaient les zones d’influence en Iran, ne prenant qu’un 
mois plus tard la peine d’en informer le gouvernement iranien. 
Aucun effort d’industrialisation indépendante n’était possible dans 
ces conditions “ .

Depuis 1920, le problème ne soulève aucune difficulté et ne doit 
susciter aucun doute. De façon claire et déclarée, dans tous les pays 
musulmans indépendants, dans tous ceux même, plus ou moins 
coloniaux, où la bourgeoisie indigène gardait quelques possibilités 
d’initiative économique, l’effort pour construire une industrie capita
liste ou d’Etat fut entrepris à l’imitation du capitalisme européo- 
américain. Le capitaliste égyptien qui milita ardemment et efficace
ment pour la création d’une industrie égyptienne moderne, Tal’at
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Harb, polémiquant avec un journaliste français écrit : « Nous dési
rons suivre votre exemple... Nos exigences sont modestes. Nous 
désirons seulement une place au soleil, vivre com m e les autres, 

produire et augmenter la production, exporter ce que nous produi
sons, consommer et accroître la consommation. Pour atteindre ce 
but, nous travaillons en suivant votre exemple. Et nous vous sommes 
reconnaissants pour cette voie que vous nous avez montrée". »

De même, en 1923, le sociologue turc Ziya Gokalp, un des plus 
lucides idéologues de la Turquie moderne et un des plus écoutés à 
l'époque kémaliste écrit : « L’Etat moderne est basé sur la grande 
industrie. La Turquie nouvelle, pour être un Etat moderne, doit 
avant tout développer une industrie nationale. La Turquie nouvelle 
qui doit introduire les techniques les plus récentes et les plus déve
loppées de l’Europe ne peut se payer le luxe d’attendre pour s’indus
trialiser le développement spontané de l’esprit d’entreprise chez les 
individus. Comme nous l’avons fait dans le domaine des techniques 
militaires, nous devons atteindre les niveaux européens dans l'in
dustrie par un effort à l’échelle nationale” . » Le même Ziya Gokalp 
avait pour slogan : « Appartenir à la nation turque, à la religion 
musulmane et à la civilisation européenne". » Toute l’équipe 
kémaliste est guidée par la volonté d’européanisation. « Nous 
sommes européens, c’est l'affirmation unanime de nous tous, écrit 
l’un de ses membres en 1929. Cette phrase sur notre langue est 
comme le chœur d’un hymne martial particulièrement stimulant. 
Nous l’avons tous sur les lèvres, pauvres et riches, jeunes et vieux... 
Etre européen est notre idéal” . » « La nation turque, déclarait le 
ministre de la Justice Mahmud Esad en 1926, présentant le nouveau 
Code civil, a décidé d’accepter la civilisation moderne et ses principes 
vitaux sans condition ni réserve” . » Cette civilisation moderne qui, 
s’écriait avec lyrisme Mustafa Kemal Atatürk lui-même l’année 
précédente, « perce les montagnes, vole dans les cieux, voit toutes 
choses et jusqu’à des étoffes invisibles à l’œil nu, cette science qui 
illumine, qui scrute », « au torrent bouillonnant de laquelle il est 
vain de résister" », c’est la civilisation européenne. C’est sur son 
modèle qu’on entreprend l’industrialisation, c’est-à-dire l'introduc
tion de l’entreprise d’Etat et de l’entreprise capitaliste privée, 
celle-ci dûment encouragée et aidée de toutes les manières, malgré le 
principe affiché de l’étatisme. La loi pour l’aide à l’industrie adoptée
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en 1927 eut vite des effets importants. Le nombre d’entreprises 
industrielles est déjà de 1 400 en 1933 contre 242 en 1913 pour 
une superficie bien moindre du territoire. Le nombre d’ouvriers 
d’industrie, qui était de 16 à 17 000 en 1923, est passé dix ans plus 
tard à plus de 62 000, en 1939 à environ 90 000".

Pour l’Iran, ce n’est pas moins clair. Pour être brefs contentons- 
nous de lire les mémoires du shah actuel, sur les motivations de son 
père Rezâ Shah. « Mon père admirait le grand passé de la Perse, 
il désirait sauvegarder ceux de nos anciens usages qui n’étaient pas 
incompatibles avec le progrès. Mais il était convaincu de ce que 
l’intégrité du territoire et de la nation, aussi bien que le bonheur du 
peuple, rendaient nécessaire une occidentalisation rapide. Certes, il 
ne fit que des voyages limités à l’étranger, et pourtant il était sans 
cesse hanté par la vision d’usines modernes comme en Occident, de 
barrages comme en Occident, de systèmes d’irrigation modernes, 
de villes et d’armées organisées, de réseaux ferroviaires comme ils 
le sont en Europe ou aux Etats-Unis". > C’est en vertu de cette 
vision que. le souverain iranien fit tous ses efforts à partir de 1930 
environ pour industrialiser son pays ".

Si, en Turquie et en Iran, l’effort d’industrialisation se traduisit, 
au début surtout, par la création d’entreprises industrielles d’Etat, si 
en Turquie cela fut même canonisé sous le nom de « socialisme 
d’Etat » ou d’ « étatisme >, comme un des six principes du mouve
ment kémaliste, ce n’était nullement dans le but d’échapper à la voie 
de l’Occident capitaliste, ni conformément à une imaginaire tradition. 
C’était une nécessité, comme l’explique fort bien Ziya Gokalp dans 
le texte cité ci-dessus. Citons encore un juriste turc, doyen de la 
Faculté de droit d’Istanbul : « Etant donné l’insuffisance des 
initiatives et des possibilités de la part des entreprises privées et le 
faible développement de l’éducation économique et de l’esprit de 
coopération sociale, il incombait tout naturellement à l’Etat, porteur 
de l’idéal national, de se charger de l’accomplissement de cet énorme 
labeur... Tel est le sens de l’étatisme en Turquie. C’est donc par 
nécessité d’ordre national et non par fantaisie doctrinale que la 
République se donne l’étatisme comme principe d’action". » « L’éta
tisme — les personnalités les plus autorisées l’ont défini —  com
mence là où s’arrête l’initiative privée >, écrit un livre dû à la 
collaboration d’un économiste turc et d’un professeur belge, qui
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ajoute que l’étatisme turc, « n’est ni anticapitaliste par principe, ni 
xénophobe" ». Le programme du Parti républicain du peuple, qui 
dirigea la Turquie sans rival jusqu’à 1950, stipule sans ambages : 
« Quoique nous considérions le travail et l’activité privés comme 
une idée fondamentale, c’est un de nos principes essentiels que 
d’intéresser activement l’Etat dans des questions où les intérêts 
généraux et vitaux de la nation sont en question, spécialement 
dans le domaine économique, afin de conduire la nation et le pays 
à la prospérité en aussi peu de temps que possible. L’intérêt de l’Etat 
en matière économique est d’être un constructeur actif comme d'en
courager les entreprises privées et aussi de régler et de contrôler 
l’œuvre entreprise". »

Le shah d’Iran est également net : « A cause du man
que de techniciens et d’administrateurs, parce que les inves
tissements privés ne suivaient pas, le gouvernement a dû montrer la 
voie. C’était vrai au temps de mon père et, dans certains domaines, 
c’est encore vrai aujourd’hui. Par exemple, seul le gouvernement 
peut aujourd’hui lancer la nouvelle industrie de l’acier... Quoi qu’il 
en soit, notre politique est de céder graduellement les usines actuelles 
du gouvernement à des compagnies privées. Pour cela, nous avons 
employé une maison américaine de conseillers en organisation pour 
étudier la production, suggérer toutes les améliorations de rendement 
possible en vue d’une cession éventuelle à l’entreprise privée". »

Bref, dans ces pays, l’idéal pour les dirigeants est l’entreprise 
capitaliste privée. Mais ils se sont heurtés au peu de propension du 
capital privé indigène à investir dans l’industrie moderne du fait 
qu’aucun modèle ne s’offrait à lui pour cette activité, que les attitudes 
du capitalisme moderne ne s’étaient pas développées spontanément 
comme on l’a vu, que précisément il s’agissait d’une importation 
voulue d’en haut de structures étrangères, exogènes. De plus, comme 
toujours, les investissements de base les plus utiles pour la trans
formation économique de ces pays étaient les moins rentables. 
L’Etat a donc joué d’une part un rôle pédagogique (comme déjà 
dans l’Egypte de Moôammad ‘Alî) pour apprendre par l’exemple 
aux détenteurs indigènes de capitaux comment il était recommandé 
de les investir, d’autre part un rôle d’auxiliaire du capitalisme privé 
en lui facilitant les investissements rentables par le fait qu’il se 
chargeait de ceux qui ne l’étaient pas et en premier lieu de l’établis-
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sement de l’infrastructure indispensable à une économie moderne.
A la lumière du résumé qui vient d’être fait de l’évolution de 

l'industrie dans les principaux pays musulmans demeurés plus ou 
moins indépendants et malgré le caractère fragmentaire des faits 
avancés, il est clair que le capitalisme industriel fut, dans l’Orient 
musulman, une imitation de l’Occident. Là où l’industrie s’est le 
plus développée avant les dernières quarante années, ce fut en Egypte 
sous Mohammad ‘Alî par la création d’une industrie d’Etat. Et si 
cette voie fut choisie par Mohammad ‘Alî, ce fut précisément parce 
qu’il lui paraissait vain (à juste titre dans une certaine mesure) de 
compter sur un développement spontané d'un capitalisme industriel 
indigène. Le pacha d’Egypte en était intensément conscient. Il le 
dit clairement en 1833 au baron de Boislecomte : « Je me suis 
mparé de tout, mais c’était afin de rendre tout productif; qui pou- 
ait le faire si ce n’est moi ? Qui eût fait les avances nécessaires ? 
Jui eût indiqué les méthodes à adopter, les cultures nouvelles? 

Croyez-vous que quelqu’un eût jamais pensé à faire venir dans ce 
pays le coton, la soie, le mûrier1*? » Le rôle de Mohammad ‘Alî 
ne fut nullement, comme croit devoir le déclarer l’historien sovié
tique F. M. Atsamba", d’accélérer des processus en cours de déve
loppement, mais de rompre au contraire avec les conditions exis
tantes pour entamer un nouveau processus sous l’impulsion du 
modèle européen. Partout l’exemple de la puissance européenne 
montrait aux gouvernants indigènes combien l’industrialisation était 
désirable sur le plan national. Mais aucun, avant les années qui 
suivirent 1920, ne voulut ou ne put imiter Mohammad ‘Alî. Il y fallait 
de l’intelligence, de la lucidité, de l’énergie et la complicité des cir
constances. Quand la claire perception des avantages de l’industriali
sation s’imposa à tous, il était le plus souvent trop tard. La force mili
taire et économique des impérialismes occidentaux rendait extrême
ment difficile pour ne pas dire impossible de suivre l’exemple égyptien.

L’expérience égyptienne n’avait d’ailleurs pu se développer pen
dant un quart de siècle que grâce à la rivalité anglo-française. L’unité 
européenne retrouvée de façon plus ou moins contrainte en 1840 
entraîna son échec. La suprématie européenne imposa la pénétration 
du capital européen et c’est celui-ci qui commença à industrialiser 
l’Orient musulman. Le capitalisme industriel indigène ne commença 
à se développer que sur le modèle du capitalisme européen, à son
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imitation et en général sous sa domination. La prédominance euro
péenne rendait très difficile ce développement, en particulier à cause 
de l’avance prise par la technique européenne, de l’absence de pro
tection, du libre-échange imposé par la force, de la sujétion des Etats 
restés indépendants par le mécanisme des dettes financières, par leur 
faiblesse économique et militaire. Il n’y a aucune raison pour qu’un 
capitalisme industriel indigène ne se soit pas développé (comme au 
Japon) si cette suprématie européenne n’avait pas existé. Mais il 
est clair, l’avance de l’Europe étant un fait bien acquis dès 1800 et 
avant, qu’il ne se serait développé qu’en s’inspirant de l’exemple 
européen. Au temps de Mohammad ‘Alî, nous ne voyons aucun signe 
nulle part de tentative privée, voire de projet privé de créer quelque 
entreprise industrielle que ce soit. Et l’entreprise industrielle d’Etat, 
de façon déclarée, se calque sur l’Europe.

Cependant, sur un secteur, on a parlé de dévelQppement d’un 
grand capitalisme essentiellement indigène à l’époque moderne. Il 
s’agit du capitalisme agraire, notamment en Egypte. A. Abdel- 
Malek voit se constituer en Egypte, entre les dernières années de 
Mohammad ‘Alî (mort en 1849) et la révolution de 1952, un 
« capitalisme de type colonial, retardataire, à prédominance agraire, 
fortement teinté de pratiques héritées du passé féodal * >. En fait, 
après 1880 et l’occupation anglaise, avec l’intensification de la cul
ture du coton tendant à devenir monoculture, se développe l’exploi
tation des terres par des ouvriers salariés. D’après le recensement 
de 1907, déjà 36,6 %  de la population active rurale était composée 
d’ouvriers agricoles". En 1958-1959, le chiffre des paysans sans 
terre montait à 74 % de la population rurale. C’étaient des salariés 
en puissance, n’ayant pratiquement pas d’autre ressource, mais, 
sur le nombre de 14 millions d’individus représentés par ce pour
centage, dont 10 millions aptes au travail, seulement 3 millions 
étaient régulièrement salariés. Il faudrait y ajouter les propriétaires 
des exploitations naines qui ne peuvent vivre qu’en s’employant 
chez des propriétaires plus favorisés, soit 215 000 chefs de famille 
représentant 1 075 000 paysans, environ 5 % de la population 
rurale". A la même date, on estime à 56 % de la superficie des 
grandes propriétés (plus de 20 feddans) la part de celles-ci qui n’est 
pas louée, mais exploitée directement par le propriétaire, c’est-à-dire 
en pratique au moyen de salariés ",
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Les relations capitalistes jouent donc un rôle très important à la 
campagne. S’ensuit-il qu'elles dominent à l’échelle de la société 
dans son ensemble? A. Abdel-Malek évoque le développement du 
capital bancaire (essentiellement étranger) qui domine par ses cré
dits l’agriculture. Tout cela est lié à la commercialisation, dans une 
très forte proportion, du produit agricole, celui-ci étant avant tout 
constitué par le coton jeté sur le marché mondial. Il reste pourtant 
que, comme le fait remarquer H. Riad, le facteur de production le 
plus rare, donc le plus important, n’est pas le capital, mais la terre. 
Il ne suffit pas de disposer d’un gros capital pour prendre rang 
parmi l’aristocratie foncière, même si celle-ci opère en utilisant 
en premier lieu les relations capitalistes. Cela signifie que le capital 
ne domine pas la campagne où d’ailleurs les relations non capitalistes 
•estent importantes” . Et le capitalisme agraire, seul ou en connexion 
avec un important développement du capital commercial ou ban
caire, ne peut transformer la société dans le sens d’une formation 
économico-sociale capitaliste. Des formes capitalistes d’exploitation 
de la terre existaient dans l’Antiquité” et nous en avons vu au 
Moyen Age islamique” . La commercialisation de la production 
agricole, sa liaison avec un marché mondial dominé par le capital 
commercial ou bancaire ne vont pas non plus forcément dans ce 
sens. Cela aussi existait sous l’Empire romain "  et on sait comment 
la liaison commerciale de l'agriculture européenne orientale avec 
l’Europe occidentale en pleine voie de développement capitaliste 
entraîna d’abord à l’est de l’Elbe l’apparition du « second servage ».

Ce qui est clair, c’est qu’un secteur capitalistique agraire s’est 
développé en Egypte après 1880. Ce qui importe ici, c’est que ce 
développement s’est produit sous l’action de l’impact européen. 
H. Riad y voit surtout l’effet de la pression démographique. Mais, 
ici comme ailleurs, la pression démographique est elle-même, d’une 
façon ou d’une autre, un résultat de l’entrée en relation avec le 
monde capitaliste européen. La connexion avec la commercialisation 
massive des produits agricoles est certaine. Un développement de la 
commercialisation était de toute façon nécessaire, estime H. Riad. 
Mais des productions vivrières eussent pu, partiellement, ne pas être 
commercialisées. Le coton Test forcément et le développement de la 
monoculture cotonnière s’est fait de toute évidence en liaison avec 
le marché mondial. On sait qu’elle s’est surtout affirmée grâce à la

144



Le capitalisme contemporain des pays musulmans et l'Islam

guerre de Sécession américaine qui privait l’Europe de sa source 
habituelle de coton

Une partie des auteurs soviétiques, mus par un désir très louable, 
celui de ne reconnaître aucune infériorité aux peuples non euro
péens, ont voulu affirmer que de toute façon l’Orient était tout près 
d'accéder à la formation économico-sociale capitaliste au moment 
de l’impact européen. Le regretté V. B. Loutsky, en juin 1960, 
déclarait que « le niveau de développement économico-social des 
pays d’Orient avant leur transformation en colonies et semi-colonies, 
constitue une question polémique, car les historiens marxistes se 
trouvent là en fait sur une ligne de front avancée de la lutte avec 
les orientalistes occidentaux" ».

Une telle affirmation batailleuse, reprise avec enthousiasme évi
demment par beaucoup d’intellectuels des pays non européens, est 
une manifestation claire de ce totalitarisme idéologique"1 qui est la 
tentation permanente de toute idéologie, particulièrement virulent à 
notre époque. Je me garderai de le critiquer sur le plan moral, 
ayant moi-même été particulièrement atteint par ce virus pendant 
de longues années et ayant contribué avec ardeur à le propager. 
D est vain de penser qu’une tendance aussi forte, aussi profondément 
enracinée dans la nature de l’homme aux prises avec les exigences 
sociales, puisse jamais être vaincue. Il n’est peut-être pas désirable 
qu’elle le soit si la mobilisation de masses humaines pour de nobles 
tâches est à ce prix. Mais la raison et la lucidité ont aussi leurs 
droits. E t l’abandon de la lucidité, dans une certaine mesure, à cer
tains moments, dans certaines conditions, est aussi une erreur p ra-1 
tique qui peut se payer cher.

N’ayant pour but ici que la recherche de la vérité, je me conten
terai de faire remarquer aux extrémistes idéologiques, comme je l’ai 
déjà fait ailleurs “ , que la valeur humaine des peuples non européens 
n’est pas en cause. Rien n’a pu démontrer jusqu’ici scientifiquement 
la validité des thèses racistes et on notera qu’une grande partie de 
mon exposé les contredit expressément, non parce qu’elles sont né
fastes, mais parce que, dans l’état actuel de nos connaissances, elles 
sont erronées. Si les peuples extra-européens n’ont pas développé 
une formation économico-sociale capitaliste, si les peuples européens 
sont arrivés à une telle structure en un  sens supérieure, ce n’est 
pas à la suite des « défauts » des uns ni des « qualités » des autres.
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Les uns n’en doivent pas être punis ni les autres récompensés. Les 
uns n’en doivent pas éprouver de sentiment d’infériorité ni les autres 
d’orgueil. Des facteurs sociaux et historiques profonds contre les
quels ou en faveur desquels les hommes pouvaient peu de chose 
allaient dans ce sens. Ce n’est pas que le rôle des décisions humaines 
n’ait pas été très important. Mais ces décisions visaient des projets 
particuliers dont nul, sauf exception, ne pouvait apercevoir la portée 
dans cette évolution générale, du moins avant un certain stade. Et 
quand ce stade fut atteint, on était avancé si loin dans l’engrenage 
des facteurs et des événements que nulle volonté humaine ne pou
vait efficacement renverser le cours des choses, non en vertu de la 
volonté souveraine d’une Histoire déifiée, mais par l’effet de la 
force objective des mécanismes sociaux mis en marche.

Les arguments avancés par les auteurs soviétiques, en nette 
contradiction, remarquons-le sans nous interdire l’ironie, mais sans 
en tirer de conclusions pour ou contre, avec les thèses de Marx et 
d’Engels, sont rien moins que probants. Loutsky et d’autres allè
guent le développement des manufactures, en Egypte par exemple. 
Mais la manufacture (d’Etat aussi bien que privée) est un phéno
mène apparent dès l’Antiquité dans des sociétés diverses à secteur 
capitalistique assez développé, mais qui ne débouchent nullement 
sur une formation économico-sociale capitaliste. « La manufacture, 
notait déjà Marx, peut se développer de manière sporadique, locale
ment, dans un cadre qui appartient encore à une tout autre période, 
comme par exemple dans les villes italiennes à côté des corpora
tions. Mais les conditions de l’existence du capital, comme forme 
dominant une époque en général, doivent se développer non seule
ment localement mais sur une grande échelle. Cela n’est pas 
contredit par le fait que, par la dissolution des corporations, quel
ques maîtres de corporations se changent en capitalistes industriels. 
Le cas est rare et cela conformément à la nature des choses. Là où 
le capitaliste et le travailleur (salarié) apparaissent, la corporation 
dans sa totalité, maître et compagnon, s’anéantit". »

Il en est de même des autres caractères proposés comme des 
indices de préparation au capitalisme : développement urbain, évo
lution de la rente foncière, développement de la propriété foncière 
privée... Ces phénomènes sont (au maximum) des conditions néces
saires pour le passage éventuel à la formation capitaliste. Ils peu-
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vent être des éléments d’une structure sociale à système économique 
comportant un secteur capitalistique important. C’est sur la base 
d’une structure sociale analogue qu’a pu se développer, en Europe, 
un certain nombre de conditions structurelles et événementielles, 
étant données, la formation économico-sociale capitaliste. Mais rien 
ne prouve, bien loin de là, que cette structure doive nécessairement 
engendrer la formation capitaliste. On voit donc l’ambiguïté de la 
formule imagée employée par V. B. Loutsky : « D’une façon ou 
d’une autre la majorité des Etats féodaux de l’Orient était grosse du 
capitalisme “ . » Si l’on voulait continuer dans le sens de cette ima
gerie, on pourrait dire bien plutôt de ces sociétés, qu’elles étaient 
nubiles! Et nul ne peut conclure de la nubilité d'une femme à une 
nécessaire grossesse. Il est des femmes stériles et d’autres qui se 
refusent à l’acte fécondateur ou à qui on le refuse.

De même des sociétés. L’idée implicite derrière la démarche de 
Loutsky et de bien d’autres est une conception idéologique vis-à-vis 
de laquelle la pensée de Marx a été hésitante et contradictoire, mais 
qui s’est implantée puissamment dans le marxisme idéologique à 
la suite de son développement dans l’idéologie évolutionniste du 
xix* siècle. Elle postule que toutes les formes sociales suivent la 
même évolution, seulement avec plus ou moins de lenteur 
et de rapidité. C’est là un postulat contre lequel se rebellent les 
faits, même si, au contraire, les exigences idéologiques de mouve
ments progressistes actuels les poussent à y adhérer. Il est des déve
loppements en impasse. Il ne s’agit pas là d’une arriération qu’il 
faudrait reprocher à certains peuples, thèse que Loutsky attribue à 
ses adversaires. L’interprétation qui fait du non-développement du 
capitalisme moderne un reproche, une tare, est bien en effet à 
combattre comme je l’ai dit plus haut. Mais cela ne doit pas nous 
pousser à voir partout un capitalisme tout prêt à éclore.

Pour en revenir à mon propos central, on ne peut démontrer, 
dans l’état actuel de nos connaissances, que, sans les conquêtes 
coloniales, les sociétés musulmanes eussent engendré une formation 
capitaliste du type européo-américain. On ne peut démontrer non 
plus qu’elles eussent été incapables de l’engendrer. Tout semble indi
quer au contraire qu’elles possédaient les structures essentielles 
qui, certains développements s’étant produits, dans une conjoncture 
donnée, eussent pu aboutir à quelque chose d’analogue. Le fait
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est, simplement, que ces développements, cette conjoncture n’exis
taient pas au moment de l’impact européen. Dès lors, le développe
ment du capitalisme a été quelque chose d’exogène, une implanta
tion ou une imitation de l’Europe. Le capitalisme européen repré
sentait, de façon visible, palpable, une formation supérieure à 
laquelle il fallait se soumettre ou s’adapter, qu’il fallait imiter ou 
devant laquelle il fallait plier. Mais l’adaptation était difficile pour 
des raisons de structure interne et parce que les conditions dans 
lesquelles elle devait se réaliser, à l’ombre menaçante de l'écrasante 
supériorité européenne, étaient dangereuses pour l’autonomie de déci
sion des peuples en question. Beaucoup de gouvernants et d’élites 
indigènes essayèrent longtemps d’esquiver ce choix désagréable, 
avec des conséquences catastrophiques. Les idéologues essayèrent 
vainement d’y échapper en construisant des modèles irréalistes de 
troisième voie, de mythique économie coranique, à laquelle purent 
croire seulement des esprits mystiques ayant une représentation 
fantastique du monde social ou quelques économistes européens à la 
recherche eux aussi d’un mythe salvateur. L’essai de garder le 
contrôle du processus tenté par Mohammad ‘Alî avec son étatisme 
« pédagogique" » destiné à préparer les voies du capitalisme, plus 
tard par Mustafa Kemal Atatürk, aboutit à des résultats peu con
vaincants. Une troisième voie ne fut réellement ouverte que par le 
modèle socialiste présenté d’abord par l’expérience soviétique. Elle 
pouvait permettre apparemment d’atteindre les résultats offerts 
par le capitalisme et un stade social supérieur lui aussi et même 
supérieur peut-être au capitalisme, en coupant court à certaines 
difficultés structurelles et sans risquer de renoncer à l’autonomie 
de décision. Elle n’était pas elle non plus exempte de difficultés et 
de dangers, mais ceci est une autre question.

INFLUENCE DE LA RELIGION MUSULMANE? 11

11 a été longuement montré ci-dessus que la religion musulmane 
n’avait jamais élevé d’objection contre le mode de production capi
taliste et que ses prescriptions n’avaient pas constitué une entrave
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au développement de ce mode de production dans la direction de la 
constitution d’une formation économico-sociale capitaliste.

Ce qui est valable pour le Moyen Age est strictement valable pour 
l’époque moderne et contemporaine. On a vu que le « capitalisme 
de production » était connu au Moyen Age sous l’aspect de l’atelier 
et de la manufacture. 11 s’est développé à l’époque contemporaine 
sous l’aspect de l’usme. Les relations de production fondamentales 
entre capitalistes et salariés sont les mêmes dans tous ces cas, ce 
qui change étant la dimension, l’agencement et surtout les techniques 
utilisées. Il n’y a aucune raison pour que ces relations, acceptées 
traditionnellement, aient tout à coup paru inacceptables, aucun 
texte sacré ne venant les condamner.

Ce qui a pu être condamné çà et là en pays musulman par l’opi
nion religieuse, ce sont certaines fabrications ou certaines modalités 
de l’exploitation qui heurtaient moins les textes sacrés d’ailleurs 
que la tradition canonisée et à laquelle les siècles de stagnation 
avaient fait attribuer une valeur religieuse. Ainsi la fabrication des 
boissons alcooliques (avec de bonnes références religieuses remon
tant au Moyen Age), l’emploi des femmes comme ouvrières, etc. 
Des esprits conservateurs ont utilisé contre l’emploi de certaines 
techniques la condamnation théorique de la b id 'a  ou « innovation ». 
Mais, dès le Moyen Age, on avait renoncé à condamner absolument 
toute pratique qui ne remontait pas à l’époque du Prophète. On 
avait établi une distinction entre b id 'a  bonne ou louable et b id 'a  

blâmable ou mauvaise” . Toutes les innovations importantes dans 
les mœurs ont été condamnées de leur temps comme b id 'a . Ainsi 
l’usage du café et du tabac. Mais cela n’a jamais empêché leur 
diffusion et, en général, après peu de temps il se trouvait des 
hommes de religion pour autoriser formellement ce que leurs pré
décesseurs avaient condamné. Les uns et les autres n’ont jamais 
manqué, à l’appui de leurs décisions contradictoires, de textes ni 
d’arguments.

La « secte » wahhâbite, née en Arabie centrale et qui représente 
l’idéologie officielle de l’Arabie séoudite (ayant conquis la majeure 
partie de l’Arabie depuis 1924), s’est distinguée par sa sévérité dans 
la condamnation des b id 'a . Ses hommes de religion ont essayé, au 
début, d’interdire certaines techniques modernes. Mais les dirigeants 
politiques, en tout premier lieu le roi ‘Abd al-’azîz Ibn Se’oûd,
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wahhâbite sincère lui-même, sont venus vite à bout de ces oppo
sitions, par exemple contre le télégraphe, le téléphone, la radio
diffusion Il suffit de rappeler que l’Arabie séoudite doit beaucoup 
de son revenu national (et le quart de ses recettes budgétaires) à 
l’industrie pétrolière” , comme d’ailleurs plusieurs Etats musulmans 
de la côte du golfe Persique. Cela implique la présence sur le sol de 
l’Etat d’installations les plus modernes, d’une dimension considé
rable, au service d’une firme capitaliste américaine et l’emploi de 
nombreux ouvriers et employés indigènes comme salariés de cette 
firme.

La façon dont la religion musulmane a paru le plus souvent 
influer — négativement —  sur l’évolution de l’économie dans le 
sens capitaliste, a été l’interdiction du prêt à intérêt et des con
trats aléatoires dont il a été abondamment parlé ci-dessus. Citons, 
entre cent, Lothrop Stoddard qui écrivait en 1921 : « Nous pour
rons alors comprendre le manque total de capitaux pour les place
ments dans l’Orient d’il y a un siècle, surtout si nous rappelons que 
l’insécurité politique et la défense du prêt à intérêt par la religion 
barraient la route aux individus clairvoyants qui auraient pu être 
tentés d’utiliser leurs trésors dans un but productif. » De façon 
très significative, mais avec un illogisme candide, il ajoute aussitôt : 
« Il y avait bien un débouché pour l’activité financière, l’usure, et 
c’était à cela que pratiquement tout le capital liquide de l’ancien 
Orient était employé” . »

Le facteur de l’interdiction religieuse du prêt à intérêt et de 
l’aléa a certainement joué un rôle, mais ce rôle a été beaucoup moins 
considérable qu’on l’a souvent prétendu. Pourquoi aurait-on cons
tamment et sur une très vaste échelle tourné la Loi religieuse en 
faveur du prêt de consommation plus qu’en faveur du prêt pour 
l’investissement par exemple? La répugnance des capitaux des 
pays musulmans au xix' et au début du xx* siècle à s’investir dans 
l’industrie, à utiliser pour les investissements la technique des socié
tés par actions est un fait certain, mais les commandements de la 
shari'a n’y sont pas pour grand-chose. Ils ont servi surtout à 
sanctifier, à canoniser des attitudes auxquelles engageait toute la 
structure sociale de l’époque.

Une preuve claire en est que des sociétés nullement musul
manes, mais d’une structure sociale analogue à la société des pays
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musulmans, ont présenté le même phénomène. Prenons l’exemple 
de la Chine et du Japon sur lesquels l'interdiction coranique n’a eu 
certainement aucun effet.

Un économiste chinois écrit en 1935 : « Les fortunes privées 
acquises par les marchands, les militaristes et les fonctionnaires 
chinois ne sont pas dirigés vers l’industrie, mais sont en grande 
partie sous la forme de biens immobiliers et de dépôts dans les 
banques. Ces gens manquent d’aptitudes et de connaissances pour 
entrer dans le domaine de l’administration industrielle” . » Encore, 
à la veille de la victoire du socialisme chinois, un autre économiste 
écrit : « Ce qui manque le plus en Chine, c’est le capital indus
triel... Il est dommage que le capital accumulé dans les banques 
modernes n’ait été rendu disponible pour l’industrie que sous la 
forme de prêts à court terme. La banque d’affaires ne s’est pas 
encore développée et c’est une ligne d’activité qui est absolument 
nécessaire à l’industrialisation du pays” . » Quant aux sociétés par 
actions, elles furent difficilement implantées. « Même aujourd'hui, 
écrit en 1915 S. R. Wagel, les Chinois n’ont pas saisi le principe 
des affaires au moyen de sociétés par actions... Pratiquement toutes 
les affaires, y compris la banque, sont possédées et sont sous le 
contrôle d’individus particuliers*1. »

De même au Japon, malgré l’énergique effort de modernisation 
entrepris depuis l’ère Meiji, c’est-à-dire depuis 1868, on pouvait 
encore dire de la période 1914-1927 : « Le public japonais pré
paré à investir directement dans des titres industriels est resté très 
limité. La masse des gens préférait encore confier son épargne aux 
banques, aux caisses d’épargne ou aux bureaux de poste et beau
coup du capital pour l’industrialisation était fourni par ces institu
tions ou par la Banque de l’Industrie ou la Banque hypothécaire, 
banques officielles qui rassemblaient des fonds dans ce but sur les 
émissions d’obligations” . » Au début de l’industrialisation, même 
les grandes familles, les « magnats financiers » disposant de très 
gros fonds « hésitaient à les risquer dans des entreprises qui 
demandaient au départ une dépense de capital aussi immense et 
avant que se révèle quelque indication claire de la profitabilité de 
telles entreprises... Ainsi le capitalisme japonais primitif peut être 
appelé une variété de serre chaude, poussant sous la protection de 
l’Etat et avec ses subsides. Le grand capital privé préférait demeu-
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rer dans le commerce, les opérations de banque et de crédit, parti
culièrement dans le domaine sûr et lucratif des emprunts d’Etat, 
tandis que le petit capital n’avait pas d’incitation à quitter la cam
pagne où le commerce et l’usure et, par-dessus tout, la haute rente 
foncière... empêchaient le capital investi dans l’agriculture de couler 
dans les canaux industriels" ». Quant aux sociétés par actions, dans 
l’entre-deux-guerres encore, si elles dominaient la grosse industrie 
et le grand commerce, elles « avaient encore à s’emparer de sec
teurs majeurs de l’économie japonaise" ».

Toutes ces descriptions pourraient s’appliquer, en n’en chan
geant que peu de mots, aux pays d’Islam. On voit que les raisons 
de cette situation générale dans tout un type de sociétés n’ont rien 
. voir avec une interdiction dogmatique qui fut si aisément tournée 
lepuis des siècles, qui frappa tout aussi bien l’Europe chrétienne 

du Moyen Age et n’empêcha aucunement le développement de 
celle-ci vers le capitalisme. On voit que cette situation n’a rien à 
voir avec « l’essence de l’Islam ». Les raisons en sont essentielle
ment économiques.

La répugnance à investir dans l’industrie est normale tant que 
le bénéfice à attendre d’un investissement industriel est inférieur à 
celui qu’on peut espérer d’un autre emploi de son épargne. Infé
rieur, entendons-le bien, non seulement en quantité brute, en 
« profit » proprement dit, mais en avantages de toutes sortes tant 
sur le plan économique (par exemple la « liquidité » sur laquelle 
insiste Keynes) que sur le plan social, celui du prestige essentielle
ment. Dans un type donné de société, la « liquidité » de la terre 
peut ne pas être moindre que celle de la monnaie". A propos du 
Japon, W. W. Lockwood montre les avantages supérieurs des pla
cements en terre ou de la thésaurisation, dans une formulation qui 
est, je crois, inattaquable, même si on n’admet pas totalement ses 
attaches keynesiennes.

« Dans une économie agraire avec population dense de la 
variété préindustrielle, la rente foncière est maintenue à un haut 
niveau par la pression de la population et le faible pouvoir de 
marchandage du petit tenancier. Elle n’est pas aisément réduite 
par l’accroissement des terres disponibles. En comparaison avec les 
autres facteurs de production, la terre apporte encore d’autres 
avantages à son détenteur : un prestige politique et social élevé,

152



Le capitalisme contemporain des pays musulmans et l'Islam

attaché à la classe des propriétaires fonciers, un revenu relativement 
stable et sûr, une aliénation facile (liquidité) si la nécessité s’en fait 
sentir et des opportunités de gain liées à ces conditions en per
mettant de combiner les fonctions de propriétaire foncier, de per
cepteur, d’usurier, etc. Les mêmes valeurs se trouvent à divers 
degrés dans l’accumulation de métaux précieux et de trésors artis
tiques. La préférence qui en résulte pour la propriété foncière 
ou la thésaurisation élève le taux de profit que les fonds placés 
doivent rapporter en cas d’investissement pour produire de nou
veaux capitaux dans des entreprises industrielles ou commer
ciales. Mais les perspectives que de tels placements soient assez 
engageants dans une société de ce type sont de nature à être 
restreintes par le caractère limité du marché, par la stagnation de 
la technique et par le manque de sécurité et de prestige des activités 
non terriennes. Lorsque tous les coûts et les risques de nouvelles 
aventures économiques sont calculés dans de telles conditions, le 
bénéfice net à attendre est susceptible d’être trop faible pour 
provoquer un investissement important. Un nouvel investissement 
est donc découragé sauf quand on peut en attendre de forts profits 
en une courte période comme dans certains types d’aventures mer
cantiles à rotation rapide “ . »

E en fut d’ailleurs de même en Europe aux temps des débuts 
du capitalisme, à l’époque de l’accumulation primitive du capital. 
« Les conditions pour un investissement profitable dans l'industrie, 
écrit M. Dobb, n’étaient pas tout à fait mûres dans ces premiers 
siècles (du capitalisme). D’autres investissements étaient préférables 
aux difficultés et aux aléas ainsi qu’à la moindre liquidité du capital 
affecté à l’entreprise industrielle. Les conditions cruciales pour 
rendre engageant l’investissement dans l’industrie à un degré quel
que peu considérable ne pouvaient se présenter avant que le pro
cessus de concentration ait suffisamment progressé pour opérer une 
dépossession réelle des anciens propriétaires et la création d’une 
classe substantielle de dépossédés". » Avant la fin du xvm* siècle, 
« l’état de l’industrie n’était pas de nature à fournir un domaine 
engageant pour l’investissement du capital à un degré très étendu. 
L’usure et le commerce, particulièrement s’il s’agissait d’un com
merce privilégié comme c’était généralement le cas à cette époque, 
attiraient par des profits plus élevés, même en tenant compte des
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aléas plus importants qu’ils impliquaient" ». Les conditions de 
l’Europe occidentale à l’époque des débuts capitalistes sont certes 
différentes de celles de l’Orient musulman actuel sur un certain 
nombre de points. Mais certains facteurs communs et des facteurs 
spécifiques convergents rendent dans cette dernière région l’inves
tissement dans l’industrie aussi peu engageant qu’il l’était en 
Europe il y a trois siècles. D’où le rôle important de l’Etat aussi 
bien en Europe à l’âge du mercantilisme qu’en Turquie, en Iran, 
en Egypte, comme au Japon aux débuts de l’industrialisation “ .

Il ne semble pas d’ailleurs que, dans les débuts de la tendance 
à la modernisation des Etats musulmans, autrement dit de leur 
pénétration par les valeurs européennes, l’interdiction canonique 
de l’usure et de l’aléa ait été beaucoup invoquée pour justifier 
une résistance à cette tendance ou même comme obstacle à tourner. 
Pratiquement elle semblait très peu troubler les esprits des musul
mans actifs et responsables. Comme le dit un des meilleurs connais
seurs du droit musulman moderne, « quoique la Shari'a ait été en 
principe valable pour tous les domaines (a il- in c lu s iv e ), elle n’a 
jamais été en fait appliquée dans sa pureté et sa totalité à toutes 
les sphères de la vie... Cela est vrai [entre autres] dans le domaine 
du droit commercial. En effet, là, la prohibition doctrinaire de 
1’ < usure > et des contrats spéculatifs imposait des exigences que 
les marchands trouvaient intolérablement sévères dans la vie 
commerciale. En conséquence, des juridictions rivales commen
cèrent, très tôt, à apparaître, telles que le Tribunal des doléances, la 
police et l’inspecteur des marchés ou telles que des tribunaux non 
officiels d’arbitrage mercantile" ».

Dans l’Etat qui fut au xix* siècle encore le centre et le bastion de 
l’Islam, qui groupait sous son autorité la grande majorité des 
musulmans non colonisés, qui fut aussi le premier à faire des pas 
décidés dans la voie de l’européanisation, l’Empire ottoman, des 
mesures légales furent prises très tôt qui impliquaient l’absolue 
méconnaissance de ces règles religieuses. Ainsi en 1268 de l’hégire 
(1851-1852), un firman impérial destiné à réglementer le taux 
de l’intérêt ne faisait aucune allusion ni dans son exposé des motifs 
ni dans ses clauses à l’interdit religieux :

« Pour sauvegarder les intérêts de tous les habitants en général 
et des propriétaires fonciers et agriculteurs en particulier qui sont
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dans le cas d'emprunter des fonds aux capitalistes des provinces, 
soit à des taux exorbitants, soit à la ruineuse condition de tenir 
compte des intérêts composés, il avait été décidé [antérieurement] 
que toutes ces créances seraient examinées afin d’obtenir la réduction 
de l’intérêt au taux invariable de 8 % . Des firmans expédiés à cet 
effet prescrivaient la mise à exécution de ce système dans toute 
l’étendue de l’Empire". »

Devant des difficultés pratiques, des modifications furent intro
duites. H est bien spécifié dans le firman de 1268 que la mesure 
s’applique aux < négociants brevetés ottomans, musulmans ou 
autres > comme aux sujets étrangers. Il est même dit que l’intérêt des 
« avances faites sur les sommes appartenant aux orphelins et aux 
e vka f », c'est-à-dire aux fondations pieuses ou biens de mainmorte 
(arabe w a q f, plur. a w q â f, au Maghreb haboûs), est * fixé comme 
par le passé » à 15 % ", En 1863, le Code de commerce maritime 
adopté par l’Empire traitait de même du « contrat à la grosse », 
d’après les codes néerlandais et français, en parlant des « intérêts 
convenus au taux même plus élevé que celui fixé par la loi » consti
tuant le « profit maritime » (art. 151), et de remboursements du 
capital « avec les intérêts légaux » (art. 158, cf. 155 et 159)". Le 
même code traitait des assurances à son titre xi en adaptant les 
divers codes européens "  sans se préoccuper de l’interdiction générale 
de l’assurance, permise seulement dans des cas très exceptionnels 
par certains juristes religieux fianafites". La seconde grande charte 
du réformisme européanisant ottoman, le k h a lt- i humâyûn du 
18 février 1856 assignait pour tâche à l’Etat, dans son article 24, 
« la création de banques et d’autres institutions semblables" » et, 
onze ans plus tard, une circulaire du ministère des Affaires étran
gères aux ambassadeurs de la Porte auprès des puissances euro
péennes, afin d’éclairer l’opinion étrangère sur l’application de ce 
programme déclarait : « Le Gouvernement impérial a favorisé de 
tout son pouvoir l’établissement des grandes institutions de crédit 
propres à développer le commerce et l’industrie du pays... D n’a 
pas dépendu du Gouvernement impérial que le nombre en fût plus 
considérable et les bienfaits plus étendus". » Parmi les banques 
créées se trouva en 1888 la Banque agricole dont le règlement 
organique précisait qu’elle était fondée : « 1. pour prêter... de 
l’argent aux cultivateurs; 2. pour recevoir des fonds portant inté-
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rêt » (art. 2), qu’elle « paye un intérêt de 4 %  pour tout argent 
déposé chez elle > (art. 8), qu’elle c touche un intérêt de 6 % sur 
toute somme prêtée par elle » (art. 29)

Mais depuis longtemps déjà, l'Etat ottoman, dans sa détresse 
financière, avait eu recours à des emprunts portant intérêt. En 
1840, pour la première fois, il émit une sorte de bons du trésor qui 
firent office de papier-monnaie et qui portaient un intérêt de 8 % ". 
Ce sont les fameux q â 'im c  constituant une dette flottante dont 
l’Empire essaya désespérément de se débarrasser au moyen d’em
prunts extérieurs et par sa consolidation. La dette consolidée était 
constituée par des titres de rente émis à partir de 1857 et qui 
n’étaient pas moins productifs d’intérêts. Il faut souligner que, lors 
de la faillite financière qui contraignit la Porte à ne payer que 
50 %  des intérêts de sa Dette publique, puis à cesser complètement 
de les payer à partir de 1876, le sultan ‘Abd ül-‘azîz, commandeur 
des croyants, s’excepta de la loi commune et continua de toucher 
intégralement les intérêts des 8 millions de titres qu’il détenait. C’est 
du moins le manifeste des réformateurs musulmans dirigés par 
Midfiat Pâs/iâ (qui devait le faire déposer quelques mois plus tard) 
qui l’en accuse'".

Il s’est agi jusqu’ici de l’intérêt non déguisé. Mais, si l’on examinait 
tous les moyens détournés qui permettent de percevoir un loyer 
de l’argent (en général fort élevé), on aboutirait évidemment à un 
tableau beaucoup plus impressionnant. Ainsi un bon observateur 
français de l’Empire ottoman, décrivant en 1861 les opérations 
d’affermage des w aqf-s  ou fondations pieuses de mainmorte, montre 
que souvent, en pratique, elles se transforment en perception d’une 
rente à très fort intérêt perçue par l’administration des mosquées et 
autres institutions religieuses. Celle-ci « achète » (de façon fort peu 
légale) un bien à son propriétaire moyennant une somme minime 
de l’ordre du dixième de sa valeur. Elle maintient l’ex-propriétaire 
comme locataire à bail illimité (avec droit d’aliénation du bien et 
de transmission à ses héritiers directs), ce qui le mettait à l’abri de 
toute spoliation, et en touchait en revanche un loyer souvent fort 
élevé qui représentait bien un intérêt de l’argent investi en achetant 
le fonds. M. B. C. Collas cite alors les versets coraniques sur l’usure 
et s’indigne : « Les ministres de la religion, oubliant ces pré
ceptes, ont transformé Dieu en Shylock ". »
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En somme, il semble bien que, dans les textes juridiques, l’inter
diction coranique de l’intérêt dans l’Empire ottoman du xix* siècle 
et du début du xx’ ait surtout eu une influence négative : le fait que, 
dans la M é d je llé , le « Code civil » ottoman, essai de normalisation 
du droit musulman, promulgué de 1869 à 1876, il ne soit pas ques
tion du prêt à intérêt. Ce silence honteux est en lui-même éloquent. 
Mais la M é d je llé  n’était qu’une partie du droit ottoman “ . H 
fallut trente-six ans pour qu’une nouvelle loi vienne introduire 
dans les textes sur le taux légal de l’intérêt une disposition 
où se reflète un peu de la législation coranique. La loi du 9 rajab 
1304 (3 avril 1887) fixait en effet le taux conventionnel de l'intérêt 
à 9 %, mais stipulait aussi que son montant ne pouvait dépasser 
le principal de la créance*3. C’était une évocation du verset du 
Coran qui seul apporte une précision (énigmatique) à l’interdiction 
de l’usure : « Ne vivez pas de l’usure (produisant le) double deux 
fois! » (3 : 125/130.) Une interprétation commode, mais contes
table, est sous-jacente. Elle permet surtout de prétendre, à bon 
compte, avoir pris en considération le texte sacré. Mais la même loi 
n’ose même pas aller jusqu’à prohiber l'anatocisme, c’est-à-dire la 
pratique des intérêts composés, que Justinien avait déjà interdit 
au nom de la morale chrétienne moins d’un siècle avant MoAammad 
et qu’on peut penser que celui-ci aurait condamné. Elle le permet 
dans trois cas définis (en matière commerciale, en vertu d’une con
vention entre les parties dont la validité ne dépasserait pas trois 
ans, etc.) qui suffisent à pourvoir d’échappatoires ceux qui vou
draient l’employer.

Ainsi, ce dont il s’agissait, c’était non pas comme on le dit sou
vent du passage d’une pratique économique à crédit sans intérêt 
(autrement que dans des cas exceptionnels) à une autre où l’argent 
prêté porte loyer, mais du remplacement d’une pratique à crédit 
rémunéré selon des procédés compliqués à une autre où le loyer 
de l’argent, plus bas en général, est manifeste, public, déclaré, 
réglementé, où des institutions à technique moderne, les banques, 
ont pour fonction déclarée de pratiquer ce crédit rémunéré, pour 
objectif de canaliser toutes les opérations qui l’impliquent. Les 
scrupules vinrent ensuite. Il faudrait d’importantes et longues 
recherches, difficiles au surplus, pour en étudier le surgissement. 
H vint assurément des hommes de religion stricte. Mais, à regarder
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les faits, on soupçonne que n’y furent pas étrangers les usuriers 
à l’ancienne mode, inquiets de l’empiétement éventuel des banques 
sur leur domaine1*.

L’exemple marocain est instructif. En 1908, les notables et les 
autorités religieuses de Fez proclamèrent la déchéance du sultan 
‘Abd al-'azîz. Les griefs contre ce sultan étaient nombreux et en 
grande partie justifiés. Essentiellement, sa légèreté et son goût du 
plaisir avaient facilité la mainmise des financiers européens sur son 
Empire, préparant la conquête politique qui devait être l’œuvre de 
la France". Il avait dû, à Algésiras en 1906, accepter de créer 
une Banque d’Etat pratiquement sous direction étrangère. De façon 
beaucoup plus utilement innovatrice, il avait, dès le début de son 
règne, vers 1901, voulu remplacer les impôts traditionnels, en 
partie à fondement coranique, qui pesaient de façon inégale 
sur les contribuables et étaient d'un rapport aléatoire", par le 
ta rtîb , taxe égalitaire universelle et perçue de façon rationnelle. 
Tous ces faits réunis, actes de soumission à la finance européenne 
et velléités innovatrices utiles, suscitèrent l’opposition violente des 
Marocains, emportés les uns par le sentiment nationalitaire, les 
autres par la défense de leurs intérêts matériels, souvent par une 
combinaison difficilement analysable de ces deux impulsions. Cela se 
reflète bien dans les griefs des ’o la m â ’ de Fez attestant que « l’émir 
actuel Moûlây 'Abd al-‘Azîz s’est rendu coupable d’actions contraires 
au shra' (la Loi religieuse) et à la raison..., qu’il a changé la zakâ t 

et le 'oshor (impôts coraniques) pour le ta r tîb  et la Banque qui 
produit l’intérêt de l’argent, ce qui est le plus grand péché qui se 
puisse commettre" ». Beau mélange d’indignation patriotique, de 
ferveur religieuse et d’hypocrisie bourgeoise! Il n’est sans doute pas 
un signataire de ce texte qui n’ait trempé dans une opération usu- 
raire pour la commettre ou pour la couvrir de l’autorité du shra'! 
Qu’on se reporte à ce qui a été dit ci-dessus et aux détails donnés 
pas E. Michaux-Bellaire sur la pratique de l’usure au Maroc et la 
façon dont elle était couverte par les autorités religieuses et on sera 
édifié.

Le développement d’un système bancaire moderne, imposé par 
l’Europe ou par des gouvernants indigènes modernistes à l’imita
tion de l’Europe ", devait pourtant offrir de plus en plus de tenta
tions aux musulmans même dévots. Si beaucoup ne se souciaient
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nullement du Coran et du fiqh, si d’autres se contentaient de h îla -s  

grossières et de l’invocation des nécessités du bien de la nation 
pour en user, certains se cherchèrent des alibis mieux fondés du 
point de vue religieux. H faudrait une étude approfondie des recueils 
de fa tw à -s  (consultations juridiques religieuses) et des archives, là 
où ils existent et ont été conservés, pour constituer une chronologie 
des consultations et des avis donnés, pour peut-être distinguer les 
motivations et les milieux atteints. Je me contenterai de quelques 
repères assez aisément accessibles.

Les fa tw à -s  turques qui, normalement, ont dû couvrir les actes 
susmentionnés du gouvernement ottoman ne semblent avoir 
jamais provoqué un grand intérêt. Plusieurs auteurs les mentionnent 
de confiance", mais personne ne semble les avoir jamais vues. 
Mais, déclarait un de ces auteurs, faisant une conférence au Caire 
vers 1907, ‘Abd al-‘Azîz S/iâwisft, « on ne peut pas admettre que 
le gouvernement ottoman, musulman orthodoxe, ait pu un seul 
instant songer de propos délibéré, à transgresser aux dispositions 
du Livre saint”  ». Postulat qui peut laisser un peu sceptique.

Mo/iammad ‘Abdoh, le célèbre cheikh réformateur, qui, malgré 
son libéralisme, exerça la fonction de grand mufti d’Egypte de 1899 
à sa mort en 1905, publia, en 1903 sans doute, une consul
tation juridique légitimant les dépôts d’argent dans les caisses 
d’épargne où, évidemment, elles portaient intérêt. Il paraît qu’il 
distinguait l’intérêt usuraire qui était condamnable de la participation 
aux bénéfices d’une afiaire qui était légitime et assimilait à cette 
seconde catégorie les intérêts servis par les banques". Quoique le 
R. P. Jomier n’ait pu retrouver la référence précise et le texte de 
cette f a t w à il n’y a pas lieu de douter de son existence. L’écho 
s’en retrouve dans une nécrologie du cheikh qui évoque « les dis
cussions et les querelles surgies entre le défunt et ses ennemis » à 
ce sujet", dans une thèse publiée trois ans après sa mort” , etc. Le 
décret khédivial du 14 février 1904 qui avait autorisé l’administra
tion des postes à faire fonctionner des caisses d’épargne avait cru 
tourner (couvert par la consultation de Mofiammad ‘Abdoh) 
l’interdiction coranique en appelant l’intérêt qu’elles devaient 
verser « dividende » avec un maximum de 2,5 % .  Moyen
nant cette transmutation purement verbale, le décret estimait 
que le déposant mettait sa conscience en repos en signant
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une procuration qui autorisait l’Administration à « employer les 
fonds versés... suivant tous modes admis par la Loi religieuse en 
dehors de toute espèce d’usure », C’était d’une belle incohérence 
puisque précisément le fonctionnement même organisé par ledit 
décret comportait ce que la Loi religieuse indiscutablement appelle 
« usure » Mais, la plupart du temps, les consciences 
demandent plus un apaisement verbal qu’une conformité réelle à 
la Loi qu’elles sont censées avoir choisie.

En 1908, le quotidien musulman de Lahore, P aisa  A k h b â r  (de 
langue ourdou) pose à une assemblée de dix-huit ’o la m â ' présidée 
par Ahmad ‘Alî Mohaddis, les questions suivantes : Un musulman 
peut-il déposer de l’argent dans une banque sans intérêt pendant 
un certain temps? Peut-il légalement envoyer de l’argent d’un 
endroit à un autre au moyen de chèques en acceptant une commis
sion? La réponse est affirmative sur les deux points. Il est vrai que 
l’argent déposé à la banque peut servir à faire de l’usure, c’est-à-dire 
à percevoir des intérêts. Mais le but du croyant a été la sécurité 
de son bien et non l’intérêt, de sorte qu’il ne commet aucun péché. 
De même la commission reçue est une rétribution, un salaire et non 
un intérêt. Elle peut être légitimement perçue” .

Ce qu’il importe de souligner ici, c’est que les ja tw à -s en question 
n’ont joué qu’un rôle extrêmement secondaire dans le processus 
économique. Si l’on y réfléchit bien, on s’apercevra de l’impor
tance théorique de ce fait. Selon une vue idéaliste de l’histoire 
ou, pour ne pas employer un terme aussi équivoque, une vue qui 
postulerait une dynamique contraire à celle proposée par les thèses 
marxistes, on s’attendrait à ce que les musulmans, fidèles en gros 
avec d’inévitables exceptions à la règle d’interdiction formulée par 
leurs textes sacrés, ne s’en soient sentis libérés qu’après décision en 
ce sens de leurs chefs religieux. Incontestablement, c’est bien à 
l’inverse que les choses se sont passées. Les ja tw à -s en faveur du 
prêt à intérêt ont pu parfois (ce n’est pas sûr) accompagner les lois 
concernant celui-ci. Elles ne les ont ni précédées ni déterminées. 
Au maximum il s’agissait d’une formalité obtenue à bon compte 
de théologiens complaisants pour couvrir, à l’égard de l’opinion 
religieuse, des gouvernants bien décidés à adopter telle et telle 
mesure pour des raisons strictement économiques et politiques. Ces 
textes sont passés à tel point inaperçus qu’on a le plus grand mal
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à en retrouver la trace. Quand un homme qui envisageait les pro
blèmes avec plus de sérieux et de sincérité, Mohammad 'Abdoh, 
s’est décidé à émettre une ja tw à  dans le même sens, il a pu soulager 
quelques consciences inquiètes, il a pu même décider certains à 
céder au courant, il a pu soulever les protestations des intégristes. 
Mais tout cela était de peu d’importance à l’échelle de la vie écono
mique globale de la nation. La meilleure preuve en est que lui-même 
et son disciple fidèle, Rarhîd Ridà ne se faisaient aucune illusion 
sur l’importance réelle de la consultation religieuse. Ils savaient 
bien que la pratique l’avait devancée. Le disciple, rapportant la 
pensée du maître, écrit ceci :

< Beaucoup de personnes, d’éducation moderne..., pensent 
que les musulmans se sont appauvris et ont vu leurs richesses passer 
entre les mains des étrangers du fait même de l’interdiction du prêt 
à intérêt. Quand ils avaient besoin d'argent, ils auraient emprunté 
aux étrangers moyennant intérêt... C’est là une erreur que, par un 
examen approfondi des choses, on eût pu éviter. Les musulmans ne 
tiennent plus compte de la religion dans la plupart de leurs actes. S’il 
en était autrement, ils ne se seraient pas endettés par l’usure dont le 
seul résultat est de les ruiner". » Il détaille certains des procédés 
d’usure sommairement camouflée en usage en Egypte". Se faisant 
quelques illusions sur le Moyen Age, il énonce, de façon désabusée, 
une règle générale que l’on peut approuver, réserve faite sur la limi
tation chronologique proposée : « Le principe de l’usure a été inter
dit par toutes les religions, mais les peuples la pratiquent quoique 
inégalement... Les musulmans s’en sont abstenus longtemps et enfin 
ils ont imité les autres. Depuis un demi-siècle, le prêt à intérêt est 
admis dans tous les pays musulmans. En réalité, il se pratiquait 
auparavant sous le couvert d’une hî la  appelée « légale » (sha r'iy yd )  

et plusieurs jurisconsultes l’ont admis, par exemple pour le place
ment du capital de l’orphelin en bas âge et de l’étudiant adonné 
à ses études **. »

Si, dans certaines zones comme le sous-continent indien, la spé
cialisation traditionnelle du commerce de l’argent avait écarté les 
musulmans de celui-ci, le développement des transactions modernes 
à l’époque contemporaine a rompu cette barrière avant toute ja tw à  

pour ou contre. Au Pendjab, dans le premier quart de ce siècle, 
« même l’agriculteur musulman commence à accommoder les pré-
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ceptes de la religion aux exigences des affaires et il y en a plus d’un 
millier qui ont plié le genou devant Mammon. Ils viennent de toutes 
les tribus et comprennent même des seyyed-s (c’est-à-dire des des
cendants du Prophète). Ils prennent des intérêts de 12 à 50 %. A de 
tels taux, la tentation de prêter est g r a n d e ». Ceci concerne les 
modes traditionnels de prêt. Mais le développement des banques 
modernes a également entraîné les musulmans. C’est un musulman, 
partisan acharné du retour aux normes supposées de l’Islam pri
mitif, qui l’affirme et nous pouvons l’en croire. Il énumère les ban
ques de l’Inde qui étaient déjà de grandes affaires avant la seconde 
guerre mondiale et qui étaient dirigées par des musulmans avec 
des capitaux musulmans : la Habib Bank de Bombay qui prospère 
maintenant au Pakistan, la Hyderabad Bank et plusieurs autres à 
Madras et ailleurs. Il ajoute avec quelque amertume : « Naturelle
ment elles étaient sur modèle européen, s’autorisant à percevoir un 
intérêt (in d u lg in g  in  in te res t) m. » Un peu plus loin, il généralise et là 
encore nous avons devant nous l’appréciation compétente d’un 
connaisseur qui aimerait trouver plus d’exemples de la tendance 
contraire : « C’est certainement un fait déplorable, d’un point de vue 
musulman, que pratiquement tous les pays musulmans du monde 
accordent actuellement une tolérance officielle à l’i n t é r ê t »

Dans le sous-continent indien, le prêt gratuit, déclare le même 
Muhammad Hamidullah, n’est pas absent quoique dans de plus 
modestes proportions1M. Il s’agit d’un développement relativement 
récent, d’une prise de conscience et d’une réaction tardive à la 
situation de fait créée par la discordance soudain révélée entre 
l’idéal religieux et le révisionnisme pratique, implicite, mais perma
nent de ses adhérents sous l’action des forces sociales sous-jacen
tes. Il faut ajouter qu’on ne s’est décidé à prendre conscience des 
exigences de l’idéal religieux que sous l’action d’autres forces socia
les parmi lesquelles doit figurer en bonne place la diffusion du 
marxisme. Les grandes religions d’aujourd’hui illustrent bien la 
fameuse phrase de Hegel sur l’oiseau de Minerve qui ne prend son 
vol qu’au crépuscule. De même que les Eglises chréüennes ont 
soudain découvert depuis quelques décennies que certaines consé
quences du capitalisme au moins étaient contraires à l’idéal chrétien, 
de même de pieux musulmans ont été soudain terrifiés par le com
portement de leurs coreligionnaires. Pour être juste, il faut ajou-
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ter que, dans un mouvement idéologique irréligieux, comme le 
mouvement communiste, une pression implacable de phénomènes 
étrangers à l’idéologie a été tout autant nécessaire pour forcer les 
idéologues et les dirigeants à s’apercevoir de l’écart insensiblement 
accru entre les fondements idéaux du mouvement et la réalité.

Le triomphalisme que, ces temps-ci, l’Eglise catholique découvre 
soudainement dans son passé et entreprend de dénoncer, n’est pas 
une maladie qui lui soit particulière. Tout mouvement idéologique 
parvenu au contrôle d’un pouvoir temporel y succombe normalement 
tant que ce pouvoir n’est pas sérieusement contesté. Après la 
retombée des ferveurs, on s’installe dans un conformisme confor
table qui ramène l’élan initial aux proporüons commodes d'un 
idéal et d’une consolation pour les heures creuses. Des exutoires 
sans danger pour la société sont prévus à l’intention des ardents. 
Dans ces conditions, les cadres du mouvement ont tendance à laisser 
doucement l’idéologie se plier aux suggestions des exigences de la 
vie sociale sous-jacente et de la nature humaine. Les accommode
ments fleurissent et on arrive à se faire gloire de sa capacité d’adap
tation. Il faut que la contestation soit sérieuse pour qu’on se décide 
à s’arracher à cette agréable torpeur.

Les jurisconsultes ottomans étaient vraisemblablement de pâles 
idéologues aux ordres, des évêques de cour. Mohammad ‘Abdoh, 
personnage d’une tout autre envergure, était un moderniste, con
vaincu de la force et du caractère globalement bénéfique de l’évo
lution dans le sens européen, compatible, pensait-il, avec les prin
cipes fondamentaux de l’Islam. Il s’agissait seulement d’adapter les 
interprétations traditionnelles de ceux-ci aux bases de l’ordre nou
veau. D’autres adoptèrent une attitude différente. Ils voyaient au 
contraire une contradiction entre les principes de l’Islam et la civi
lisation moderne, et cet état d’esprit fut renforcé quand se vulgari
sèrent les critiques contre la société capitaliste, forme économique 
dominante, jusqu’à ces dernières années, de cette civilisation. Dans 
le conflit c’était le monde européen qui avait tort et c’est lui qui 
devait céder. L’Islam avait devancé depuis longtemps (et comme 
cela était réconfortant pour la gloriole communautaire qui se cache 
au cœur de tout homme) ces critiques adressées par ses propres 
fils au système sur lequel vivait l’Europe. L’Islam avait proposé 
ses solutions méconnues par ses adeptes même et ces solutions
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étaient justes puisqu’elles venaient de Dieu..., peut-être pour beau
coup surtout parce qu’elles venaient de leur communauté. Il 
suffisait de les reprendre.

Ainsi tout un mouvement se déclencha pour créer des institu
tions de crédit qui feraient des prêts gratuits. Toute une théorie 
s’élabora qui montrait les vertus de ce système, véritable remède 
à tous les maux dont souffre le monde actuel. En fait, il a surtout 
la vertu de donner une bonne conscience musulmane et humaine, 
de contribuer à l’apologie de V om m a, tout en donnant la sensation 
héroïque de lutter contre les maux du siècle sans faire renoncer aux 
charmes d’une existence confortable.

Ce mouvement, peut-être en connexion à l’origine avec les rares 
essais faits de tout temps par quelques âmes pieuses et mystiques 
pour gagner leur salut en aidant les pauvres sans en tirer profit, 
a obtenu jusqu’ici des succès limités. M. Hamidullah expose qu’il 
s’est développé aux Indes depuis la fin du xix* siècle et a pris la 
forme plus tard (sous l’influence, reconnaît-il, du mouvement coopé- 
rativiste européen) de sociétés coopératives de prêt « avec des 
chiffres d’affaires annuels- atteignant dans certains cas des nombres 
de six chiffres ». Il insiste sur le fait que les membres n’étaient pas 
exclusivement musulmans, ce qui lui paraît prouver que les solutions 
musulmanes sont valables pour tous. L’une de ces sociétés, à 
Hyderabad, a même été, après l’abolition par l’Inde du gouverne
ment musulman du nuâm, remise en route par un non-musulman 
Mais tout cela est demeuré « de modestes proportions » comme 
dit lui-même M. Hamidullah par rapport aux institutions fonction
nant normalement avec intérêt. Encore s’agit-il du sous-continent 
indien où quelque attention a été accordée au problème.

Mais prétendre que « les pays musulmans sont dans un stade 
transitoire et luttent autant qu’ils peuvent pour se débarrasser de 
l’intérêt », comme dit M. Hamidullah (qui semble attribuer la diffu
sion de la pratique actuelle de l’intérêt à l’ignorance du droit musul
man par les économistes et de l’économie par les ‘o la m â 'l) cela
relève de l’utopisme naïf et, au point extrême, de la vue « idéaliste » 
de l’histoire qu’on entend ici combattre. Que voyons-nous au Pakis
tan, l’Etat le plus décidé à faire entrer la législation coranique dans 
les faits? Le projet de constitution avait prévu l’élimination de 
l’intérêt parmi les principes directeurs qui devaient présider à l’évo-
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lution du nouvel Etat se proclamant fièrement, dès le début, Etat 
musulman. Pendant qu’on discutait du projet, un meeting de l’Indo- 
Pakistan Islam League Convention à Hyderabad (du Pakistan occi
dental) demandait que cette disposition, entre autres, soit inscrite 
dans la Constitution non comme principe, mais comme clause 
applicable, en vigueur. Il ne fut nullement tenu compte de cette 
résolution quand la Constitution fut votée (29 février 1956) et le 
texte définitif cite simplement l’élimination rapide du r ib â  comme un 
des buts vers lequel doit tendre l’Etat à côté par exemple du bien- 
être du peuple1". Depuis, la situation peut être résumée correcte
ment par ces mots que je lis dans un hebdomadaire au moment où 
je rédige ces lignes : « Régulièrement, l’Assemblée nationale du 
Pakistan discute d’une proposition visant à supprimer tous les taux 
d’intérêt parce qu’ils violent la Loi coranique. Jusqu’à présent, les 
impératifs commerciaux l’ont emporté1M. > En attendant la Banque 
d’Etat du Pakistan élève et réduit son taux d’intérêt comme toutes 
ses congénères. E t la réforme agraire de janvier 1959 stipule que 
les propriétaires expropriés seront indemnisés en bons portant intérêt 
de 4 % 1M.

Il semble bien qu’un seul Etat musulman contemporain ait eu le 
courage de faire passer, non pas dans les faits assurément, mais au 
moins dans les textes, l’interdiction de l’intérêt. Il s’agit, comme on 
pouvait s’y attendre, d’un des Etats les plus arriérés du point de vue 
économique et culturel, de l’Arabie sa’oûdite. On sait que cet Etat, 
de par sa formation même, est inspiré par une idéologie intégriste et 
archaïsante, le wahhâbisme, qui prêche le retour au pur Islam des 
origines et vitupère les autres musulmans considérés comme aban
donnés depuis très longtemps au laxisme le plus débridé prenant 
maintenant la forme d’un modernisme européanisant. Son isolement 
relatif et le mode de vie archaïque de la plupart de ses habitants lui 
ont permis jusqu’ici de maintenir ses réformes archaïsantes comme 
l’application de la pénalité de l’amputation des mains pour le vol. 
La fidélité à l'idéologie wahhâbite et, chose plus embarrassante, la 
nécessité qui en est le corollaire de ne pas heurter de front ses 
représentants, les ‘o la m û ’ wahhâbites du Nejd, ont freiné jusqu’ici 
au maximum les tendances plus ou moins modernisantes des diri
geants politiques et des couches nouvelles de la société. Il n’est donc 
pas étonnant que le code commercial du royaume, inspiré pour le

165



Islam et capitalisme

reste du code de commerce ottoman de 1850 et à travers lui du 
code français de 1808, fasse un silence éloquent sur l’intérêt. Positi
vement, les commissions instituées « pour ordonner le bien et inter
dire le mal » dans les villes séoudiennes ont, dans les prescriptions 
qu’elles ont édictées, interdit toute forme du r ib â  En 1950, un 
prêt accordé par l’Arabie sa’oûdite à la Syrie était expressément 
défini comme libre d’intérêt " 1.

D est temps de conclure. La revue incomplète, mais assez substan
tielle, des faits qui a occupé les dernières pages me paraît de nature à 
fonder solidement l’opinion suivante. L’opposition fondamentale de 
l’Islam au capitalisme est un mythe, que la thèse soit bien ou mal 
intentionnée. Sur le plan théorique, la religion musulmane n’élève 
aucune objection contre le mode de production capitaliste. Au Moyen 
Age, il est vrai, s’est développée l’interdiction théorique par la religion 
de certaines pratiques économiques particulières qui sont indispensa
bles à la formation du système économique capitaliste moderne et 
cela constituait déjà plus ou moins une entrave au développement 
d’un secteur capitalistique. Mais cette interdiction a été, dès l’origine, 
tournée en pratique de sorte que ledit secteur capitalistique a connu 
au Moyen Age une floraison incomparable. A cette époque et plus 
tard, les prohibitions n’ont servi pratiquement qu’à orienter dans cer
taines régions la spécialisation de certains éléments minoritaires reli
gieux ou ethniques dans le commerce manifeste de l’argent, spéciali
sation qui semble une loi de ces types de sociétés, et aussi à sacraliser 
la répugnance à investir dans l’industrie qui y est générale et qui 
atteint nombre de sociétés non musulmanes. C’est à cette répugnance 
généralisée que s'est heurté, comme dans l’Europe moderne, en Chine 
et au Japon, le développement d’un capitalisme industriel indigène à 
l’époque contemporaine et la caution religieuse de cette répugnance 
n’a été invoquée que très rarement au début du processus de l’indus
trialisation.

Cette industrialisation se poursuivit grâce à l’intervention de 
l’Etat (musulman) et surtout par suite de la prépondérance euro
péenne selon les modalités dont les grandes lignes ont été exposées 
dans la section précédente. Les capitalistes indigènes finirent peu à 
peu par suivre le modèle européen sans se laisser troubler par les 
interdictions de la période précédente, au maximum, dans le cas 
des consciences particulièrement scrupuleuses, en s’abritant derrière

166



Le capitalisme contemporain des pays musulmans et l'Islam

des autorités religieuses modernisantes, en appliquant les ruses cano
nisées dès le Moyen Age ou en renonçant à des profits accessoires. 
C’est le cas de ceux qui refusent de toucher les intérêts de leurs 
dépôts bancaires.

Ce n’est que tardivement que s’est manifestée une réac
tion intégriste refusant nettement sur une large échelle le recours 
à ces facilités sans pourtant mettre en cause les fondements mêmes 
du mode de production capitaliste. Ce mouvement n’a réussi qu’à 
créer quelques coopératives d’une importance économique limitée 
dans le sous-continent indien, restreignant aussi peu le fonctionne
ment du secteur capitaliste de l’économie que l’a fait, en Europe et 
en Amérique, le mouvement coopérativiste inspiré d’une idéologie 
assez analogue, mais laïque. L’Etat le plus décidé théoriquement 
à se conformer aux prescriptions musulmanes, le Pakistan, n’a pu, 
malgré ses velléités, se résoudre à sanctionner juridiquement les 
thèses de ce mouvement. Seul l’un des Etats musulmans les plus 
arriérés économiquement a eu le courage relatif d’inscrire dans les 
textes juridiques les interdictions traditionnelles, sous la pression 
d’une idéologie intégriste exigeante. D est peu vraisemblable, à la 
lumière de ce qui se passe dans les Etats musulmans plus dévelop
pés, que ces interdictions restent en vigueur (si elles l’ont jamais 
été) légalement ou pratiquement, pour peu que cet Etat suive la 
même ligne de développement que les autres. D est possible au 
maximum que des développements idéologiques, dépendant de 
conjonctures politiques, poussent certains de ceux-ci à édicter des 
législations analogues. Il est extrêmement probable que ces législa
tions prévoiront, dans ce cas, des exceptions et des échappatoires 
(des idéologues déjà en préparent des projets1U), qu’elles seront 
d’autant moins appliquées qu’elles seront rigoureuses, à moins que 
la question du taux d’intérêt ne perde beaucoup de son importance 
par le passage de ces Etats à des types d’économie socialistes ou au 
moins étatiques, ceci sous l’action de causes qui ne sont aucunement 
religieuses. Le plus probable est qu’une fois encore les autorités 
religieuses suivront le mouvement social et pourvoiront les gouverne
ments de justifications idéologiques strictement conformes aux 
exigences de la politique économique qu’ils auront choisie.

Les faits historiques sont donc tout à fait conformes aux thèses 
marxistes. L’idéologie se révèle bien moins puissante à longue
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échéance que les exigences de la situation sociale, de la lutte des 
sociétés et des groupes sociaux pour le pouvoir maximum et pour 
la maximation des avantages et des privilèges de toutes sortes dont 
ils jouissent. Accessoirement, et pour répondre à des thèses à la 
mode, notons que le monde des symboles et des significations ne 
joue au maximum qu’un rôle secondaire, relativement peu autonome, 
par rapport aux facteurs qui viennent d’être évoqués, du moins à 
l’échelle de l’évolution globale.

UNE VOIE MUSULMANE DU CAPITALISME?

Nous avons vu que l’introduction dans les pays musulmans d’un 
secteur capitaliste moderne, analogue à celui qui oriente toute l’éco
nomie dans les pays où domine la formation économico-sociale 
capitaliste, était d’origine exogène. Nous avons vu que les préceptes 
de la religion musulmane, sous la forme qu’ils avaient prise dans la 
période précédente, avaient été impuissants à enrayer l’adoption de 
nouvelles pratiques économiques en consonance avec les exigences 
du fonctionnement de ce secteur et de son orientation, comme en 
Occident, vers la prédominance au sein du système global de 
l’économie de chaque pays.

Ce secteur capitaliste moderne, structurellement identique dans 
ses grandes lignes à celui qui domine dans les pays occidentaux, de 
par sa définition même, aurait-il été doté dans les pays musulmans 
de caractéristiques particulières ? Dans l’affirmative, ces particularités 
seraient-elles dues à la religion musulmane? C’est à ces questions 
qu’il importe maintenant de répondre.

Que, dans chaque communauté nationale, le fonctionnement du 
régime capitaliste moderne présente des particularités, cela paraît 
une constatation générale des praticiens que les théoriciens avalisent 
sans savoir, en général, la préciser et lui donner une forme scienti
fique. Citons une formulation condensée de François Perroux :

« Si les techniques du capitalisme moderne se sont rapidement 
diffusées et ont imposé des ressemblances frappantes entre économies 
nationales, chacune de ces économies a une organisation originale
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et les hommes qui y participent aux activités économiques ont des 
tendances psychiques communes. Sans céder le moins du monde aux 
fantaisies périmées des anciennes psychologies des peuples, en réa
gissant vigoureusement contre leurs généralisations hâtives et leurs 
ambitions démesurées, la science moderne a commencé à repérer 
quelques caractères communs à des classes ou ensembles de classes 
modelés par l’histoire d’une nation. L’homme d’affaires à rayonne
ment international perçoit bien, même quand il les précise mal, les 
différences entre entrepreneurs, ingénieurs, employés, ouvriers, 
fermiers, d’une nation à une autre nation... La propriété, le contrat, 
l’Etat, c’est-à-dire les institutions qui forment les cadres de la 
production et des échanges, reçoivent une empreinte de la tradition 
et de la vie des nations. L’économiste qui veut dépasser ces consta
tations générales et vagues déterminera les proportions et les rela
tions caractéristiques d’un capitalisme national déterminé; il en 
présentera une étude de structure. ... On n’a pas seulement affaire à 
des importations et à des exportations d’Anglais et d’Américains, à 
des offres et à des demandes des citoyens de ces nations. On a le 
droit et le devoir de considérer l’importation et l’exportation de 
l’Angleterre, de l’Amérique, les offres globales et les demandes 
globales de ces nations. Economiquement, la nation est un groupe 
de groupes d’entreprises et de ménages, coordonnés et arbitrés par 
un centre qui détient le monopole de la puissance publique, c’est-à- 
dire par un Etat. Entre les parties constituantes s’établissent des 
relations particulières qui les rendent complémentaires »

Il n’est pas inutile de rappeler ici que c’était là également et déjà 
une opinion de Marx, du moins en ce qui concerne le niveau de 
productivité comparé des pays capitalistes :

« La production d’un peuple est à son apogée au moment même 
où il atteint son apogée tout court. En fait, un peuple est à son 
apogée industrielle tant que ce n’est pas encore le gain comme tel, 
mais la passion de gagner qui est pour lui l’essentiel. C’est là la supé
riorité des Yankees sur les Anglais... Telles races, telles dispositions, 
tels climats, telles conditions naturelles... sont plus favorables que 
d’autres à la production »

Et plus généralement :
« Abstraction faite du mode social de la production, la produc

tivité du travail dépend des conditions naturelles au milieu desquelles
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il s’accomplit. Ces conditions peuvent toutes se ramener, soit à la 
nature de l’homme lui-même, à sa race, etc., soit à la nature qui 
l’entoure »

Naturellement ces assertions sont à rectifier. Ce qu’elles attribuent, 
avec la science de l’époque, à la race nous l’attribuerions plutôt 
à la tradition culturelle d’une ethnie donnée, et c’est d’ailleurs ce 
qu’on entendait, partiellement au moins, à l’époque de Marx et de 
Taine, par le vocable de « race >. Elles sont aussi à élargir, à 
étendre en dehors du seul domaine du niveau de productivité. Mais 
elles impliquent une nette intuition de la diversité possible des styles 
nationaux d’une même formation économico-sociale ou d’un mode 
de production.

Si ce style particulier, si ces caractéristiques spécifiques du capi- 
alisme existent bien, il est fort possible qu’on retrouve quelque 
:hose de ce genre dans les pays musulmans. Seulement nous avons 
affaire dans le monde musulman à des communautés de type 
national assez différentes en général des nations européennes. Les 
frontières qui les délimitent ne sont pas toujours fixées et, pour 
certaines, en tout premier lieu les communautés de langue arabe, se 
fait jour une conscience nationale à deux niveaux différents (dans le 
cas cité le niveau arabe général et le niveau, par exemple, tunisien). 
Dans beaucoup, la tradition culturelle qui a contribué à la formation 
de cette conscience nationale a véhiculé la religion musulmane 
comme facteur important d’identification. Dès lors, un style national 
dans le comportement économique devrait s’expliquer à plusieurs 
niveaux, par les divers facteurs de l’histoire culturelle du pays 
donné. En principe, il se pourrait que la religion musulmane figure 
parmi ces facteurs dans une partie ou la totalité des pays qu’elle 
a dominés.

Les études de psychologie économique pourraient être invoquées 
ici. L’attitude marxiste envers le rôle de l’économie dans la vie 
sociale ne s’y oppose nullement comme le croient souvent ses par
tisans et ses adversaires. Les thèses marxistes supposent bien que 
les lois générales des structures économiques globales, leurs grandes 
mutations, le passage de l’une à l’autre ne dépendent pas de struc
tures psychologiques différentielles qui caractériseraient certains 
groupes humains par opposition à d’autres, ni de mutations de ces 
structures psychologiques indépendantes de l’évolution de la structure
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sociale. Mais cette attitude n'a rien contre l’idce que le fonctionne
ment des systèmes économiques puisse être affecté par la psychologie 
des individus et des groupes, même si leur structure contribue forte
ment pour le moins à déterminer les caractères généraux de cette 
psychologie.

Jusqu’à présent la psychologie économique ne semble pas avoir 
abouti à des résultats intéressants sur le comportement différentiel 
des communautés ethniques particulières en matière économique. 
Elle s’est bornée en général à des constatations sur le comportement 
économique de vastes catégories de populations comme, par exem
ple, l’ensemble des peuples sous-développés ou semi-développés, ou 
à des notations disparates (et en général peu étayées d’une démons
tration scientifique) sur les tendances générales des entrepreneurs, 
banquiers, etc., dans les sociétés européo-américaines Il n’y a lieu 
de citer ici que pour mémoire les ethnographes qui, en général, 
analysent le comportement des membres de sociétés où la fonction 
économique leur paraît intimement liée à d’autres fonctions sociales. 
Leur démarche me paraît souvent très critiquable. Mais, de toute 
façon, les sociétés dont ils traitent ne trouvent d’analogues en pays 
musulman que dans des communautés rurales relativement isolées 
et emportées par le mouvement général de l’économie nationale. 
Le fonctionnement du secteur capitaliste se trouve de toute évidence 
en dehors et au-dessus des problèmes particuliers propres à ce type 
de communautés.

Les auteurs qui ont essayé de mettre en relief des traits spécifiques 
du capitalisme en pays musulman sont surtout quelques économistes 
connaissant peu en général, et de seconde main, l’Islam. Il faut y 
ajouter des idéologues musulmans bien décidés à retrouver partout 
des traits de spécificité musulmane de préférence flatteurs. Plus 
prudents ont été des sociologues et des historiens sociaux occiden
taux et d’origine proche-orientale, meilleurs connaisseurs des faits et 
moins enclins aux conclusions téméraires. En cherchant bien, on 
arrive à faire une petite récolte de ces particularités du capitalisme 
musulman. Mais ce résultat se révèle, à l’examen, bien décevant et 
bien peu spécifique.

Etant donné que « la mentalité traditionnelle de l’Islam n’a pas 
favorisé le développement du capitalisme », écrit le jeune écono
miste J. Austruy, qui s’est aventuré avec témérité sur la te rra  in -
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c o g n ita  de l’islamologie et y a consacré des livres et des articles 
péremptoires, les formes capitalistes ont peu pénétré dans l’industrie 
et le commerce des pays musulmans, « la plupart des entreprises 
de grande importance étant l’œuvre d’étrangers », et les entreprises 
capitalistes musulmanes ont témoigné d’un « faible dynamisme “* ». 
Il reconnaît, il est vrai, dans une note, que ses idées sur ce point 
ont été un peu modifiées après la lecture de J. Berque qui a dressé 
un tableau de la pénétration de l'économie moderne dans le monde 
arabe. C'est que le monde arabe, pense J. Austruy, a changé et il 
va tenir compte de ce changement En fait, les pages où il déclare 
qu’il prend en considération les développements nouveaux se bor
nent à tracer un tableau chimérique et hors de toute réalité de ce 
que peut être une « économie musulmane » obéissant à la soi- 
disant « vocation économique de l’Islam ». Je reviendrai plus bas 
sur ces utopies qui illustrent à merveille le danger d’une vision 
« idéaliste » des problèmes.

Des éléments de cette vision s’insinuent, beaucoup plus pru
demment, sous des plumes infiniment plus compétentes que celle 
de J. Austruy. Le sociologue américain Morroe Berger, dans un livre 
de synthèse, remarquablement bien informé, intelligent et d’un 
jugement pondéré, sur le monde arabe contemporain, se demande si 
la suspicion traditionnelle à l’égard du risque dans l’Islam n’aurait 
pas quelque relation avec la préférence des hommes d’affaires 
arabes, selon des témoignages nombreux, pour des marges bénéfi
ciaires importantes sur des affaires produisant un revenu à bref 
délai ainsi que pour les investissements en terre cultivable ou en 
terrains à construire dans les villes. Il cite l’économiste égyptien 
El-Gritly qui a remarqué que même les manuels de droit en Egypte 
ont < indûment exagéré » les avantages des obligations sur les actions 
du point de vue de la sécurité Mais M. Berger lui-même suggère 
que t  l’insécurité politique et économique générale dans le Proche- 
Orient a aussi, très probablement, contribué à créer ces attitudes 
envers le risque ». Il ajoute l’observation pertinente que les Arabes, 
surtout d’origine syro-libanaise, émigrés aux Etats-Unis, dans ce nou
vel environnement, font preuve d’un esprit d’entreprise plus audacieux. 
Il s’agit, il est vrai, en majeure partie d’Arabes chrétiens, mais il y a 
également des musulmans parmi ces émigrés”1. On peut en dire 
autant pour la diaspora arabe, surtout d’origine syro-libanaise, en
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Amérique latine et en Afrique noire. Et il est frappant de constater 
que ces Arabes chrétiens, tant qu’ils demeurent en Orient, partagent 
en grande partie les caractéristiques de leurs compatriotes musul
mans dans le domaine de l’activité économique. D’ailleurs, les obser
vateurs les plus récents signalent la participation de plus en plus 
affirmée des Musulmans du Moyen-Orient à l’activité économique 
capitaliste, une fois résorbée l’avance sur ce domaine que les condi
tions socio-historiques avaient accordée à leurs compatriotes juifs 
et chrétiens

Plusieurs auteurs font ainsi allusion au désir de gain facile, 
assuré et rapide chez les entrepreneurs moyen-orientaux. Ils répu
gnent aux investissements trop importants et trop lents. Ils ont 
tendance à embrasser trop d’activités, à diriger des entreprises dispa
rates et peu spécialisées. Ils voudraient tout faire eux-mêmes, 
comprennent mal la nécessité de conseils techniques et l’utilité d’in
vestir des fonds dans la recherche. Ils sont individualistes. Us ont 
plutôt une mentalité d’intermédiaires, de médiateurs que de chefs. Ils 
gèrent leurs usines de façon inexpérimentée. Les résultats de ces 
tendances sont des réussites incohérentes, des investissements désor
donnés et malencontreux’13. Souvent (à côté de diagnostics mieux 
fondés) revient l’énumération des causes prétendues de l’attitude en 
question : prohibition musulmane de l’usure et de l’aléa, fatalisme, 
etc., ainsi que (plus valablement) le trouble apporté dans l’ambiance 
de l’entreprise par le changement des structures mentales et sociales. 
Tout cela tarirait à la source les motivations et les stimulants du 
capitalisme111. On attribue (en partie au moins) à ces tendances la 
vogue des planifications économiques où les risques sont pris à 
l’échelle de la nation par le chef politique111.

J. Berque, dans son talentueux essai de phénoménologie du 
monde arabe contemporain, développe synthétiquement le même 
thème avec des exemples assez abondants empruntés à des publica
tions économiques arabes récentes. De toutes parts, on parle de 
« méfiance à l’égard des immobilisations lentes11" ». « Toujours 
résonnait la même plainte : les disponibilités s’absorbent dans la 
terre, la bâtisse, le luxe1*'. » J. Berque évoque, à la suite d’une 
analyse du comportement des capitalistes irakiens, « la vieille 
horreur du risque » qui tient « à des racines éthiques11* ». Mais il 
note bien plus justement ailleurs que la proscription dogmatique de
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l’aléa n’est plus qu’ « un obstacle théorique; il n'éveille plus, dans 
la généralité des cas, de drames de conscience ». De même, dans 
les traits de fatalisme, de nonchalance, d’inconsistance orientaux si 
souvent dénoncés, non seulement par des Européens, mais par des 
musulmans, « l’opinion commune voit les caractéristiques d’un passé 
qu’il faut abolir. En fait, ces réalités, car réalités il y a, déchoient de 
jour en jour dans leur portée sociale et morale. Elles constituent, 
pour de plus en plus de groupes en évolution, cela même contre quoi 
on s’insurge, malgré quoi il faut agir ».

Ces dernières notations d’un bon observateur sont concluantes. 
Elles s’accordent avec ce que nous apprennent les auteurs les plus 
sagaces et les plus avertis des réalités actuelles. Elles peuvent 
aussi bien s’appliquer d’ailleurs aux nations non arabes du monde 
musulman. Une évolution générale entraîne, dans tous ces pays, 
au moins une fraction importante des individus jouant un rôle 
dirigeant dans l’économie vers des comportements économiques 
analogues à ceux qu’on tient pour caractéristiques du monde capi
taliste européen. On trouvera, dans les ouvrages de J. Berque en 
particulier, de fines analyses de cette évolution sur tous les plans 
et spécialement sur le plan de la psychologie profonde : attitude 
envers la chose, envers la quantité, etc. Elle est documentée en détail 
par les enquêtes sociologiques qu’a dirigées et si intelligemment 
analysées Daniel Lemer. L’économiste A. J. Meyer, les sociologues 
moyen-orientaux que sont Charles Issawi et Yusif A. Sayigh l’ont 
décrite dans divers secteurs et de première main. Il est à noter que 
cette évolution, de toute évidence, ne découle pas d’une évolution 
religieuse, mais d’une mutation économique et technique.

Ainsi dono les traits, que les analyses que j’ai pu recueillir consi
dèrent comme spécifiques au moins de certains groupes nationaux 
de capitalistes dans le monde musulman, sont des traits transitoires 
en voie d’effacement. Mais il faut aller plus loin. Contrairement à 
ce qu’avancent, avec d’autant plus de précautions qu’ils sont plus 
compétents, beaucoup des auteurs cités et d’autres, ces traits ne 
sont pas spécifiquement musulmans. Tout ce qui a été dit dans le 
corps de ce livre le montre et, en particulier, la comparaison avec les 
faits chinois et japonais. Il s’agit de comportements liés aux struc
tures économiques et sociales du passé, sacralisés par l’Islam pen
dant toute une époque historique et qui tendent à disparaître ou à
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se transformer dans la mesure où la structure économique et 
sociale se transforme, non sans un certain décalage. Il peut y avoir 
des styles nationaux dans l’entreprise capitaliste des pays musul
mans comme il y a des styles nationaux dans celle des pays chré
tiens. Si une recherche scientifique sérieuse parvient à les dégager 
(ce qui n’est pas le cas jusqu’à présent), on découvrira peu t-ê tre  

entre ces styles une certaine parenté due à un patrimoine commur 
de modes de pensée et de comportements. Ce patrimoine commun 
provient d’une histoire culturelle en partie commune. Cette histoire 
culturelle commune englobe, à côté de bien d’autres éléments, des 
traits informés par les quelques tendances constantes de la religion 
musulmane, par les rares « invariants » de l’Islam. U n’est donc 
pas absolument impossible qu’on retrouve des caractéristiques 
« musulmanes » aux styles capitalistes des pays musulmans. Pour 
le moment, à ma connaissance, on n’a rien discerné de semblable 
qui résiste à l’analyse critique.

Si les thèses qui, explicitement ou implicitement, supposent 
qu’une doctrine religieuse exerce une influence importante sur le 
comportement économique de ses adhérents étaient correctes, il est 
un point sur lequel on se serait attendu, en principe, à ce que 
l’Islam ait agi. Si l’Islam prêche la justice envers les humbles et 
la compassion envers les souffrances humaines — quoique en général 
cette compassion soit, plus que dans les textes sacrés du christianisme, 
contrebalancée par l’invocation des exigences du fonctionnement de 
la société et de l’Etat —  il faudrait s’attendre théoriquement à ce 
que les capitalistes musulmans aient eu à cœur de ne pas imposer 
à leurs salariés de travaux excessifs ni de privations exagérées. La 
réalité des rapports sociaux est si fortement sentie par tous (même 
par les esprits qui proclament en théorie leur conviction de la 
prédominance des valeurs idéales ou religieuses) que personne ne 
s’attend à ce que les capitalistes musulmans aient jamais eu le sen
timent que le fonctionnement même du système leur accordait une 
part du revenu du travail qu’ils finançaient et une part de pouvoir 
disproportionnées à leur apport. Mais, sans aller jusque-là (et pour
tant on serait fondé à demander que la religion fasse aller jusque-là), 
il est significatif que personne n’ait osé prétendre que les capitalistes 
musulmans faisaient preuve d’une particulière humanité envers les 
salariés que, selon la terminologie marxiste, « ils exploitaient ».
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Il est donc à peine besoin de relever ce fait. Pour être relative
ment complet et pour qu’aucun doute ne subsiste dans l’esprit de 
mes lecteurs les plus enclins à la contamination par l’idéologie 
nationalitaire apologétique, j'invoquerai rapidement quelques faits 
à titre d’exemple et renverrai à la littérature qui traite du sujet.

On retrouve dans la période d’industrialisation de l’Orient 
mulsulman à peu près les mêmes excès qui avaient marqué l’indus
trialisation de l’Europe et qui ont été si vigoureusement dénoncés 
par Marx : travail exténuant imposé à l’ouvrier jusqu’à la limite 
de ses forces et au-delà, privations terribles auxquelles il est réduit 
par un salaire très bas, encore diminué par le mécanisme des amen
des, prélèvements, etc., discipline de chiourme pesant sur lui, priva- 
ion de tout recours légal et extra-légal, conditions de vie sordides, 
ralsaines, inhumaines en un mot, etc. Pas plus que les principes 
tumains du christianisme n’avaient empêché les capitalistes euro
péens les plus pieux de recourir à de tels procédés, pas plus que les 
organisations religieuses chrétiennes n’avaient jugé bon de les en 
blâmer, les principes humains de l’Islam n’ont retenu les capita
listes musulmans sur cette pente, les autorités religieuses musul
manes n’ont émis la moindre protestation ou réserve à cet égard.

L’une des pratiques qui ont le plus répugné à la conscience huma
nitaire de l’Europe, très tardivement éveillée et rendue sensible 
(et nullement par l’action des hommes de religion dont, idéale
ment, c’eût été le rôle), a été le travail des enfants. Or, le travail 
des enfants a été tout aussi bien une des’ caractéristiques de l’en
treprise capitaliste des pays musulmans, que les propriétaires en 
aient été musulmans ou non. Et cela en dépit du fait que l’influence 
du modèle européen y a fait adopter une législation sociale beau
coup plus tôt après le début du processus d’industrialisation qu’en 
Europe. La classe ouvrière des pays musulmans a bénéficié, théori
quement au moins, du décalage de temps et des victoires chèrement 
obtenues auparavant par la classe ouvrière européenne qui avait 
imposé aux capitalistes la prise en considération de ses besoins et 
de sa dignité. L’exemple de l’Occident et surtout la peur du déve
loppement d’un puissant mouvement ouvrier sur le modèle occiden
tal aboutissant à de violentes grèves, voire à une révolution, ont joué 
un rôle éminemment salutaire. Pour les classes privilégiées, la 
crainte est le commencement de la sagesse.

176



: O - 1 • ”

Donc le travail des enfants a fleuri dans îe capitalisme musulman 
aussi bien que dans te capitalisme chrétien. Je me bcmterai i  
l'Egypte qui servira d'exemple typique. Voici un résumé sec «  
succinct de 13 question emprunté à la brève inirccucttcc d’an 
austère recueil égyptien de textes légaux sur la légisiaccn du 
travail :

« En 1909, le Gouvernement égyptien a tenté les premiers encrts 
dans rtdstoire moderne pour élaborer une législation protégeant 
l’ouvrier. Il a promulgué la loi sur la réglementation du travail 
des enfants âgés de moins de treize ans dans les usines d’égrenage 
du coton, puis cette loi a été appliquée aux fabriques de cigareues 
en 1926, aux fabriques de filature et tissage en 1927 et aux 
presses de coton. Mais cette loi n’a été bien appliquée dans 
aucun cas : ces fabriques ont été surveillées par des inspecteurs 
dépendant du ministère de l’Intérieur qui n’ont pas donné à leur 
travail l’importance nécessaire, les informations données au patron 
n’ont jamais fait l’objet d’opposition ou de critiques, et les contra
ventions n’ont été dressées que lorsque, en cours d’inspection, on 
constatait que l’entrepreneur des ouvriers se livrait à des voies de 
fait sur les enfants »

En février et mars 1931, le sous-directeur du Bureau internatio
nal du Travail, Harold B. Butler, faisait une enquête officielle sur les 
conditions de travail en Egypte à la demande du Gouvernement 
égyptien. Son rapport officiel, publié par le ministère de l’Intérieur 
égyptien, contient, rédigées de façon très enveloppée, les observations 
suivantes :

« Ce qui frappe probablement le plus l’observateur européen, 
dans l’aspect général des fabriques et ateliers en Egypte, c’est le 
grand nombre d’enfants qui sont employés dans ces établissements. 
En 1927, on a évalué à 15 % de l’ensemble du personnel la pro
portion des enfants travaillant dans les entreprises industrielles. 
Au cours de mon voyage, j’ai vu fréquemment des garçons et des 
filles de moins de dix ans occupés non seulement dans des ateliers 
indigènes, mais encore dans certaines fabriques tout à fait moder
nes... (Ils) reçoivent des salaires extrêmement bas >

A la suite de ce rapport, la loi du 25 décembre 1933 (8 rama- 
dân 1352) interdisait d’employer des enfants de moins de douze ans 
dans l’industrie. Mais elle posait aussitôt une exception. Les enfants
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de neuf à douze ans pouvaient être employés dans les établissements 
de filature, de tissage et de tricotage ainsi qu’à d’autres travaux 
pouvant servir à leur préparation professionnelle. Ils ne devaient 
pas travailler plus de sept heures par jour alors que les adolescents 
de treize à quinze ans pouvaient travailler jusqu’à neuf heures. Les 
conditions d’hygiène, de sécurité, etc., ajoutées à ces dispositions 
sont intéressantes1” . Quiconque a connu la condition salariale sait 
combien les salariés sont désarmés pour en obtenir le respect même 
dans un pays comme la France. On s’imagine ce que cela pouvait 
être en Egypte où toute action syndicale était a priori suspecte et 
d’ailleurs en marge de la légalité (la liberté d’association syndicale 
ne fut formellement reconnue que par une loi de 1942), où le corps 
des inspecteurs du travail était insuffisant en nombre, mal préparé 
et mal payé comme tous les fonctionnaires, par conséquent aisément 
corruptible par les patrons. Il est clair que le travail des enfants 
a continué à fleurir dans une large mesure après la promulgation 
de la loi en question. Citons un économiste égyptien : c Le sous- 
secrétaire pour les affaires sociales signale encore dans son rapport 
de 1944, avec une candeur désarmante, que la loi n’est pas stricte
ment observée et qu’on voit encore des enfants travailler dans des 
établissements insalubres >

De tout ceci, on pourrait tirer une fois de plus des conclusions 
sur l’impuissance relative des idéologies et sur la vanité des pré
tentions des religions. Mais je me contenterai d’une constatation 
en rapport plus direct avec la ligne de mon raisonnement : la 
religion musulmane n’a influencé de façon significative ni la struc
ture ni le fonctionnement du secteur capitaliste dans les pays 
d’Islam, même dans le domaine où les naïfs pourraient penser 
qu’une religion aurait son mot à dire, dans le domaine de l’huma
nité.

S’il en a été ainsi (et je ne pense pas que cela puisse sérieusement 
être nié), cette religion n’aurait-elle pas pesé sur l’ambiance dans 
laquelle s’est trouvé placé le secteur capitaliste, n’aurait-elle pas au 
moins contribué à restreindre le rôle de ce secteur par rapport à 
d’autres modes de production plus en accord prétendument avec 
cette entité fantomatique que certains appellent la vocation écono
mique de l’Islam, plus adaptés peut-être à cette autre donnée 
insaisissable que J. Austruy nomme le « rythme interne de

178



Le capitalisme contemporain des pays musulmans et l'Islam

l’Islam » ? C’est ainsi, je pense, qu’on peut essayer de traduire 
en assertions de type scientifique les suggestions assez vagues et 
floues de tout un groupe d'auteurs de niveaux bien différents.

Le développement relativement faible du secteur capitaliste en 
pays d’Islam, son dynamisme également faible, la part importante 
prise par l’Etat dans l’économie dès le départ, l’orientation vers 
des formes plus accentuées d’économie à direction étatique et vers 
des structures carrément socialistes sont attribués par ces auteurs 
à l’influence de l’Islam.

Ils ont eu, à regarder de loin les faits, le sentiment qu’il y avait 
une sorte de décalage entre l’économie moderne importée dans les 
pays musulmans et les structures anciennes. Cette impression était 
juste. Elle était encore accentuée par le fait que ces auteurs con
naissaient surtout, comme pays musulmans, le Maghreb français, 
région particulièrement archaïsante quant aux mœurs, n’ayant jamais 
connu cette sorte de synthèse culturelle entre Orient musulman et 
Europe (particulièrement Europe centrale) qui fut tentée en Orient 
sous les auspices de l’Empire ottoman en gros entre 1850 et 1914. 
Mais J. Austruy et autres ont interprété de façon erronée cette im
pression, juste surtout pour un secteur du monde musulman, en 
identifiant ces structures archaïsantes avec le « rythme interne de 
l’Islam ».

Il est bien vrai que la nouvelle économie était en décalage 
avec le rythme interne du monde musulman tel qu’il était au moment 
où elle s’est imposée à celui-ci. Mais d’abord il ne s’agissait pas 
d’une caractéristique permanente de ce monde. Je me contente de 
renvoyer sur ce sujet à ce qui a été dit ci-dessus et aux références 
qui ont été données sur le dynamisme de l’économie médiévale. En 
second lieu, ce « rythme » peut bien avoir été sacralisé par l’Islam 
et les hommes de religion pouvaient bien brandir occasionnelle
ment l’accusation d’impiété contre ceux qui le rompaient, il n’en est 
pas moins vrai qu’il n’était nullement lié de façon intrinsèque à la 
religion musulmane. C’est ce que j’ai essayé de démontrer dans les 
pages qui précèdent. Je ne nie nullement qu’il puisse exister des 
« invariants » propres à l’essence de la religion musulmane. Mais fl 
faut les chercher ailleurs que dans les caractéristiques d’une époque 
de stagnation. La résignation, le renoncement à l’effort, le ta w a k k o l, 

remise des affaires entre les mains de Dieu, ne sont ni spécifiques
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de l’Islam ni une caractéristique intrinsèque de celui-ci. Ces auteurs 
ont confondu les réactions d’une phase de transition, où une société 
à un stade donné de son évolution se trouve confrontée brutale
ment à des techniques, des structures, des valeurs toutes nou
velles venues de l’étranger et souvent imposées par l’étranger, avec 
les réactions qui résulteraient de la confrontation de deux cultures 
radicalement impénétrables, éternellement étrangères par nature 
l’une à l’autre. La constatation ou la découverte de l’évolution 
rapide des dernières années, en particulier à travers les descriptions 
de J. Berque, ont été impuissantes à modifier des idées fausses 
profondément ancrées. L’autorité attribuée à un peintre talentueux, 
mais téméraire d’une société apparemment stagnante, porté par sa 
situation de colonisateur à théoriser et à éterniser ses caractéris
tiques comme E. F. Gautier, ou à des vulgarisateurs en grande partie 
incompétents et à la vision déformée, elle aussi, par la situation colo
niale comme R. Charles et A. Pellegrin, a renforcé ces conceptions 
radicalement erronées.

La vision de la situation ancienne comme une sorte d’état 
théologal est non moins fausse. Là encore il ne faut pas confondre 
des phénomènes différents. Certes la société musulmane de l’épo
que de stagnation qui précéda la pénétration européenne imposait 
à ses membres un strict conformisme religieux, une piété affichée, 
manifestée par exemple par les très fréquentes invocations du nom 
d’Allah, par l’observance ostentatoire des obligations rituelles, etc. 
Il faut noter pourtant que l’habitude enlevait à ces paroles et à ces 
pratiques beaucoup de leur signification proprement religieuse, en 
faisaient surtout des automatismes manifestant essentiellement 
l’adhésion aux valeurs sociales. Hypocrisie et pharisaïsme carac
térisaient tout autant cette attitude qu’une piété sincère. De plus, 
ce conformisme religieux variait, dans de larges proportions, sui
vant les couches sociales, les modes de vie, les groupes ethniques, 
les sectes. Tel qu’il a été décrit et abusivement prolongé en une 
caractéristique étemelle de la religion musulmane, il était le propre 
surtout de la bourgeoisie urbaine. Le nombre de * déviants » n’en 
était pas moins considérable comme il résulte à première vue des 
vitupérations morales et religieuses dont est remplie la littérature 
de cette époque.

Et surtout, cet état d’esprit ne signifie nullement qu’on peut 
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déduire automatiquement le comportement habituel de ces confor
mistes des préceptes du Coran ni même de ceux de la Sonna, 

pas plus qu’on ne peut déduire le comportement des chrétiens, 
fût-ce aux époques de la foi la plus profonde, des préceptes 
de l’Evangile! Dans un cas comme dans l’autre, les interprétations 
accommodantes étaient faciles, les consciences élastiques, les théo
logiens complaisants. Qu’on relise dans les pages qui précèdent les 
exemples de violation éhontée de l’interdiction du r ib â  sous le 
couvert d’interprétations manifestement abusives des textes sacrés. 
Et ceci se passait dans un milieu particulièrement fier de s^ piété, 
le monde de la bourgeoisie marocaine! Je pense qu’on ne peut pas 
ne pas admettre la véracité de ce tableau pour peu qu’on ait la 
moindre familiarité, livresque ou vécue, avec ce monde musulman 
traditionnel. Mais les conséquences sont moins souvent aperçues 
sur le plan théorique. C’est qu’il est vain évidemment de chercher 
le fondement des comportements sociaux de ce monde avant tout 
dans le Coran et la Sonna. Le fondement est ailleurs. Le Coran et 
la Sonna  servent essentiellement à donner un vernis conformiste 
et religieux à un comportement qui obéit profondément à d’autres 
impulsions.

Si le dynamisme des entrepreneurs musulmans a été longtemps 
faible, si beaucoup de musulmans ont longtemps répugné à s’engager 
dans la voie de l’entreprise industrielle moderne, l’Islam n’en est 
donc nullement responsable. L’Islam n’empêchait personne de 
prendre, par intérêt, une attitude directement contraire à ses pres
criptions dans la question du r ib â . D’autre part, on a vu qu’on 
avait pu observer au Japon et en Chine les mêmes répugnances. Il 
s’agit d’une réaction normale pour l’époque de transition devant 
l’introduction brutale par l’étranger de comportements économiques 
radicalement nouveaux, hétérogènes au réseau des relations sociales 
traditionnelles, aux attitudes et comportements qui leur étaient 
corrélatives'". Il conviendrait d’ailleurs, et peut-être en toute pre
mière ligne, de ne pas oublier les entraves placées sur l’entreprise 
indigène et cela dès que celle-ci eût eu la possibilité de démarrer. 
On a donné quelques détails ci-dessus sur les accords commerciaux 
imposés par l’Europe à l’Empire ottoman et à l’Iran1". Ailleurs la 
colonisation apportait des freins encore plus radicaux. Au-delà de 
toutes ces difficultés, l’avance technique de l’Europe, en fond de
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tableau, constituait l’obstacle majeur dont les autres Étaient les 
manifestations indirectes, mais qui se faisait aussi sentir, de façon 
directe, à de multiples niveaux. Comme l’indique bien Y. Sayigh, 
l’entreprise n’est pas le premier et seul moteur du développement. 
Elle ne devient facteur stratégique important que dans un cadre 
institutionnel favorable

Les mêmes auteurs (et quelques autres) citent volontiers comme 
tendances intrinsèques de l’Islam par lesquelles se manifeste le 
décalage en question, par lesquelles par conséquent, logiquement, 
il doit être appelé à se prolonger, si la société de ces pays continue 
à adhérer à l’Islam, la restriction du droit de propriété et la ten
dance communautaire à l’entraide. Certains en tirent même des 
conclusions optimistes. Ces tendances pourraient être utilisées pour 
guider le monde musulman sur la voie du socialisme.

Il a déjà été parlé ci-dessus du droit de propriété dans le droit 
musulman (p. 32). II faut peut-être y insister encore, étant donné 
les erreurs courantes à ce sujet et l’importance des conclusions 
abusives qui en ont été tirées. On a exagéré ici encore la spéci
ficité du droit musulman. Les historiens du droit savent bien que, 
même en ce qui concerne le droit romain, domaine classique de la 
propriété absolue, la fameuse définition du D igeste , c d o m in iu m  

est ju s  u tend i, jru e n d i, a b u te n d i re  sua qua tenus ju r is  ra t io  p a t itu r  », 
est à prendre avec quelques réserves, déjà marquées d’ailleurs par 
sa seconde partie qu’on ne cite pas habituellement. « La propriété est 
le droit d’user, de jouir, de disposer pleinement (et non exactement 
d’abuser) de son bien dans une mesure conforme à la raison du 
droit1” . » Des restrictions existaient à ce droit dès la Loi des 
Douze Tables dans l’intérêt des voisins. D’autres limitations s’y 
ajoutèrent dans l’intérêt de la société et pour des raisons d’équité, 
d’humanité ou de charité. Des servitudes multiples s’attachaient 
aux biens immeubles. Sous l’Empire en décadence, les propriétaires 
de domaines agricoles étaient menacés de déchéance s’ils négli
geaient la culture de leurs biens, on pouvait exploiter une mine 
qu’on découvrait nonobstant la volonté du propriétaire qui recevait 
seulement 1/10 du produit. Les expropriations pour cause d'utilité 
publique étaient nombreuses. On élabora une théorie de l’abus du 
droit et, sur les esclaves, on imposa aux maîtres dès le i"  siècle 
des restrictions sérieuses à leur droit de propriété dans l’intérêt de
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l’h u m a n i t é L a  théologie chrétienne, élaborant une théorie géné
rale des droits et devoirs de l’homme à l’ombre de Dieu, a donné 
au droit de propriété une valeur relative et conditionnée, de façon 
assez analogue à la théorisation de la théologie et du droit musul
mans. Les formulations classiques de Thomas d’Aquin sur ce 
sujet sont bien connues. Elles ont pu être reprises à partir de 
Léon XIII quand il s’est agi de montrer que l’Eglise n’était pas 
indifférente aux iniquités sociales dont le mouvement socialiste 
rendait responsable le droit de propriété sous sa forme absolue1".

Le concept de la propriété terrienne en Islam a été profondément 
influencé par les circonstances de la conquête arabe. Celle-ci avait 
mis à la disposition des conquérants d’immenses étendues de terres 
cultivables. Leur mise en valeur était indispensable à l’approvision
nement de leur Trésor commun ( ba y t a l-m â l), géré par le calife, 
d’abord essentiellement aux fins de redistribution entre les parties 
prenantes avec une part réservée au mécanisme du fonctionnement 
de l’Etat, aux nécessiteux, etc., comme il était prescrit dans le 
Coran. De plus en plus, comme il est naturel, la part prélevée par le 
souverain pour sa propre jouissance se faisait importante, mais 
cela ne faisait qu’augmenter la nécessité de rentrées régulières et 
considérables. Dans ce type de société, ces rentrées venaient essen
tiellement de la production agricole. D’où, dans les mêmes condi
tions que dans l’Empire romain, mais sur une échelle plus étendue 
du fait qu’une grande partie des terres étaient considérées comme 
terres de conquête, une certaine précarité de la propriété. On a pu 
dire en exagérant quelque peu et en généralisant abusivement ce qui 
s’entend surtout de la propriété foncière, que « l’idée de propriété 
est... intimement liée, dans la théorie musulmane, à l’idée de mise 
en valeur. Le droit de propriété doit être mérité. Si... le droit acquis 
sur le sol ne se perd pas par non-usage, il disparaît devant une 
mise en valeur nouvelle141 ».

H ne s’agit pourtant là que de la théorisation des juristes et on a 
déjà insisté sur le caractère tout théorique du droit canonique musul
man. L’application a varié infiniment suivant les temps et les lieux. 
Les études sur ce point sont peu nombreuses. En gros, on peut 
dire seulement que, si la jouissance de la propriété privée a pu être 
sensiblement plus troublée qu’elle ne le fut en Occident, ce n’était 
pas parce que la théorie juridique musulmane lui donnait un carac-
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tère plus précaire, mais par suite des circonstances politiques et 
événementielles : guerres, invasions et conquêtes, absolutisme fré
quent du pouvoir. N’oublions pas que, sous la monarchie absolue, en 
France, « la propriété n’était pas non plus intangible. Sans doute, 
le propriétaire exproprié pour des raisons d’utilité publique recevait 
une indemnité raisonnable. Mais l’impôt, qui est le moyen pratique 
d’empiéter sur la propriété des sujets, a été finalement à la discré
tions du roi... Ses sujets sont à lui ‘corps et b i e n s ».

La notion de l’abus, mettant en cause le droit de propriété, n’est 
donc ni si spécifique du droit musulman ni si bien appliquée 
pratiquement en terre d’Islam que le croit G. Destanne de Bernis 
Et parler avec J. Austruy d’ « inadaptation de l’Islam au type de 
propriété privative suscité par le capitalisme occidental » est tout 
à fait injustifié. C’est confondre l’idéal théologal et les relations 
sociales pratiques. On pourrait aussi bien dire, en invoquant Thomas 
d’Aquin, que le christianisme est inadapté à la propriété privative! 
En fait, il ne semble pas que jamais le droit de propriété musulman 
ait fait obstacle à l’installation d’une usine, à la fructification du 
capital, etc., par des capitalistes musulmans ou non musulmans. Au 
surplus, dès le xix’ siècle, les principaux pays musulmans indé
pendants ont purement et simplement adopté des législations fon
cières de source occidentale et ceci sans se heurter à une résistance 
quelconque, tandis que le statut foncier était transformé dans les 
colonies européennes en grande partie en fonction des intérêts des 
colonisateurslu. Là encore nos auteurs confondent la théorie ou un 
aspect de la théorie avec la structure des faits réels alors qu’ailleurs 
ils prennent l’état réel du passé proche et encore de tout un secteur 
du présent pour une structure immuable liée de façon permanente 
à tout le passé et à tout l’avenir d’un groupe de sociétés.

H est bien vrai, comme le souligne J. Austruy d’après A. Piettre 
et François Perroux que le concept de propriété dans la société 
capitaliste tend à évoluer, à devenir fonctionnel, à voir son carac
tère absolu battu en brèche par la considération des besoins sociaux 
auxquels il est censé répondre. Cela est dû d’une part aux exi
gences des sociétés industrielles modernes, d’autre part à la puis
sance de la contestation socialiste dans les idées comme dans les 
faits, par la concurrence des pays socialistes à l’extérieur et par la 
puissance de la pression des salariés à l’intérieur. Il faut noter
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en passant qu’on est encore loin dans le inonde capitaliste d’aboutir 
à la conception socialiste de la propriété, malgré la convergence 
apparente des formulations1". Mais que l’on puisse s’appuyer sur 
le concept traditionnel de propriété dans la Sonna  et sur ses restric
tions relatives pour proposer et appuyer une marche des sociétés 
musulmanes vers des structures socialistes ou même vers ces formes 
bien vaguement définies de contrôle social de la vie économique 
que préconisent les économistes « avancés », c’est là une idée fan
tastique. Le f iq h  classique est aussi mort dans la conscience des 
masses que la scolastique en Occident. Ce que permet seulement la 
fidélité des masses à la religion traditionnelle en vertu de facteurs 
d’identification nationalitaire, c’est l’utilisation démagogique (au 
sens strict) du slogan islamique, du prestige de l’Islam comme dra
peau pour couvrir des options plus ou moins socialisantes issues 
d’autres sources. On pourrait aussi bien s’en servir pour à peu près 
n’importe quoi.

Ce machiavélisme qui tente tant de dirigeants politiques dans 
le monde musulman se heurte seulement à une objection pratique, 
si l’on écarte les considérations morales. Les musulmans réaction
naires peuvent se servir tout aussi bien de l’arsenal que leui 
offre le Coran et la Sonna  pour combattre les solutions pro
posées. Ils ont même beaucoup d’avantages sur ceux qui inter
prètent les mêmes sources dans le sens progressiste. D’abord, quoi 
qu’on dise, les textes les favorisent, appartenant en réalité à une 
époque où le droit de propriété n’était pas sérieusement contesté, 
où ses limitations étaient loin d’avoir la portée très grande qu’on 
se propose de leur donner maintenant. On l’a vu ci-dessus à propos 
de la controverse pakistanaise sur la grande propriété foncière. 
Ensuite, et bien plus dangereusement, les interprètes réactionnaires 
bénéficient de tout le patrimoine du passé, du poids des siècles 
d’interprétation dans le sens traditionnel, du prestige de ces inter
prétations, de l’habitude qu’on a de les lier à la religion proclamée, 
affichée, pour des raisons nullement religieuses. Enfin, et peut-être 
surtout, la classe des hommes de religion, dont l’autorité se trouve 
renforcée par cette adhésion superficielle, mais massive aux doc
trines dont ils sont les gardiens, se trouve souvent (mais il est vrai 
non toujours) encline à appuyer l’interprétation traditionaliste 
Ces facteurs ne pourraient être renversés qu’après un agg iornam ento
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radical de la religion musulmane. On voit assez les difficultés aux
quelles se heurte une telle évolution dans le monde catholique. Dans 
le monde musulman, les entraves sont encore plus grandes et l’évo
lution moins avancée pour toutes sortes de raisons que je ne puis 
développer ici.

Il faut appliquer les mêmes considérations aux tendances à la 
solidarité, à l’entraide, au mode de vie communautaire que les 
mêmes auteurs et d’autres (en particulier des idéologues et politi
ciens musulmans) proclament inhérents à l’Islam. On confond à ce 
sujet des phénomènes bien différents. Certains soulignent les tradi
tions d’entraide dans le monde rural1” . Il s’agit là de faits qui se 
retrouvent dans toutes les sociétés de ce type bien en dehors de 
l’Islam, qui n’ont rien à faire avec la religion musulmane, qui ont 
disparu ou tendent à disparaître partout devant l’introduction des 
relations propres au monde industriel. On sait les déboires qu’ont 
éprouvés en Russie ceux qui voulaient, de la même façon, fonder 
l’évolution sociale sur des traditions exactement comparables. Ce 
qui ne veut pas dire qu’en effet, dans certaines circonstances, en 
certains lieux, avec beaucoup de précautions, il n’y ait pas quelque 
parti à tirer de ces pratiques communautaires. On parle ailleurs 
de l’esprit de solidarité de Yom m a, de la communauté musulmane, 
de la contrainte paralysante que développe ce sens de la commu
nauté, mais aussi des valeurs positives qu’on pourrait en dégager. 
Plus prudemment que d’autres, J. Poirier énonce : « Le progrès 
techno-économique annonce la prolétarisation, la dégradation des 
anciennes valeurs et l’apparition des misères in d iv id u e lle s ... Ce 
progrès, en d’autres termes, semble favoriser un égoïsme forcené qui 
laisse, au niveau des relations interpersonnelles, l’homme indifférent 
à l’homme. Si l’Islam, en s’industrialisant, gardait la substance des 
prescriptions coraniques de fraternité et de solidarité, s’il parvenait, 
ne fût-ce qu’à maintenir les écarts des niveaux de vie dans des 
proportions acceptables, il donnerait au monde une leçon retentis
sante1". »

De telles thèses sont développées dans des proportions bien plus 
considérables par les idéologues musulmans contemporains. Ainsi 
le Syrien Moçtafà as-Sibâ‘î, membre éminent de l’organisation des 
Frères musulmans, dans son livre sur le * socialisme de l’Islam », 
best-seller dans le monde arabe, consacre de nombreuses pages à
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la question. Dans la vue fantastique de l’histoire humaine qui est 
celle de tous ces idéologues intégristes, l’Islam a découvert, depuis 
près de quatorze siècles, les principes dont l’Europe, enfin rendue 
un peu consciente de la situation catastrophique à laquelle l’ont 
conduite ses propres bases de vie, commence tout juste à redécou
vrir la valeur. En premier lieu, il s’agit du « principe de la solidarité 
sociale » proclamé par le Coran et par la Sonna.

« Les versets (coraniques) que nous avons cités montrent claire
ment que Dieu a prescrit la coopération et la solidarité sous toutes 
les formes que recouvrent les divers sens des mots b ir r  (en gros 
< bonté pieuse ») et ta q w à  (en gros « piété »). Les fiadît/i-s que nous 
avons cités montrent que le Prophète a établi l’institution de la 
solidarité sociale dans son sens plein, dans son sens large. C’est 
pourquoi il se manifeste en des modes divers dans le socialisme 
musulman » Il énumère ensuite succinctement « les plus impor
tants et les plus indispensables au bonheur de la sôciété » de ces 
modes avec citation de h&àâth-s à l’appui : solidarité morale, soli
darité dans la connaissance (il faut faire profiter les autres de sa 
science), solidarité politique, solidarité dans la défense de la com
munauté, solidarité dans l’indemnisation des victimes d'un crime, 
solidarité dans le maintien des bonnes mœurs au sein de la commu
nauté, solidarité économique, solidarité rituelle, solidarité culturelle, 
solidarité « alimentaire » visant à assurer à tous les membres de la 
communauté au moins une subsistance décente “ . Il termine par 
cette conclusion que l’on peut entendre dans tout l’Orient musulman 
sous des formes variées (et aussi en Occident!) :

« Le principe de solidarité sociale dans le socialisme musulman 
est une des caractéristiques qui distinguent ce socialisme humaniste 
et moral de tput socialisme connu aujourd’hui. S’il était appliqué 
dans notre société, notre société serait idéale et aucune autre 
société n’approcherait de son élévation »

Nul ne peut en douter en effet. La question est seulement de savoir 
comment ce magnifique principe pourrait être appliqué alors que 
plus de treize siècles de foi l'ont, dans une si large mesure, méconnu.

Contrairement à ce que peuvent penser Moçtafà as-Sibâl, J. Aus
truy et leurs émules, dans leur souverain mépris de l'histoire réelle, 
ces principes (qui existent réellement dans les textes) eurent autant 
et aussi peu d’influence sur cette histoire que les non moins admira-
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blés préceptes du judaïsme prophétique et rabbinique, du chris
tianisme, du bouddhisme, etc. Sans parler des morales laïques. 
I. Austruy, après E. F. Gautier et d’autres, croit trouver des 
traces (négatives) de cette action dans le conformisme de la société 
musulmane traditionnelle. « En tout temps et en tout pays, même si 
le bâton n’intervient pas, un musulman se sent sous les yeux des 
autres et la coercition silencieuse de la réprobation universelle est 
extraordinairement efficacem. » J. Austruy ajoute : « Que l’on 
songe à la réussite, incompréhensible pour un Latin [sic], du boycott 
des produits étrangers et à la crainte qu’éprouvent les musulmans, 
même après un long séjour en Europe et alors qu’ils affichent devant 
nous un grand scepticisme religieux, à enfreindre la loi coranique 
devant leurs coreligionnaires m. »

La puissance de la contrainte sociale n’est pas niable, dans la 
iociété musulmane traditionnelle pas plus que dans les autres socié- 
:és du même type et pas plus aussi que dans les mouvements idéolo
giques. Ce n’est un trait spécifique ni de l’Orient comme le croit
E. F. Gautier, ni de l’Islam comme le pense J. Austruy. Le monde 
musulman a été pluraliste et libéral. La France « latine » a passé 
par des siècles où l’assistance à la messe dominicale était obliga
toire et où il était dangereux de s’en abstenir. Au moment où les 
contraintes de la société traditionnelle s’affaiblissaient dans le 
monde musulman, la relève a été prise par les exigences d’un 
mouvement idéologique en plein essor. Le nationalisme, traduisant 
des aspirations générales auxquelles les tièdes et les sceptiques 
eux-mêmes devaient simuler l’adhésion pleine et entière, prenait 
naturellement parmi ses symboles les rites de la religion indigène, 
méprisée et combattue par les dominateurs. L’adhésion de tout un 
peuple incompréhensible pour un « Latin »! Quel Français se serait 
risqué entre 1914 et 1918 à faire une conférence pour exprimer son 
admiration de la musique allemande? Et, dans le peuple « latin » des 
Pieds noirs d’Algérie, qui a osé bouder les grandes manifestations 
collectives où s’exprimaient les terreurs et les haines de la collec
tivité menacée dans ces privilèges qui lui paraissaient sa raison 
d’être? Même au cœur de la société française, « latine », libérale 
et pluraliste, les adhérents à un mouvement idéologique comme le 
mouvement communiste à scs moments de vigueur s’imposaient 
volontairement, joyeusement ou en faisant un effort sur eux-mêmes,

188



Le capitalisme contemporain des pays musulmans et l'Islam

de manifester leur adhésion aux valeurs du mouvement dans la 
pratique de la vie quotidienne.

Les exhortations du Coran à la fraternité, à la coopération entre 
musulmans sont des manifestations normales d’un mouvement idéo
logique à ses débuts, la cohésion de ses adhérents étant une condition 
nécessaire de son succès. Les exhortations plus tardives de la S onna  

et de la littérature religieuse du Moyen Age sont à expliquer sur
tout, je crois, par les efforts des idéologues pour faire admettre par 
les privilégiés la nécessité de manifester quelque peu dans les actes 
leur solidarité avec les frustrés comme appartenant au même mou
vement. C’était là une des bases sur lesquelles reposait la société 
tout entière, l’adhésion confiante des masses à une idéologie guidant 
l’homme vers Dieu et construisant dans le monde la moins mauvaise 
des sociétés dans la soumission aux directives divines. Le confor
misme moral et religieux des élites manifestait la conviction idéolo
gique que leur place privilégiée au sein de la société était méritée, 
bonne, juste, voulue par Dieu. C’est l’attitude normale des sociétés 
traditionnelles. L’attachement moderne à tout ce qui marqut 
l’adhésion à l’Islam, participation aux valeurs, pratiques et pro
fessions de foi, est une affirmation nationalitaire d’appartenance 
à des communautés attaquées, menacées dans leur identité. Voilà, 
je pense, comment peut s’analyser cette « vocation unitaire » du 
monde arabe (mais cela peut s’appliquer à peu près à tout le monde 
musulman) dont J. Berque pense que ce monde n’a pas eu le temps 
de la perdre grâce à « la brusquerie de son histoire contemporaine » 
qui lui a permis de « bondir par-dessus nos siècles bourgeois11* ». 
Formulation simplifiée masquant la mutation des significations et 
qui pourrait faire croire à une immuabilité trompeuse.

Tous ces principes, toutes ces manifestations d’adhésion ont été 
impuissants à modifier le processus d’incorporation du monde 
musulman dans le monde capitaliste non plus que le processus 
d’implantation d’un secteur capitaliste en pays musulman. Les 
capitalistes musulmans ont fait fructifier leur capital comme les 
capitalistes chrétiens. On peut sans doute trouver parmi ceux-là 
comme parmi ceux-ci des individus qui, prenant au sérieux l’idéolo
gie à laquelle ils adhéraient, ont essayé d’infléchir certaines règles 
du système pour pallier à certaines de ses conséquences humaine
ment néfastes. Mais il est impossible de déceler une modification
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importante au fonctionnement général à l’échelle nationale. Comme 
l’écrit un économiste américain qui les a bien observées, « on ne 
peut, même par le plus délirant effort de l’imagination, qualifier les 
communautés commerçantes de n’importe quelle ville du Moyen- 
Orient de * spirituellement orientées », ou y voir des bastions immu
nisés contre la course à la richesse. En vérité, pour employer 
l’expression de Fritz Redlich, elles sont tout aussi « démoniques » 
et mettent tout autant leur foi dans le darwinisme social que 
les businessmen américains et britanniques d’une époque plus 
ancienne'" ». On ne voit pas pourquoi la solidarité musulmane qui 
n’empêchait pas les propriétaires fonciers de sucer le sang des 
paysans, les propriétaires d’immeubles de saigner leurs locataires, les 
usuriers de réduire leurs débiteurs à la misère eût empêché des pro
priétaires de capitaux d’appliquer à leurs salariés les lois, souvent 
plus douces, de l’exploitation capitaliste.

Faire fond sur les principes en question selon J. Poirier pour 
obtenir une minimisation des différences entre les classes, selon 
Moçtafà as-Sibâ‘î pour construire une société idéale, c’est une mani
festation d’utopisme idéaliste gratuit. Ces principes n’ont pas empê
ché, ils ont au contraire camouflé pour le plus grand profit des 
bénéficiaires la coexistence d’une classe de privilégiés vivant dans 
un luxe inouï avec de larges masses plongées dans la plus abjecte 
misère, l’aumône servant tout juste à donner une bonne conscience 
aux riches au prix d’un nombre restreint de pauvres sauvés des 
pires conséquences de leur misère. On ne voit pas par quel pro
cessus ils pourraient servir à autre chose. Il n’est qu’un moyen sûr 
au monde pour que les non-privilégiés dans une société obtiennent 
que leurs droits d’êtres humains soient respectés, c’est de leur 
donner pour le moins une part au contrôle du pouvoir politique et, 
au maximum, d’abolir le plus de privilèges qu’il est possible et 
de garantir ces conquêtes par des institutions adéquates et solides. 
On peut décorer, si l’on veut, ces institutions de la phraséologie 
des préceptes musulmans, chrétiens, juifs, bouddhistes, stoïciens, 
kantiens et de mille autres. Cela fera même justice à un certain 
sens de ces préceptes. Mais les préceptes sans les institutions ne 
sont que vaine littérature et honteux camouflage d’iniquités fonda
mentales. Cela est même vrai des préceptes marxistes, si, en pratique, 
ils recouvrent l’exploitation et la sujétion. Du moins, Marx nous
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a-t-il donné les moyens de comprendre et de dévoiler ce mécanisme.
L’orientation partielle des sociétés musulmanes vers le socialisme 

n’a de rapport avec les préceptes de l’Islam que dans la mesure 
où toutes les religions ont exprimé certaines exigences fondamen
tales de l’humanité. Mais ccs exigences ne pouvaient entrer (par
tiellement) dans la pratique qu’en dépassant la problématique reli
gieuse. L’importance de l’Islam dans l’histoire des libérations 
humaines est que précisément il a dépassé partiellement cette problé
matique. Il n’a pas seulement recommandé, il a légiféré. Mais cette 
législation, conçue pour une petite communauté à l’état embryon
naire, pour un mouvement idéologique naissant et se constituant 
aussitôt en Etat, se contentait de réglementer l’entraide au sein de 
cette communauté, d’assurer un minimum de protection aux faibles 
et aux pauvres parmi elle. Aucune institution n’était prévue qui 
dépassât l’horizon institutionnel des tribus arabes, aucune qui pût 
empêcher ou même entraver la constitution ou la perpétuation de 
couches privilégiées non plus que leur tendance « naturelle » à 
concentrer entre leurs mains le maximum de pouvoir et le maximum 
de richesses au détriment des autres. Les protestations populaires 
dans le monde musulman du Moyen Age n’ont abouti qu’au sein 
de quelques sectes à dépasser ce stade, à concevoir au moins une 
structure de la propriété sans privilèges stabilisés par des institu
tions. Ces sectes ont échoué ou ont trahi leur programme et sans 
doute il n’en pouvait être autrement. La protestation n’a eu pour 
résultat que d'inspirer aux idéologues des conseils de modération 
adressés aux privilégiés et appuyés sur les textes sacrés. Et, leur 
force matérielle aidant, les privilégiés n’en ont tenu compte que 
dans une faible mesure, quelle que fût leur piété affectée ou sincère.

Les principes des mécanismes institutionnels qui pouvaient empê
cher la constitution des privilèges et la domination des privilégiés 
sur la société étaient connus depuis toujours tant en Orient qu’en 
Occident : participation de l’ensemble des citoyens au pouvoir poli
tique, contrôle de ce pouvoir politique démocratique sur les sources 
économiques des privilèges. Mais, que ces principes puissent se 
traduire en institutions applicables aux vastes sociétés dont les 
Empires de l’Antiquité furent les premiers modèles, ces sociétés 
complexes aux multiples unités élémentaires souvent spécialisées 
mises en connexion par l’Etat et par un commerce actif, il fallut
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attendre les idéologues de l’Europe moderne pour le proclamer et 
pour commencer à en faire la théorisation précise. Il fallut atten
dre la Révolution française pour joindre la théorie du contrôle 
politique du pouvoir par les masses à une application sur une 
vaste échelle. Il fallut attendre le socialisme européen moderne pour 
théoriser l’abolition des privilèges économiques dans une société 
en voie d’industrialisation et la révolution russe d’Octobre pour 
essayer une première application de cette théorisation. Que Dieu 
ou que l'Idéal humain exigent ce double contrôle des privilèges du 
pouvoir et de la richesse, cela avait été proclamé depuis longtemps, 
mais c’était d’une importance secondaire en face d’une théorisation 
des mécanismes institutionnels qui pouvaient l’assurer.

Dans le monde musulman de la fin du xvm* et du xix' siècle, 
résigné à la domination politique et économique des privilégiés, 
convaincu par les cadres religieux, par l’interprétation plus ou moins 
valable qu’ils donnaient alors de l’idéologie religieuse, par une dure 
expérience séculaire aussi qu’il n’en pouvait être autrement, la 
Révolution française et ses suites réintroduisirent l’idée qu’un Etat 
démocratique était possible et viable la Révolution russe 
l’idée qu’un Etat sans classes privilégiées était possible, quelles 
que fussent les déviations des Etats nés de ces révolutions à 
l’égard de leurs principes de base. Le développement économique 
rapide des Etats capitalistes d’abord, des Etats marxistes ensuite 
rendirent ces modèles particulièrement attrayants pour des élites 
qui voulaient se rendre indépendantes par le progrès économique, 
pour des masses avides de liberté et de bonheur et qui apprenaient 
que la liberté et le bonheur étaient possibles. Le modèle venait de 
l’extérieur, l’Islam n’était en rien responsable de sa formation. Au 
maximum on peut admettre que le faible développement et le 
faible enracinement du secteur capitaliste, son caractère récent 
n’avaient pas permis à des traditions individualistes de se déve
lopper autant que dans les sociétés occidentales. On a « bondi 
par-dessus les siècles bourgeois », comme dit J. Berque. La classe 
attachée à l’économie libérale, bénéficiant de son fonctionnement 
a été beaucoup plus restreinte. Cela a certainement diminué les 
résistances mentales à l’attrait du modèle socialiste. Mais cela n’a 
rien à faire avec les préceptes spécifiques de l’Islam. Seule la fierté 
nationalitaire normale de ces peuples y fit un peu tard chercher
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des justifications et des précédents aux options vers lesquelles on se 
dirigeait irrésistiblement.

Les principes musulmans de solidarité, comme le principe chré
tien et bouddhiste de compassion envers toute souffrance, peuvent 
en effet servir à sacraliser une société sans privilèges si une telle 
société est possible, en tout cas la tendance à la créer et à la défen
dre, la tendance à combattre tout privilège politique et économique. 
Mais ces mêmes principes ont jusqu’ici servi le plus souvent à jus
tifier des sociétés bâties sur les privilèges. Cela n’a pu qu’affai
blir leur pouvoir mobilisateur dans le sens indiqué. En tout cas, 
cela indique qu’il est vain de compter sur eux seuls pour transformer 
le monde. La théorisation laïque des mécanismes de la société 
égalitaire est primordiale et ne peut se faire par le seul recours aux 
préceptes religieux et moraux même si ceux-ci légitiment cette 
société. Pas plus que, comme l’a dit familièrement mais très juste
ment le président Gamâl ‘Abd an-Nâçer, l’exhortation à gagner un 
match de football pour toutes sortes de raisons « morales » ou 
religieuses ne peut dispenser de la préparation à ce jeu, préparation 
où sont en cause uniquement des facteurs techniques, sans référence 
morale. La recherche de facteurs propres à mobiliser les énergies 
est essentielle aussi certes. Je serai le dernier à le nier ayant pris 
pour objet particulier d’étude la puissance des idéologies. Mais on 
ne peut compter pour cette mobilisation exclusivement sur des 
préceptes trop larges, susceptibles de mille interprétations, histori
quement intégrés dans des idéologies opposées à l’effort envisagé. En 
tout cas, ce qui nous intéresse particulièrement ici, ces préceptes 
n’ont joué jusqu’ici aucun rôle dans l’orientation vers le socialisme 
ou vers l’économie étatique. Ils n’ont joué aucun rôle pour res
treindre ou qualifier la pénétration de l’économie capitaliste. Il n’y a 
pas eu de voie musulmane du capitalisme. H est possible qu’il 
y ait dans l’avenir une voie marocaine, algérienne, égyptienne, 
arabe, turque, iranienne du socialisme. H est peu vraisemblable que 
leurs caractéristiques importantes doivent beaucoup à la religion 
musulmane.





CHAPITRE VI

CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

CORRÉLATIONS ET PRIORITÉS

Les conclusions qui se dégagent des pages qui précèdent risquent 
de paraître déplorableroent négatives. Elles sont assurément con
traires aux appréhensions courantes. L’Islam comme religion frappe 
les imaginations par son originalité inimitable, incomparable. Son 
emprise sur les âmes de ses adhérents paraissait d’une énergie 
incontestable. Est-il concevable qu’il ait exercé si peu d’influence sur 
leur vie économique? N’y a-t-il pas là l’effet d’un parti pris dog
matique insoucieux du réel? Sur le plan de la recherche, n’est-ce 
pas écarter bien aisément des suggestions, des voies d’études qui 
peuvent s’avérer fécondes?

Je ne prétends rien écarter. Dire qu’un phénomène n’est pas à 
l’origine de tout ou n’a pas une évolution autonome, cela ne revient 
nullement à nier son importance, parfois considérable, non plus qu’à 
prêcher l’abandon des recherches qui le concernent. D’autre part, 
j’ai examiné les faits avec une orientation sous-jacente, je ne le 
nie aucunement, si je nie que les autres chercheurs qui se sont atta
qués au même problème l’aient fait sans orientation préalable, 
eux, fût-elle implicite ou subconsciente. Mais j’ai essayé de recueil
lir les faits pertinents essentiels et de les interroger honnêtement. 
Il n’est au pouvoir de personne de ne pas commettre d’erreur 
dans le choix de l'information ou dans le raisonnement. Mais 
on peut au moins s’efforcer au maximum d’être bien informé 
et d’être rigoureux dans ses raisonnements, de ne pas se laisser 
influencer par des considérations extra-scientifiques, que ce soit
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le désir de prouver une thèse ou celui de plaire et de briller. On 
pourra trouver ce livre absurde, des spécialistes pourront peut-être 
y découvrir de graves lacunes d’information. J’ai essayé de faire 
qu’on ne puisse le trouver malhonnête.

La corrélation entre Islam et système économique est apparue 
dans une très large mesure négative sur le plan du moins des struc
tures fondamentales. Les préceptes de l'Islam n’ont pas créé par 
exemple la propension à l’activité commerciale qu’on observe dans 
beaucoup de sociétés musulmanes. Les dirigeants de l’expansion 
musulmane étaient, avant même leur conversion, des commerçants. 
Ils conquirent des sociétés où le commerce était très développé 
avant la conquête. Les préceptes de l’Islam n’ont pas entravé 
sérieusement l’orientation capitaliste du dernier siècle et rien en eux 
ne s'oppose vraiment à une orientation socialiste. Si les marchands 
ausulmans ont parfois fait adopter leur mode d’activité par les 
iciétés où ils se répandaient, c’est là une influence de leur compor- 
nent global qui n’est pas l’application stricte de directives impé- 
èuscs de leur religion. Celle-ci peut voir avec faveur le commerçant, 
lie ne prescrit à personne de se faire commerçant. De même les 

préceptes de l’Islam n’ont nulle part créé une structure sociale ou 
économique radicalement nouvelle. L’adoption de l’Islam, conco
mitante d’une conquête, d’une intégration de petites sociétés dans 
une grande société globale qui avait pour idéologie cette religion, a 
entraîné souvent l’intégration également au système économique et 
social structurant cette grande société musulmane. C’est un phéno
mène total dans lequel il est difficile de voir tout simplement 
l’influence de l’idéologie sur la structure sociale et économique, 
même si des facteurs idéologiques ont joué un rôle dans l'adhésion 
de la société non musulmane au départ à la société déjà musulmane. 
Il est tout à fait évident à qui étudie les faits sans préjugé que 
l’expansion de l’Islam a été infiniment plus fonction de facteurs 
sociologiques et purement événementiels (politiques, militaires, etc.) 
que de convictions idéologiques. Le fait est moins évident dans 
l’expansion de religions à forte activité missionnaire comme le 
christianisme et le bouddhisme. Mais on ne peut couper l’homme en 
tronçons. Tout changement de convictions idéologiques, toute 
conversion se fait en p a rt ie  sous l’action de facteurs sociologiques. 
Cela est d’une telle évidence maintenant que toute une école de
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sociologues catholiques de la religion insiste sur le fait et l’étudie 
dans le détail. On peut m’accuser d’enfoncer des portes ouvertes. 
Pourtant toute une littérature subsiste continuant les vues mutilantes 
de la personnalité humaine qui dominaient absolument l’historio
graphie autrefois et contre lesquelles s’était dressée l’école à laquelle 
je me rattache. Implicitement ou de façon déclarée, cette littérature 
raisonne comme si toute mutation idéologique se faisait par suite de 
délibérations conscientes ou de pulsions affectives, mettant en jeu 
uniquement ce qu’on peut appeler, pour simplifier, l’esprit.

Dans l’autre sens, au contraire, il y a eu influence extrêmement 
nette, quoiqu’il soit important d’en apercevoir les limites et d’en 
comprendre la nature. Les modifications des structures sociales en 
Arabie au vi* et au vu* siècle ont entraîné dans certaines couches 
de la société arabe une insatisfaction. Elles les ont disposées à 
écouter la prédication d’un Prophète dont la pensée était condition
née par son histoire personnelle, par les idéologies antérieures qu’il 
connaissait et par les mêmes conditions sociales. Son action et les 
solutions temporelles qu’il proposait ont dépendu dans une large 
mesure de celles-ci étant donné les grandes capacités d’adaptation 
qui firent son succès et sa grandeur. Ce sont ces conditions sociales 
qui furent le stimulant essentiel poussant aux grandes invasions 
musulmanes, ce fut la situation politique et sociale des pays conquis 
qui conditionna leur victoire. Plus tard, la situation économique et 
sociale du monde musulman influença de façon visible certains 
détails de la thématique idéologique, par exemple dans l’apologie du 
commerce et la glorification du marchand.

Mais il serait absurde dans beaucoup de cas, gratuit dans d’autres 
de rattacher des points donnés de la thématique idéologique à des 
éléments homologues du système économique. C’est là une démarche 
qui a tenté de nombreux marxistes avec des résultats dans le meil
leur des cas suggestifs, mais d’une validité indémontrable. Elle a été 
prise pour cible assez souvent, à juste titre, en dernier lieu par un 
ami regretté, le jeune philosophe panstructuraliste, Lucien Sebag à 
qui ses légitimes exigences de rigueur scrupuleuse dans des déduc
tions de ce genre avaient fait abandonner toute l’orientation marxiste. 
Il montrait en exemple la gratuité d’une mise en corrélation tentée 
par R. Garaudy entre la hiérarchie céleste des anges et des êtres 
surnaturels dans la théologie chrétienne médiévale d’une part et la
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structure de la société féodale d'autre part. Quoique ce soit là une 
suggestion qui n’est sans doute pas à écarter entièrement et en faveur 
de laquelle des présomptions au moins peuvent militer, ce ne sont 
pas en effet des démarches de ce genre qui rendent compte essen
tiellement de l’influence du système économique et social sur l’idéo
logie. On ne peut déduire de celui-là directement et automati
quement des éléments de la thématique idéologique comme par 
exemple le dogme de la prédestination ou celui du Jugement dernier 
non plus que les rites du Pèlerinage ou de la Prière. Il est bien cer
tain au contraire que la thématique idéologique est dotée d’une forte 
autonomie. Mais c’est la façon dont est conçue, interprétée, animée, 
mobilisée, vécue cette thémadque qui est influencée au maximum par 
les fluctuations de la base sociale. L’ « idéologie-en-soi > se manifeste 
par une série d’ « idéologies-pour-la-société » en variation conti
nuelle.

Dans le cas concret étudié ici, celui de l’Islam, nous voyons clai
rement, si nous considérons la communauté musulmane dans sa 
masse principale, que le fond de dogmes et de rites qui constitue le 
coeur de la religion musulmane n’a guère changé depuis sa création 
ou presque. Le développement de son interprétation théologique au 
Moyen Age porte surtout la marque de l’impact d’un système 
d’idées, celui de la philosophie hellénique. Les théologiens, les philo
sophes, les mystiques ont poursuivi une réflexion autour des thèmes 
mis en relief par le Coran, par la pensée grecque, un peu par la 
pensée hindoue et ont subi encore d’autres influences dans le 
domaine des idées. Ils ont traité des grands problèmes étemels de la 
place de l’homme dans le monde suivant les tendances propres de 
leur esprit. Il est clair pourtant que ces problèmes étaient posés 
aussi en partie dans des termes imposés par la situation spéciale de 
l’homme dans cette société musulmane médiévale et que les ten
dances de leur esprit avaient été formées dans la même ambiance. 
Certains problèmes étaient les problèmes les plus généraux qui se 
posent à l’homme toujours et partout, les mêmes que les nôtres, 
d’autres, qui n’eurent de validité que pendant une période historique, 
étaient encore les mêmes que ceux des Grecs. Ils les pensaient avec 
l’outillage mental de l’époque, historiquement constitué. J ’ai essayé 
autrefois, à propos d’Avicenne, trop sommairement, de montrer 
comment une problématique philosophico-religieuse pouvait se
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constituer sur ces bases Mais l’activité de la pensée pure ne peut 
tout expliquer comme vient de le proclamer agressivement par 
exemple H. Corbin’. Les options idéologiques ont été prises aussi 
au cours d’une lutte extrêmement vive, serrée, violente et non 
violente entre partis politico-religieux et tendances philosophiques, 
lutte qui s’exprima par un foisonnement étonnant de ce qu’on 
appelle les sectes musulmanes. La complexité de ce processus ne 
semble guère permettre de ces mises en corrélation simplistes qui 
firent le délice des marxistes vulgaires et aussi celui de leurs adver
saires, tant il est aisé de les démolir. Il est clair pourtant que l’Islam 
tel qu’il est compris au x* siècle n’est pas exactement celui du Coran, 
que celui du xviii* siècle n’est pas celui du x*, etc., et que cela n’est 
pas sans rapports avec l’évolution sociale. Pour l’époque contempo
raine, que nous pouvons mieux connaître dans le détail, pour laquelle 
aussi les transformations sociales ont été plus radicales et plus mas
sives, les faits sont évidents. Si le fond de dogmes et de rites dont il 
a été parlé n’a guère été modifié, on voit bien que les conditions 
modernes ont déjà changé fortement la façon dont il est compris 
par la grande masse des musulmans, la façon dont cette religion 
est interprétée et vécue. Des dogmes secondaires ont été mis en 
question ou interprétés de façon très différente, des rites ont été pra
tiquement abandonnés, transformés, minimisés, etc.

Il n’y a donc pas de corrélation point par point suivant l’optique 
dénoncée par les panstructuralistes. Leur projet de tenter des ana
lyses structurelles, formalisables s’il se peut selon le mode mathéma
tique, des divers systèmes de relations qui contribuent à constituer 
la vie sociale (mais n’en sont pas la totalité comme y insiste justement 
H. Lefebvre) est un projet intéressant qui peut apporter beaucoup à 
la compréhension de celle-ci. Mais leur postulation (pratiquement) 
d’une équivalence entre ces systèmes et leur conception de ces 
systèmes sur le modèle de la langue sont inacceptables. Il n'est pas 
vrai non plus que tout jugement sur les priorités doive être remis 
après l’achèvement de ces formalisations.

Notre connaissance des mécanismes de la société humaine est sans 
doute insuffisante. D est bien vrai qu’elle peut être et doit être 
améliorée. Mais l’expérience accumulée par l’histoire connue des 
sociétés permet des hypothèses dont la validité globale peut être 
éprouvée tant par l’étude plus approfondie de l’histoire passée que
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par le déroulement de l’histoire présente et par l’analyse sociologique 
transhistorique. Les hypothèses déjà énoncées par Marx, sur la base 
de l’expérience historique accumulée jusqu’à son époque, me parais
sent en gros avoir été confirmées par les études ultérieures et les 
erreurs de formulation (grossières, il faut le reconnaître) de la 
plupart* des marxistes, celles de Marx lui-même, ne sont pas des 
raisons suffisantes de les contester.

Les rapports qui structurent la production et la répartition des 
produits semblent toujours, autant que du temps de Marx, d’une 
importance primordiale dans toutes les sociétés connues. « Les 
rapports économiques sont tout autant produits de l’esprit que les 
théories », écrivait hardiment Lucien Sebag3, synthétisant les vues 
des panstructuralistes contemporains et, sur ce point, celles de bien 
d’autres auteurs. Certes, car toute activité humaine passe par l’esprit 
humain. Mais les rapports économiques fondamentaux structurent 
la tâche primordiale de toute société. Ils forment un système, mais 
ne sont pas un langage et, dès lors, il est peu probable que la struc
ture de ce système s’avère fondamentalement analogue à celle d’un 
langage. Une société ne se bâtit pas autour de « significations », 
mais autour des tâches essentielles sans lesquelles elle ne pourrait se 
continuer. Et, comme l’individu, la société s’efforce en tout premier 
lieu à survivre, à perpétuer son existence (plus que son essence). Elle 
s’efforce ensuite (on pourrait appeler cela ses tâches essentielles 
secondaires) à maximiser (par la compétition et éventuellement par 
la lutte) les avantages dont jouissent ses membres, tout particulière
ment ses membres privilégiés quand il s’agit d’une société hiérar
chisée. Les rapports organisés autour de ces tâches (non la 
conscience ni la théorisation de ces rapports) ont une répercussion 
sur toute la vie sociale. Toutes les autres formes de relations et de 
conscience doivent s’adapter à ces rapports alors que la réciproque 
n’est pas vraie. L’organisation et la conscience de la société doivent 
au minimum ne pas entraver les tâches essentielles primaires, 
souvent aussi les tâches essentielles secondaires. Un processus qui 
n’a rien d’abstrait, qui s’analyse en pressions multiples de « la 
nature des choses » tend à éliminer les formes d’organisation et de 
conscience qui, par leur évolution propre, auront pu devenir une 
entrave à l’accomplissement de ces tâches. Un processus du même 
ordre tendra  « naturellement » à faire adopter des formes d’orga-
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nisation ou de conscience favorables à ces tâches essentielles, 
surtout aux tâches essentielles primaires, non sans difficultés, luttes 
et « bavures >, non sans tension entre la volonté des groupes parti
culiers de se perpétuer et de maximiser leurs avantages propres avec 
la nécessité pour la société globale de poursuivre un projet analogue 
à son échelle.

En ce qui concerne l’idéologie, qui nous intéresse spécialement 
ici, les rapports de production sont primaires tout simplement 
parce qu’ils structurent la fonction primordiale de la société, 
alors que les idéologies, religion, philosophie, etc., pensent la 
production et la reproduction, leurs structures, la société et bien 
d’autres choses encore. Cette pensée du monde humain, social et 
naturel se structure assurément suivant des « codes » qu’il est du 
plus haut intérêt d’étudier. Et il est bien vrai que plusieurs codes 
sont toujours disponibles ou possibles et que le type de situation ne 
préjuge pas toujours du code employé ni entièrement de la façon 
de l’employer. Mais aussi il est absurde de penser que l’étude du 
code dispense de l’étude du texte codifié, la remplace, la rend super
flue comme toute une école tend à en convaincre actuellement un 
public séduit. La société doit vivre et fonctionner avant de signifier 
et les exigences de la fonction ne peuvent se soumettre aux exigences 
de la signification que par exception et passagèrement. Il est difficile 
de penser aussi que les écrans que traverse le message soient opaques 
au point de ne rien laisser transparaître de la situation qu'il traduit.

Le problème n’est pas essentiellement un problème de corréla
tions, mais un problème d’action, d’influence des systèmes de 
relations les uns sur les autres. U est très intéressant d’étudier compa
rativement les codes selon lesquels s’organisent les diverses activités 
humaines et par lesquels les modes d’accomplissement de ces acti
vités acquièrent une valeur significative. On peut peut-être aboutir 
ainsi à la reconstruction de l’imaginaire collectif d’une société 
(R. Barthes*) et plus largement à une sémiologie générale et à 
une théorie de la structure de l’intellect humain' qui est d’une très 
grosse importance anthropologique. Mais, si l’analyse structurelle 
est une chose très utile, la vision panstructuraliste de la société 
comme ensemble de systèmes idéalement déductibles de cette struc
ture de l’esprit humain est à combattre avec la dernière énergie. 
L’esprit humain n’impose pas sa loi, il la propose à un donné résis-
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tant. Il n’y a pas coexistence d’un homme-se-nourrissant, d’un 
homme-se-vêtant, d’un homme-produisant, d’un homme-pensant, 
etc., chaque activité se déroulant suivant les règles de codes iso
morphes. Il s’agit du même homme engagé dans tout cela. Il n’est 
pas possible qu’en cet homme total ces activités différentes d’un 
même sujet ne retentissent pas les unes sur les autres. L’homme- 
pensant pense aussi en tant qu’homme engagé (de telle et telle façon, 
à telle ou telle place) dans la production.

Naturellement l’inverse est vrai. L’homme-produisant est aussi un 
homme-pensant. Ht sa pensée influe sur la façon dont il s’engage 
dans la production. Mais elle ne peut que difficilement et rarement, 
dans des conditions favorables, en observant des règles d’action 
strictes toujours soumises à un donné naturel et social sur lequel 
elle ne peut rien directement et à court terme, moiUfier les relations 
de production. Alors que les relations de production toujours 
irésentes pèsent de façon permanente sur l’idéologie, d’autant plus 
ortement que cette action ne se situe pas dans la zone de la 

conscience. Si l’on veut invoquer le modèle de la langue, comme 
le font les panstructuralistes d’autant plus volontiers qu’ils le con
naissent mal, on pourrait comparer (avec beaucoup de précautions) 
l’action des modifications de la production à celle des change
ments phonétiques inconscients dont l’effet, écrivait F. de Saussure, 
« est illimité et incalculable, c’est-à-dire qu’on ne peut pas prévoir 
où ils s’arrêteront » et qui apportent « une perturbation profonde 
dans l’organisme grammatical* ». On sait qu’à l’inverse, des modi
fications de « l’organisme grammatical » n’apportent aucun change
ment par elles-mêmes à la structure phonique, sauf dans des cas très 
rares et secondaires. Je reviendrai sur cette analogie.

Cela ne change rien certes à l’importance de la conscience, à sa 
suprématie en un sens, à sa valeur incomparable ni même à la vali
dité de ses opérations. De même, une évolution phonétique a pu 
entraîner la formation d’une structure grammaticale qui peut être 
jugée, tout à fait indépendamment des causes qui ont entraîné son 
apparition, selon son rendement, son adaptation aux nécessités de 
la communication à un stade donné, voire sa valeur esthétique. Mais 
la question qui se pose ici n’est pas de savoir si par exemple la 
religion est plus importante pour l’individu ou la société que l’écono
mie. Un bonze bouddhiste peut, par conviction, se tuer, détruire
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totalement le complexe réseau de relations physiologiques qui a 
constitué sa vie et rompre le non moins complexe réseau de relations 
sociales qui l’a gouvernée. Il n'en a pas moins dépendu des unes 
et des autres y compris dans l’acte même par lequel il y a mis fin. 
La question est —  ici —  de savoir ce qui agit sur l’évolution sociale 
et sur l’histoire des hommes et comment.

La question a une importance primordiale entre autres pour 
l’action politique. C’est pourquoi, si l’on dispose de données permet
tant même grossièrement et approximativement d’approcher de sa 
solution, il est illégitime de laisser libre cours à l’empirisme, 
d’attendre pour orienter l’action la lente constitution d’une connais
sance détaillée des mécanismes les plus délicats (et souvent les 
moins pertinents) du mécanisme social. C’est là une capitulation 
honteuse devant l’inconscience et devant les facteurs les plus nocifs 
de la vie des sociétés. Il est extrêmement important de savoir et de 
proclamer en premier lieu qu’on ne change pas les sociétés seule

m en t en travaillant à en changer la conscience, qu'on ne les change 
pas à vo lon té . On ne commande à la société comme à la nature qu’en 
lui obéissant. Pour changer les sociétés, il faut agir sur les forces 
sociales qu’elles recèlent, il faut créer les institutions qui donneront 
à certaines de ces forces la puissance d’agir, il faut mettre en place 
les éléments d’un fonctionnement nouveau et tout cela en se pliant 
aux contraintes du donné naturel et social pour mieux pouvoir les 
dominer. Le reste est vaine prédication et, au mieux, belle littéra
ture. Le Prophète crie dans le désert. Sa voix ne devient une force 
que lorsqu’elle rencontre des hommes prêts à écouter son message, 
ses directives d’action pratique : Préparez le chemin du Seigneur, 
aplanissez ses sentiers.

ILLUSIONS ET MYSTIFICATIONS

Beaucoup d’auteurs, certains fort intelligents comme Raymond 
Aron, déclarent sans grand intérêt un jugement général sur les 
priorités à long terme (« en dernière analyse ») tel que les conclu
sions précédentes s’essayent à le formuler et que le corps de ce
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livre s’est efforcé de le fonder à partir d’un cas concret. L’enchevê
trement des relations auquel a affaire pratiquement l’historien, le 
sociologue, l’homme politique ne serait en rien démêlé par des 
considérations aussi larges, aussi générales.

Cette façon de penser est extrêmement répandue et le schéma
tisme dogmatique de bien des marxistes a beaucoup fait pour en 
favoriser la diffusion. Elle ne me paraît nullement fondée. L’agnos
ticisme fondamental qu’elle implique (tout comme l’agnosticisme 
méthodologique des panstructuralistes) est une entrave tant à la 
connaissance de la dynamique du réel qu’à un effort d’emprise pra
tique sur ce réel.

Cet agnosticisme se présente —  littérairement pourrait-on dire — 
sous deux formes essentielles : l’exaltation du rôle de « l’homme » et 
celle de la valeur éminente des idées ou de la conscience, qui fraye 
la voie à la proclamation (nullement agnostique cette fois) de leur 
prépondérance. Dans les deux cas, les résonances évoquées sont 
infiniment séduisantes pour le romantisme qui somnole (à peine) 
au fond du coeur de tout homme. De plus les avantages concrets, 
individuels, pratiques de cette position sont grands par l’impression 
de compréhension multiforme et de profondeur qu’elle donne, par 
les facilités qu’elle offre aux développements littéraires brillants tout 
en permettant d’esquiver des prises de position gênantes. H n’y a 
pas à s’étonner de sa prédominance sans même faire intervenir les 
facteurs de classe, moins pertinents ici que les marxistes institution
nels ne l’ont dit. Je voudrais examiner ici d’un peu près ces thèmes 
à l’intention du lecteur sérieux. Chacun est libre de faire son choix. 
On peut préférer par exemple la poésie du rêve à l’analyse froide 
du réel. On me permettra au moins d’avoir fait le choix contraire et 
de réserver à la délectation poétique, pour mon propre usage, 
d’autres emplois que l’élucidation des ressorts de l’histoire humaine. 
Je ne m’adresse qu’à ceux qui auront pris la même option, au moins 
temporairement.

Bien sûr, l’homme est le sujet de l’histoire. On le voit de deux 
façons faire cette histoire. D’une part les grands hommes qui 
bousculent les cadres établis et semblent plier à leur volonté les 
groupes, les Etats, les sociétés. D’autre part, les groupes, les masses 
dont les sentiments et les aspirations pèsent de façon permanente 
sur les événements.
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Le rôle historique du marxisme a été de montrer les limitations 
imposées à l’action des grands hommes par le milieu social où ils 
vivent. Il l’a fait avec excès souvent et, à l’accoutumée, les formu
lations brutales, sommairement vulgarisantes ont été les plus répan
dues au niveau de la diffusion des idées. Elles ont été les plus remar
quées et les plus combattues. Pourtant il était facile de noter que 
les principes de la sociologie marxiste n’imposaient pas de façon 
contraignante ces simplifications vulgaires et que, dans leurs œuvres 
historiques descriptives et analytiques, les maîtres du marxisme se 
montraient bien plus nuancés. Récemment Sartre a disserté sur la 
coexistence nécessaire de l’explication psychologique de l’individu 
et de l’explication sociologique au niveau de l’histoire. Elle n’a 
jamais fait de doute pour les marxistes intelligents. On ne peut 
comprendre un homme donné en faisant abstraction de son tempé
rament propre, de ses dispositions physiologiques et psychologiques 
personnelles, de son histoire individuelle ce qui implique ses relations 
avec sa famille et le micro-milieu au sein duquel il s’est développé'. 
Et naturellement l’emploi des méthodes les plus modernes (si elles 
sont scientifiquement valables) pour se livrer à cette analyse est 
non seulement justifié, mais indispensable. Mais on ne peut 
méconnaître non plus que, si grand que soit cet homme, il agit dans 
des cadres donnés, ses idées sont des variations, parfois importantes 
certes, sur les conceptions de son milieu et de son époque, les pro
blèmes qu’il cherche à résoudre sont ceux qui lui sont proposés par 
les conditions de son temps. H ne peut agir que s’il trouve des 
groupes plus ou moins larges pour accepter ses idées et sa direction, 
c’est-à-dire pour en reconnaître la valeur dans la ligne de leurs 
propres préoccupations. Il faut que le rôle auquel son histoire 
individuelle l’a préparé soit acceptable et accepté par les groupes 
auxquels il le propose. L’histoire est une perpétuelle course de 
personnages à la recherche d’un rôle. Mais aussi un tri perpétuel 
par les groupes sociaux et par les événements des rôles qui leur sont 
offerts. Sur le pont d’Arcole, la vie de Bonaparte dépendait de la 
justesse du tir de quelques obscurs soldats autrichiens. Hoche mourut 
de maladie, dont le prestige pouvait changer la face des choses. Voüà 
pour les événements dans lesquels seule une conviction mystique 
indémontrable peut voir la main de Dieu ou d’une Providence qu’on 
peut gratuitement décorer des noms les plus flatteurs, voire les plu*
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« matérialistes ». Mais aussi Bonaparte se présentait avec des 
idées, des intentions, un programme implicite ou explicite qui le 
rendaient acceptable, qui le faisaient accueillir par la société 
française. Il en avait d’ailleurs la conscience la plus nette et s’était 
adapté. Resté fidèle aux opinions qui l'avaient fait distinguer par 
Augustin Robespierre, il eût eu droit, au maximum, à la gloire 
mélancolique et à l’influence posthume d’un Babeuf. Il faut savoir 
distinguer les plans. Que Bonaparte ait survécu et réussi et non 
Hoche par exemple, cela a certainement changé beaucoup de choses. 
Contrairement à ce que pensaient certains marxistes, il n’esi nulle
ment sûr que la bourgeoisie française ait pu trouver un autre 
Bonaparte. Mais certaines structures fondamentales ne pouvaient 
être changées par un homme, si grand soit-il. Il n’est pas question 
d’une action implacable d’une histoire déifiée, comme l’étemelle 
poussée hors de ses limites du type de pensée métaphysique tend à 
traduire les choses. Mais plus prosaïquement, les structures éta
blies font sentir leur pression sur les hommes et les faits par mille 
et mille petits événements quotidiens. Ces pressions permettent 
certaines actions et en empêchent d’autres. La laisse du grand 
homme est bien plus longue que celle des autres, mais s’il tire trop 
elle l’étrangle.

La controverse sur le rôle des grands hommes est un peu passée 
de mode. Actuellement, à l’insistance marxiste sur l’efficace des 
structures sociales, on oppose plus souvent, démagogiquement 
(« anthropagogiquement » serait plus exact), « l’homme », en englo
bant sous ce terme la psychologie des couches, des strates, des caté
gories, des groupes sociaux. L’infinie variété des tendances psy
chiques qu’on peut y observer, les nuances délicates qu’on y décèle 
peuvent permettre à certains de déployer leur finesse d’observation 
et leur talent littéraire pour communiquer à leurs lecteurs la com
préhension intime de ces mentalités dans leur savoureuse diversité. 
D’autres au contraire peuvent appliquer à leur étude des tech
niques complexes d’appréciation et de mensuration dont le raffine
ment, dont la forme volontiers mathématique donnent une impres
sion « scientifique » au plus haut point. Tout cela est bien loin 
d’être vain. Mais le stade descriptif de la recherche, si important 
soit-il, si agréable qu’il puisse être sous sa forme littéraire pour le 
lecteur et si utile même pour la compréhension humaine entre les
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peuples, si satisfaisant pour l’esprit sérieux qu’il soit sous sa forme 
« scientifique », doit et peut être dépassé. Les mentalités collectives 
sont des résultantes. Elles sont l’aspect sous lequel se manifestent 
toutes les forces générales et particulières qui modèlent l’homme, 
caractéristiques générales valables pour toute l’espèce humaine et 
caractéristiques sociales puisqu'il s’agit non plus d'individus, mais 
de groupes socialement délimités. La résultante change aussitôt 
qu’une des composantes se modifie. Or rien n’est plus néfaste que 
de considérer ces mentalités comme des données indépendantes, 
relativement permanentes. De cette façon d’appréhender les faits, 
les auteurs en question sont parfois (non toujours) innocents. Mais 
l’orientation de leurs recherches suggère (au minimum) ce point de 
vue.

La conclusion pratique, à laquelle évidemment les marxistes 
ont été surtout sensibles, vers laquelle on est aussi irrésistiblement 
poussé, serait que tout changement social doit être précédé d’un 
changement de ces mentalités. Or, il est bien vrai qu’on peut modifier 
celles-ci d’une façon plus ou moins sérieuse par des interventions 
directes de type psychologique telles que l’éducation. Mais toute 
l’expérience historique nous montre que des modifications radicales 
peuvent être obtenues seulement par l’action sur les composantes 
sociales de ces dispositions psychiques. Certes, la situation sociale 
ne change jamais totalement, certains facteurs généraux restent 
toujours à l’œuvre, et par conséquent les mentalités ne sont pas 
totalement transformées. Mais des changements sociaux donnés, 
souvent très brutaux, suscitent des transformations fondamentales 
bien plus profondes que des décennies et des siècles de pression 
superficielle par des moyens purement psychologiques. Ainsi, il est 
clair que les lois de réforme agraire, quand elles ont été radicales, 
ont profondément changé la mentalité des paysans auxquels elles 
s’appliquaient. Le paysan français devenu petit propriétaire parfai
tement autonome n’est plus le serf médiéval ou même le tenancier 
grevé de multiples obligations envers un propriétaire féodal. L’indus
trialisation a partout, malgré sa date parfois très récente, apporté 
des modifications radicales à la mentalité des groupes qu’elle 
touchait. Et pourtant il n’est pas en apparence de phénomène moins 
« psychologique ». Les Libano-Syriens, les juifs, les Italiens, les 
Ukrainiens transplantés en Amérique, ayant gardé pourtant très
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souvent une certaine cohésion, acquièrent des dispositions dont fl 
n’y avait pas trace dans leur activité dans leur pays d’origine. On 
peut multiplier à volonté les exemples.

C’est que, malgré la prétention de beaucoup des auteurs de ce 
type à atteindre le tréfonds de l’homme (et s’ils sont plus modestes 
le public n’y prend pas garde), ils n’en décrivent en réalité que la 
surface et négligent allègrement des facteurs d’une importance 
capitale. La méthode suggérée par l’orientation marxiste est très 
souvent mal appliquée et tombe volontiers dans un schéma
tisme inepte qu’il est facile de stigmatiser et de ridiculiser. 
Mais potentiellement elle permet d’atteindre l’homme total. La défi
nir par une thèse d’influence prédominante du facteur économique, 
comme l’ont fait partisans et adversaires, est, au minimum, équi
voque. Encore conviendrait-il d’ailleurs de définir ce qu’est le facteur 
économique. Il me semble que sa visée profonde est bien plutôt de 
s’opposer aux conceptions fragmentaires de l’homme. Les résul
tantes que sont la conscience de groupe et la conscience individuelle 
ont pour composante essentielle la situation où sont placés le groupe 
ou l’individu de par le rôle qui leur est assigné dans la production 
sociale et dans la redistribution des fruits de cette production. Car 
ce sont là avec la reproduction biologique des hommes les tâches 
essentielles, primordiales q i s’imposent, avant tout, à toute société. 
Toute recherche négligeant cette situation ou en minimisant la 
portée est frappée d’invalidité. Et ce sont ceux qui la négligent qui 
mutilent l’homme, non le marxiste (du moins le marxiste idéal).

Le rôle de l’esprit, des idées est non moins fréquemment opposé 
à la démarche marxiste. Ici encore, pour comprendre la complexe 
intrication des facteurs individuels et sociaux, il faut éviter de se 
laisser séduire par les phrases ronflantes sur la suprématie et la 
liberté de l’esprit et accepter de pousser plus profondément l’ana
lyse. Démagogiquement encore, on accuse le marxisme de faire 
dépendre la valeur intrinsèque des idées de leur conditionnement 
social. Ce n’est pourtant pas une déduction nécessaire des thèses 
marxistes. Les plans sont différents.

D est fort possible que la mise au point des règles de la logique 
aristotélicienne n’ait pu se faire que dans l’atmosphère sociale de 
la Grèce antique. Il est fort possible que les règles de la logique 
chinoise par exemple, plus ou moins parallèles, n’aient pu être
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dégagées que dans un état social lointainement apparenté à celui 
de la Grèce. Cela n’empêche nullement d’apprécier et d’utiliser 
la valeur relativement universelle de ces règles. On peut tout aussi 
bien au xx" siècle tirer plaisir de la vision d’une œuvre d’art comme 
un tableau de Botticelli pourtant impossible à concevoir comme 
produit par une autre société que celle de la Florence du xv* siècle. 
On peut en tirer des considérations d’esthétique générale. Mais 
l’optique du travail présenté ici est autre. Cest celle de l’histo
rien ou de l’homme politique attaché à dégager les grandes lignes 
de la dynamique des événements. Elle est centrée moins sur les 
idées en elles-mêmes que sur les idées pour la société, les idées 
en tant que capables de mobiliser les pulsions, les aspirations 
latentes chez des milliers ou des millions d’hommes.

De ce point de vue (et de ce point de vue seulement), les idées 
peuvent être de deux types qui entrent assez bien dans la classifica
tion de Mannheim. D’une part, les idées * idéologiques » au sens 
restreint du mot, c’est-à-dire celles qui expriment et sanctifient la 
situation actuelle, les intérêts et les valeurs du groupe. Elles cons
tituent la formulation d’un certain esprit de corps (‘açabiyya  disait 
en arabe Ibn êf/ialdoûn) suscitant des dévouements multiples, 
particulièrement efficace pour la défense du groupe, pour la lutte 
contre les autres groupes, etc. D’autre part, les idées < utopiques » 
qui transcendent la situation actuelle tracent un programme de 
dépassement ou de renversement des conditions vécues, des valeurs 
reçues. Elles peuvent être elles aussi valables pour l’ensemble d’un 
groupe, par exemple dans le monde actuel le programme d’un mou
vement d’indépendance visant à affranchir, à promouvoir le groupe 
national. Elles peuvent au contraire proposer de briser le groupe, de 
créer de nouveaux groupes sur de nouvelles bases comme fait 
souvent une religion universaliste à son début.

On a été très souvent frappé (et à très juste titre) par la somme 
de dévouements qui ont été mis au service de ces idées, dévouements 
admirables par le dépassement de l’égoïsme individuel qu’ils impli
quent quoique très souvent au service de l’égoïsme de groupe et 
des causes les plus contestables, voire des plus néfastes. On y a 
vu la preuve que les idées mènent le monde. Pourtant il est bien 
évident que les idées (« idéologiques » et « utopiques ») qui 
prônent la défense ou la progression du groupe tel qu’il est émanent
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de la situation du groupe. Le patriotisme britannique à la Kipling 
servait la Grande-Bretagne, société aux aspirations définies par sa 
puissance industrielle au premier chef. Les Sionistes qui travail
laient à créer l’Etat d’Israël défendaient un des programmes pos
sibles pour résoudre les problèmes posés par la situation des juifs 
en Europe, œuvraient pour les intérêts du groupe juif, partiellement 
existant, partiellement à constituer, tels qu’ils les voyaient. Dans le 
cas des idées < utopiques » visant à créer de nouveaux groupes 
aux dépens des groupes existants, elles ne peuvent mobiliser que 
si elles répondent à des aspirations répandues, transcendant les 
groupes actuels. Le marxisme a suscité un certain temps un nouveau 
clivage de la société dans plusieurs pays européens en faisant prédo
miner les valeurs du groupe international des prolétaires sur celles 
des groupes nationaux. D’autre part, comme le christianisme pri
mitif, il a intégré dans un nouveau groupe, d’un nouveau type, 
de multiples individus insatisfaits des valeurs que leur société leur 
proposait. C’est ici que les partisans de la suprématie des idées 
peuvent prendre l’avantage. Il est bien vrai en effet que les indi
vidus qui se rallient à ces nouveaux groupes (en dehors de ceux 
qui le font en fonction surtout de leur situation sociale comme les 
prolétaires qui adhèrent au mouvement communiste) sont poussés 
par des motivations souvent très individuelles dépendant des cir
constances imprévisibles de leurs dispositions caractérielles, de leur 
histoire personnelle, des événements qui ont marqué leur micro
milieu. Mais, si le nouveau groupe parvient à avoir des dimensions 
importantes, si par conséquent il acquiert une signification histo
rique, c’est que des facteurs agissant à une large échelle, des facteurs 
sociaux donc, ont orienté dans le même sens ces aspirations indivi
duelles multiples qui eussent pu se disperser dans mille directions 
diverses et opposées. Et, à peine constitué, le nouveau groupe, 
si idéaux qu’en aient pu être les principes, se trouve situé dans le 
réseau des relations, des aspirations, des intérêts de la société où il 
s’insère. Bon gré mal gré, il doit prendre position vis-à-vis des autres 
groupes et des sociétés globales, se définir un programme qui ne 
peut pas ne pas avoir d’incidences temporelles. Beaucoup de ses 
nouveaux membres ne seront plus de ceux qui « ont quitté leur 
père et leur mère », « laissé les morts enterrer les morts » pour 
suivre l’appel du Seigneur ou de l’Idéal. Mais, au contraire, ils
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seront chrétiens, communistes, etc., parce qu’ils suivent docilement 
les idées de leurs parents et ils enterreront leurs morts au sein du 
mouvement avec les rites que celui-ci prescrit. Us auront les 
idées du groupe où ils sont nés, partageront ses valeurs, œuvreront 
dans le sens de ses intérêts et de ses aspirations, fOt-ce en se sacri
fiant en tant qu’individus.

Cette esquisse rapide de la valeur mobilisatrice des idées laisse 
de côté leur valeur intrinsèque. Encore une fois, il n’est nullement 
dans mes intentions de la nier et je pense qu’aucun marxiste intelli
gent ne l’a jamais niée. H existe des idées qui ne sont pas mobili
satrices sur le plan de l’action sociale et les idées mobilisatrices 
elles-mêmes peuvent être considérées sous une tout autre perspec
tive. Les idées non mobilisatrices (ou non immédiatement mobili
satrices) peuvent être les plus importantes culturellement. Ainsi les 
idées sur l’art, sur l’homme, sur la nature, sur ce qu’on peut pres
sentir ou imaginer au-delà et au-dessus de la nature. Leur valeur 
peut être appréciée, indépendamment de leurs racines sociales et 
indépendamment du rôle social qu’elles peuvent jouer, dans le cadre 
de théories esthétiques, anthropologiques, scientifiques, philoso
phiques, religieuses. On peut s’en délecter, les savourer, les étudier, 
en enrichir son esprit et son cœur sans se préoccuper de leur origine 
ni de leurs fonctions éventuelles. Mais ce ne peut être une raison 
pour ne pas voir ces racines ni ces fonctions ou pour réduire ce 
rôle à l’état d’épiphénomène sans importance.

Les idées les plus éloignées de la pratique sociale, quelle que 
soit leur valeur intrinsèque, quelle que soit leur place dans un 
système idéal ne peuvent donc pas ne pas avoir de racines sociales. 
On ne peut pas ne pas l’admettre si on ne veut pas adhérer à la 
conviction indémontrable suivant laquelle elles viennent d’au-delà 
du monde. Et même dans ce cas, d’ailleurs, il faut admettre que la 
puissance surnaturelle dont elles émaneraient a pris soin de les 
adapter aux exigences de la société et de la nature humaine. C’est 
le thème que développent de plus en plus les idéologues religieux 
d’esprit ouvert et ils s’en font une arme pour excuser les caractéris
tiques (passées ou même actuelles) des organisations religieuses et de 
leurs lois qui sont par trop indignes d’une origine surnaturelle 
supposée.

Il est loisible à certains de ne s’intéresser qu’à la méta-histoire.
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Pour ceux qui s’intéressent à l’histoire humaine, ils étudieront avec 
une particulière attention le point où les idées, abstraction faite 
maintenant de leur origine, s’insèrent dans cette histoire, leur 
fonction sociale. Les idées qui par nature ne sont pas mobilisatrices 
en elles-mêmes peuvent parfois avoir une action sur l’histoire conçue 
comme compétition et lutte des groupes humains. Les idées scien
tifiques et techniques par exemple peuvent modifier les forces des 
groupes existants. Elles seront alors d’autant plus efficaces que leur 
portée sociale sera, au début, inaperçue et ne se heurtera pas, par 
conséquent, à de fortes résistances des structures établies et des 
groupes que celles-ci avantagent*. Mais même les idées qui n’ont 
pas d’action directe sur l’histoire entendue dans ce sens entrent dans 
un système, forment une conscience sociale qui détermine l’attitude 

'obale d’une société vis-à-vis des problèmes que lui pose son 
stence sociale.
.es ethnographes, ethnologues ou anthropologues, de quelque 
on qu’ils entendent s’appeler, ont insisté sur l’originalité des types 

, conscience sociale. Fascinés par ceux qu’ils découvraient, ils 
>nt été poussés à conclure que la dynamique de l’histoire humaine, 
telle qu’elle avait été dégagée, semblait-il, de l’expérience européenne 
aussi bien par Marx que par les historiographes européens, ne 
pouvait s’appliquer à d’autres sociétés. La lutte perpétuelle pour le 
pouvoir et ses avantages pouvait-elle servir à expliquer des sociétés 
où par exemple la contemplation religieuse ou esthétique ou encore 
une attitude générale de quiétisme pacifique se voyaient attribuer 
une valeur supérieure à l’activité acquisitive ou prédatrice? Le 
déroulement des événements de type « politique » ou « économi
que » pouvait-il se voir accorder la première place dans la compré
hension de sociétés qui « s’abîmaient dans la répétition »? Le 
mythe, la catégorie du sacré dominant de nombreuses sociétés, ne 
convenait-il pas d’envisager pour celles-ci (et peut-être sous des 
formes transposées pour toutes) une causalité de leurs attitudes 
fondée sur ce domaine du sacré plus que sur les « intérêts » tem
porels, « matériels »? Des spécialistes des grandes civilisations ont 
suivi cette façon de penser. N’était-ce pas la lecture de Sseu ma-tsien, 
historien chinois, qui avait conduit Lucien Lévy-Bruhl au concept 
de mentalité primitive, un des modèles les plus souvent rejetés et 
même honnis de ces conceptions, quoiqu’il en marque, historique-

212



Conclusions et perspectives

ment, une des premières formulations? Un ethnographe belge a 
écrit il y a peu : « La science politique relève de l’histoire compa
rée des religions’. » Récemment, l’indianiste Louis Dumont, dans 
une sorte de manifeste, rejetait de la même manière l’application 
des catégories occidentales et particulièrement marxistes à l’histoire 
de l’Inde1’. Une foule de spécialistes de la phénoménologie reli
gieuse, parmi lesquels se distingue par le talent et l’érudition 
Mircea Eliade, ont aussi essayé de cantonner la notion même 
d’histoire aux univers conceptuels issus du judaïsme (avec de 
nombreuses variantes11). Dans l’histoire de la pensée musulmane, 
Henry Corbin subordonne l’histoire à la méta-histoire1’. Les intel
lectuels des peuples issus de ces grandes civilisations et aussi des 
cultures moins avancées sont partagés entre le désir de se recons
tituer une histoire sur le modèle européen et celui de se targuer 
d’une spécificité, d’une originalité radicale à laquelle les catégories 
conçues pour l’Europe ne sauraient s’appliquer. L’idéalisation de 
leur passé, conséquence de l’idéologie nationaliste, les pousse 
souvent à en écarter les mécanismes sordides qui ont visiblement 
mû l’histoire européenne. On ne peut dire que les intellectuels 
européens (du moins ceux qui se rangent dans la catégorie des 
essayistes, les seuls lus par le grand public), séduits, eux, par les 
attraits sociaux d’une originalité personnelle, leur apportent beau
coup d’aide pour voir clair dans leurs problèmes.

Il est bien vrai que certaines cultures n’encouragent aucune
ment l’individu à l’effort pour acquérir des biens personnels, pour 
maximiser les avantages dont il bénéficie comme cela se passe dans 
notre société. L’individu d’ailleurs n’y est souvent même pas reconnu 
comme sujet social. L’imbrication étroite du sacré et du profane 
dans tous les domaines de la vie sociale est indéniable. Mais il 
faut bien constater que les groupes sociaux manifestent partout la 
même tendance à défendre les biens dont ils disposent collective
ment et à les maximiser, dès que cela leur est possible, par les 
moyens de la compétition et éventuellement de la lutte physique. 
Les plus pacifiques, les plus contemplatifs recherchent avant tout, 
par des moyens sacrés et profanes, à maintenir, à éterniser l’ordre 
du monde qui commence toujours par l’ordre de leur propre 
société, fût-il sacralisé. Là où la compétition plus ou moins viru
lente est exclue, au niveau de petits groupes, elle réapparaît souvent
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au niveau des groupes plus vastes qui les intègrent. Si des grou
pes, dans un entourage hostile (et il est bien improbable qu’à un 
moment ou à un autre l’entourage ne devienne pas hostile ”), mani
festent une propension pour le suicide collectif par action ou par 
refus d’action, ils sont éliminés par une sorte de sélection sociale. 
De même, les groupes religieux qui ont adopté des thèses du type 
du refus de procréation et qui les ont vécues ont disparu. L’histoire 
du christianisme avec ses textes sacrés favorisant l’inaction et la 
chasteté manifeste bien l’élimination constante (au moins comme 
facteur historique tant soit peu important) des sectes qui veulent 
vivre ces thèses au profit des sectes qui les adaptent à la dynamique 
sociale t  normale ». E t d’autre part, il ne faut pas confondre 
(comme on le fait souvent dans l’étude des sociétés musulmanes) 
la résignation à un état de soumission ou de misère que l’expérience 
a démontré inébranlable avec une tendance à ignorer les luttes pour 
le bien-être et la libre disposition de soi. Qu’une éclaircie se pro
duise, qu’un modèle de société meilleure ou d’action amélioratrice 
soit offert et on voit peu à peu les « stagnants » redresser leur 
échine courbée, s’habituer à la revendication, puis à la lutte, exiger 
de plus en plus fort leur part de pain et de soleil.

Malgré tous les jeux de mots brillants et prétentieux qui font à 
bon marché la gloire de leurs auteurs, il n’est pas de société sans 
politique, c’est-à-dire selon le sens ordinaire des mots sans his
toire “ . Et l’histoire ou la politique sacrales sont encore de l’his
toire ou de la politique. Il est bien certain que des actes de nature 
politique : luttes, compétitions, trêves, ont été et seront encore 
accomplis pour des motifs purement idéologiques quoique la règle 
soit un mélange inextricable d’idéologie et d’intérêt « rationnel », 
dans les sociétés archaïques de sacré et de profane. H est trop 
simple, et les vulgarisateurs et idéologues marxistes devraient en 
avoir une plus vive conscience, j’en suis tout à fait d’accord, de faire 
toujours des motivations idéologiques la transposition, le « reflet » 
des motivations *  rationnelles ». Une des lacunes les plus graves du 
marxisme tel qu’il a été pratiqué en général est l’insuffisante prise en 
considération du niveau, du relais idéologique. Je vais y revenir. 
Mais il est non moins injustifiable de considérer ce niveau comme 
une donnée première et autonome. L’idéologie, on l’a dit, ne peut 
avoir un développement qui en viendrait, de façon durable, à contre-
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dire les exigences essentielles de la vie sociale du groupe auquel elle 
s’impose. Et, bien plus, l’expérience historique nous montre souvent 
comment des exigences plus ou moins secondaires se font sentir 
sous la sublimation idéologique.

La guerre sacrée des onze tribus d’Israël contre la ville de 
Gib’ah, collectivement coupable d’un crime sexuel, d’une * infamie 
en Israël » et contre la tribu de Benjamin qui s’était solidarisée 
avec elle (Juges, 19-21) est idéologique évidemment. Les Israélites y 
ont été entraînés par une obligation religieuse. Les regrets qu’ils 
expriment ensuite et leurs efforts pour redonner vie à Benjamin en 
tournant leurs serments montrent même que cet acte contredisait 
d’une certaine façon leurs sentiments et leurs intérêts. Mais d'un 
autre côté il était un corollaire de l’alliance amphictyonique qui 
faisait la cohésion du peuple contre ses ennemis1*. Les « guerres 
sacrées » décidées par une autre amphictyonie, le conseil panhellé- 
nique de Delphes, avaient des dessous politiques qui n’ont jamais fait 
de mystère pour personne, pour les contemporains moins que pour 
quiconque. Rien ne permet de penser que les importantes coalitions 
de cités grecques qui combattirent contre la décision du conseil, 
se rendant ainsi complices du sacrilège dénoncé par celui-ci, comp
taient moins de dévots d’Apollon que ceux qui soutenaient l’am
phictyonie pour des raisons politiques évidentes comme Philippe 
en 354 et en 339.

Selon Mircea Eliade, pour prendre un autre exemple, lorsque les 
colons Scandinaves prennent possession de l’Islande, ils accom
plissent un rite. Le défrichement de l’fle n’est pas un « travail 
humain et profane », c’est la répétition de l’acte primordial de 
transformation du Chaos en Cosmos, de la Création. D’après lui, 
le rite n’est pas la consécration de l’acte pratique, c’est son expli
cation “ . On peut accorder que les nouveaux venus attachaient une 
grosse importance au rituel de colonisation de cette nouvelle terre. 
Mais, s’ils étaient venus là, s’ils ne s’étaient pas contentés de servir 
leurs divers dieux dans leur Scandinavie natale, cela est difficilement 
séparable des causes générales de l’expansion viking à laquelle il 
est vain de chercher des raisons religieuses. C’est Snorre Sturlason 
lui-même qui attribue l’émigration vers l’Islande et les Feroé au 
mécontentement des Norvégiens lorsque Harold à la belle chevelure 
unifie le pays et « saisit les terres » (H e im skrin g la , III, 20).
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Les croisades sont un exemple classique d’actes politiques (des 
guerres) à motivation idéologique. Il n’est pas douteux que, pour 
beaucoup de Croisés au moins, la force qui les poussa vers ces 
expéditions lointaines fut le désir d’obéir à la volonté divine, plus 
ou moins mêlé suivant les individus de motivations plus terre à 
terre. Mais, au niveau social, collectif et non plus individuel, l’ini
tiative des expéditions est prise à des dates déterminées, en fonction 
de projets, de plans et de calculs qui tiennent compte de facteurs 
extra-religieux. Dès la I"  croisade, les Génois qui offrent leurs 
services pour le transport pensent aux droits qu’ils acquièrent ainsi 
sur les futurs territoires conquis. Les premiers Croisés inorganisés 
consacrent beaucoup d’énergie à piller les villes chrétiennes qu’ils 
traversent et n’hésitent pas à dévaster les églises byzantines. Les 
barons pensent évidemment beaucoup aux terres et aux richesses 
qu’ils vont acquérir et ils le montrent. Le scandale de la IV* croi
sade détournée pour s’emparer de terres chrétiennes, de Constan- 
inople et de l’Empire byzantin est éclatant. Les Etats chrétiens 
tablis en Syrie et en Palestine mènent vis-à-vis de leurs voisins 

musulmans une politique visant à conserver et à accroître leurs avan
tages territoriaux et autres par un jeu d’alliances politiques inter
changeables qui dédaignent souvent les obstacles religieux. « Ces 
guerres incessantes, écrit un bon connaisseur de cette histoire des 
croisades, n’étaient pas le moins du monde des guerres religieuses. 
Les annales de n’importe quel Etat féodal d’Europe occidentale sont 
tout aussi pleines de menues guerres que celles des Etats croisés. 
L’enjeu était le contrôle politique de la Syrie... Il y eut certainement 
autant de guerres entre les Etats musulmans en conflit qu’il y en 
eut entre musulmans et chrétiens. E y eut probablement autant 
de conflits intestins entre princes chrétiens qu’il y eut de guerres 
avec les infidèles. De plus, aucune des deux religions n’hésitait 
à s’allier avec des hommes de l’autre foi contre ses propres coreli
gionnaires. Les alliances profanes entre chrétiens et musulmans 
caractérisent l’histoire des colonies latines de Syrie” . »

Cet auteur, John L. La Monte, conclut ainsi son étude : « Aux 
Xll* et xiu* siècles, à l’époque des croisades et des j ih â d -s, la religion 
a joué le même rôle que l’idéologie politique aujourd’hui. Les 
chrétiens et les musulmans, sauf quelques notables exceptions, 
n’ont invoqué la religion que comme un masque de leurs buts poli-
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tiques séculiers. Mais c’était l’étendard idéologique sous lequel 
les hommes mouraient et sous lequel on pouvait toujours compter 
que les hommes mourraient. Le fanatisme religieux, à l'époque des 
croisades, était un stimulant important et précieux. Il fut rarement 
une cause première ou une motivation dominante". > Si l'on trouve 
cette appréciation trop abrupte et qu’on soupçonne son auteur (il 
s’agit pourtant d’un bon spécialiste de l’époque) de parti pris, il 
suffit de réfléchir à un fait plus patent et clair à tous les yeux. 
Pourquoi l’insuccès des appels réitérés à la croisade à partir du 
x i i i* siècle ? Rien ne démontre que la foi fut alors moins répandue 
et moins profonde qu'au x r  et au x ii* siècle. Simplement les 
motivations religieuses de la croisade, toujours présentes, ne pou
vaient plus s’intégrer dans des projets politiques en consonance 
avec les besoins de la société européenne à cette époque.

En aurait-il été autrement dans l’Inde en vertu des valeurs pro
pres à la civilisation indienne comme le soutient Louis Dumont? 
Et alors les exemples précédents ne vaudraient que comme mani
festations de cette fameuse rationalité spécifiquement européenne 
dont parlent Max Weber et d’autres et qui se manifesterait même 
sous le couvert de l’attachement à la religion chrétienne. Pour 
Louis Dumont, en Inde, « la sphère politico-économique, coupée 
des valeurs par la sécularisation initiale de la fonction royale, est 
demeurée subordonnée à la religion ». Cela expliquerait l’émiette
ment et l’instabilité politique qui caractérisent l’histoire indienne, 
faisant contraste avec son unité sociale et religieuse ". On voit mal 
l’intérêt d’une telle explication. De nombreuses sociétés participant 
à une même civilisation, c’est-à-dire ayant en gros des structures 
sociales analogues, des institutions et des croyances religieuses et 
non religieuses communes, sont demeurées pendant de longues 
périodes politiquement divisées. Il suffit de citer la Grèce antique, 
le monde sumérien, l’Europe féodale, la Gaule antique, les tribus 
arabes avant l’Islam, les cités mayas et même, à une échelle plus 
vaste, en accord avec le progrès technique, les nations de l’Europe 
actuelle. L’explication en est évidemment à chercher du côté de 
l’équilibre des forces politiques et militaires à un certain niveau. 
En tout cas, elle ne peut se réduire à des facteurs spécifiques à 
l’Inde. L’histoire de ce sous-continent est visiblement faite comme 
ailleurs de luttes politiques pour le pouvoir entre divers centres,
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de victoires des plus forts suivies d’unification à une échelle plus ou 
moins vaste, puis d’éclatements dus à des forces centrifuges et où 
l’on voit à l’œuvre des volontés de puissance locales saisissant 
aussitôt que possible l’occasion de conquérir une profitable auto
nomie. Cela fut même théorisé dans l’Arthaï/iâstra, le traité politique 
de Kaurilya, sur lequel L. Dumont insiste lui-même. « Si l’on 
cherche, écrit-il, à retirer de l’Arthas/iâstra une définition de la 
politique, on trouve quelque chose comme l’exercice de la force 
pour la poursuite de l’intérêt et le maintien de l’ordre” . » Excellente 
définition si l’on ajoute que le maintien de l’ordre fait aussi partie 
de la poursuite de l’intérêt.

Oui, mais cette politique toute laïque, toute désacralisée serait 
soumise en bloc à la religion. Qu’est-ce à dire ? Toutes les sociétés 
reconnaissent la suprématie des valeurs religieuses et, à l’époque 
moderne, celle des valeurs idéologiques. Les Kr/iatriyas de l’Inde 
reconnaissaient idéalement la suprématie des brahmanes comme 
les rois et les seigneurs européens reconnaissaient que le clergé était 
plus près de Dieu qu’ils n’étaient. Cela n’empêchait pas de lutter 
sur le plan temporel contre tels ou tels prêtres. Dans l’Inde, < le 
roi, dit L. Dumont, apparaît souvent... comme une sorte de policier 
chargé de l’ordre public et qui reçoit pour ses services une part 
des récoltes, c’est presque un serviteur ». Et il rappelle la distri
bution idéale de la récolte sur l’aire à battre « où le roi voisine 
précisément avec les serviteurs” ». Si l’on se reporte à sa propre 
description de cette distribution, on y apprendra que le roi reçoit 
d’abord sa part, 1/6 ou 1/3 de la récolte, puis éventuellement le 
« propriétaire » et que « les serviteurs ou auxiliaires qui servent 
la maisonnée... ont droit chacun à un certain nombre de mesures 
de grain : brahmane, blanchisseur ou barbier aussi bien que for
geron, charron et autres" »... Il semble au lecteur candide de 
L. Dumont que le brahmane est bien plus assimilé aux serviteurs que 
le kr/iatriya. Le « voisinage » se réduit à un prélèvement du sur
plus singulièrement plus important.

Naturellement le brahmane considère le roi comme un person
nage inférieur. Les brahmanes et mandarins d’Europe, dans leurs 
chaires professorales ou à leurs tables de cafés, sont tout à fait 
libres d’avoir la même opinion vis-à-vis de leurs hommes politiques. 
Il n’empêche que, dans l'Inde comme en Europe, ce sont les hommes
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politiques qui administrent les communautés, décidant de la guerre 
et de la paix, des options organisationnelles qui structurent et 
modifient leur vie sociale. Ces options sont influencées évidemment 
par leur idéologie et leur culture globale. Non moins évidemment, 
elles tiennent compte au premier chef, toujours et partout, des 
rapports de force entre centres de pouvoir, tendent à défendre et 
à maximiser les avantages et les privilèges de la société représentée, 
de sa couche dirigeante en premier lieu, de son chef en tout premier 
lieu. Et ces options qui retentissent profondément sur la vie totale 
des groupements ne peuvent pas ne pas avoir d’influence à court ou 
à long terme sur les idéologues et même sur les idéologies. C’est 
précisément le fait qu’elles ne touchent pas au domaine idéologique 
immédiatement, que leurs conséquences restent inaperçues, qui per
met qu’elles soient prises. Tout le monde admet que la religion 
d’un peuple agriculteur a des caractéristiques différentes de celle 
d’un peuple collecteur ou chasseur. Et pourtant l’adoption de l'agri
culture par des collecteurs ou des chasseurs a pu être une décision 
où l’idéologie n’était pas engagée. Les conséquences idéologiques 
ne se sont révélées que par la suite.

Ainsi la conscience sociale peut prendre des formes extrêmement 
variées. Elle peut avoir, sous ses formes les plus idéales, une forte 
influence sur les options prises par les sociétés globales et par 
les groupes. Elle peut donner à leur attitude en face des problèmes 
qui se posent à eux une orientation spécifique. Mais d’une part 
on ne peut nier ses racines dans la réalité sociale. D'autre part, 
parmi les options qui d o ive n t être prises figurent au premier chef 
celles qui concernent la survie du groupe ou de la société par son 
action ou sa passivité vis-à-vis des autres groupes ou des autres 
sociétés à l’extérieur, vis-à-vis de son activité essentielle à l’intérieur. 
Celle-ci est, pour les sociétés globales, la production et la reproduc
tion de leur existence sociale; pour les groupes fonctionnels privi
légiés organisés autour de la production et de la répartition, c’est 
la perpétuation de la situation qui leur procure ces avantages. Les 
options prises peuvent être judicieuses ou stupides, pleines de 
conséquences fastes ou néfastes, parfois même autodestructrices. 
Elles ne peuvent en tout cas se comprendre que par rapport d’abord 
à ces tâches essentielles de toute société humaine. On peut très 
bien en faire abstraction pour ne considérer que l'activité idéelle ou
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esthétique de l’homme en elle-même par exemple. Mais non si on 
cherche à comprendre la dynamique des événements historiques. Et 
cette dynamique, retentissant sur le sort total des individus et des 
groupes, ne peut être négligée pour comprendre l’évolution des 
systèmes d’idées eux-mêmes. Archimède peut mépriser le soldat qui 
l’interrompt et préférer continuer à poursuivre la solution de son 
théorème. Mais le soldat le tue et retarde peut-être de mille ans 
la solution de ce théorème pour l’humanité. Cela n’intéresse peut-être 
pas le mathématicien pur d’aujourd’hui, qui trouve le théorème 
résolu. Mais cela intéresse au premier chef l’histoire des mathé
matiques et, par l’intermédiaire de celle-ci, l’histoire générale de 
l’humanité.

Le caractère néfaste des conceptions attaquées ci-dessus pour 
la compréhension de la dynamique historique, donc à la fois sur 
le plan de la connaissance et sur celui de l’action, s’est révélé 
particulièrement dans le domaine qui m’intéresse ici, celui de 
l’histoire contemporaine du monde musulman. Il n’est sans doute 
pas de bon ton de le rappeler. Je le ferai néanmoins. Il y a quinze 
ans seulement, la grande majorité des islamisants, suivie par tous 
ceux qu’impressionnait leur compétence spéciale, jugeait de l’avenir 
du monde musulman d’après la phénoménologie de Y hom o islam icus  

ou la dogmatique de l’Islam. On estimait donc que l’homme musul
man, attaché à des valeurs sacrales, pensant dans des catégories 
qui n’étaient pas celles de l’homme européen, ignorant par exemple 
la conception « téléologico-historique » du temps (expression que 
j’emprunte à C.A.O. Van Nieuwenhuijze) “ , ne pouvait être attiré 
par des idéologies socialisantes, entre autres par le marxisme sous la 
forme institutionnelle du communisme. Ces idéologies ne dérivaient- 
elles pas de la mentalité européenne, ne mettaient-elles pas au pre
mier plan la redistribution des biens matériels ? Quinze ans ont passé 
et on peut constater que les perspectives des marxistes les plus sché
matiques, les plus grossièrement dogmatiques (dont j’étais), groupe 
insignifiant et méprisé, se sont révélées bien plus proches de l’évo
lution réelle que celles des « idéalistes » en question. On a vu l’idéo
logie socialiste s’emparer sous des formes diverses, d’à peu près 
tous les pays dits musulmans. Le communisme lui-même a trouvé 
dans certains de ces pays d’innombrables partisans. Les mesures 
prises contre lui montrent bien, elles-mêmes, que les dirigeants poli-
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tiques (les meilleurs connaisseurs en la matière) n’ont aucune con
fiance en l’inaccessibilité supposée de leur peuple à la propagande 
de ce mouvement. On peut dire que les peuples musulmans ont 
emprunté au socialisme ce qui leur convenait. Je l’ai dit moi-même. 
Mais ce qu’ils y ont pris, ce qu’ils y ont vu, ce n’est pas par exemple 
ce qui correspondait à une soi-disant perception spécifique du 
temps et de l’espace, c’est avant tout ce qui répondait à leurs aspira
tions concrètes à se débarrasser de la domination, de l’exploitation 
et de l’oppression, à maximiser leur bien-être et le pouvoir de 
diriger leur existence à leur guise. Ce sont les dirigeants politiques 
qui ont fait fond sur ces tendances de la façon la plus cohérente, la 
plus convaincante qui ont gagné les masses. C’est l’hypothèse la 
plus hardie, l’idée la plus entraînante, le signe le plus éclatant ras
semblant le plus de choses signifiées qui l’emporte, déclare J. Ber
queM. Peut-être, mais seulement à l’intérieur de limites strictes. 
Le signifiant qui domine, c’est celui qui signifie certa ines  choses, non 
n’importe lesquelles, avec le plus de vigueur, qui est manié par des 
organisations employant les moyens les plus adéquats, etc. La 
lutte ne se déroule pas dans l’empyrée des systèmes significatifs, 
mais sur terre, à travers des hommes qui ne sont dupes que de 
ce rta ins  slogans. Il est très important de le préciser.

L’homme est une totalité et il est très vrai que, pour compren
dre l’histoire, rien en lui, aucun aspect de son être ou de son com
portement ne doit être négligé. H est non moins vrai qu’il se 
détermine à partir d’idées, de formes de conscience, de conceptions 
du monde, lesquelles s’expriment souvent à travers des signes, des 
symboles, des slogans. Les ressorts généraux de la psychologie 
humaine et même animale se font sentir à travers tous ses actes. 
La tradition culturelle pèse d’un grand poids sur ses attitudes. Mais 
il est extrêmement néfaste de brouiller tous ces plans, de procla
mer ou de suggérer que tout agit sur tout sans que soit discer
nable autre chose que des structurations partielles sans relations 
entre elles que des analogies formelles. L’apport du marxisme, sur 
le plan de l’analyse historico-sociologique, a été de commencer à 
mettre (assez grossièrement c’est entendu) un peu d’ordre dans tous 
ces niveaux. Cet acquis doit être précisé, affiné, complété. Il ne doit 
pas être rejeté. Le schématisme marxiste, si souvent dénoncé, est 
un stade nécessaire. Il sacrifie, dans une première étape, bien des
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nuances. Beaucoup ont tort d’en rester à cette étape. Mais, d’un autre 
côté, vouloir tout conserver sur le même plan, c’est se donner la pos
sibilité de brillantes descriptions, ce n’est pas faire avancer la 
connaissance.

Ici encore le modèle du langage, dont se sont tant entichés 
les sociologues contemporains, s’il peut être invoqué, dépose contre 
eux. Dans le système total de la langue, on l’a déjà indiqué en 
passant, les systèmes partiels n'ont nullement le même rôle, la 
même action, la même influence. Le système phonique, matériau 
nécessaire de tout langage, a une évolution propre dont la causalité 
est mal élucidée, mais qui agit de façon aussi formidable qu’incons
ciente sur tout le reste. Nulle langue ne se passe de système 
grammatical. Mais celui-ci n’a qu’une action très limitée sur le 
système phonique. Il est plus que vraisemblable que, dans le sys
tème total de la société, les systèmes partiels ont eux aussi chacun 
eur action, leur rôle, leur influence spécifiques. Le système des 
relations de production et de reproduction évolue lui aussi par une 
suite de changements dont on a à peine conscience ou pas du tout, 
qui sont souvent inévitables, dont les conséquences formidables sont 
en tout cas rarement prévues. Il ne peut être totalement changé, 
consciemment, que par une détermination révolutionnaire, de type 
catastrophique comme quand un peuple change de langue (et par 
conséquent de système phonique), non sans, là aussi, conséquences 
imprévues et influence imprévisible du substrat abandonné. Et cette 
détermination elle-même ne peut se comprendre que comme l’abou
tissement d’une évolution antérieure totale où les modifications 
spontanées du système ancien des relations de production ont joué 
un rôle capital. La grandeur de l’homme, la valeur éminente de la 
conscience humaine ne gagnent rien, bien au contraire, à l’aveugle
ment volontaire sur les facteurs qui les conditionnent. La volonté 
de dépassement n’exclut pas la lucidité. L’éthique du dépassement 
l’exige.

ISLAM ET SOCIALISME

Les Etats du monde musulman sont précisément aujourd’hui à 
un de ces moments décisifs où il leur est possible de choisir leur
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voie. La décolonisation généralisée, la renonciation des impéria
lismes occidentaux aux méthodes de domination directe, la concur
rence des deux grands systèmes économiques de la société indus
trielle ont créé une situation révolutionnaire où il est possible de 
rompre, dans une certaine mesure, avec le passé et de repartir d’un 
nouveau pied. Partout des équipes dirigeantes, dans certaines 
limites, sous certaines conditions,, peuvent opter.

Elles doivent répondre aux aspirations des masses qu’elles sont 
censées diriger, ces aspirations qui ont créé le bouillonnement social 
dont ces équipes ont surgi. Il est facile de vérifier ici ce que je viens 
de dire. Ces masses souvent résignées depuis des siècles (voire des 
millénaires) à l’oppression et à la misère ont découvert soudain qu’il 
existait des modèles de sociétés jouissant de plus de bien-être et de 
liberté qu’elles, prétendant au surplus marcher sur une voie qui 
accroît toujours plus ces valeurs éminemment désirables. Elles 
revendiquent toujours plus fort au moins une évolution dans ce sens 
et il n’est plus possible d’ignorer leur cri.

La liberté la plus visible, la plus palpable, la cessation de la 
domination étrangère directe a été obtenue à peu près partout. Les 
formes de sujétion qui existent, vis-à-vis de l’extérieur et vis-à-vis de 
l’intérieur, sont plus subtiles, presque invisibles. En tout cas, le 
poids n’en est pas trop senti après l’immense soulagement qu’a 
apporté la libération nationale. La conquête d’un relatif bien-être est 
maintenant partout en première ligne à l’ordre du jour. D’ailleurs, 
cette aspiration rejoint aussi le désir de liberté. Devant la puissance 
d’expansion et d’attraction des modèles européo-soviéto-américains 
de la société industrielle, il devient visible à tous que les autres 
sociétés sont devant une alternative sans échappatoire possible : ou 
bien être dominées économiquement par les sociétés industrielles (et 
la subordination économique entraîne fatalement dans la voie de la 
subordination politique déguisée ou non malgré toutes les protesta
tions verbales possibles contre le néo-colonialisme) ou bien devenir 
elles-mêmes des sociétés industrielles.

Si ce dernier choix est fait (et tout y pousse même quand les 
conditions objectives n’y sont guère favorables) on se trouve à 
nouveau devant deux optiques fondamentales. Contrairement à ce 
que pensent les économistes européens désireux d'échapper au 
dilemme capitalisme/socialisme et tant d’idéologues du Tiers Monde
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désireux de donner une couleur nationalitaire à leur programme 
économique, il n’est pas de troisième terme.

Le nombre des structures économiques possible, si l’on s’en tient 
aux caractéristiques essentielles, n’est pas indéfini. Dans les stades 
précapitalistes, de nombreux modes de production plus ou moins 
différents pouvaient être juxtaposés ou articulés avec une extension 
variable quant aux territoires ou aux secteurs. La puissance de l’éco
nomie capitaliste a réduit les autres modes de production à des rôles 
secondaires dans des secteurs bien limités. Nul ne peut soutenir la 
concurrence de l’économie capitaliste, au sein d’une formation 
économico-sociale capitaliste, s’il n’est protégé par des circonstances 
particulières et c’est le secteur capitaliste, même limité quant au 
volume de sa production, qui tend à y orienter la vie économique et 
sociale tout entière. Toute société étendue où le capitalisme de pro
duction s’implante (et qui se refuse à être le simple appendice externe 
d’une zone capitaliste étrangère) tend à évoluer dans la direction 
de la formation économico-sociale capitaliste si on n’oppose pas à 
un moment donné l’option socialiste à cette évolution.

Ou bien l’industrialisation sera faite par des groupes de capita
listes libres ou bien elle sera faite par l’Etat ou sous le contrôle de 
l’Etat. Lorsque l’industrialisation est avancée les choix économiques 
essentiels seront ou bien pris par les capitalistes libres ou bien pris 
par l’Etat ou encore, sous la protection de l’Etat, sous le contrôle 
nécessaire de l’Etat (pendant longtemps au moins) par des groupes 
d’individus ne disposant pas de capitaux. Une variation infinie est 
possible dans la proportion des entreprises capitalistes, des entre
prises d’Etat et des entreprises de non-capitalistes protégées par 
l’Etat (elles ne peuvent se développer à un niveau tant soit peu élevé 
sans cette protection). Une variation infinie est possible' dans les 
limitations qu’impose l’Etat à l’activité libre des entreprises capita
listes et non capitalistes. Mais d’abord la question essentielle pour 
l’évolution de l’économie globale est de savoir dans quelle mesure 
les capitalistes libres, dans le cas où ils subsistent, peuvent imposer 
leur volonté, leurs choix économiques essentiels à l’Etat. Ensuite, 
le fonctionnement du système économique global dépend avant tout 
des proportions de l’activité économique assurée par ces secteurs 
et surtout de leur influence sur le pouvoir.

Toute autre variable est secondaire par rapport à l’orientation
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générale de la société. La dominance des capitalistes privés ou celle 
de l’Etat (assurant lui-même la direction des entreprises ou la 
confiant à des non-capitalistes) entraînent des conséquences énormes 
sur toute la vie sociale. Des facteurs politiques, influencés par la vie 
et la conscience sociales, peuvent pousser à choisir l’une ou l’autre 
voie. Mais le choix fait, il n’est pas possible d’échapper à ses 
conséquences.

Il n’y a donc pas d’économie musulmane ou chrétienne, catholique 
ou protestante, française ou allemande, arabe ou turque, dionysiaque 
ou apollinienne. Tout cela ne peut être, au maximum, que des 
colorations superficielles des choix économiques fondamentaux. Les 
caractéristiques nationales peuvent apporter des variations intéres
santes au mode de fonctionnement des systèmes. Mais elles ne 
peuvent, seules, transformer les systèmes dans leurs assises fonda
mentales.

L’option capitaliste n’a pas besoin normalement d’idéologie mobi
lisatrice posant devant tout un peuple un programme à réaliser. Le 
mobile du profit est indispensable. Mais U est aussi suffisant pour 
les capitalistes. Quant aux masses on ne leur demande pas leur avis. 
Sans doute, l’orientation d’une fraction de la société vers la quête 
du profit suppose un certain état d’esprit, une mentalité qui n’appa
raissent pas fatalement dans toutes les sociétés. L’esprit capitaliste 
est un fait. Il présente des faciès assez différents certes, mais on 
retrouve chez les marchands de Gênes ou de Venise au Moyen Age, 
chez les armateurs et les banquiers d’Amsterdam à la Renaissance, 
chez les industriels pionniers de la Révolution industrielle en Angle
terre au xvm* siècle, chez les magnats financiers de l’ère impéria
liste, chez les businessmen américains d’aujourd’hui la même pour
suite fiévreuse du profit, la même vocation quasi ascétique de leur 
vie à cette recherche et bien d’autres caractéristiques communes qui 
en découlent plus ou moins. Le même démon les a possédés et les 
possède. Et il est bien vrai qu’il ne suffit pas, dans un pays et une 
population qui ne connaissent pas cette fièvre, d’installer des ban
ques, des usines et des comptoirs, de crier à son de trompes : 
« Enrichissez-vous! » pour développer cet esprit.

Mais cet esprit n’est pas né de rien. Et il n’est pas né comme 
le pensait Max Weber d’un autre esprit. L’esprit capitaliste existait 
chez un petit noyau d’individus. Ce sont les conditions sociales,
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politiques, économiques qui lui ont permis de se développer et de 
gagner à un moment donné en Europe et en Amérique toute la 
société. Les Européens, qui se plaignaient (assez hypocritement) 
du manque d’esprit d’entreprise chez les détenteurs de capitaux des 
pays qu’ils abordaient et qu’éventuellement ils colonisaient, ne 
voyaient pas ou ne voulaient pas voir que les conditions de ces pays 
brisaient d’avance tous les ressorts de l’élan capitaliste, que leur 
présence au surplus et les lois qu’ils imposaient, si elles enlevaient 
certaines entraves, se hâtaient d’en mettre en place d’autres, 
souvent bien plus efficaces. Que les conditions soient données qui 
permettent à l’entreprise capitaliste de pouvoir attendre un profit 
intéressant, au capitaliste de le conserver et de le taire fructifier 
avec une certaine sécurité, que la concurrence du capitalisme étran
ger puisse être soutenue avec un minimum de chances au départ 
de n’être pas écrasé et on voit petit à petit les obstacles sociaux 
constitués par la mentalité traditionnelle et les interdits religieux et 
moraux s’effacer, les lois elles-mêmes être tournées, le succès des 
premiers pionniers ou des modèles étrangers en encourager d’autres, 
le démon du profit capitaliste saisir invinciblement des couches de 
plus en plus larges, l’emprise du système se faire, de par son dyna
misme incomparable, de plus en plus étendue et puissante. C'est 
ce qu’on a vu se produire au Japon, en Chine, dans l’Inde, se dessi
ner dans le monde musulman malgré les entraves plus grandes 
qu’apportait une concurrence européenne plus forte protégée par 
les traités commerciaux et autres qu’avait imposés la force, un peu 
comme en Amérique latine.

La mentalité, la conscience préexistante ne jouent-elles aucun rôle 
dans le choix? Ce n’est pas ce que je veux dire. Dans l’Inde, il 
est bien vrai que les brahmanistes se sont lancés avec plus d’ardeur 
que les musulmans et avant eux dans l’aventure capitaliste comme 
en Europe les protestants avant les catholiques. Mais il ne s’agit 
pas de prescriptions religieuses à l’état pur. Le choix fait par les 
populations européennes au xvi* siècle entre les religions ne résultait 
pas simplement d’une conviction qui s’était faite à la lecture compa
rée des Evangiles, des bulles des papes, de Luther et de Calvin! Les 
facteurs sociaux profonds et même la chance des armes y concou
rurent bien plus puissamment. Le clivage confessionnel correspondait 
en bonne partie à des états sociaux différents. Aux Indes où il est
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à peine question de choix, les sociétés brahmaniste et musulmane 
étaient différentes sur bien d’autres plans que celui des convictions 
religieuses. La résistance opposée au développement de l’esprit 
capitaliste par la mentalité préexistante d'une société, liée inextri
cablement aux conditions de sa vie sociale est plus ou moins forte, 
plus ou moins efficace. Mais l’implantation en son sein ou à ses 
limites de l’économie capitaliste avec les conditions légales et écono
miques qui lui permettent de se développer exerce sur cette société 
une pression qui s’avère, à longue échéance, irrésistible. Dieu et les 
dieux, les règles de vie, les morales sacrées ou sacralisées s’inclinent 
tour à tour jusqu’à se prosterner devant Mammon triomphant.

Des structures capitalistes luttant pour s’implanter dans un milieu 
social non capitaliste peuvent développer des idéologies * utopi
ques » au sens de la classification de Mannheim. Mais ce ne sont 
pas des idéologies économiques, ce sont, des idéologies politiques. 
On n’appelle pas à lutter pour l’extension de l’économie de profit 
ou des conditions économiques de son développement. Ou bien 
comme en Europe au xvm* ou au xix* siècle, on appelle à lutt 
pour des structures politiques favorables à ce développement, m; 
qui impliquent des valeurs politiques et extra-politiques universelles 
la liberté et l’égalité, suivant une dynamique que Marx a magis
tralement exposée, dans la  Q uestion  ju iv e  notamment. Ou bien il 
s’agit d’une idéologie nationalitaire dont le développement capitaliste 
apparaît comme un élément. Ainsi dans les idéologies impérialistes 
européennes du xix' siècle et dans la Turquie kémaliste du 
xx' siècle.

L’idéologie économique de la société capitaliste est une idéologie 
« idéologique » s tr ic to  sensu selon la même classification de 
Mannheim. Elle idéalise et transpose le réel. Elle peut évoquer une 
certaine résonance dans les sociétés industrielles européo-américai- 
nes de l’ère actuelle. Elle peut persuader les bénéficiaires réels de 
cette économie que leur situation privilégiée est bonne, juste, 
conforme à la nature des choses. Elle peut aussi persuader une 
nombreuse couche sécrétée par ces sociétés dans une phase 
développée, jouissant d’une relative abondance, qu’ils vivent dans 
la meilleure des structures sociales possibles et que les opportunités 
de promotion sociale sont meilleures pour ses membres qu’elles ne 
pourraient l’être dans tout autre type de société. Même les défavorisés
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peuvent s’en persuader si leurs avantages matériels sont suffisants 
et si les modèles concurrents sont globalement peu attrayants.

Mais ces facteurs ne jouent dans le Tiers Monde que pour une 
mince couche sociale, la seule qui soit comblée par l’économie capi
taliste. Pour l’immense majorité des peuples, y compris pour les 
couches qui correspondent grossièrement à la moyenne et à la petite 
bourgeoisie des sociétés capitalistes, l’aspiration fondamentale, sur 
le plan économique, est de rejoindre le niveau de vie de la société 
industrielle, modèle éminemment attrayant, toujours présent par 
mille moyens : cinéma, presse, radio, présence des étrangers pros
pères, bien habillés, disposant de moyens d’existence fabuleux à leurs 
yeux. L’idéologie politique de la liberté et de l’égalité internes passe 
au second plan pour des masses affamées et des fonctionnaires ou 
employés vivant une vie misérable au regard des splendeurs réelles 
ou supposées des sociétés industrielles. L’idéologie nationalitaire 
perd vite ses capacités d’entraînement quand il n’existe plus d’en
nemis extérieurs et que les privilèges des compatriotes, profiteurs 
du capitalisme se font ostentatoires.

On a bien vu ce peu de capacité mobilisatrice des idéologies 
capitalistes dans des pays comme la Turquie, l’Iran, l’Irak monar
chique d’avant juillet 1958 où les dirigeants ont cru pouvoir avancer 
sur la voie d’un progrès économique régulier qui, en fin de compte, 
augmenterait le bien-être général par le libre jeu du capitalisme 
libéral encouragé par l’Etat comme il a été montré ci-dessus. Plus 
tard, ils se sont efforcés de régulariser cette évolution par les 
méthodes de la planification non contraignante, du type français 
par exemple, laissant une très grande liberté de décision aux capi
talistes privés. Ils y ont été aidés par les puissances capitalistes 
occidentales, en tout premier lieu par les Etats-Unis. Ils ont cru 
pouvoir se passer d’idéologie, ils s’en sont même défiés à l’extrême 
ou s’en défient encore, même en Turquie où l’idéologie kémaliste 
avait tout d’abord suscité une mobilisation générale sur des bases 
surtout nationalistes. Tout entraînement idéologique des masses, 
fût-il dans un sens réactionnaire, paraissait assez justement aux 
classes dirigeantes receler des dangers pour la perpétuation de 
leur domination. En Irak, cela a entraîné la révolution du 14 juil
let 1958 et l’écroulement par voie de conséquence des plans (nulle
ment négligeables du point de vue strictement économique)
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du Development Board” . Ailleurs des équipes de remplacement 
songent sérieusement à un nouveau départ pour des réformes écono
miques radicales qui impliqueraient la mobilisation des masses et 
par conséquent construisent des idéologies propres à obtenir cette 
mobilisation. Elles ont noté qu’un progrès économique accentué 
exigerait la participation du peuple tout entier à un effort énergique 
avec des sacrifices individuels importants. Cela leur paraît, très juste
ment, exiger une nouvelle répartition des bénéfices de ce progrès 
et, dans la mesure où celui-ci serait au début peu sensible, l’entraîne
ment par une idéologie mobilisatrice exaltant l’effort demandé et ses 
résultats, promettant une réforme radicale de la structure sociale au 
détriment des privilèges acquis. Ici se pose le problème du choix 
de cette idéologie. Il est clair pour tous maintenant (sauf pour cer
tains économistes et sociologues européo-américains) que celle-ci ne 
pourra négliger la considération essentielle du progrès du bien-être.

C’est ainsi, pour ainsi dire naturellement, poussée par la force 
des choses, que la seconde option, l’option socialiste s’est imposée. 
Le choix, insistons-y un moment, ne doit rien ou presque rien à 
l’esprit préexistant, à la mentalité spécifique du peuple qui l’a fait. 
Dans certains pays, il y a eu révolte des masses contre un régime 
lié à l’économie capitaliste qui les opprimait et canalisation de cette 
révolte par des élites professant le credo socialiste sous l'emprise 
de l’idéologie marxiste que le mouvement communiste a diffusée à 
l’échelle mondiale. Dans d’autres, des dirigeants, désireux d’affran
chir et de faire progresser leur pays, se sont aperçus que l’attache
ment à l’économie capitaliste, dans les conditions politiques et 
sociales spécifiques où ils étaient placés, menaçait cet affranchisse
ment et ne permettait pas de pousser le progrès assez vite et assez loin.

Contrairement à l’option capitaliste, l’option socialiste exige, 
comme il vient d’être indiqué, une idéologie mobilisatrice, « uto
pique » sur le plan économique. L’économie capitaliste se répand 
de proche en proche, pour ainsi dire automatiquement quand les 
conditions requises sont données. Les individus s’y appliquent l’un 
après l’autre quand les perspectives de profit sont brillantes pour 
eux et que leur propension à en tirer parti a vaincu les obstacles 
mentaux qui peuvent s’y opposer. Il n’en est pas de même pour 
l’économie socialiste ou étatiste. Elle doit être organisée sociale
ment, collectivement. Les avantages que l'individu en retire ne sont
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pas toujours évidents. Souvent ils sont inexistants dans la première 
étape et ne peuvent se concevoir qu’au niveau de l’intérêt collectif 
et sur un laps de temps assez étendu. Dès lors, la mobilisation des 
individus implique l’action combinée d’une idéologie et de stimulants 
matériels. Ceux-ci peuvent toujours ou presque faire leur effet. Il 
faut y insister. Mais la réceptivité à l’idéologie est plus ou moins 
grande suivant le type de conscience sociale qui préexiste, qu’on peut 
travailler à modifier certes, mais plus ou moins facilement, avec plus 
ou moins de précautions et d’étapes. Et l’autre composante, la dose 
d’avantages immédiats accordés doit être plus ou moins forte de 
façon inversement proportionnelle en gros à la force de mobilisation 
propre que possède l’idéologie sur un peuple donné.

Nul ne nie d’ailleurs la nécessité d’une idéologie pour la construc
tion socialiste. Cette idéologie doit impliquer la nécessité de cette 
construction, mais la dépasser. On peut, à la rigueur, entraîner un 
peuple à faire un gros effort pendant une période limitée pour 
permettre un grand « bond en avant > dont il bénéficiera sans 
ajouter à cette perspective des motivations idéales. Encore faut-il que 
l’effort ne soit pas excessif et que ceux qui le font puissent espérer 
raisonnablement qu’ils ont quelque chance d’en profiter eux-mêmes. 
Mais ce cas est rare et, même s’il se présente, on peut préférer une 
vie misérable, mais tranquille, à un effort démesuré aux résultats 
aléatoires. La règle générale est malgré tout de fixer des buts idéaux 
(souvent disproportionnés) à tout effort collectif. On le voit bien 
dans les guerres, même dans celles aux motifs les plus sordides. De 
plus, les idéologies les plus mobilisatrices ont été des idéologies de 
lutte ou au moins de compétition. L’homme est ainsi fait —  du moins 
celui que nous connaissons, celui auquel nous avons affaire —  qu’il se 
dépense surtout pour écraser des ennemis ou pour dépasser des rivaux.

Les buts idéaux auxquels se sont référées les idéologies que nous 
connaissons sont en somme de trois types : la grandeur du groupe 
< national », la grandeur de Dieu, la grandeur de l’homme. Etant 
bien entendu que, dans la pratique, ces deux derniers motifs sont 
souvent ramenés à la grandeur du groupe (national ou non) qui est 
censé le seul à lutter vraiment pour Dieu et pour l’homme. En prin
cipe, on peut réclamer au nom de ces buts le sacrifice dans la lutte 
comme le sacrifice dans la vie quotidienne. Mais ce dernier surtout 
si la vie quotidienne est présentée comme une lutte. On peut référer
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la construction économique à l’un ou l’autre de ces trois buts. Mais 
à certaines conditions.

Si la construction économique se déroule suivant les normes 
admises d’une société donnée, sans que l’on recherche le boulever
sement des structures anciennes, rien ne s’oppose à ce qu’elle soit 
conçue comme s’insérant dans les trois visées mentionnées ci-dessus, 
autrement dit dans l’idéologie nationalitaire, l’idéologie religieuse ou 
l’idéologie humaniste universaliste ou même dans plusieurs de ces 
idéologies à la fois. Mais alors les comportements exigés seront du 
type conformiste. Le conformisme est moins mobilisateur que la 
révolte du moins quand aucune lutte extérieure ne vient lui donner 
de la virulence. L’élan est aisément brisé par la constatation qu’il 
existe des privilégiés, des profiteurs de l’idéologie, des hypocrites 
qui s’en font un masque pour la poursuite de leurs buts individuels 
égoïstes. De plus, chacune de ces idéologies déborde la construction 
économique. On peut choisir de servir la nation, Dieu ou l'homme 
par d’autres moyens. D est difficile pour l’individu d’en trouver 
d’autres pour servir la nation si aucune lutte ne se profile et si le 
rôle qu’il a choisi dans la société n’est pas extérieur à la construction 
économique. Au contraire, on peut préférer servir Dieu par exemple 
par la contemplation mystique et l'homme par l’activité charitable, 
être moine ou médecin. C’est pourquoi l’idéologie nationalitaire est 
la plus adaptée (en gros) à un développement économique de ce type.

Si la construction économique est conçue comme bouleversant 
les normes admises, l’idéologie, impliquant une lutte, est plus viru
lente, plus attrayante par le facteur d’inattendu qu’elle apporte, bref 
plus mobilisatrice. Les privilégiés, les profiteurs, les hypocrites (il 
y en a toujours) peuvent plus aisément être dédaignés comme un 
rebut inévitable, des bavures de la grande action. Ils seront dépassés 
par l’histoire qui s’accomplit, un stade ultérieur verra leur condam
nation et leur disparition. Mais un tel projet implique la résistance 
des groupes et des individus que la nouvelle structure envisagée 
condamne à perdre leur position acquise, leurs privilèges ou même 
simplement leurs habitudes, leur confort matériel ou moral. Ces 
individus ou ces groupes font partie néanmoins de la communauté 
nationale ou religieuse, ils peuvent manifester ostensiblement leur 
dévouement à la nation ou à Dieu. On peut évidemment les stigmatiser 
comme trahissant objectivement ccs valeurs. Mais c’est plus difficile.
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Au contraire, il est facile de dénoncer en eux des traîtres à la 
cause de l’homme, des déserteurs de la lutte pour la création d’une 
société plus favorable au libre développement des virtualités de 
tous ses membres, des possibilités de l’homme, de les stigmatiser 
comme ennemis de la liberté et de l’égalité. C’est pourquoi une 
idéologie humaniste universaliste est la plus adaptée à ce type de 
construction économique qui implique, quoi qu’on dise, une lutte 
de classes. Le « réactionnaire » peut aisément prétendre au brevet 
de bon Français, de bon Chinois, de bon Arabe ou de bon chrétien, 
de bon musulman. H n’est pas si facile de le contredire sur ce plan. 
D ne peut, par définition, être un bon c révolutionnaire ».

C’est bien ce que nous voyons plus concrètement, dans les faits, 
lorsque nous examinons la prétention de certains à faire d’une 
religion, l’Islam, le drapeau de la construction économique socialiste 
dans les pays musulmans. La religion musulmane paraît bien peu 
adaptée à ce rôle.

La mobilisation des masses par des idéologies pour des fins éco
nomiques d’un type nouveau est un phénomène moderne. On ne 
concevait guère autrefois une transformation radicale des structures 
économiques. Si les masses d’une société étaient appelées à travail
ler au progrès de celle-ci telle qu’elle était, cela était conçu soit 
comme la poursuite de leurs activités habituelles, fût-ce sur un 
rythme plus rapide, soit comme la conquête de nouveaux territoires 
exploitables comme les anciens ou la soumission d’autres populations 
dont l’activité serait tournée au service de cette société. Si des 
groupes restreints se soulevaient au sein d’une société globale, c’était 
pour obtenir une plus large part du produit social ou les avantages 
de la participation au pouvoir, non pour en transformer le mode 
d’activité. Si on appelait de nouveaux groupes à se constituer au 
détriment des cadres anciens, c’était pour constituer une société 
restreinte, spécialisée dans le culte voulu par des puissances surna
turelles ou pour transformer toute la société ancienne dans la ligne 
de cette volonté. Mais il était très rare que celle-ci demandât la 
transformation radicale des modes anciens de la production et de 
la reproduction.

L’Islam, dans le passé, n’a pas cherché à mobiliser les masses 
pour des fins économiques. Il a d’abord appelé des Arabes à 
rompre leurs liens tribaux pour entrer dans une nouvelle commu-
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nauté destinée à servir Dieu. Et Dieu demandait à ses adhérents 
d’observer une vie pieuse et vertueuse sans modifier leur activité 
économique habituelle et normale. Q n’en demanda pas plus, lors
que, peu après, des tribus entières, puis des individus non liés 
à la vie tribale entrèrent dans la communauté. Si la vie économique 
de celle-ci se modifia, ce fut sous l'effet des événements temporels : 
conquêtes, spécialisation de la production au sein d'un « marché 
commun » aux dimensions mondiales. Dans ces nouvelles condi
tions, la vie pieuse et vertueuse exigeait des devoirs nouveaux. 
Es furent définis en concordance avec les nouvelles structures éco
nomiques et naturellement sacralisés comme prescrits par Dieu et par 
son Prophète. L’Islam dès lors devint une idéologie qui réclamait 
de l’individu un type de conduite donné. Sur le plan collectif, il 
prônait la perpétuation de la vie sociale sous l’aspect même qu’elle 
avait revêtu en demandant seulement que le fonctionnement en soit 
moralisé. Ceci avec les coefficients habituels de succès et d’insuccès 
des exigences de ce type, c’est-à-dire avec une forte prépondérance 
des insuccès. Sur le plan collectif externe, ce devint une idéologie du 
type nationalitaire, mobilisant pour la défense des communautés 
musulmanes contre les communautés non musulmanes, éventuelle
ment pour l’agression contre celles-ci si les circonstances étaient 
favorables. Les formes sectaires de l’Islam reproduisirent sur une 
moindre échelle l’évolution du mouvement musulman global avec 
souvent des exigences révolutionnaires, mais en général sans autre 
programme de transformation économique que l’observance stricte 
de la moralité et de la piété dans la poursuite de l’activité habi
tuelle, donc sans transformation radicale des structures. Enfin, les 
musulmans égarés en pays non musulmans, diffusant par l'exemple 
plus que par la prédication les valeurs musulmanes (car la rareté de 
la prédication proprement missionnaire est une des caractéristiques 
de cette religion) faisaient adopter souvent par les nouveaux 
adhérents leur mode de vie économique. C’était le commerce capita
listique. Nulle part, on n’aperçoit de mobilisation pour une trans
formation économique à l’échelle sociale.

Cette expérience historique, pas plus que l’analyse théorique 
esquissée ci-dessus, n’encourage à voir, à l’époque actuelle, dans la 
religion musulmane un facteur de nature à mobiliser les niasses 
pour la construction économique, particulièrement alors que celle-ci
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se révèle nécessairement révolutionnaire, destructrice des structures 
établies. L’Islam est le seul facteur au nom duquel on puisse mobi
liser les pauvres, inaccessibles à toute autre idéologie, proclament 
des activistes comme l’ex-ministre algérien, Amar Ouzegane. Il cons
tate l’attachement à l’Islam des masses de paysans misérables de 
son pays. Cet attachement est un fait assuré comme dans d’autres 
parties du monde musulman et il ne s’agit pas de le heurter. Mais 
croire qu’il empêcherait forcément les masses en question d’être 
sensibles à d'autres appels sur d’autres plans est une illusion. 
D faut bien voir que cet attachement, avant d’être une manifes
tation de foi et quoiqu’il puisse entraîner bien des âmes vers les 
valeurs proprement religieuses, n’en est pas moins fondamentalement 
un phénomène nationalitaire et un phénomène de classe. Dans 
'Islam, les pauvres voyaient ce qui les distinguait de l’oppresseur 
tranger et des couches supérieures européanisées, infidèles en 
icte ou en esprit. Le « clergé » musulman, pauvre en bonne partie, 
déconsidéré par l’occupant, fidèle aux valeurs de la société tradi
tionnelle où ils vivaient, était des leurs, les encadrait et leur parlait 
leur langage, un langage à leur niveau. Mais, avec l’indépendance, 
le « clergé > peu à peu remonte dans l’échelle sociale. Les couches 
supérieures plus ou moins exploiteuses proclament de plus en plus 
leur attachement à l’Islam dans leur recherche frénétique d’une 
garantie idéologique pour leurs avantages sociaux et matériels. Plus 
se réalisera pour les « clercs » une montée du niveau de vie ou même 
tout simplement une intégration dans la nation, moins l'Islam sera 
pour les déshérités un mot d’ordre exclusif.

Us peuvent être, pendant longtemps peut-être dans certaines 
régions et pour certaines couches, prêts à réagir violemment contre 
ceux qui s’attaqueront aux traditions quelles qu’elles soient ou ceux 
qu’on leur dénoncera comme ayant de tels desseins. Us peuvent 
suivre les idéologues qui sanctifient leur crasse et leur misère 
tant que personne ne s’avisera tout simplement de les débarrasser 
de cette crasse et de cette misère. Mais il ne faut pas être dupe de 
l’illusion habituelle aux voyageurs et aux intellectuels. Devant un 
mode de vie qui leur paraît inaccessible à leurs catégories, 
devant des populations sur lesquelles leur dialectique n’a aucune 
prise (ils en ignorent parfois la langue tout simplement et 
toujours le langage), ils sont prompts à soupçonner là un bloc
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monolithique, fermé sur lui-m£me, que rien ne peut faire évo
luer. Illusion que dénonce toute l’expérience historique du dernier 
siècle. En fait, il suffit souvent de peu de temps, si un changement 
radical de conditions de vie est réalisé, pour modifier profondément 
des comportements figés depuis des millénaires “ . Les déshérités 
(et les autres) ne seront pas mobilisés par n’importe quel Islam. 
Il faudra avant tout leur proposer, avec ou sans Islam, des pers
pectives qui apportent un progrès à leurs conditions de vie. Ils se 
mobiliseront si ces perspectives sont suffisamment proches, réalisa
bles, attrayantes. La liaison avec des idées-forces exaltantes peut 
— par surcroît — ajouter de l’ardeur à cette mobilisation, entraîner 
pour un temps un sacrifice des intérêts individuels immédiats sur 
l’autel du progrès collectif à venir — pas trop lointain pourtant et 
à condition qu’il ne paraisse pas trop illusoire. A la condition essen
tielle surtout que les sacrifices qui leur sont demandés ne leur parais
sent pas trop unilatéraux, qu’ils ne voient pas des privilégiés s’en 
dispenser ou même profiter de leurs sacrifices, fût-ce en se targuant 
de vertu, de piété ou de dévotion. On voit, au moment où j’écris ces 
lignes, les paysans syriens de la plaine de H o m ç  et de H am â, déshé
rités s’il en fut, persuadés d’être de bons musulmans, venir défendre 
par la force le gouvernement d’un Parti qui se proclame laïque, 
dont l’idéologue principal est un Arabe chrétien, attaqué par les 
commerçants et artisans citadins qu’épaulent fortement les ulémas. 
Les prêches du vendredi émeuvent peu ces déshérités au regard des 
avantages concrets que leur promet et qu’a commencé à leur assurer 
le Ba‘th .

On ne peut penser le rôle de la religion musulmane en tant 
qu’idéologie (mobilisatrice ou non) à l’époque actuelle autrement 
que dans un contexte de luttes de classes. Le monde musulman 
est spécifique. Il n’est pas exceptionnel. Il n’échappera pas aux 
lois générales de l’histoire humaine. Son avenir est un avenir de 
luttes. Luttes de classes ou plus largement de groupes sociaux, luttes 
de nations ou plus largement de sociétés globales. On pourra atté
nuer ces luttes, les apaiser, leur faire adopter des formes de compé
titions pacifiques. L’idéologue pourra planer au-dessus de la mêlée, 
s’en désintéresser, poursuivre ses recherches ou ses méditations 
en dehors ou au-delà de ces luttes, les déclarer sans importance. Les 
appels à Allah, à l’âme musulmane, à la solidarité de 1 ’o m m a
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traditionnelle ou de la nation pourront les masquer, toujours au 
profit de certains. Ils ne pourront les supprimer.

Les luttes de clans politiques sans base sociale différente peu
vent, dans des circonstances comme les débuts de l’indépendance 
algérienne (comme aussi, par exemple, dans la Russie des années 
qui suivirent la mort de Staline), supplanter un certain temps les 
luttes sociales. Aussitôt qu’intervient une démocratisation, même 
très relative, qu’une classe politique même peu étendue entre en 
ligne de compte, les clans en lutte doivent se prévaloir d’un pro
gramme et normalement ce programme met en jeu les avantages 
dont jouissent ou ne jouissent pas les divers groupes sociaux.

Une période avant tout vouée à une construction économique 
qui implique un bouleversement radical des structures anciennes 
ne peut se dérouler sans luttes de classes, même quand l’équipe 
dirigeante cherche à estomper le fait en proclamant (ce qui peut 
être vrai) qu’elle travaille en vue de l’intérêt général. Les dirigeants 
s’attacheront à mettre en place les bases de l’industrialisation, l’in
frastructure d’un pays moderne indépendant, à créer des cadres à 
tous les niveaux, à développer par conséquent l’instruction, à com
battre le sous-emploi et la misère, facteurs de faiblesse et de dépen
dance pour un Etat qui se veut indépendant et fort. Mais, d’une 
part, cela ne peut se faire sans léser les intérêts et les habitudes 
des bénéficiaires de la structure ancienne. D’où une lutte contre 
eux qui implique chez les deux parties l’utilisation d’idéologies. 
D’autre part, cela implique normalement, selon l’expérience de 
l'histoire humaine, que l’équipe au pouvoir et la classe constituée 
par ceux qu’elle place aux leviers de commande bénéficient de 
privilèges du point de vue du pouvoir dont elles disposent comme 
du point de vue des avantages matériels dont elles jouissent.

Pendant un certain temps, pendant peut-être une longue période, 
ces privilèges peuvent ne pas susciter de contestation accentuée. Si 
l’équipe dirigeante réalise ses promesses, si le niveau général de 
vie de la majorité s’élève peu à peu, si les valeurs essentielles aux
quelles est attachée la nation ne sont pas trahies, si au surplus est 
assurée une certaine mobilité sociale qui permet aux défavorisés 
d’entrer au moins dans la périphérie du cercle dirigeant, alors les 
avantages de celui-ci peuvent longtemps paraître à la plupart une 
rétribution méritée de leur fonction, au surplus accessible à tous
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les individus capables et ambitieux. Pourtant les classes défavorisées, 
par l’action même des classes dirigeantes, atteindront de plus en plus 
un niveau où s’accroîtront leurs exigences et leurs possibilités de 
les défendre. Il est difficile de croire, avec notre expérience histo
rique, que les couches favorisées céderont aisément à ces exigences, 
peut-être en partie utopiques. Les avantages dont elles jouissent 
apparaîtront progressivement moins comme une rétribution fonction
nelle que comme les manifestations d'une structure de privilège et 
d’exploitation. Là aussi il y aura vraisemblablement compétition, 
contestation, lutte. Malgré la formule de Mao Tsé-toung qui n’est 
qu’un vœu pieux, rien ne garantit que ces contradictions d’abord 
non antagonistes ne passeront pas au stade de l’antagonisme, éven
tuellement violent. Les péripéties habituelles pourront marquer 
ces luttes. Le pouvoir pourra les calmer par des concessions, les 
exaspérer par des maladresses, les luttes externes pourront les 
faire passer au second plan. Elles n’en subsisteront pas moins, 
latentes, sous-jacentes. Cela paraît valable indépendamment du 
contexte idéologique, qu’il s’agisse de sociétés adhérant à un credo 
religieux ou à une foi humaniste. Mais ü est difficile que les idéo
logies n’entrent pas dans ces luttes éventuelles.

L’ < utilisation > de l’Islam comme idéologie ne peut être 
conçue que dans ce contexte. Comment y voir un facteur de lutte 
contre les classes conservatrices à un stade ou à un autre ? Dans le 
passé il a certes joué un rôle dans les luttes de classes, à côté de 
son rôle proprement religieux et de son rôle de symbole nationali
taire dans les luttes contre l’étranger. Facteur d’identité nationa
litaire, il a servi de drapeau (concurremment avec d’autres facteurs) 
à la lutte contre l’étranger. Il se réduisait alors à un mot d’ordre 
simple et entraînant, un mot d’ordre purement fondé sur l'identité 
sans aucun recours aux dogmes ni à la foi : c Nous sommes musul
mans, héritiers d’un patrimoine glorieux, prestigieux, adhérents à 
une communauté qui fut bâtie sur des principes justes, bons et 
sains. Nous ne devons pas nous soumettre à d’autres qui ne nous 
valent pas. » D peut encore servir au même but occasionnellement. 
Pour qu’il puisse servir à la mobilisation pour la construction socia
liste, il faudrait aussi qu’il puisse se traduire en mots d’ordre spé
cifiques, clairs, combatifs, mobilisateurs. En fonction de ces mots 
d’ordre, chaque individu devrait se voir fixer un devoir immédiat,
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chacun à sa place. Les ennemis devraient être clairement désignés 
comme « ennemis d’Allah » suivant une formule classique en 
Islam, même s’ils professent ouvertement la foi musulmane. Qui ne 
voit combien ces conditions sont difficiles à réaliser actuellement? 
Comment proclamer : « Au nom de l’Islam, il faut socialiser tels 
ou tels biens » alors que les possesseurs de ces biens sont des paran
gons de dévotion, alors que la majorité des cadres religieux sont 
tout diposés à proclamer (et ils ont raison) que l’Islam consacre 
la propriété privée, alors que l’Islam est lié historiquement dans 
l’esprit de tous à la société traditionnelle dont le caractère pratique
ment intangible de la propriété privée est, quoi qu’on dise, une des 
bases? Comment dénoncer comme ennemis de l’Islam toutes ces 
personnalités dont l’attachement aux pratiques et aux croyances 

rasulmanes est évident, démonstratif, ostentatoire, alors qu’on 
ittaque aucune de leurs croyances ni aucune de leurs pratiques? 
|0n a vu certes dans le passé, et à de nombreuses reprises, des 
mvements idéologiques se proclamant les seuls fidèles à l’esprit 

iritable de l’Islam, à l’Islam pur des origines, lancer leurs adhérents 
fanatisés dans la lutte contre la majorité des musulmans de l’époque 
dénoncés comme hypocrites, faux dévots, infidèles dans l’âme, 
profondément ennemis d’Allah. Mais c’étaient des mouvements 
religieux eux-mêmes, organisés autour de nouveaux cadres reli
gieux, d'un nouveau clergé qui opposait religion à religion. Même 
si on proclamait le nouveau mouvement pratiquement identique au 
mouvement musulman originel, il n’en avait pas moins ses pratiques 
propres, des pratiques religieuses, ses textes saints, même s’ils 
étaient des commentaires du Coran (mais des commentaires orien
tés), ses dogmes propres même s’ils étaient considérés comme de 
simples précisions de la dogmatique coranique. Alors on pouvait, 
par exemple, proclamer ennemis d’Allah les ulémas qui regardaient 
avec trop de complaisance la vénération des saints et détruire les 
coupoles élevées sur les tombeaux de ceux-ci, sur le tombeau du 
Prophète lui-même. Tout cela pouvait très bien être lié à une 
dénonciation des privilégiés de la richesse et du pouvoir identifiés 
aux déformateurs de l’Islam véritable. Mais la révolte contre 
l’Islam officiel devait être liée à la proclamation d’un Islam nou
veau, même si celui-ci était censé être la simple reproduction de 
l’Islam primitif. Où trouver aujourd’hui de nouveaux prophètes?
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Qui groupera autour de lui, dans la prière et la vénération, avec une 
théologie nouvelle, des fidèles prêts — tout en construisant le 
socialisme bien sûr —  à dénoncer et à attaquer tel ou tel rite, telle 
ou telle croyance et ceux qui les professent? Il faut pour le croire 
l’ignorance totale du climat actuel du monde musulman que mon
trent certains savants ou idéologues, leur persuasion naïve que les 
masses musulmanes vivent encore dans l’atmosphère sacrale du 
Moyen Age.

Une idéologie efficace de la construction socialiste, si celle-ci exige 
des luttes (et elle en exige), doit être une idéologie où l’ennemi de 
cette construction peut être dénoncé comme ennemi des valeurs 
suprêmes auxquelles l’idéologie se réfère. Or, l’idéologie nationa
litaire comme l’idéologie religieuse recèlent dans l’état actuel des 
choses mille possibilités aux réactionnaires de se poser au contraire 
comme les meilleurs défenseurs de la patrie et de la religion. 
L’idéologie de la construction socialiste doit situer celle-ci à une 
place essentielle par rapport à ces valeurs suprêmes. Cela est 
possible pour l’idéologie nationalitaire, car le socialisme peut aisé
ment être montré comme la condition de la puissance et du bonheur 
de la nation. C’est difficile pour la religion dont les valeurs suprêmes 
sont extra-terrestres.

Nous n’en sommes plus au stade des religions nationales. Certes, 
la grande vague d’universalisme religieux qui s’est déclenchée à par
tir du v n f  siècle avant J.-C., qui a supplanté les religions nationales 
a subi dans bien des cas une involution renationalisante, parfois à 
l’échelle de communautés supranationales, avec des étagements 
curieux de loyautés nationalitaires : le catholicisme sous-tendait 
pratiquement, à côté d’un nationalitarisme chrétien blanc européo- 
américain, un nationalisme français, allemand, etc., avec des consé
quences étonnantes comme pendant la guerre de 1914-1918. Mais 
nous sommes à un stade de retour à un universalisme plus pur et à 
un dépouillement plus grand des valeurs strictement religieuses. La 
religion apparaît essentiellement de nos jours, à la conscience de 
tous, comme orientant les rapports de l’individu avec les valeurs 
surnaturelles. Cela peut ne pas contredire une mobilisation pour le 
bien terrestre de l’homme. On peut même fonder là-dessus une 
éthique de lutte comme l’a montré l’activité des chrétiens de 
gauche en France dans les dernières années. Mais la liaison main-
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tenue avec les cadres religieux orientés de façon toute différente 
pose des entraves à une action révolutionnaire cohérente. On l’a 
bien vu en Europe avec l’évolution des mouvements qui se récla
maient d’un socialisme chrétien, en Islam avec ceux qui s’abritent 
sous le drapeau du socialisme musulman. Du moment que ces 
mouvements n’apportaient aucune novation religieuse, qu’ils consi
déraient comme frères devant Dieu tous les membres de leur Eglise 
ou de leur om m a, ils étaient forcément en position d’infériorité sur 
le plan social vis-à-vis des partis socialistes laïques, si ceux-ci avaient 
des possibilités normales de concurrence avec eux. Leurs options 
étaient forcément moins radicales du fait que leurs principes reli
gieux et moraux leur interdisaient une virulence intransigeante et 
implacable envers leurs frères dans la foi, fussent-ils exploiteurs 
et oppresseurs. Ce modérantisme même relatif leur attirait, dans les 
périodes révolutionnaires particulièrement, la clientèle des privi
légiés ou des semi-privilégiés, des calmes et des modérés. Cette 
clientèle, suivant les lois normales des groupes politiques, venait à 
son tour atténuer encore le radicalisme du Parti.

Ce processus, si évident en Europe, s’est révélé déjà à l’œuvre 
en pays musulman. Il risque de s’accentuer avec l’intensification 
de la lutte des classes. Il est clair dès maintenant que les couches 
dirigeantes utiliseront l’Islam pour sacraliser leur attitude conser
vatrice. Elles ont bien des facilités pour cela. Elles ont la possibilité 
(qui manque aux « progressistes ») d’invoquer la tradition. Certes, 
les traditions archaïsantes dans les mœurs et les relations sociales 
n’ont historiquement rien de spécifiquement musulman. Mais elles 
ont été sacralisées par l’Islam et on peut aisément mobiliser contre 
ceux qui y portent atteinte le fanatisme religieux, si peu justifié 
qu’on y soit. Les classes dirigeantes ont les moyens d’influencer 
les hommes de religion auxquels l’indépendance et le progrès écono
mique permettent de donner une place au milieu des privilégiés, les 
tirant de la misère (et de la proximité des masses) dans laquelle les 
régimes coloniaux avaient souvent confiné beaucoup d’entre eux. Les 
hommes de religion sont naturellement tentés de faire jouer la corde 
moraliste toujours prête à vibrer dans le sens de la résignation. La 
paix et la bonne entente dans la communauté, cela signifie prati
quement la renonciation aux revendications et l’acceptation des 
situations acquises. On peut trouver des justifications dans les textes
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sacrés et camoufler s'il le faut des options sacralisées sous des noms 
modernes, pleins de séduction pour les masses, comme celui de 
socialisme musulman. Naturellement on peut combattre cette atti
tude sur le terrain même de ses prétentions à la caution du sacTé. 
Mais il ne faut pas se dissimuler qu’elle dispose sur ce terrain d’un 
avantage certain. Et l’imprécision des textes sacrés en matière 
économique rend difficile d’opposer avec autorité à ces interpré
tations une interprétation nettement progressiste.

Si cette attitude domine, si la religion musulmane est monopolisée 
par les éléments en fait réactionnaires, qu’arrivera-t-il ? Il n’est pas 
difficile de le prévoir d’après notre expérience historique. La 
conséquence fatale sera un détachement des masses à l’égard de 
leur foi traditionnelle au fur et à mesure qu’elles émergeront de 
leur misère matérielle, culturelle et morale, qu’elles rompront avec 
leur résignation millénaire, que se fera sentir la pression déjà très 
sensible des exigences du monde moderne et de l’idéal moderne 
de justice sociale. L’Islam sera dans ce cas une barrière contre 
la montée des forces de rénovation et cette barrière ne tiendra pas. 
Il subira une crise comme celle du christianisme au xix* siècle 
malgré la force supplémentaire que lui prêtera son rôle de religion 
nationale.

L’Islam ne pourra échapper (partiellement) à cette crise que s’il 
accomplit une reconversion profonde, un aggiornam ento. D faudrait 
pour cela qu’il se trouve des musulmans croyants pour lutter contre 
les interprétations réactionnaires de l’Islam drapées dans les plis du 
drapeau de la religion, de la tradition et de la morale traditionnelle. 
Il faudrait qu’ils renoncent à toute intolérance envers ceux qui se 
passent d’Allah pour guider leurs actions et qui répugnent à adhérer 
du bout des lèvres à des dogmes que seule la nécessité sociale 
justifierait. Il faudrait qu’ils s’attachent à dégager du Coran et de 
la tradition musulmane des valeurs applicables au monde moderne 
et au premier chef aux couches du monde moderne qui réclament 
l’abolition des privilèges et des exploitations. Et cela non pas en 
cherchant dans les textes sacrés des prescriptions économiques, un 
système qui ne s’y trouvent pas et qui pourraient n’être qu’inadap
tés, mais en en extrayant des préceptes valables de morale sociale, 
en réalisant dans le cadre religieux une synthèse organique (et non 
une juxtaposition) entre les valeurs religieuses traditionnelles et
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les valeurs humanistes qui exaltent (entre autres) la construction éco
nomique, seul moyen d’assurer une vie digne aux membres de la 
communauté. A ce prix et à ce prix seulement, l’Islam pourrait 
continuer à donner des raisons de vie à certains des hommes des 
pays qui furent musulmans engagés dans les dures tâches de la 
construction économique, à côté de ceux qui croient pouvoir se passer 
de Dieu pour ordonner leur existence et celle de leur pays.

Quoi qu’il en soit, avec ou sans Islam, avec ou sans tendance 
progressiste de l’Islam, l'avenir du monde musulman est à longue 
échéance un avenir de luttes. Sur terre, les luttes se déclenchent 
et se déroulent pour des buts terrestres, mais sous l’étendard des 
idées. L’idée qui s’est emparée de l’Europe, puis du monde depuis 
deux siècles est que le bonheur terrestre est possible, qu’un progrès 
dans ce sens est à l’œuvre, qu’il vaut la peine de lutter pour une 
humanité sans exploitation et sans oppression. Bon gré mal gré, 
les idéologies nationalitaires et religieuses ont dû intégrer cette idée, 
les premières souvent en la restreignant et en la dévoyant au béné
fice d’une seule communauté nationale. Elle a été développée en 
idéologie laïque supranationale d’abord sous la forme de l’idéo
logie libérale-humanitaire (pour reprendre la terminologie de 
Mannheim), avec des formes mobilisatrices du type du jacobinisme 
français, dans divers pays (en Orient aussi) à diverses époques. Cela 
peut encore se produire peut-être. Mais l’utilisation de cette idéologie 
pour masquer la domination des puissances d’argent et tout spéciale
ment du Big Business américain, pour masquer aussi la domination 
de l’Europe, lui a causé le plus grand tort. E t elle est assez inadaptée 
à des transformations radicales de structure économique.

L’idéologie marxiste, malgré ses déviations, s’est révélée le type le 
plus achevé dans le monde moderne d’idéologie mobilisatrice laïque 
du progrès. Elle a réussi à entraîner aux sacrifices extrêmes des mil
lions d’individus. Les concepts sociologiques et les découvertes scien
tifiques développés par Marx et les marxistes ont dévoilé les mys
tifications essentielles sous lesquelles s’abritent l’exploitation et 
l’oppression, même si le mécanisme idéologique a empêché d’en 
épuiser toutes les manifestations. Aucune lutte contre l’exploitation 
et l’oppression ne peut négliger cet apport et les valeurs mises en 
relief par le mouvement marxiste sous une forme qui n’a pas été 
dépassée restent les valeurs essentielles susceptibles de mobiliser
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l’homme moderne. Intégrées ou non dans de nouvelles synthèses, 
elles restent le levier avec lequel le Prométhée ou l’Archimède mo
dernes peuvent soulever l’univers. Les peuples et les dirigeants de ce 
qui fut le Dâr al-Islâm ont tout intérêt à regarder cette vérité en 
face. Aux innombrables grandes illusions toujours à nouveau 
proposées par les idéologues, les rhéteurs, les illusionnistes et 
derrière eux par les oppresseurs et les exploiteurs en acte ou en 
puissance, à la grande Maya multiforme fabriquant infatigablement 
des mythes toujours renouvelés, puissent-ils préférer le recours aus
tère à la lucidité. « Vous connaîtrez la vérité et elle vous rendra 
libres », disait Jésus que les musulmans appelaient ‘Isà fils de 
Maryam. Et le Coran ajoute : « L’hypothèse illusoire (zarm ) ne 
tient lieu en rien de la vérité. »





POSTFACE
(1973-1975)

Tout auteur d’un livre de ce genre doit, je suppose, quelques 
années après sa publication, éprouver les mêmes sentiments ambi
valents que je ressens. Il est rare qu’on en soit totalement satisfait ou 
insatisfait. On récrirait bien certaines formules. On modifierait bien 
certains développements, on ajouterait ou on retrancherait, mais non 
sans crainte de briser ainsi la logique initiale de l’exposé, de rendre 
méconnaissable, de mutiler un certain élan qui a été le sien. Il fau
drait tout refaire ou tout laisser en l’état.

Tout ceci, et encore plus le manque de temps, m’empêchent de 
me livrer à une révision un tant soit peu approfondie du texte et des 
notes dont la possibilité pourrait m’être offerte par le quatrième 
tirage de ce livre austère. Au cours des précédents tirages, j’ai pris 
soin de corriger les divers petits lapsus qui m'étaient signalés ou dont 
je m’apercevais par hasard. Pour ce tirage-ci, j’ai bénéficié des 
observations d’un traducteur exceptionnellement consciencieux, 
M. Brian Pearce. Polissant avec soin, fin 1972, une traduction 
anglaise de cet ouvrage qui doit paraître en 1973, il a attiré mon 
attention sur quelques fautes, sur quelques formulations un peu obs
cures, sur la traduction discutable d’une phrase de Marx, eüe-même 
d’une clarté douteuse, etc. J’ai corrigé et amélioré tout cela.

Il y aurait sans doute profit à discuter les plus intelligents, les plus 
compréhensifs des compte rendus qui ont été donnés de mon livre. 
Mais cela entraînerait trop loin. Naturellement il y a eu parfois des 
incompréhensions. Par exemple des admirateurs inconditionnels de 
Max Weber ont réagi comme si je prenais parti contre l’ensemble 
des thèses weberiennes ou contre tel grand concept weberien. Ce 
n’était pas mon intention ici, quoi que je pense au fond. J'ai critiqué 
seulement certaines assertions précises de Weber et j’ai allégué des 
faits à l’encontre. Si l’on veut me répondre, il faut me montrer que
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ces faits n’existent pas ou qu’ils ont un autre sens que celui que je 
leur attribue ou qu’ils sont démentis par d’autres, non m’opposer la 
valeur des concepts weberiens. On peut aussi alléguer que ma criti
que est valable, mais que Weber a exprimé une vérité sous-jacente 
de façon inadéquate ou trompeuse comme le pense J. Gabel (« Une 
lecture marxiste de la sociologie religieuse de Max Weber », Cahiers  

in te rn a tio n a ux  de soc io log ie , 49, 1969, p. 51-66) qui propose de 
lire « réification » toutes les fois que Weber parle de « rationalité ».

Des recenseurs m’ont signalé à juste titre des lacunes bibliogra
phiques et, de toute façon, bien des travaux qu’il faudrait citer ont 
paru depuis la rédaction de mon livre. Sur le rôle, exagéré par Louis 
Massignon, des juifs dans la vie économique (et particulièrement 
financière) de l'Islam (p. 270, n. 35), j’aurais dû renvoyer, comme 
me l’a fait remarquer G. Vajda, à la contribution de W. J. Fischel, 
Jews in  the E conom ie  a n d  P o lit ic a l l i je  o f  m éd ié va l Is la m  (London, 
1937). Les travaux nouveaux qu’il faudrait alléguer et discuter sur 
bien des points sont légion. Je ne puis faire des additions qui 
devraient constituer une véritable révision partielle si l’on ne se 
borne pas à aligner des titres, mais si l’on veut tenir compte de la 
qualité de l’apport de chacun.

J’aurais pu discuter plus largement les nombreux auteurs musul
mans contemporains qui ont repris dans une veine apologétique le 
thème de l’adéquation des principes < sociaux » musulmans à la 
société moderne et à la cité idéale. Ils sont nombreux, certes, mais 
les arguments sont toujours les mêmes que chez les deux ou trois 
auteurs que j’ai cités et critiqués. Vu son influence et le rôle impor
tant, symbolique même, joué par sa vie et par sa mort, j’eus pu 
analyser l’œuvre de l’idéologue des Frères Musulmans, Sayyid 
Qorb, que Nasser fit pendre pour conspiration en 1966 (voir par 
exemple Hassan Riad, L ’E g yp te  nassérienne, Paris, Ed. de Minuit, 
1964, p. 218 s.).

A propos encore de la bien plus vaste discussion sur les relations 
entre idéologie religieuse et économie, certains, qui ont jugé inutile 
de me lire avec beaucoup d’attention, se sont demandés comment je 
pouvais avoir aussi peu de bon sens que de nier (apparemment) 
l’influence d’un phénomène aussi considérable que la religion sur 
tout l’ensemble de la vie sociale et donc sur l’économie. Je trouve 
dans le compte rendu d’un ami, Muhammed-Saleh Sfia, une réponse
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t r è s  h e u r e u s e m e n t  f o r m u l é e  à  c e t t e  a r g u m e n ta t io n .  C e t t e  f o r m u l a t i o n  

p o u v a n t  a i d e r  p e u t - ê t r e  m i e u x  q u e  le s  m i e n n e s  à  s a i s i r  c e  q u e  

j ’e n t e n d a i s  d é m o n t r e r ,  j e  n e  r é s i s t e  p a s  à  l a  t e n t a t i o n  d e  l a  c i t e r  i c i .  

M .  S . S f i a  e x p l iq u e  ( le s  i t a l i q u e s  s o n t  d e  lu i )  q u e  j e  v a i s  «  d a n s  l e  

s e n s  d e  l ’a jfirm a tion  du caractère neutre de l ’idéologie à l ’égard des 
lignes de forces essentielles de l ’évolution sociale » .  I l  a j o u t e  : 

« N o n  q u e  R o d i n s o n  s o u s - e s t im e  l e  r ô l e  q u e  p e u v e n t  j o u e r  l e s  i d é e s  

d a n s  c e r t a i n e s  c i r c o n s t a n c e s ,  n i  q u ’i l  i g n o r e  q u e  l ’i d é e  s e  f a i t  p a r f o i s  

à  s o n  t o u r ,  c o m m e  d i s a i t  M a r x ,  f o r c e  m a té r i e l l e  c a p a b l e  d e  d e v e n i r  

f o r t  a g i s s a n t e  ; b i e n  a u  c o n t r a i r e ,  i l  s a i t  c o m b i e n  e s t  a b s u r d e  l a  

c o n c e p t i o n  d ’u n  m o n d e  d e  l ’e s p r i t  r e f l é t a n t  p a s s iv e m e n t  e t  é p i p h é -  

n o m é n a l e m e n t  l a  b a s e  m a t é r i e l l e . . .  M a i s  d e  s o n  é t u d e . . .  i l  c r o i t  

p o u v o i r  i n f é r e r  q u e  c e t t e  d i a l e c t i q u e  d e  l ’i n f r a s t r u c t u r e  e t  d e  l a  

s u p e r s t r u c t u r e  s ’i n s è r e  d a n s  u n e  t r a j e c t o i r e  h i s t o r i q u e  q u i ,  à long 
terme et pour ce qu i est de la tendance générale de la courbe du 
développement, a c c u s e  u n e  o r i e n t a t i o n  e t  u n  r y t h m e  c o n d i t io n n é s  

e n  d e r n i è r e  a n a ly s e  p a r  l ’ê t r e  r é e l  d e s  c o l l e c t i v i t é s  : l a  d y n a m iq u e  

d e s  s t r u c t u r e s  s o c ia le s ,  n o u s  d i t - i l  a v e c  s o u p le s s e  m a is  n o n  s a n s  

f e r m e t é ,  o b é i t  à  l a  l o g i q u e  d e s  r a p p o r t s  d e  p r o d u c t i o n  d o n t  l e  r é s e a u  

d é f i n i t  u n  “  h o m m e  t o t a l  ”  à  l a  f o i s  p r o d u i t  e t  d é m i u r g e  d e  s a  p r o p r e  

h i s t o i r e . . .  » (Studi storici, a n n o  V I I ,  n .  3 ,  L u g l io - s e t t e m b r e  1 9 6 6 ,  

p .  5 8 5 - 5 9 0 ) .

D e  n o m b r e u x  t r a v a u x  e t  d e  n o m b r e u s e s  d i s c u s s io n s  o n t  p a r u  

r é c e m m e n t  s u r  le s  f a c t e u r s  d e  l a  g e n è s e  d u  c a p i t a l i s m e  e u r o p é e n  

m o d e r n e .  J e  n e  p u i s  e x p r i m e r  i c i  m o n  o p in i o n  à  l e u r  s u je t .  L a  d i s 

c u s s i o n  d e m a n d e r a i t  t r o p  d ’a m p l e u r .  J ’i n d i q u e  q u e  j ’a i  r e p r i s  d a n s  

l ’e n s e m b le  le  s u j e t  d e s  < c o n d i t i o n s  r e l ig ie u s e s  i s la m iq u e s  d e  l a  v ie  

é c o n o m i q u e  » d a n s  u n  e x p o s é  d 'u n e  v in g t a in e  d e  p a g e s .  C e l u i - c i  

d o i t  p a r a î t r e  a u  d é b u t  d ’u n  m a n u e l  c o l l e c t i f  d ’h i s t o i r e  é c o n o m i q u e  

d u  P r o c h e - O r i e n t  à  l ’é p o q u e  m u s u l m a n e  q u i  e n t r e r a  d a n s  l a  f a m e u s e  

c o l l e c t i o n  Handbuch der O rienta listisk  p u b l i é e  p a r  l a  m a i s o n  B r i l l  à  

L e y d e .  A u  d é b u t  d e  ce c o u r t  e x p o s é ,  j ’e s s a y e  d e  p r é c i s e r  e n c o r e  u n e  

f o i s  l e  m é c a n i s m e  d e s  r e l a t i o n s  e n t r e  i d é e s  r e l ig ie u s e s  e t  v ie  é c o n o 

m i q u e .  J ’y  m o n t r e  q u e  le s  i d é e s  r e l ig ie u s e s  i n f l u e n c e n t  l 'é c o n o m i e  

p a r  l ’i n t e r m é d i a i r e  d ’u n e  m o r a l e  s o c i a l e  d o n t  e l le s  n e  s o n t  p a s  l a  

s e u l e  s o u r c e  e t  j ’e s s a y e  d e  d é t e r m i n e r  l e s  n i v e a u x  d e  c e t t e  m o r a l e  

s o c i a l e  a i n s i  q u e  s e s  s o u r c e s .

[ F a u t e  d e  p o u v o i r  e n c o r e  r e n v o y e r  s i m p l e m e n t  l e  l e c t e u r  à  c e t
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a r t i c l e  q u i  t a r d e  à  p a r a î t r e ,  j e  r é s u m e  ic i  q u e l q u e s - u n e s  d e  s e s  

c o n c l u s i o n s  e n  i n d i q u a n t  l e u r s  c o n s é q u e n c e s  s u r  c e  q u i  v i e n t  d ’ê t r e  

d i t .

L a  m o r a l e  d o i t  s e  c l a s s e r  é v i d e m m e n t  d a n s  l ’i d é o lo g ie .  D o n c ,  

u n e  c e r t a i n e  i d é o lo g ie  i n f l u e n c e  c e r t a i n s  a s p e c t s  d e  l a  p r a t i q u e  

é c o n o m iq u e .  I l  f a u t  i n s i s t e r  p a r  c o n s é q u e n t  s u r  c e r t a i n s  p o in t s  d e  

la  f o r m u l a t i o n  d e  M .- S .  S f ia .  L ’i d é o lo g ie  a  u n  c a r a c t è r e  n e u t r e  à  

l ’é g a r d  d e s  lignes de force essentielles d e  l ’é v o l u t i o n  s o c i a l e ,  m a is  

in f l u e n c e  certains aspects d e  l a  p r a t i q u e  é c o n o m i q u e  e t ,  p a r  là ,  d e  

l 'é v o l u t io n  s o c ia le .  P r é c i s o n s  e n c o r e .  L ’i d é o l o g i e  q u i  e s t  à  p e u  p r è s  

n e u t r e  ( e t  m ê m e  t r a n s f o r m é e  d u  d e d a n s  p a r  l a  p r a t i q u e  s o c ia le  e t 

d o n c  p a r  l ’é c o n o m ie ) ,  c ’e s t  l ’i d é o lo g ie  o f f i c i e l l e  d o m i n a n t e  s o u s  s a  

f o r m e  c o d i f i é e  e t  s a c r a l i s é e ,  l ’o r t h o d o x i e  p r o c l a m é e ,  d i f f u s é e ,  e n s e i 

g n é e . M a is  c e t t e  i d é o lo g ie  t h é o r i q u e  s e  m o n n a y e  e n  m u l t i p l e s  id é o 

lo g ie s  s e c t o r i e l l e s ,  p a r t i e l l e s ,  « r é g i o n a l e s  » q u i  s e  m ê l e n t  d ’é l é 

m e n ts  e m p r u n t é s  à  b i e n  d ’a u t r e s  s o u r c e s .  C e c i  e s t  p a r t i c u l i è r e m e n t  

v ra i  q u a n d  i l  s ’a g i t  d e s  t h é o r i e s  id é o lo g iq u e s  d i f f u s é e s  p a r  c e  q u e  

j ’a i p r o p o s é  d ’a p p e l e r  d e s  « m o u v e m e n t s  id é o lo g iq u e s  c o n s t i t u é s  » 

d o n t  le s  g r a n d e s  r e l ig io n s  u n i v e r s a l i s t e s  e t  l e  m a r x i s m e  s o n t  d e s  

e x e m p le s  n e t s  (c f .  e n  d e r n i e r  l i e u  m o n  l i v r e  M arxism e et monde 
musulman, P a r i s ,  S e u il ,  1 9 7 2 ,  p .  1 3 0 - 1 4 0 ) .  A u  c o u r s  d e  l ’é v o lu t io n  

d e  c e s  m o u v e m e n t s ,  le s  d o c t r i n e s  q u i  o n t  é t é  à  l e u r  s o u r c e  se  

n u a n c e n t  e t  s e  t r a n s f o r m e n t ,  s o n t  c o n s t a m m e n t  r é i n t e r p r é t é e s  s o u s  

l ’in f lu e n c e  d ’u n e  s i t u a t i o n  c h a n g e a n t e .

L e s  id é o lo g ie s  p a r t i e l l e s  d é v e l o p p é e s  a u  c o u r s  d e  c e t t e  é v o l u t io n ,  

a v e c  t o u t  c e  q u ’e l le s  i n t è g r e n t ,  n e  s o n t  p a s  a b s o l u m e n t  n e u t r e s  à  

l ’é g a r d  d e  la  p r a t i q u e  s o c i a l e  e t  s p é c i a l e m e n t  é c o n o m i q u e .  M a is  

e l le s  n ’in f l u e n c e n t  q u e  d e s  a s p e c t s  d e  c e t t e  p r a t i q u e  e t  s o n t  e l le s -  

m ê m e s  in f lu e n c é e s  b i e n  p l u s  p u i s s a m m e n t  p a r  le s  e x i g e n c e s  d e  la  

s i t u a t io n  é c o n o m iq u e  e t  s o c ia le .

N i  l e  d o g m e  m u s u lm a n  n i  l e  d o g m e  c h r é t i e n  n ’o b l i g e a i e n t  le s  

s o c ié té s  q u i  d é c l a r a i e n t  y  a d h é r e r  r e s p e c t i v e m e n t  à  s u i v r e  l a  v o ie  

q u ’e l le s  o n t  s u iv ie .  C ’e s t  c e  q u e  j ’e n t e n d a i s  d é m o n t r e r .  L e  s o c io 

lo g u e  s u i s s e  C h r i s t i a n  L a l i v e  d ’E p i n a y  m e  c i t e  le s  p r o t e s t a n t s  

d ’A m é r i q u e  d u  S u d  q u i ,  p r o f e s s a n t  le s  m ê m e s  d o c t r i n e s ,  o n t  e u ,  

d a n s  u n  a u t r e  e n v i r o n n e m e n t ,  d e s  c o m p o r t e m e n t s  é c o n o m iq u e s  tr è s  

d i f f é r e n ts  d e s  p r o t e s t a n t s  « w e b e r i e n s  » .

L e s  id é e s  r e l ig ie u s e s  i n f l u e n c e n t  l ’é c o n o m i e  p a r  l ’in t e r m é d ia i r e
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d ’u n e  m o r a l e  s o c i a l e  d o n t  e l le s  n e  s o n t  p a s  l a  s e u l e  s o u r c e .  D e  p l u s ,  

c e t t e  m o r a l e  s o c i a l e ,  e l l e - m ê m e ,  s e  p r é s e n t e  à  d e u x  n iv e a u x .  I l  y  a  

d ’a b o r d  u n e  é t h i q u e  t h é o r i q u e  q u i ,  d a n s  l ’I s l a m  c l a s s i q u e ,  e s t  f o r 

m é e  s u r  l a  b a s e  d u  n o y a u  d e  l ’id é o lo g ie  m u s u lm a n e ,  d e  t r a d i t i o n s  

a r a b e s  e t  d ’id é e s  g r e c q u e s  o u  p e r s a n e s  ( v o i r  l 'a r t i c l e  « a kh\&k  » 

p a r  R .  W a lz e r  e t  H .  A .  R .  G i b b  d a n s  l a  s e c o n d e  é d i t i o n  d e  l 'E n c y 

c l o p é d i e  de l ’Islam, t o m e  I ,  é d i t i o n  f r a n ç a i s e ,  L e y d e ,  B r i l l  e t  P a r i s ,  

B e s s o n ,  1 9 6 0 ,  p .  3 3 5 - 9 ) .  D e  c e t t e  é t h iq u e  t h é o r i q u e  d é r i v e  u n e  

m o r a l e  d i f f u s e  p r a t i q u e ,  é g a l e m e n t  i n f l u e n c é e  p a r  le s  e x ig e n c e s  d e  

l a  p r a x i s  s o c i a l e  e t  q u i  t e n d ,  r é c i p r o q u e m e n t ,  à  m o d i f i e r  c e t t e  

é t h i q u e  th é o r i q u e .  L ’a t t i t u d e  d e s  in d i v id u s  e s t  u n  c o m p r o m is  v a r i a 

b l e  e n t r e  le s  im p é r a t i f s  d e  c e t t e  m o r a l e  p r a t i q u e  e t  l e u r s  r é a c t i o n s  

a u x  s u g g e s t io n s  d e  l a  « r a t i o n a l i t é  » é c o n o m iq u e ,  c ’e s t - à - d i r e  a u x  

o p p o r t u n i t é s  d e  m a x i m a t i o n  d e s  b i e n s  e t  a v a n t a g e s  d o n t  c h a c u n  

p e u t  j o u i r  e n  f o n c t io n  d e  la  m ê m e  p r a x i s  s o c i a l e  ( a d d i t i o n  d e l 9 7 5 ) . ]  

S u r  l e  p l a n  d e s  f a i t s ,  j e  m e  s u i s  a p e r ç u  e n  é c r iv a n t  c e t  a r t i c l e  

d 'u n e  d o n n é e  q u i  m e  s e m b l e  i m p o r t a n t e  p o u r  l 'é l u c i d a t i o n  d u  c o n c e p t  

d e  ribâ  d a n s  l e  C o r a n  e t  p o u r  le s  o r ig i n e s  d e  s o n  in t e r d i c t i o n .  L e  

p r o b l è m e  d e  l ’i n t é r ê t ,  e t  n o t a m m e n t  d e  l ’i n t é r ê t  c o m p o s é  o u  a n a t o 

c i s m e ,  i n t é r e s s a i t  f o r t  l ’O r i e n t  c h r é t i e n  a u  m o m e n t  o ù  s u r g i s s a i t  

l ' I s l a m .  D a n s  le  s iè c le  m ê m e  o ù  e s t  n é  l e  P r o p h è t e ,  u n e  f o r t  c u r i e u s e  

h o m é l i e  e n  s y r i a q u e  d e  l ’é v ê q u e  m o n o p h y s i t e  s y r ie n  J a c o b  d e  

S a r o u g  ( c a .  4 5 1 - 5 2 1 ) ,  p a r  e x e m p le ,  m e t  e n  s c è n e  S a ta n  q u i  s e  

l a m e n t e  d e  l a  c h u t e  d e  s o n  p o u v o i r  à  l a  s u i t e  d e  l a  d i s p a r i t i o n  r é c e n t e  

d u  p a g a n i s m e .  P o u r  le  r e g a g n e r  i l  v a  u t i l i s e r  l e  p r ê t  à  in t é r ê t  (rebîthâ, 
m o t  a p p a r e n t é  à  ribâ ) q u e  p r ê t r e s  e t  m o in e s  p r a t i q u e r o n t  e t  q u i  le s  

p e r d r a .  P e u  i m p o r t e ,  d è s  l o r s ,  l e u r  o r th o d o x i e ,  l e u r  c u l t e  d u  v r a i  

D i e u  : « D e  l ’i n t é r ê t  q u e  le  p r ê t r e  a u r a  t i r é  d e  s o n  a r g e n t ,  s ’é c r i e  l e  

d i a b l e ,  q u ’i l  a c h è t e  u n e  h a c h e  e t  q u ’i l  b r i s e  a v e c  e l l e  le s  t a b e r n a c l e s  

d e s  d i e u x  ( j ’y  c o n s e n s )  ! L ’a m o u r  d e  l ’o r  e s t  u n e  i d o l e  p lu s  g r a n d e  

q u e  c e l le  d e s  d i e u x . . .  S e u le  e l le  v a u t  p o u r  m o i  a u t a n t  q u ’e u x  t o u s  

e n s e m b l e  ! » E t  l ’é v ê q u e  s y r ie n  m e t  d a n s  l a  b o u c h e  d u  M a l i n  c e t t e  

f o r m u l e  t r è s  « m a r x i s t e  » : « O n  a  r e n v e r s é  le s  id o l e s ,  o n  n e  r e n v e r 

s e r a  p o i n t  le s  é c u s  q u e  n o u s  m e t t r o n s  e n  p l a c e  » ( é d i t io n  e t  t r a d u c 

t i o n  d e  l ’a b b é  M a r t i n  d a n s  Zeitschrift der deutschen morgenlàndi- 

schen Gesellschaft, 2 9 ,  1 8 7 5 ,  p .  1 0 7 - 1 4 7  ; a u t r e s  r é f é r e n c e s  i n d i q u é e s  

d a n s  A .  B a u m s t a r k ,  Geschichte der syrischen L ite ra tu r, B o n n ,  M a r 

c u s  e t  W e b e r ,  1 9 2 2 ,  p .  1 5 0 ,  n .  4 ) .
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L a  c o n d a m n a t i o n  g é n é r a l e  d u  p r ê t  à  i n t é r ê t  e s t  d ’a i l l e u r s  u n  l i e u  

c o m m u n  d e  l a  m o r a l e  c h r é t i e n n e  e x p r i m é e  p a r  l e s  P è r e s  d e  l ’E g l is e . 

A u  m o i n s  e n  O r i e n t ,  le s  c o n c i l e s ,  i l  e s t  v r a i ,  r e s t r e i g n e n t  l a  p r o h ib i 

t i o n  e n  p r a t i q u e  a u x  c l e r c s .  M a i s ,  s u r  u n  p l a n  p l u s  r é a l i s t e ,  J u s t i n i e n  

( 5 2 7 - 5 6 5 )  a v a i t ,  à  p e u  p r è s  c e n t  a n s  a u  m o i n s  a v a n t  le  P r o p h è t e  d e  

l ’I s l a m ,  r é d u i t  l e s  t a u x  d ’i n t é r ê t ,  p r o h i b é  l ’a n a t o c i s m e  o u  in t é r ê t  

c o m p o s é  e t  i n t e r d i t  d ’e x i g e r  t o u t  i n t é r ê t  à  p a r t i r  d u  m o m e n t  o ù  la  

s o m m e  p a y é e  p a r  le  d é b i t e u r  f e r a i t  p lu s  q u e  d o u b l e r  le  m o n t a n t  d u  

c a p i t a l .  I l  s ’a g i t  l à  d e  t e x t e s  d e  5 2 9  (Codex, 4 ,  3 2  : 1 0 , 2 7 )  p r é c is é s  

e n  5 3 5  ( n o v e l le s  1 2 1  e t  1 3 8 )  ( c f .  G .  C a s s i m a t i s ,  Les intérêts dans 
la législation de Justinien et dans le d ro it byzantin, P a r i s ,  R e c u e i l  

S ire y , 1 9 3 1 ,  p . 6 1  s .  e t  A .  B e r n a r d  d a n s  l e  Dictionnaire  de 

théologie catholique, t .  X V ,  2 ,  P a r i s ,  L e t o u z e y  e t  A n é ,  1 9 5 0 ,  

c o l .  2 3 2 2  s .) .

L a  p r o h ib i t i o n  d e  l ’a n a t o c i s m e  e s t  d ’a i l l e u r s  d é j à  d a n s  le  C o d e  d e  

H a m m u r a b i  (§  9 3 ) .  A  p r o p o s  d u  c o n c e p t  d e  d o u b l e m e n t  d e  la  

s o m m e  p r ê t é e  q u e  b i e n  d e s  c o m m e n t a i r e s  i n v o q u e n t  a u  s u j e t  d u  

ribâ, i l  c o n v i e n t  p e u t - ê t r e  d e  s i g n a l e r  q u e  ce c o n c e p t  j o u e  u n  g r a n d  

•ôle d a n s  le s  t r a d i t i o n s  é c o n o m i q u e s  d e  l ’O r i e n t  a n c i e n .  A u  d é b u t  

d u  II* m i l l é n a i r e  a v a n t  n o t r e  è r e ,  e n  B a b y l o n i e  c o m m e  d a n s  le s  

c o m p to i r s  a s s y r ie n s  d e  C a p p a d o c e ,  n o n o b s t a n t  le s  p r o h ib i t i o n s  

é v e n tu e l le s ,  o n  p r a t i q u a i t  b i e n  l e  p r ê t  à  i n t é r ê t s  c o m p o s é s  s e lo n  le  

m o d e  s u iv a n t  : l e s  i n t é r ê t s  é t a i e n t  c a p i t a l i s é s  t o u s  le s  a n s  o u  e n c o r e  

c h a q u e  f o i s  q u ’e n  s ’a c c u m u l a n t  i l s  a t t e i g n a i e n t  u n  m o n t a n t  é g a l  à  

c e lu i  d u  c a p i t a l .  P a r  c o n s é q u e n t ,  a u  t a u x  d e  2 0  % ,  il  y  a v a i t  c a p i 

ta l i s a t io n  d e s  in t é r ê t s  t o u s  le s  c i n q  a n s  ( c f .  R .  B o g a e r t ,  Les origines 
antiques de la banque de dépôt..., L e y d e ,  A .  W .  S i j t h o f f ,  1 9 6 6 ,  

p .  8 2 - 8 3  ; p o u r  l ’E g y p t e ,  c f .  p .  4 3 ) .  E n  E g y p t e ,  s e l o n  D i o d o r e  d e  

S ic i le  ( I ,  7 9 ) ,  le  p h a r a o n  B o c c h o r i s  ( 7 2 0 - 7 1 5  a v .  J . - C . )  a v a i t  é d i c té  

u n e  lo i  i n t e r d i s a n t  « à  c e u x  q u i  p r ê t e n t  s u r  c o n t r a t  d e  p o r t e r ,  p a r  

l ’a c c u m u l a t i o n  d e s  i n t é r ê t s ,  l e  c a p i t a l  a u - d e l à  d u  d o u b l e  » ( t r a d .

F .  H o e f e r ) .  O n  p o u r r a  c o n s t a t e r  d ’a u t r e  p a r t ,  e n  c o n s u l t a n t  p a r  

e x e m p le  l ’e x p o s é  s u c c i n c t  d ’E .  S z l e c h te r ,  t  L e  p r ê t  d a n s  l ’A n c ie n  

T e s t a m e n t  e t  d a n s  le s  c o d e s  m é s o p o t a m i e n s  d ’a v a n t  H a m m o u r a b i  » 

( d a n s  La  Bib le et l'O rien t, Travaux du prem ier Congrès d'archéo

logie et d'orientalisme bibliques, P a r i s ,  P . U . F . ,  1 9 5 5 ,  p .  1 6 - 2 5 )  q u e  

le s  « a s tu c e s  » p o u r  t o u r n e r  l ’i n t e r d i c t i o n  d e  l ’i n t é r ê t  s o n t  a u s s i  

a n c ie n s  q u e  c e t t e  i n t e r d i c t i o n  m ê m e .



N O T E  S U R  L A  T R A N S C R I P T I O N  

D E S  M O T S  É T R A N G E R S

C e  l iv r e  s ’a d r e s s e  à  la  fo is  a u  g r a n d  p u b l ic ,  à  d e s  s p é c ia l is te s  n o n  

o r ie n ta l i s te s  e t  a u x  o r ie n ta l is te s .  J ’a i  e m p lo y é  u n e  t r a n s l i t t é r a t io n  q u i  

v e u t  n e  p a s  r e b u t e r  le s  n o n - o r ie n ta l is te s .  E l le  r e n o n c e  p o u r  c e la  à  

l ’e m p lo i  d e s  s ig n e s  d ia c r i t iq u e s .  E n  r e v a n c h e ,  l 'e m p lo i  s y s té m a tiq u e  d e s  

l e t t r e s  i t a l iq u e s  (o u  d e s  c a r a c tè r e s  r o m a in s  d a n s  le s  m o ts  e n  i ta l iq u e )  

p e r m e t t r a  a u x  o r ie n ta l is te s ,  p a r t ic u l iè r e m e n t  a u x  é tu d ia n t s  e t  a u x  a u to 

d id a c te s  q u ’o n  o u b l i e  t r o p  s o u v e n t ,  d e  r e t r o u v e r  a v e c  s û re té  l a  fo r m e  

o r ig in e l le  d u  m o t  o u  d u  n o m  t r a n s l i t t é r é .

L e s  q u e lq u e s  in d i c a t io n s  d o n n é e s  c i -d e s s o u s  n ’o n t  p o u r  b u t  q u e  d e  

p e r m e t t r e  a u  le c te u r  n o n  o r ie n ta l is te  d e  n e  p a s  t r o p  s ’é lo ig n e r  d e  la  

p r o n o n c i a t i o n  o r ig in e lle .  L e s  v o y e l le s  s o n t  s o u m is e s  e n  a r a b e  à  d e  m u l 

t ip le s  v a r i a t i o n s  e t  il n e  f a u d r a  p a s  s ’é t o n n e r  d e  le s  t r o u v e r  a i lle u rs ,  p o u r  

le s  m ê m e s  m o ts ,  n o té e s  d e  f a ç o n  s e n s ib le m e n t  d if f é r e n te . I l  y  a  u n e  

c e r ta i n e  p a r t  d e  c o n v e n t io n  ( in é v ita b le )  d a n s  le s  s o lu t io n s  a d o p té e s  ic i.

O n  a  c o n s e r v é ,  p o u r  c e r ta in s  a u t e u r s  m u s u lm a n s  c o n te m p o ra in s ,  

l ’o r th o g r a p h e  d e  l e u r  n o m  e n  g r a p h ie  l a t in e  q u ’ils  o n t  e u x -m ê m e s  a d o p té e  

p o u r  l ’u s a g e  e n  m i l ie u  e u r o p é e n .  O n  a  e m p lo y é  M e k k a  a u  l i e u  d e  la  

f o r m e  in e x a c te  e t  à  s a v e u r  m é d ié v a le  L a  M e c q u e .

hamza, < o c c lu s iv e  g lo t ta le  » , a t t a q u e  g lo t ta le  c o m m e  c e lle  q u ’o n  

t r o u v e  d e v a n t  le s  m o t s  a l le m a n d s  i  in i t ia le  v o c a liq u e  (A te m )  ; o n  

n e  la  n o te r a  p a s  e n  d é b u t  d e  m o t.

( ’a y n )  c o n s o n n e  p a r t i c u l iè r e  a u x  la n g u e s  s é m i tiq u e s  c  à  p e u  p r è s  

l e  b r u i t  q u 'o n  é m e t  q u a n d  l e  m é d e c in  d i t  « f a i te s  a » a f in  d e  v o i r  

l e  f o n d  d e  la  g o r g e  » ( M a r c e l  C o h e n ) .

a  ' : b r e f ;  â  : lo n g ;  à  : a  lo n g  é c r i t  d e  f a ç o n  p a r t i c u l iè r e  e n  a r a b e  (a lif 
maqçoûra).

ç  : s « e m p h a t iq u e  » ( f& O , c ’e s t - à - d i r e  p r o n o n c é  a v e c  u n  c e r ta in  

e f f o r t  d 'a r t i c u la t io n .
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d : d  « e m p h a t i q u e  » (dâd).
dh : th  a n g la is  d a n s  this (d h âl) ; à  d i s t i n g u e r  d e  d’h : d +  h. 
gh : à  p e u  p r è s  le  r  p a r i s i e n  d i t  « g r a s s e y é  » (g h ayn). 
h  : à  p r o n o n c e r  e n  < a s p i r a n t  » c o m m e  o n  d i t  f a u t iv e m e n t  e n  f ra n ç a is  

( c o m m e  d a n s  A l la h ) .

h : h f o r t  p r o n o n c é  c o m m e  d a n s  la  v o ix  c h u c h o té e  ( c o m m e  d an s  

M a /im o û d ) .  

i  : b r e f ;  î : lo n g .

j  : r e n d  c o n v e n t io n n e l le m e n t  l e  djîm  a r a b e ,  l e t t r e  q u i  c o r r e s p o n d a i t  

a n c ie n n e m e n t  à  g  ( le  g  d e  gare, n o n  c e lu i  d’âge) c o m m e  a c tu e l le 

m e n t  d a n s  le s  v i l le s  d ’E g y p te ,  m a is  q u i  c o r r e s p o n d  e n  g é n é ra l  à 

d j o u  à  j  f r a n ç a i s  s u iv a n t  le s  r é g io n s  d u  m o n d e  a r a b e .  

kh : à  p r o n o n c e r  à  p e u  p r è s  c o m m e  l ’a l l e m a n d  ch d a n s  Dach, Bach o u  

c o m m e  la  jota  e s p a g n o le .

n  : to u jo u r s  c o n s o n n e ,  c o m m e  s ’il y  a v a i t  n n ,  j a m a i s  c o m m e  d a n s  on, 
an, brin, e tc .

o  : r e n d  c o n v e n t io n n e l le m e n t  l a  v o y e l le  (d amma) d e  l ’a r a b e  p ro n o n c é e  

le  p lu s  s o u v e n t  ou d a n s  l a  p r o n o n c i a t i o n  c la s s iq u e ,  

o û  : l a  v o y e lle  lo n g u e  c o r r e s p o n d a n t e ,  

q  : s o r te  d e  k  « e m p h a t iq u e  » .

r  : à  p r o n o n c e r  < r o u l é  > c o m m e  d a n s  l e  M id i  d e  l a  F r a n c e ,  

s  : to u jo u r s  le  s d e  soleil, j a m a i s  c e lu i  d e  rose, 
sh : ch f r a n ç a is  d a n s  chat, 
t : t  < e m p h a t iq u e  ».

th : th a n g la is ;  d a n s  thing\ à  d i s t i n g u e r  d e  t 'h = t+ h .  
tsh : tch f r a n ç a is ;  à  d i s t i n g u e r  d e  t ’s h = t+ s h .  
w  : ou f r a n ç a is  d a n s  ouate. 
y  : y  f r a n ç a is  d a n s  y eux.
r  : e n  g é n é ra l  e n  a r a b e  u n  dh < e m p h a t i q u e  > ( d h S  d a n s  d h o /m ) ;  d an s  

b e a u c o u p  d e  ré g io n s  p r o n o n c é  z  » e m p h a t i q u e  » .

D e  p lu s , d a n s  le s  m o ts  e t  n o m s  tu r c s  r e p r o d u i t s  s e lo n  l ’o r th o g ra p n e  

la tin e  a c tu e l le ,  a v e c  d e s  m o d i f ic a t io n s  m i n e u r e s  im p o s é e s  p a r  l e  f a i t  q u e  

d e s  c a r a c tè r e s  m u n is  d e  s ig n e s  d ia c r i t iq u e s  n ’é t a ie n t  p a s  d is p o n ib le s  : 

c  =  d j f r a n ç a is ,  

ç  =  tch f r a n ç a is .

g =  y  ( d e  yeux) a v e c  e, i, ô, ü ;  p e u t  s e  r e n d r e  p a r  u n  s im p le  a llo n g e 

m e n t  d e  la  v o y e l le  a n t é r i e u r e  s i  c e l le - c i  n ’e s t  p a s  u n e  d e s  p ré c é 

d e n te s .

ï  : r e n d r a  ic i IV s a n s  p o in t  d u  tu r c ,  c ’e s t - à - d i r e  u n  é t r è s  f e r m é  in te r 

m é d ia i r e  e n t r e  l ’y  a n g la is  d e  cherry e t  l e  yerï d u  r u s s e , 

j : c o m m e  e n  f r a n ç a i s  d a n s  jo u r n a l .
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Note sur la transcription des mots étrangers et citations coraniques et bibliques

o  : eu d a m  jeune, 
sh : f r a n ç a i s  ch. 
u  : f r a n ç a is  ou. 
i i  : f r a n ç a is  u  d a n s  buvard.
h ,  n ,  r ,  s , y  c o m m e  d a m  l a  t r a n s l i t t é r a t io n  a r a b e  e m p lo y é e  c i - d e s s u s .

O n  a  t r a n s l i t t é r é  le  ru s s e  p o u r  le s  r é f é r e n c e s  d a n s  le s  n o te s  e n  p r e 

n a n t  p o u r  g u id e  le  s y s tè m e  in te r n a t io n a l  a d o p té  p a r  l ’I .S -O . ( I n t e r n a t i o 

n a l  O rg a n is a t io n  f o r  S ta n d a rd iz a t io n ) ,  m a is  e n  l 'a d a p ta n t  p o u r  é v i t e r  le s  

s ig n e s  d ia c r i t iq u e s  n o n  d is p o n ib le s .  A im i  l e  j e s t la  l e t t r e  c o r r e s p o n d a n t  

a u  j  f r a n ç a is ,  le  y  e s t  le  i s  kratkoy, ï  le  yefi, é , y u , y a  r e n d e n t  l e s  t r o i s  

d e r n i è r e s  le t tr e s  d e  l ’a lp h a b e t ,  ish, sh, shtsh le s  c h u in ta n t e s .  C o m m e  d a n s  

l a  t r a n s l i t t é r a t io n  d e  l ’I .S .O .,  c  e t  u  c o r r e s p o n d e n t  a u x  s o m  f r a n ç a i s  t s  

e t  o u ,  h  a u  c h  a l le m a n d .  D a n s  le  te x te ,  le  ru s s e  e s t  t r a n s c r i t  e n  s e  r a p 

p r o c h a n t  d e  l ’u s a g e  f r a n ç a is  h a b i tu e l .  P o u r  le s  a u t r e s  la n g u e s ,  le s  i t a l i 

q u e s  r e m p la c e n t  d e  m ê m e  d e s  s ig n e s  d ia c r i t iq u e s .  D e  m ê m e  e n c o r e  

l o r s q u 'o n t  é té  c i té s  d e s  o u v ra g e s  o ù  ils  é ta ie n t  e m p lo y é s  d a m  le  t i t r e  o u  

p o u r  le  n o m  d e  l ’a u te u r .

C I T A T I O N S  C O R A N I Q U E S  E T  B I B L I Q U E S

L e s  r é f é r e n c e s  a u  C o r a n  c o m p o r te n t ,  a p r è s  le  n u m é r o  d e  la  s o u r a te  

s u iv i  d e  d e u x  p o in ts ,  d ’a b o r d  l ’in d ic a t io n  d u  v e r s e t  s e lo n  l a  n u m é r o 

ta t i o n  d e  l 'é d i t io n  e u r o p é e n n e  d e  F li ig e l ,  s u iv ie  p a r  b e a u c o u p  d e  t r a 

d u c t io n s ,  p u is  (a p rè s  u n e  b a r r e  o b liq u e )  é v e n tu e l le m e n t  l a  m ê m e  in d i 

c a t io n  s u iv a n t  l 'é d i t io n  d u  C a ir e .

O n  a  u t i l is é  le s  a b ré v ia t io n s  c o u r a n te s  p o u r  le s  l iv r e s  b ib l iq u e s . A  
l ’u s a g e  d e s  le c te u r s  q u i  n 'y  s e r a i e n t  p a s  a c c o u tu m é s , e n  v o ic i l a  c l e f  :

P o u r  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t  : D t  ( D e u té ro n o m e ) ,  E x  (E x o d e ) , E z  (E z é c h ie l) ,  

G n  (G e n è s e ) ,  I s  ( I s a ïe ) ,  L v  (L é v it iq u e ) ,  M l (M a la c h ie ) ,  N b  (N o m b re s ) ,  

P r  ( P ro v e rb e s ) ,  P s  (P sa u m e s ) .

P o u r  le  N o u v e a u  T e s ta m e n t  : 1 C o  ( P r e m iè r e  a u x  C o r in th ie n s ) ,  J n  

( J e a n ) ,  L e  (L u c ) , M c  (M a rc ) ,  M t  (M a t th ie u ) ,  R m  (R o m a in s ) .





NOTES

AVANT-PROPOS

1. C e t te  la c u n e  a  é té  e n  p a r t i e  c o m b lé e  p e n d a n t  q u e  je  r é d i g e a i s  c e  

liv re . L ’h is to i r e  é c o n o m iq u e  m o d e r n e  f a i t  l ’o b je t  d e  l ’o u v r a g e  r é c e n t  d e  

Z .Y . H e r s h la g , Introduction to the modem économie history o f the 
Middle East, L e id e n , B ril l , 1 9 6 4 , X 1 V -4 1 9  p .  C e  m a n u e l  n ’e s t  p a s  e n t i è 

r e m e n t  s a t is fa is a n t ,  m a is  c o n t ie n t  b e a u c o u p  d e  d o n n é e s ,  d e  c h i f f r e s  e t  

d e  d o c u m e n ts .  J e  n 'a i  p u  m ’y  r é f é r e r  q u e  p a r t i e l l e m e n t .

CHAPITRE I

1. C f . le s  o p in io n s  d e s  r é f o r m a te u r s  m o d e r n is te s  M o h a m m a d  'A b d o h  

e t  R a r h îd  R idk d a n s  J .  J o m ie r ,  Le Commentaire coranique du Manâr, 
P a r is ,  G .  P . M a is o n n e u v e , 1 9 5 4  (c o ll. I s la m  d ’h ie r  e t  d ’a u j o u r d ’h u i ,  1 1 ) , 

p .  2 2 6  s s .;  p o u r  la  T u r q u ie ,  c f . A h m e d  N a z m î ,  Nazer-i Islâmda zengln- 
lighin mewqi'î, I s ta n b u l ,  1 3 4 0 -1 3 4 2  ( 1 9 2 1 -1 9 2 3 )  d o n t  o n  t r o u v e r a  d e s  

c i ta t io n s  d a n s  W . B jô rk m a n , < Kapitalentstehung und -anlage im  Islam  » 

(d a n s  Mitteilungen des Seminars f i i r  orientalische Sprachen, 3 2 ,  1 9 2 9 ,  2 . 

A b te i lu n g , p . 8 0 -9 8 ).

2 . P a r  e x e m p le , M . H a m id u l la h ,  « Islam's solution o f the basic 
économie problems, the position o f labour » ( d a n s  Islam ic culture, 1 0 , 

1 9 3 6 , p .  2 1 3 -2 3 3 ) , « Le Monde musulman devant l'économie moderne » 

(d a n s  Cahiers de l'I.S.E.A., s u p p l .  n*  1 2 0  [ s é r ie  V , n *  3 ] , d é c .  1 9 6 1 ,  

p . 2 3 -4 1 )  e t  le s  d iv e rse s  œ u v re s  d e  c e t  a u t e u r ;  to u t e  l a  l i t t é r a t u r e  d e s  

F r è r e s  m u s u lm a n s , c f . F .  B e r l ie r ,  « L'Idéologie politique des Frères 
musulmans > (d a n s  Temps modernes, n *  8 3 , s e p t .  1 9 5 2 , p .  5 4 1 - 5 5 6 ;  

e x t r a i ts  im p o r ta n t s  d a n s  Orient, n "  8 , 4* t r i m .  1 9 5 8 , p .  4 3 - 5 7 )  e t  l a  

t r a d u c t io n  d ’u n e  b ro c h u re  d e  le u r  f o n d a t e u r ,  h f a s a n  a l - B a n n â  ’,  * Vers 
la lumière » ( tra d . J .  M a re l ,  d a n s  Orient, n *  4 ,  4* t r i m .  1 9 5 7 ,  p .  3 7 - 6 2 ) ,
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p .  5 2  s , 6 1  s ;  to u t e  la  l i t t é r a t u r e  a p o lo g é t iq u e  r é f o r m is te  m o d e rn is te , 

c f .  p a r  e x e m p le  J .  J o m ie r ,  Le Commentaire coranique du Man&r, 
P a r i s ,  G .  P . M a is o n n e u v e ,  1 9 5 4  (c o ll . I s la m  d ’h i e r  e t  d ’a u jo u r d ’h u i ,  11), 

p .  2 1 7  s s ; to u t e  l a  l i t t é r a tu r e  p a k i s t a n a i s e  o ff ic ie l le  ( p a r  ex e m p le  le 

r a p p o r t  d e  l a  c o m m is s io n  d e  l a  zakât d o n t  j ’a i  c i té  u n  e x t r a i t  d a n s  m o n  

a r t i c l e  « La Vie de Mahomet et le Problème sociologique des origines 
de l'Islam  » (d a n s  Diogène, n °  2 0 , o c t .  1 9 5 7 , p . 3 7 -6 4 )  e t  p r iv é e . C e la  e s t 

r é p é t é  ad nauseam d a n s  d e s  m i l l i e r s  d e  liv re s , d ’a r t ic le s  e t d e  b ro c h u re s .

3 . A in s i  L .  M a s s ig n o n  q u i  e s t  p a s s é  d e  f o r m u le s  trè s  c ri tiq u a b le s  

m a is  e n c o r e  p r u d e n t e s  («  a u  p o in t  d e  v u e  s o c ia l ,  l 'I s l a m  se  re c o m m a n d e  

p a r  u n e  n o t i o n  t r è s  é g a l i t a i r e  d e  l a  c o n t r ib u t i o n  d e  c h a c u n  p a r  la  d îm e  

a u x  r e s s o u r c e s  d e  l a  c o m m u n a u t é ;  il e s t  h o s t i l e  a u  l ib r e  a g io , a u  c a p ita l 

b a n c a ir e ,  a u x  e m p r u n ts  d ’E t a t ,  a u x  im p ô ts  in d i r e c t s  s u r  les o b je ts  de  

p r e m iè r e  n é c e s s i té ;  . . .  il o c c u p e  u n e  p o s i t io n  in te r m é d ia i r e  e n t r e  les 

d o c t r in e s  d u  c a p i ta l is m e  b o u r g e o i s  e t  le  c o m m u n is m e  d e s  b o lc h e v is te s  >, 

1 9 3 9 )  à  d e s  r a c c o u r c i s  t o u t  à  f a i t  e x c e s s i f s  («  L 'I s la m  n e  se p ro s te rn e  

d e v a n t  a u c u n e  id o le , n i  l a  F o r c e  d e  l 'O r  n i  la  c r u a u té  te c h n iq u e  p o li

c iè r e  » , 1 9 5 3 ) . L e s  r é f é r e n c e s  d e  c e s  te x te s  s o n t  le s  s u iv a n te s  : Situa
tion de l'Islam  ( P a r is ,  G e u th n e r ,  1 9 3 9 )  in fine =  Opéra Minora  I , 

B e y ro u th , D a r  a l - M a a r e f ,  1 9 6 3 , p .  1 1 -5 2 , à  l a  p .  5 2 ;  « Le Mouvement 
intellectuel contemporain en Proche-Orient » ( d a n s  Hesperia, Z ü r ic h , 

B d . 4 , H .  1 0 , 1 9 5 3 , p . 7 1 - 7 8  =  Opéra M inora  I ,  p .  2 2 4 -2 3 1 )  à  l a  p . 2 2 6  

d e  c e t te  d e r n i è r e  é d i t io n .  P o u r t a n t  d a n s  s o n  a r t ic le ,  « Archaïsme et 
Modernisme en Islam : à propos d ’une nouvelle structure du travail 
humain » (d a n s  Cahiers de l'L S .E .A ., s u p p l .  n ” 1 2 0  [sé rie  V , n ” 3], 

d é c . 1 9 6 1 , p . 7 -2 2 ) , r e p r e n a n t  c e r ta in e s  d e  s e s  id é e s  e n  p a r t ie  c o n tr a d ic 

to i r e s  a v e c  c e lle s  q u e  l ’o n  v ie n t  d ’e x p o s e r ,  il a t t r ib u e  la  d é c a d e n c e  é c o n o 

m iq u e  d e  l ’I s la m  a u  p é c h é  m é d ié v a l  d u  k h a l i f a t  a b b a s s id e  o rg a n is a n t  u n e  

< é c o n o m ie  in te r n a t io n a l e  m o d e r n e  » (p . 8 ) , d e  n a t u r e  a s sez  a n a lo g u e  

a u  c a p ita l is m e , b a s é e  s u r  l 'e x p lo i ta t io n  < c o lo n ia l is te  > à  l 'a id e  d es 

b a n q u ie r s  ju i f s  c h a r g é s  d e  to u t e  l a  r e s p o n s a b i l i té  d u  p é c h é  d ’u su re . 

V u e s  é m in e m m e n t  c o n te s ta b le s  e t  f r a g i le s  m a lg r é  l ’é r u d i t io n  d e  ce t 

é to n n a n t  is la m is a n t ,  d ’u n e  in te l l ig e n c e  e t  d 'u n e  s c ie n c e  h o r s  p a ir , 

d ’u n e  c o n s c ie n c e  m o r a le  a d m ir a b l e ,  m a is  é g a r é  d e  p lu s  e n  p lu s  p a r  sa  

c o n c e p t io n  m y s t iq u e  d e s  f a i t s  h is to r iq u e s .  O n  p e u t  e n  t i r e r  e n  to u t  cas 

q u e  l 'I s l a m  e n  s o i  n ’a v a i t  p a s  t o u jo u r s  r é p u g n é  to ta le m e n t  a u  c a p ita 

li sm e . L a  p o s i t io n  h a b i tu e l le  d e  L . M a s s ig n o n  e s t t r a d u i te  n a ïv e m e n t 

(e t a v e c  q u e lq u e s  g a u c h is s e m e n t )  e n  ta b le  d e  P y th a g o r e  p a r  J .-P . R o u x , 

L'Islam  en Asie, P a r i s ,  P a y o t ,  1 9 5 8  (co ll. B ib l io th è q u e  h is to r iq u e ) , 

p .  2 6 2  : l ’I s la m  c o m m e  le  c o m m u n is m e  e s t  a n t ic a p i ta l i s te  e t  c o m m u 

n a u ta i r e  ( p a r  o p p o s i t io n  a u  c a p i ta l is m e  q u i  e s t é v id e m m e n t c a p ita lis te
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e t in d iv id u a l is te ) ,  m a is  re s p e c te  la  p r o p r ié té  ( la q u e l le  7) c o m m e  l e  c a p i 

ta lis m e . J .  A u s t ru y ,  L'Islam  face au développement économique, P a r i s ,  

E d . o u v r iè r e s ,  1 9 6 1 , e x p o s e  q u e  « l a  m e n ta l i t é  t r a d i t i o n n e l l e  d e  l ' I s l a m  

n ’a  p a s  fa v o r is é  le  d é v e lo p p e m e n t  d u  c a p i ta l is m e  » (p . 6 0 ) ,  m a i s  e s t i m e  

q u e  « la  c o n c e p tio n  p r o f o n d e  d e  la  p r o p r i é t é  » y  e s t  s p é c i a l e m e n t  

< a d a p té e  à la  n o u v e lle  f o n c t io n  » q u e  lu i  a s s ig n e  l a  c r o i s s a n c e  é c o n o 

m iq u e  m o d e rn e  p a r  o p p o s i t io n  < a u  r ô le  q u e  lu i  i m p u t a i t  i e  j e u  

é c o n o m iq u e  lib é ra l » (p . 9 5  s ) d e  s o r te  q u e  « le  s e n s  p a r t i c u l i e r  d u  

c o l le c t if  q u i e s t c a r a c té r is t iq u e  d e  l ’I s la m  p e u t  a u j o u r d 'h u i  d e v e n i r  u n  

m o te u r  d u  p ro g rè s  é c o n o m iq u e  » (p . 9 8 )  d a n s  u n  s e n s  s u i  g e n e r i s ,  

n i c a p ita l is te  n i  s o c ia lis te . C e s  th è s e s  se  r e t r o u v e n t  d a n s  s o n  a u t r e  l i v r e ,  

Structure économique et civilisation, l ’Egypte et le Destin économique 
de l ’Islam, P a r is ,  S .E .D .E .S . ,  1 9 6 0  e t ,  c o n d e n s é e s ,  d a n s  s o n  a r t i c l e  

t  Vocation économique de l ’Islam  » (d a n s  Cahiers de l ’I.S.E.A., n "  1 0 6  

[sé rie  V , n "  2 ] , o c t .  1 9 6 0 , p . 1 5 1 -2 1 2 ) . O n  a u r a  p lu s ie u r s  f o is  l ’o c c a s io n  

d e  r e v e n i r  s u r  le s  id é e s  d e  c e t  a u t e u r  q u i  r e p r é s e n t e  a s s e z  b ie n  le  

c o n tr e -p ie d  d e s  th è se s  s o u te n u e s  ic i. I l  f a u t  n o t e r  d è s  l ’a b o r d  q u 'e l l e s  

s o n t d é v e lo p p é e s  s u r  la  b a s e  d 'u n e  c o n n a is s a n c e  t r è s  in s u f f is a n te  d e s  

fa i ts , a v e c  u n e  d o c u m e n ta t io n  c o n s t i tu é e  e n  b o n n e  p a r t i e  d e  m a u v a is  

liv re s  d e  p s e u d o -s a v a n ts ,  e u x -m ê m e s  d e  d e u x iè m e  o u  d e  t r o i s i è m e  

m a in . D e s  c o n c lu s io n s  a s s e z  a n a lo g u e s ,  m a is  s u r  u n e  b a s e  d o c u m e n ta i r e  

p lu s  r ic h e  e t  so lid e , s o n t  é n o n c é e s  p a r  J .  H a n s ,  Homo oeconomicus 
islamicus, K la g e n fu r t -W ie n , J .  L .  S e n , 1 9 5 2 ;  Dynamik und Dogma 
im Islam  ’, L e id e n , B ril l , 1 9 6 0  (c f . p .  7 1  s).

4 . T h è s e  s o u te n u e  a p r è s  b ie n  d ’a u t r e s  p a r  le  m a g is t r a t ,  i s l a m is a n t  

a m a te u r  e t  m a l in fo rm é , R . C h a r le s  : < L 'a t t i t u d e  f a t a l i s t e  m u s u lm a n e  

a  e u , o n  le  s a it ,  d e s  in c id e n c e s  e x t r ê m e m e n t  g r a v e s ;  e l le  a  e n r a y é  l 'e s p r i t  

d 'in i t ia t iv e , p a ra ly s é  l ’a c t iv i té  m a té r ie l l e ,  p lo n g é  le s  p a y s  d a n s  l a  l é t h a r 

g ie  » (L ’Ame musulmane, P a r i s ,  F l a m m a r io n ,  1 9 5 8 , p .  7 1 ) .  P lu s  

la rg e m e n t,  R e n a n  d é n o n ç a i t  le s  c o n s é q u e n c e s  « a b r u t i s s a n te s  » d u  

rè g n e  b r u ta l  d u  d o g m e  m u s u lm a n  (E . R e n a n ,  L ’Islamisme et la 
Science, P a r is ,  C a lm a n n -L é v y , 1 8 8 3 ) . C f .  m a  c r i t iq u e ,  L ’Islam, doc
trine de progrès ou de réaction?, P a r is ,  U n io n  r a t io n a l i s te ,  1 9 6 1  

( = Cahiers rationalistes, n *  1 9 9 , d é c . 1 9 6 1 ) .

5 . P a r  e x e m p le , H a n s  E .  T i i t s c b ,  « Arab Unity and Arab Dissen
sions » , d a n s  The M iddle East in Transition, e d . b y  W . Z .  L a q u e u r ,  

L o n d o n ,  R o u tle d g e  a n d  K e g a n  P a u l ,  1 9 5 8 , p .  1 2 -3 2 ;  N .  A .  F a r i s ,

« The Islamic Community and Communism  » d a n s  l e  m ê m e  r e c u e i l ,  

p .  3 5 1 -3 5 9 , r é im p r im é  d e  The Islamic Review; R .  C h a r l e s ,  L ’Evolu 
tion de f  Islam, P a r is ,  C a lm a n n - L é v y ,  1 9 6 0  (c o ll. Q u e s t io n s  d ’a c t u a 

lité ), p .  1 8 8 . P lu s  p r u d e n t  e s t B . L e w is  d a n s  The M iddle East in  Tran-
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sition, p. 3 1 1 - 3 2 4  ( r é im p r im é  d e  International Affairs, 3 0 , J a n u a ry  1954, 

p .  1 - 1 2 ) .  S u r  l a  f a ç o n  d e  p o s e r  l a  q u e s l i o n ,  c f .  m a  « Problématique de 
l'étude des rapports entre Islam et Communisme » ( d a n s  Colloque sur 
la sociologie musulmane, Actes, 11-14 sept. 1961, B ru x e lle s , C e n tre  

p o u r  l ’é t u d e  d e s  p r o b lè m e s  d u  m o n d e  m u s u lm a n  c o n te m p o r a in ,  1 9 62 , 

p . 1 1 9 -1 4 9 ) .

6 . A in s i  le  g r a n d  is la m is a n t  C .  H .  B e c k e r  d a n s  u n  t r o p  c o u r t  ex p o sé , 

« Islam und Wirtschafl » ( d a n s  A rch iv f i i r  Wirtschaftsjorschung im 
Orient, W e im a r  1, 1 9 1 6 , p . 6 6 - 7 7 ;  r é im p r im é  d a n s  se s  Islamstudien, 
Vom Werden und Wesen der islamischen Welt, I ,  L e ip z ig , Q u e lle  u . 

M e y e r ,  1 9 2 4 , p .  5 4 -6 5 )  e t  W . B jô r k m a n ,  < Kapitalentstehung und 
-anlage im  Islam  » ( d a n s  M ilte ilungcn des Seminars f ï ir  orientalische 
Spraclien, 3 2 , 1 9 2 9 , 2 . A b te i lu n g ,  p . 8 0 -9 8 ) , b ie n  in f o r m é s  d u  p o in t  de 
v u e  is la m o lo g iq u e ,  m a is  d e s s e rv is  p a r  la  f lu id i té  d e s  c o n c e p ts  é c o n o 

m iq u e s  q u ’ils  u t i l i s e n t .  L e  p e t i t  l i v r e  d e  l ’é c o n o m is te  A lf r e d  R iih l, Vom 
Wirtschaftsgeist im  Orient, L e ip z ig , Q u e lle  u n d  M e y e r ,  1 9 2 5 , V I I I ,  

9 2  p . ,  c o n s a c ré  à  l 'A lg é r i e ,  e s t  v ic ié  p a r  c e r ta in s  p ré s u p p o s é s  s c ie n ti

f iq u e s , m a is  a u  m o in s  e x e m p t  d e  p r é ju g é s  p o li t iq u e s  d ire c ts .  I l f a u t  lire  

le  t r è s  h o n n ê t e  e t  in t e l l ig e n t  a r t ic l e  d e  G . D e s ta n n e  d e  B ern is , « Islam 
et Développement économique » ( d a n s  Cahiers de l'I.S.E.A., n ’ 106 

[ s é r ie  V , n °  2 ] , o c t .  1 9 6 0 , p . 1 0 5 -1 5 0 )  q u i  f a i t  a p p e l  à  s a  c o n n a is sa n c e  

d u  m i l ie u  r u r a l  t u n i s i e n  e t  a u x  e x p é r ie n c e s  te n té e s  d a n s  c e  m ilie u . M a is  

il n e  c o n n a î t  q u e  d e  s e c o n d e  m a in  le  s u b s t r a t  h is to r iq u e  e t le s  a u tre s  

ré g io n s  m u s u lm a n e s .

7 .  S u r to u t  C la u d e  C a h e n ,  « Les Facteurs économiques et sociaux 
dans /'ankylosé culturelle de l'Islam  » , ( d a n s  Classicisme et Déclin 
culturel dans l ’histoire de l'Islam, P a r i s ,  B e s s o n  e t  C h a n te m e r le , 1957, 

p . 1 9 5 -2 0 7 , a v e c  l a  d is c u s s io n  s u b s é q u e n te  a u  c o l lo q u e  d e  B o rd e a u x  en  

1 9 5 6  d o n t  c e  v o lu m e  r e p r é s e n te  le s  a c te s ,  p .  2 0 8 -2 1 5 ) .  L e s  c o m m u n ic a 

t io n s  e t  d is c u s s io n s  à  u n  c o l lo q u e  te n u  à  P a r i s  e n  m a r s  1 9 6 0  n 'o n t 

m a lh e u r e u s e m e n t  é t é  p u b l ié e s  q u e  s o u s  f o r m e  r o n é o ty p é e  e t  h o rs  

c o m m e r c e  ; L'Evolution économique, sociale et culturelle des pays 
d'Islam s’est-elle montrée défavorable à la formation d'un capitalisme 
de type occidental? P a r i s ,  I n s t i t u t  d ’é tu d e s  is la m iq u e s , C e n tre  d ’é tu d es  

d e  l ’O r ie n t  c o n te m p o r a in ,  E c o le  p r a t i q u e  d e s  h a u te s  é tu d e s , 6* sec tio n , 

s . d . ,  2 4  +  2 2  +  17  + 3 3  fl. L e s  c o m m u n ic a t io n s  o n t  é té  p ro n o n c é e s  

p a r  R .  B ru n s c h v ig ,  J .  B e r q u e ,  P .  M a r th e lo t ,  C l. C a h e n .  L e  p ré s e n t  liv re  

r e p r é s e n te  le  d é v e lo p p e m e n t  d e  la  t r è s  b r è v e  in te rv e n t io n  q u e  j ’y  ai 

p r o n o n c é e .  J e  s e r a i  a m e n é  à  c i t e r  q u e lq u e f o is  c e  r e c u e i l  e n  p ré f ix a n t des 

c h i f f r e s  r o m a in s  ( I ,  I I ,  I I I ,  IV )  à  l a  p a g in a t io n  d e  se s  q u a tre  p a rtie s  

r e s p e c t iv e m e n t .
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8 . B o n n e  d is c u s s io n  d ’u n  c e r ta in  n o m b r e  d e  c e s  d é f in i t i o n s  p a r  

M . D o b b ,  Studies in the Development of Capitalism, L o n d o n ,  R o u t l e d g e ,  

1 9 4 6 , p .  1 -1 0 . D is c u s s io n  d u  s e n s  de d iv e rs e s  « i n s t i tu t i o n s  é c o n o 

m iq u e s  > c a p ita l is te s ,  p a r  e x e m p le  d a n s  le  m a n u e l  d e  R .  H .  B lo d g e t t ,  

Comparative Economie Systems, N e w  Y o r k ,  M a c m il l a n ,  1 9 4 4 , p .  2 4 - 4 2 ;  

p lu s  p r o f o n d é m e n t  p a r  F .  P e r r o u x ,  Le Capitalisme *, P a r i s ,  P . U . F . ,  

1 9 6 2  (c o ll. Q u e  s a is - je ?  3 1 5 ) , p .  9 -2 9 . M a x  W e b e r  c o m b in e  le s  d e u x  

e s p è c e s  d e  d é f in itio n s  : c T a n d is  q u ’u n  c a p i ta l is m e  d e  d iv e r s e s  f o r m e s  

n o u s  a p p a r a î t  d a n s  to u te s  le s  p é r io d e s  d e  l ’h is to i r e ,  l a  s a t i s f a c t i o n  d e s  

b e so in s  q u o t id ie n s  s u iv a n t  le  m o d e  c a p i ta l is te  e s t  p r o p r e  à l ’O c c i d e n t  e t  

m ê m e  là  c 'e s t  u n e  d o n n é e  q u i  n e  se  ré a l is e  q u e  d e p u is  la  s e c o n d e  m o i t i é  

d u  X IX *  s iè c le . » (M . W e b e r , Wirtschaftsgeschichte, M ü n c h e n  u . 

L e ip z ig , D u n c k e r  u n d  H u m b lo t ,  1 9 2 3 , p . 2 3 9 .)

9 . C ’e s t la  c o n fu s io n  e n t r e  le s  n o t io n s  d iv e r s e s  r e c o u v e r te s  p a r  le  

te rm e  d e  « c a p ita l is m e  » c h e z  M a r x  q u i  e x p l iq u e  d e s  r é a c t io n s  c o m m e  

ce lle  d u  g r a n d  h is to r ie n , G e o rg e s  L e f e b v r e ,  d e  b o n n e  v o lo n té  p o u r t a n t  

e n v e rs  le  m a rx is m e  (< Observations » , d a n s  La Pensée, n *  6 5 ,  j a n v . -  

fé v r . 1 9 5 6 , p . 2 2 -2 5 ; c f . p lu s  b a s , p .  2 7 0 ,  n .  8 0 ) .  M a r x  p a r l e  n e t te m e n t  d u  

c a p ita l  m a r c h a n d  (Kapital l iv r e  I I I ,  c h a p . 2 0 ) e t  d u  c a p i ta l  u s u r a i r e  (ibid., 
c h . 3 6 )  c o m m e  fo rm e s  < a n té d i lu v ie n n e s  > d u  c a p i ta l ,  d a n s  l 'A n t iq u i t é  e t  

a u  M o y e n  A g e . M a is  il s e  g a u s s e  d e s  « q u ip r o q u o s  » a c c u m u lé s  p a r  

M o m m s e n  (Kapital, l iv re  I ,  é d . K .  K a u ts k y ,  3* é d .,  S tu t tg a r t ,  D ie t z  1 9 2 0 , 

p . 1 2 3 , n . 3 9 , Le Capital, t r .  I .  R o y , t .  I ,  P a r is ,  E d .  s o c ia le s ,  1 9 5 0 , p .  1 7 1 , 

n . 1), d e s  n o n -s e n s  d e  c to u s  le s  p h ilo lo g u e s  » (Grundrisse der K r it ik  der 
politischen Oekonomie, Rohentwurf, B e r l in , D ie tz ,  1 9 5 3 , p .  4 1 2 )  q u i  

p a r le n t  d u  c a p ita l  d a n s  l ’A n t iq u i té .

10 . Studia o marksowskiej teorii spoleczenslwa, W a r s z a w a , P a n s tw o w e  

W y d a w n ic tw o  n a u k o w e , 1 9 6 3 , p .  1 6 8  s . ( u n e  t r a d u c t io n  f r a n ç a is e  d e  

ce t o u v r a g e  im p o r ta n t  d o i t  p a r a î t r e  s o u s  p e u ) .

11 . C 'e s t  a u s s i la  d é f in i t io n  d e  W . S o r a b a r t .  D 'a u t r e  p a r t ,  M a r x ,  

o n  le  v e r r a ,  a  e m p lo y é  le  te r m e  d e  « m o d e  d e  p r o d u c t io n  » , n o n  s e u le 

m e n t d a n s  c e  sen s , m a is  a u s s i  s o u v e n t  a u  s e n s  d e  c e  q u e  l 'o n  a p p e l l e r a  

ic i < f o r m a t io n  s o c io -é c o n o m iq u e  » .

12 . L e  s e c te u r  e s t c e  q u e  L é n in e  a p p e l le  « é lé m e n t  » (élément) d a n s  

s a  b r o c h u r e  d e  1 9 1 8 , La Tâche essentielle de nos fours sur tin fantilism e  
« de gauche » et les idées petites-bourgeoises (S o ts h in e m 'y a , 4* é d . ,  M o s 

co u , G o s u rd a r s tv e n n o e  iz d . p o li tiw A e s k o y  l i t e r a tu r ï ,  t .  2 7 ,  1 9 5 0 , p .  2 9 1 -  

3 1 9 ), p .  3 0 3 , t r a d .  f r .  (Œuvres, t .  2 7 ,  P a r is ,  E d . s o c ia le s ,  M o s c o u ,  E d .  e n  

la n g u e s  é t r a n g è re s , 1 9 6 1 , p . 3 3 7 -3 7 0 ) ,  p .  3 5 0  s. I l  c i t e  t e x tu e l le m e n t  c e  

p a s sa g e  e t  le  d é v e lo p p e  d a n s  s a  b r o c h u r e  d e  1 9 2 1 , Sur l'im pôt en nature

258



Islam et capitalisme

q u i  e s t  p lu s  r é p a n d u e  e t  p lu s  a c c e s s ib le  ( p a r  e x e m p le  d a n s  Œuvres choi
sies, t .  I I ,  M o s c o u ,  é d . e n  la n g u e s  é t r a n g è r e s ,  1 9 4 7 , p . 8 5 0 -8 8 7  [v o ir  les 

p .  8 5 1  e t  8 6 5 ] , S o ts b in e n iy a ,  4* é d . ,  t .  3 2 , ibid., 1 9 5 0 , p . 3 0 8 -3 4 3  [vo ir 

l e s  p .  3 0 9  s ., 3 2 2  s .] , Selected Works, v o l .  I X ,  L o n d o n ,  L a w re n c e  a n d  

W i s h a r t ,  1 9 3 7 , p .  1 6 4 -2 0 2  [ v o ir  le s  p . 1 6 5 , 1 7 9 ])  e n  d é f in is s a n t  « é lé 

m e n t  > p a r  < p a r t i e  c o n s t i tu t i v e  > (sostavnaya t s h ast'). S ta l in e  a  re p r is  ce  

t e x t e  d a n s  s o n  r a p p o r t  d u  2 6  ja n v .  1 9 3 4  a u  X V I I ” c o n g rè s  d u  P .C . (b .) 

d e  l ’U .R .S .S .  ( t r a d u i t  d a n s  S ta l in e ,  Les Questions du léninisme, P a r is ,  E d . 

s o c ia le s ,  1 9 4 7 , t .  I I ,  p .  1 3 2 -1 9 2 ) ,  p .  1 4 9 .

1 3 . Dos Kapital, B u c h  I I I ,  2 0 . K a p . ,  B e r l in ,  D ie tz ,  1 9 5 3 , p . 3 5 6 ; 

t r a d .  f r .  Le Capital, l iv r e  t r o i s iè m e ,  I  ( t. V I ) ,  P a r is ,  E d .  s o c ia le s , 1957, 

p .  3 3 3 .

1 4 . Ibid., I I I ,  p .  3 5 8 ;  t r a d .  f r „  t .  V I ,  p .  3 3 S .

1 5 . Ibid., I I I ,  p .  6 4 1 ;  t r a d .  f r . ,  Le Capital, l iv r e  tro is iè m e , I I  ( t. V I I ) ,  

’a r i s ,  E d .  s o c ia le s ,  1 9 5 9 , p .  2 5 2  ( je  m o d if ie  u n  p e u  c e t te  t r a d u c tio n ) .

1 6 . L e  te r m e  e s t e m p r u n té  à  J e a n  B é n a rd ,  La Conception marxiste 
u capital, P a r i s ,  S o c ié té  d ’é d i t io n s  d 'e n s e ig n e m e n t  s u p é r ie u r ,  1952, 

t. 2 4 4 .

1 7 . Das Kapital, B u c h  I I I ,  p .  3 5 8 ;  t r a d .  f r .  t .  V I ,  p .  3 3 5  s.

1 8 . Ibid.

1 9 . Die protestantische Eth ik und der Geist des Kapitalismus 
( d a n s  Gesammelte Aufsatze zur Religionssoziologie, I ,  T ü b in g e n ,  J .  C . B. 

M o h r ,  1 9 2 0 ) , p .  4 ;  c f .  l a  t r a d .  f r . ,  L'Ethique protestante et l'esprit du 
capitalisme, P a r is ,  P lo n ,  1 9 6 4 , p .  15 .

2 0 .  E n  e f fe t , W e b e r  p a r l e  a i l l e u r s  d e  d iv e r s e s  f o r m e s  d e  « n ic h tra -  

t i o n a le n  K a p i t a l i s m u s  » e n  d e h o r s  d e  l ’E u r o p e  m o d e r n e  (Wirtschafts- 
gescliichte, p .  2 8 6 ) .

2 1 .  O n  v o i t  c o m b ie n  G .  H .  B o u s q u e t  q u i  a  u n e  h a u te  e s tim e  p o u r  

M a x  W e b e r  e s t  in f id è le  à  s o n  e s p r i t  lo r s q u ’il e x ig e , p o u r  q u ’o n  p u isse  

p a r l e r  d e  c a p i ta l is m e  m e k k o is ,  l a  p r é s e n c e  d e  la  c o m p ta b i l i t é  e n  p a r t ie  

d o u b le  (Hespéris, 4 1 ,  1 9 5 4 , 2 3 9 ) .

2 2 .  Gesammelte Aufsatze, I ,  p .  4 - 6 ;  c f .  la  t r a d .  f r .  L'Ethique protes
tante..., p .  16  s.

2 3 .  Ibid., p .  7  s ., t r a d .  p . 1 9  s.

2 4 .  M e lv i l le  J .  H e r s k o v i ts ,  Economie Anthropology, N e w  Y o rk , 

A .A .  K n o p f ,  1 9 5 2 , p . 1 8 1 ;  c f .  p .  1 5 5 -1 7 9 .

259



Notes

2 5 . Ibid., p . 2 2 5  ss.

2 6 . K .  M a r x ,  Dos Kapital, B u c h  I I I ,  p .  6 4 2 ,  6 4 5 ;  t r a d .  f r . ,  t .  V I I ,  

p . 2 5 4 ,  2 5 7 .

2 7 . H e r s k o v its ,  ibid., p .  2 9 8  ss . C 'e s t  d a n s  c e  s e n s  q u e  M a r x ,  é n u 

m é r a n t  le s  d é te rm in a tio n s  g é n é ra le s  d e  to u t e  p r o d u c t io n ,  d i t  q u e  « l e  

c a p i ta l  e s t, e n t r e  a u t r e s  c h o s e s , u n  in s t r u m e n t  d e  p r o d u c t io n ,  e t  a u s s i  d u  

tra v a il  p a s s é , o b je c tiv é . L e  c a p i ta l  e s t d o n c  u n  r a p p o r t  g é n é r a l  d e  l a  

n a tu r e ,  à  c o n d i t io n , b ie n  s û r ,  q u e  l ’o n  n é g l ig e  c e  q u i  e s t  s p é c i f iq u e ,  b 
s a v o ir  l ’é lé m e n t  q u i  f a i t  d e  c e t  “  in s t r u m e n t  d e  p r o d u c t io n  ”  e t  d e  c e

tr a v a il  a c c u m u lé  ”  d u  c a p i ta l  » (Grundrisse der K r itik  der politischen 
Oekonomie, Rohentwurf, B e r l in , D ie tz ,  1 9 5 3 , p .  7 .) .

2 8 . R . T h u r n w a ld ,  Economies in Primitive' Communities, L o n d o n ,  

O x fo rd  U n iv e r s i ty  P re s s ,  1 9 3 2 , p .  2 0 5  s s .;  t r a d .  f r .  L'Economie prim itive, 
P a r is ,  P a y o t ,  1 9 3 7 , p . 2 6 8  ss.

2 9 . H e r s k o v its ,  ibid., p .  3 0 4 .

3 0 . F .  P e r r o u x ,  ibid., p .  3 5 .

chapitrb n 1

1. L a  p re s s io n  s o c ia le  d if fu s e  o u  o rg a n is é e  a  r e n d u  à  p e u  p r é s  

im p o ss ib le  l a  p u b lic a t io n  e n  a r a b e ,  e n  tu r c ,  e n  p e r s a n ,  e t c . ,  d e  t o u t e  

é tu d e  v r a im e n t  c r i t iq u e  (q u e  c e  s o i t  à  l a  m a n iè r e  s c ie n t i f iq u e  o u  à  l a  

m a n iè re  v u lg a ire )  à  l 'é g a rd  d e  l 'I s la m . L e s  é tu d e s  c r i t iq u e s  d e s  s a v a n t s  

o r ie n ta l is te s  o n t  é té  f r a p p é e s  d e  s u s p ic io n  m ê m e  a u p r è s  d e s  é lé m e n ts  

l ib é ra u x  e t  p ro g re s s is te s  p a r c e  q u ’e l le s  p a r a i s s a ie n t  m a r q u é e s  d 'u n e  

v o lo n té  r a c is te  e t  c o lo n ia l is te  d e  d é n ig r e r  l a  r e l ig io n  n a t io n a l e .  E n  f a i t ,  

c ’é ta i t  s o u v e n t  e x a c t.  C 'e s t  e n  p a r t i e  p o u r  c e la  d 'a i l l e u r s ,  l 'I s l a m is m e  

é ta n t  p ro té g é  a r t i f ic ie l le m e n t d e  to u t e  c r i t iq u e ,  q u e  le s  th é o lo g ie n s  

m u s u lm a n s  n ’o n t  p a s  é la b o r é  u n e  d o c t r in e  p e r m e t t a n t  d e  c o n s id é r e r  c e s  

ré c i ts  c o m m e , e n  p a r t ie  a u  m o in s , lé g e n d a i r e s .  I ls  p o u r r a i e n t  p o u r t a n t  

a in s i  s a u v e g a rd e r  l 'e s s e n tie l  d u  d o g m e  m u s u lm a n  c o m m e  l ’o n t  f a i t  le s  

th é o lo g ie n s  c a th o liq u e s  a v e c  le u r  th é o r ie  d e s  g e n re s  l i t t é r a i r e s .  J e  m 'a c 

c o rd e  là -d e ssu s  a v e c  J .  P o i r ie r  (d a n s  Cahiers de VI.S.E.A., s u p p l .  n *  1 2 0  

(sé r ie  V , n ” 3 ], d é c . 1 9 6 1 , p .  2 1 8  s .)  q u i  p o u r t a n t  n e  p a r a î t  p a s  v o i r  t o u t e s  

le s  c a u se s  s o c ia le s  d e  l ’a t t i t u d e  m u s u lm a n e  a c tu e l le  e t ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  

m in im ise  l a  d if f ic u lté  d e  le s  s u r m o n te r .
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u n e  v a l lé e  a r id e , n e  p o u v a i t  n o u r r i r  ses  h a b i ta n t s  p a r  u n e  a u t r e  a c t i v i t é  

q u e  le  c o m m e rc e  e t  l ’e x p lo ita t io n  d e s  p è le r in a g e s  r e l ig ie u x .  Q u e  c e l a  

a i t  f a i t  p e u  d 'a c t iv i té  é c o n o m iq u e  p a r  r a p p o r t  a u x  c r i t è r e s  d e  l ’E u r o p e  

m o d e rn e ,  c ’e s t b ie n  e n te n d u .  M a is  il f a u t  e n v is a g e r  le s  f a i t s  s u r  l e  f o n d  

d e  ta b le a u  d ’u n e  p o p u la t io n  b ie n  m o in s  n o m b r e u s e  q u e  d e  n o s  j o u r s .  

N o u s  c o n n a is s o n s  a s se z  b ie n  d e s  c i té s  c a r a v a n iè r e s  m e n a n t  u n e  v ie  

c o m p a r a b le  à  c e lle  d e  M e k k a , p a r  e x e m p le  P a lr a y r e .  S u r  l a  c o n f i a n c e  

re la t iv e  à  a c c o r d e r  à  n o s  so u rc e s , v o ir  m a  d is c u s s io n  d a n s  m o n  

t  Bilan des études mohammadiennes » (d a n s  Revue historique, t .  2 2 9 ,  

fa s c . 4 6 5 ,  ja n v .-m a r s  1 9 6 3 , p .  1 6 9 -2 2 0 ) , p a r t ic u l iè r e m e n t  p .  1 9 6  s s .  C f .  

d a n s  l e  m ê m e  se n s  J .  C h e lh o d ,  Introduction  d  l a  sociologie de f Islam, 
P a r is ,  B e s s o n -C h a n te m e r le , 1 9 5 8  (c o ll. I s la m  d ’h ie r  e t  d ’a u j o u r d 'h u i ,  1 2 ) ,  

p .  1 8 9 -1 9 5 , o ù  la  d is c u s s io n  e s t  p o u r ta n t  u n  p e u  c o n f u s e .  L a  n é c e s s i té  

p o u r  M e k k a  d ’im p o r te r  s o n  r a v i ta i l le m e n t  n ’e n t r e  e n  l ig n e  d e  c o m p te  

q u e  d a n s  la  m e su re  o ù  la  v i l le  n e  p o u v a i t  l 'é c h a n g e r  c o n t r e  d e s  p r o d u i t s  

a r t i s a n a u x ,  o ù  ses  h a b i ta n t s  n e  p o u v a ie n t  l ’e x ig e r  à  t i t r e  d e  p r o p r i é t a i r e s  

fo n c ie r s  d e  d o m a in e s  d e  l a  r é g io n ,  e tc .  D a n s  c e t te  m e s u r e ,  i ls  d e v a ie n t  
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avril 1964, p. 33-55) et celle implicite dans l’introduction de P. Vidal- 
Naquel à la traduction de K. A. Wittfogel, Le Despotisme oriental, 
Paris, éd. de Minuit, 1964 (coll. Arguments 23); texte légèrement diffé
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92. Cf. surtout R. Boutruche, ouvrage cité (ci-dessus, p. 269, n. 79).

93. Cf. par exemple les essais de classification de R. Thurnwald,
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Economies in Prim itive Communities, L o n d o n , O x f o r d  U n i v e r s i t y  

P r e s s ,  1 9 3 2 ;  t r a d .  f r .  L ’Economie primitive, P a r is , P a y o t ,  1 9 3 7 .

9 4 .  C f .  R .  B ru n s c h v ig , a r t .  'Abd (Encyclopédie de l ' I s l a m L  I ,  

é d . f r a n ç a i s e ,  L e y d e , B ril l  e t  P a r is ,  M . B esson, 1 960 , p . 2 5 - 4 1 ) ,  p .  3 4 .

9 5 .  L a  m e i l l e u re  s y n th è s e  s u r  c e t asp ec t des  q u e s tio n s  e s t  c e l l e  d e  

C la u d e  C a h e n ,  « Contribution à t  histoire de l’iqtâ' » (d a n s  Annales, 
E c o n o m ie s ,  S o c ié té s ,  C iv ilis a t io n s , 8 , 1953, p . 2 5 -52).

9 6 .  P a r  e x e m p le , d a n s  l a  d iscu ssio n  e n tre  h is to rien s  s o v ié t iq u e s  e n  

ju i n  1 9 6 0  s u r  le s  o r ig in e s  d u  ca p ita lism e  e n  O rien t, la  p r is e  d e  p o s i t i o n  

d e  L .  B . A la e v  ( d a n s  O genezise kapitalizma v stranah Vostoka (X V -  
X IX  v v .) ,  materiati obsujdeniys, M o sco u , izdate l’s tv o  v o s to rs /in o y  i i t e r a -  

tu r ï ,  1 9 6 2 , p .  3 9 6  s. e t  c e lle  p o r ta n t  s u r  les p ays a ra b es  d ’I .  M . S m il -  

y a n s k a y a  (ibid., p .  4 0 9  s .) .

9 7 .  K .  M a r x ,  Grundrisse, p . 3 9 6 , 1. 32  ss.

9 8 .  Ibid., p .  3 9 6  s.

9 9 .  Ib id., p .  4 0 6  s.

1 0 0 .  C ’e s t  s a n s  d o u te  p a r m i  le s  n a ïfs  q u 'e s t i  c lasse r l ’a z h a r is te  

Z a y d â n  A b o û  1 -m a k â r im , d o n t  le  liv re  Binâ' al-iqtiçâd f l  l-lslâm (L a  

s t r u c t u r e  é c o n o m iq u e  d a n s  l ’Is la m ), L e  C aire , d â r  a l-’o ro û b a , 1 9 5 9 , 

p r é s e n t e  (p . 4  s .)  l a  s o c ié té  m u s u lm a n e  a ra b e  b ien  o rg an isée  s u iv a n t le  

fiqh  a v a n t  l a  < c o n g é la t io n  » a p p o r té e  p a r  la  d o m in a tio n  tu rq u e , p u is  

le  c o lo n ia l is m e .  L e s  T u r c s  n e  s e ra ie n t pas  d 'acco rd !

1 0 1 .  C e la  a  é t é  d é v e lo p p é , a v e c  d es  exag éra tio n s  p arfo is, m a is  s u r  

u n  s o u b a s s e m e n t  d e  f a i ts  in c o n te s ta b le s  p a r  les m arx is tes  B e n d e lï 

J a w z î ,  min  r a ’r î k h  al-harakât al-fitriyya f i  l-lslâm, I . min tdrîkh  
al-harakât al-ijtimâ'iyya  (D e  l’h is to ire  d es  m o u v em en ts  id éo lo g iq u es  e n  

I s la m , I ,  D e  l ’h is to i r e  d e s  m o u v e m e n ts  sociaux), Jé ru sa lem , im p r. B a y t 

a l - m a q d is ,  1 9 2 8 ;  E .  A . B e ly o e v , Musutmanskoe sektantstvo, M o sc o u , iz d . 

v o s to f s h n o y  l i t e r a tu r ï ,  1 9 5 7  (A k a d e m iy a  n a u k  SSSR, In s titu t v o s to k o v e- 

d e n iy e ) .  S u r  le s  t e n d a n c e s  so c ia le s  ism â ’îlien n es, c f . p a r  ex e m p le  le s  

i n d i c a t io n s  r a p id e s  d o n n é e s  p a r  B . L ew is, The Arabs in History ' ,  L o n 

d o n ,  H u tc h in s o n ,  1 9 6 4 , 1 0 7  ss ., t r a d .  f r .  (assez m auvaise) Les Arabes 
dans thistoire, N e u c h â te l ,  L a  B a c o n n iè re , 1958, p . 98  ss.

1 0 2 .  M . H a m id u l la h  (Cahiers de IT.S.E.A., supp l. n '  120  [sé rie  V , 

n* 3 ] ,  d é c .  1 9 6 1 , p .  2 8  s .)  a jo u te  le s  lo is  su ccesso rales c o ra n iq u es  q u i ,  

r e s t r e ig n a n t  l a  l i b e r té  t e s ta m e n ta i r e  e t  im p o sa n t u n  p a rtag e  d e  l 'h é r i ta g e  

e n t r e  p a r e n ts  n o m m é m e n t  d é s ig n é s  se lo n  d es quo tes-p a rts  fixes, e m p ê 

c h e r a i e n t  l 'a c c u m u l a t i o n  d e s  f o r tu n e s  d a n s  le s  m ê m es m ains. E n  r é a l i t é ,
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c e s  d i s p o s i t i o n s  ( i n s p i r é e s  p a r  u n e  p r é o c c u p a t i o n  d e  ju s t i c e  s a n s  g r a n d e  

p e r c e p t i o n  d e  l e u r s  c o n s é q u e n c e s  é c o n o m iq u e s )  p o u v a ie n t  e m p ê c h e r  la  

t r a n s m is s i o n  p lu s  q u e  l a  c o n s t i t u t i o n  d e s  f o r tu n e s .  L e s  e n t r e p r is e s  a y a n t  

é t é  s u r t o u t  f a m i l i a le s  à  l 'é p o q u e  c l a s s iq u e ,  l a  d iv i s io n  d e s  b ie n s  d u  p a t e r  

f a m i l i a s  e n t r e  m e m b r e s  d e  s a  f a m i l l e  n 'e m p ê c h a i t  p a s  l a  f irm e  f a m il i a le  

d e  c o n t i n u e r  à  a c c u m u l e r  u n  c a p i t a l  d o n n é .  D a n s  le  p i r e  d e s  c a s ,  le s  

c o n s é q u e n c e s  n é f a s t e s  d ’u n  p a r t a g e  é v e n tu e l  p o u v a ie n t  ê t r e  p a l l ié e s  

p a r  l ’a r t i f i c e  d e s  d o n a t io n s  e n t r e  v i f s .  L ’I s la m  c la s s iq u e  in v e n ta  d ’a i l le u r s  

l a  f o r m u l e  d u  waqf ( f o n d a t io n  p ie u s e  d e  m a in  m o r t e )  fa m il ia l  (ahïï) q u i  

p e r m i t  d e  m a in t e n i r  l é g a le m e n t  u n e  f o r tu n e  in d iv is e  s o u s  le  m a s q u e  to u t  

à  f a i t  f ic t i f  d ’u n e  in t e n t i o n  p ie u s e  ( c f ,  p a r  e x . G .  B a e r ,  A History o f 
Landownership in  M odem  Egypt, 1800-1950, L o n d o n ,  O x f o r d  U n iv e r s i ty  

P r e s s ,  1 9 6 2 ,  p .  1 1 5 , 1 6 3  s s .)  E n f in  il n e  f a u t  p a s  o u b l i e r  q u e  l a  l i b e r té  

t e s t a m e n ta i r e  é t a i t  t r è s  r e s t r e in t e  a u s s i  e n  E u r o p e  m é d ié v a le  d a n s  b e a u 

c o u p  d e  r é g io n s  e t  d e  c a s .

CHAPITRE IV

1 . Die protestantische E th ik  und der Geist des Kapitalismus ( c i té  

p .  2 5 3 ,  n .  1 9 ) , p .  1 5 ; t r a d .  f r .  L'éthique protestante et l'esprit du capi
talisme, P a r i s ,  P lo n ,  1 9 6 4 ,  p .  2 9 .

2 .  C f .  s u r to u t  M .  W e b e r ,  Wirtschaftsgeschichte, 2 7 0 ,  2 8 9  s s ., 3 0 0  ss.

3 . U n e  b ib l io g r a p h ie  r e l a t i v e m e n t  r é c e n te  e s t  d o n n é e  p a r  R .  H .  T a w -  

n e y  d a n s  s o n  i n t r o d u c t i o n  à  l a  t r a d u c t i o n  a n g la is e  d e  Die protestantische 
Ethik... ( N e w  Y o r k ,  C h .  S c r ib n e r ,  1 9 5 8 ) ,  p .  4 ,  n .  1 . C f .  p lu s  r é c e m m e n t  

The Reformation, M ateria l o r Spiritual ? e d .  b y  L e w is  W . S p itz , B o s to n , 

D .  C .  H e a t h ,  1 9 6 2  ( c o l l .  P r o b le m s  in  E u r o p e a n  C iv i l iz a t io n )  e t  to u t e  l a  

p r e m iè r e  p a r t i e  d u  r e c u e i l  d 'a r t i c le s  d 'H e r b e r t  L i i th y ,  Le Passé présent, 
M o n a c o ,  E d .  d u  R o c h e r ,  1 9 6 5  (c o l l .  P r e u v e s ) .

4 .  C f .  l a  t r a d u c t i o n  R .  B la c h & re  ( s o u s  se s  d e u x  f o r m e s  Le Coran, 
t r a d u c t i o n . . . ,  P a r i s ,  G .  P .  M a is o n n e u v e ,  p u is  B e s s o n  e t  C h a n te m e r le ,  

1 9 4 9 - 1 9 5 0 ,  3  v o l . ;  le Coran (al-Qor'Ûn) , P a r is ,  B e s s o n , 1 9 5 7  [ e n  u n  

v o lu m e ] )  a u x  in d e x ,  s . v .  Preuves, p a r t i c u l iè r e m e n t  6  : 5 7 ;  4 0  : 2 9 / 2 8  

e t  l a  S o u r a t e  9 8  a p p e lé e  p r é c i s é m e n t  al-bayyina' « l a  p r e u v e  » . C f .  a u s s i  

le s  baçâ’i r  t r a d u i t s  p a r  B la c h è r e  « a p p e ls  à  l a  c la i r v o y a n c e  » , p a r  

K a z im ir s k i  c  p r e u v e s  é v id e n te s  » . C o m p . O .  P a u tz ,  Muhammeds 
Lehre von der Offenbarung, L e ip z ig ,  W .  D r u g u l in ,  1 8 9 8 , p .  8 0 -8 1 .
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5. C f .  H .  G r im m e ,  Mohammed ( ré f . p .  2 5 8 , n . 3 2 ) , t .  I I ,  p .  7 1  ss .;

M . G a u d e f r o y - D e m o m b y n e s ,  Mahomet, P a r is ,  A lb in  M ic h e l,  1 9 5 7  (co ll. 

L 'E v o l u t io n  d e  l ’h u m a n i té ,  3 6 ), p .  3 3 0  s s .;  O . P a u tz ,  Muhammeds 
Lehre..., 1 2 2  ss.

6 . S u iv a n t  l ’id é o lo g ie  c o r a n iq u e  e n  e ffe t l ’I s la m  e s t d e  to u t  te m p s ;  

o n t  é t é  m u s u lm a n s ,  c ’e s t- à -d ir e  m o n o th é is te s  c o n s é q u e n ts  so u m is  à  

D ie u ,  t o u s  le s  v r a i s  p r o p h è te s  d e p u is  A d a m  e t c e u x  q u i le s  o n t  é c o u té s .

7 .  D a n s  l e  m ê m e  s e n s , c f .  10  : 4 2 /4 1 .

8 . C f .  p a r  e x e m p le  G a u d e f ro y -D e m o m b y n e s , Mahomet, p . 3 2 2  ss .

9 .  S u r  le  s e n s  d u  m o t ,  c f .  P a u tz , Muhammeds Lehre, p . 9 3  ss.

1 0 . « Caractéristique de Mahomet d'après le Qoran » (dan s  Recherches 
de science religieuse, 2 0 ,  1 9 3 0 , p . 4 1 6 -4 3 8 ) , p . 4 3 0 . T o u t m o n  e x p o sé  

r é p o n d  à  c e  q u ’o b je c te  Y . M o u b a r a c  (Abraham dans le Coran, P a r is , 

V r in ,  1 9 5 8 ,  p .  1 1 1 , n . 1) à  c e t te  f o rm u le . C e t  a u te u r  ch ris tia n ise  n e t te 

m e n t  ( e t  e n c o r e  d a n s  u n  c e r ta in  sen s)  M o h a m m a d . L e  te x te  p a u lin ie n  

q u 'i l  c i t e  ( R m „  1 : 1 9 -2 0 )  e s t  c o m p a ra b le  a u x  co n cep tio n s  m o h a m m a - 

d ie n n e s ,  m a is  il n e  p e u t  se  d é ta c h e r  d ’u n  co n tex te  b e a u c o u p  p lu s  

f id é is te .

1 1 . C f .  G r im m e ,  Mohammed, I I ,  p .  105 .

1 2 . C f .  P a u tz ,  Muhammeds Lehre, p .  8 0  ss.

1 3 . C f .  C .  C .  T o r r e y ,  The Commercial-theological terms in the Koran 
( th è s e  d e  S tr a s b o u r g ) ,  L e y d e n ,  E .  J .  B rill, 1 8 9 2 , IV , 51 p .

1 4 . Ibid., p .  4 8 .

1 5 . C f .  M . G a u d e f ro y -D e m o m b y n e s ,  « Le Sens du substantif g ay b  

dans le Coran » (d a n s  Mélanges Louis Massignon, I I ,  B ey ro u th , In s titu t 

f r a n ç a i s  d e  D a m a s ,  1 9 5 7 , p .  2 4 5 -2 5 0 ) .

1 6 . H .  G r im m e ,  Mohammed, I I ,  p .  11 9 .

1 7 .  C f .  H .  R in g g r e n ,  c The Conception of faith in the Koran > 

( d a n s  Oriens, 4 ,  1 9 5 1 , 1 -2 0 ) , p .  15  ss.

1 8 . M a in te s  f o is  r a c o n té ;  c f . p a r  e x e m p le  M . R o d in so n , Mahomet, 
P a r i s ,  C lu b  f r a n ç a i s  d u  L iv re , 1 9 6 1 , p . 7 3  ss.

1 9 .  J e  m e  p e r m e ts  d e  c i t e r  ce  h&dîth, q u e lq u e  p e u  c h o q u a n t p o u r  

l ’e x c e s s iv e  p u d e u r  o ffic ie lle  d e s  m ilie u x  s a v a n ts , m a is  q u e  je  t ro u v e  d a n s  

l e  g r a v e  e t  p ie u x  T a b a r î .  I l  r e m o n te ra i t  à  l a  p re m iè re  ép o u se  d u  P r o 

p h è t e ,  c e l le  q u i  la  p r e m iè r e  c r u t  e n  lu i ,  K h a d îja .  « E lle  d it  a u  M e ssa g e r  

d e  D ie u  a u  s u je t  d ’u n e  c o n f i rm a t io n  é v e n tu e lle  d u  d o n  d e  p ro p h é t ie
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d o n t  A l l a h  l ’h o n o r a i t  : C o u s in ,  p e u x - t u  m ’i n f o r m e r  d e  (1» p r é s e n c e )  d e  

t o n  c o m p a g n o n  q u i  t e  r e n d  v is i t e  q u a n d  il v ie n t  à t o i ?  I l  r é p o n d i t  : 

O u i!  E l le  d i t  : D o n c ,  s ’il v ie n t  à to i ,  in d iq u e - le -m o i .  E n s u i te  G a b r ie l  

v in t  le  v i s i t e r  c o m m e  d 'h a b i t u d e .  L e  M e s s a g e r  d e  D ie u  d i t  a lo r s  : 

K / ia d î ja !  V o ic i  q u e  G a b r i e l  e s t  v e n u  à m o i. E l le  d i t  : B o n .  A lo r s  lè v e - to i ,  

c o u s in ,  e t  a s s ie d s - to i  s u r  m a  c u i s s e  g a u c h e .  L e  M e s s a g e r  d e  D ie u  se  

le v a  e t  s 'a s s i t  s u r  c e l le - c i .  E l le  d i t  : L e  v o is - tu  ?  I l  d i t  : O u i!  E l le  d i t  : 

B o u g e - to i  e t  a s s ie d s - to i  s u r  m a  c u is s e  d r o i t e .  L e  M e s s a g e r  d e  D ie u  se  

b o u g e a  e t  s ’a s s i t  s u r  c e l le - c i .  E l le  d i t  : L e  v o is - tu  ?  I l  d i t  : O u i. E l le  d i t  : 

B o u g e - to i  e t  a s s ie d s - to i  s u r  m o n  g i r o n .  11 s e  b o u g e a  e t  s’a s s i t  s u r  s o n  

g i r o n .  E l le  d i t  : L e  v o is - tu  ?  I l  d i t  : O u i.  A lo r s  e l le  s e  d é s h a b i l la  e t  se  

d é f i t  d e  se s  v o ile s  a lo r s  q u e  le  M e s s a g e r  d e  D ie u  é t a i t  to u jo u r s  a s s is  s u r  

s o n  g i r o n .  E l le  lu i  d i t  a lo r s  : L e  v o is - tu  ?  I l  d i t  : N o n !  E lle  d i t  a lo r s  : 

C o u s in !  P e r s is te  e t  r é jo u is - to i  d e  l a  b o n n e  n o u v e l le !  P a r  A lla h !  C ’é ta i t  

b ie n  u n  a n g e  e t  n o n  le  d ia b le !  » (Annales, é d . M . J .  d e  G o e je ,  e tc . ,  

L e y d e ,  B r i l l ,  1879-1901, t o m e  3 (1881-1882), p. 1152; é d . L e  C a i r e ,  

1357-1358/1939, t .  I I ,  p .  50).

20. Cf. Y. Moubarac, Abraham dans le Coran, Paris, Vrin, 1958, 
p. 108-118. Dans mon « Bilan des études mohammadiennes » (dans Re
vues historique, t. 229, fasc. 465, janv.-mars 1963, p. 169-220), p. 215, 
n. 1, critiquant la démarche de cet auteur sur la question des « influences i ,  
je n ’avais pas examiné le fond du problème et avais supposé acquise 
sa thèse d'une différence de nature entre la conception de la conversion 
d’Abraham dans les textes juifs et dans le Coran. Mais, les choses vues 
de plus près, il ne me semble pas que la différence soit si grande. 
Il faut pourtant insister sur le fait que les textes juifs en question repré
sentent éminemment le Spatjudentum, imprégné d’un esprit hellénis
tique assez différent de la mentalité biblique. Comp. J. Bonsirven, Le 
Judaïsme palestinien au temps de Jésus-Christ, Paris, Beauchesne, 1935, 
II, 48-52.

21. G. von Rad, Théologie des Alten Testaments, Bd. I, 2’ éd., 
München, Kaiser, 1958, p. 61 ss., 422 ss.; trad. fr. Théologie de l'Ancien 
Testament, I, Genève, Labor et Fides, 1963, p. 55 ss., 367 ss.

22. Ibid., p. 442; trad. fr. p. 384.

23. Les mots < croire » et « foi » sont surtout fréquents dans des 
ouvrages tardifs, Cf. J. Bonsirven, Le Judaïsme palestinien au temps de 
Jéus-Christ, t. II, p. 48, n. 3.

24. Cf. H. A. Wolfson, The Philosophy o f the Church Fathers, 
vol. I, Cambridge Mass., Harvard University Press, 1956, p. 19 s.
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2 5 .  Ib id ., p .  9 7  ss.
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m i n o r i té  —  o n t  a p p o r t é  d e s  o b se rv a tio n s  p réc ieu ses)  s e r a i t  à  f a i r e ,  m a is  
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d i r e  —  c e  q u ’ils  s o u lig n e n t  fo r te m e n t eu x -m êm e s  —  q u e  c e  c o n te x te  

m a g iq u e  n 'a  r i e n  d e  m u s u lm a n . I l  fa u t  a jo u te r  a u  m in im u m  q u e  l a  

g r a n d e  é c o n o m ie ,  le s  é c h a n g e s  à  v as te  éch e lle , p e u v e n t ê t r e  c o lo r é s  

d e  p r a t i q u e s  m a g iq u e s  à  l ’o c c a s io n , m a is  n ’e n  re s s o r tis s e n t p a s  m o in s  
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